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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0397
Rapport /DECPRR / N°108712

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MISE EN ŒUVRE DE L'EXPÉRIMENTATION D'UNE ÉQUIPE EN INGÉNIERIE DE
PROJET EN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération  N°  DCP  2018-0660  en  date  du  30  octobre  2018  portant  approbation  du  cadre
d’intervention relatif à une meilleure cohésion sociale et à une plus grande égalité des chances dans les
quartiers prioritaires de La Réunion, 

Vu la délibération N° DCP 2019_1061 en date du 10 décembre 2019 portant approbation de la signature du
Protocole d’Engagements Réciproques et Renforcés,

Vu  la  délibération  N°  DCP 2019_1018  en  date  du  10  décembre  2019  portant  approbation  du  projet
d’expérimentation d’une équipe en ingénierie de projet pour le pilier II des Contrats de ville de La Réunion, 

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la signature par la Région des 13 contrats de ville de La Réunion en 2015 et 2016, 

Vu la signature par la région de la lettre d’engagements réciproques et renforcés le 29 octobre 2019,

Vu le courrier du Centre de Ressources – Cohésion Sociale Urbaine à La Réunion en date du 20 juillet 2020, 

Vu le courrier du Préfet en date du 30 juillet 2020,

Vu l’avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 25 août 2020,

Considérant,

• que la Région est co-signataire des 13 Contrats de ville de La Réunion depuis 2015,

• que  la  Collectivité  a  réaffirmé  ses  engagements  dans  le  cadre  du  Protocole  d'engagements
réciproques et renforcés des Contrats de ville jusqu'en 2022,
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• que la Collectivité régionale est un acteur engagé tant par ses compétences que ses engagements
contractuels  en  matière  de  formation  professionnelle,  d’apprentissage,  d’alternance  et  de
développement économique,

• que la Collectivité régionale accompagne de façon volontariste le tissu associatif, acteur majeur du
lien social et du développement local,

• que près de 40% de la population réunionnaise vit sous le seuil de pauvreté,

• que la collectivité a affirmé sa volonté de renforcer l’ingénierie de projet dédiée à la favorisation, au
soutien  et  à  l’accompagnement  d’initiatives  locales  relevant  de  l’axe-pilier  II  « Développement
économique et emploi » dans les quartiers prioritaires,

• que l’État  s’est  engagé à contribuer à ce projet  d’expérimentation sur trois ans en valorisant  sa
participation à hauteur de 30 000 euros par an,

• que ce partenariat Région/État dans le cadre de la cohésion des territoires nécessite une adhésion de
la collectivité régionale au Groupement d’Intérêt Public  Centre de Ressources – Cohésion Sociale
Urbaine à La Réunion (CR-CSUR), 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider les 03 propositions de territoires-tests pour la mise en œuvre du dispositif «  Coachs de
quartier en développement économique » ; 

• d’autoriser la signature d’une convention tripartite entre La Région, l’État et le Centre de Ressources
-   Cohésion  Sociale  Urbaine,  portant  sur  le  dispositif  « Coachs  de  quartier  en  développement
économique » ; 

• d’autoriser l’entrée de la Région au Conseil d’administration du Groupement d’Intérêt Public  Centre
de Ressources – Cohésion Sociale Urbaine de La Réunion pour un montant de 3 000 € par an ; 

• d’engager un montant de 3 000 € sur l’autorisation d’engagement A 206-0011 "Politique de la ville"
votée au chapitre 934  pour l’adhésion au CR-CSUR pour l’année 2020 ; 

• de prélever les crédits de paiement de 3 000 € correspondants sur l’article fonctionnel 420 du budget
2020 de la Région ;

• d’engager  un  montant  de  90  000  € sur  l’autorisation  d’engagement  A206-0012  « Mesures
d’accompagnement  Cohésion  territoriale »  votée  au  chapitre  934  pour  l’engagement  annuel  du
financement des trois coachs de quartier en développement économique ; 

• de prélever les crédits  de paiement de  90 000 € correspondants sur l’article fonctionnel  420 du
budget 2020 de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

 Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0398

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
FOURNEL DOMINIQUE

RAPPORT /DECPRR / N°108682
DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ASSOCIATION OFFICE DES

SPORTS ET DU TEMPS LIBRE DE SAINT-PIERRE (OSTL) POUR LEUR PROJET "SAINT-PIERRE SPORT-
SANTÉ" POUR L’ANNÉE 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0398
Rapport /DECPRR / N°108682

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ASSOCIATION OFFICE DES
SPORTS ET DU TEMPS LIBRE DE SAINT-PIERRE (OSTL) POUR LEUR PROJET

"SAINT-PIERRE SPORT-SANTÉ" POUR L’ANNÉE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0178 en date du 04 mai 2018 validant le Cadre d’Intervention Régional en
matière de santé et d’actions de prévention sanitaire et sociale,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de subvention de l’association Office des Sports et du Temps Libre de Sait-Pierre (OSTL) en
date du 07 juillet 2020,

Vu le rapport N° DECPRREV / N°108682 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 25 août 2020,

Considérant,

• que près de 4 réunionnais sur 10 sont en surcharge pondérale, obésité incluse,

• que la promotion et le développement des activités physiques et sportives pour tous, comme facteur
de  santé  est  inscrite  dans  le  Programme  Alimentation  Activités  Physiques,  Nutrition,  Santé
(PRAANS),

• que la promotion de l’activité physique et sportive adaptée (APA) chez les populations en situation
de handicap, défavorisées, âgées ou atteintes de maladies chroniques est inscrite dans le Programme
National Nutrition Santé (PNNS),

• que la pratique d’une activité physique adaptée pour tous est soutenue dans le Plan Régional Sport-
Santé-Bien Être à La Réunion porté par la DJSCS,

• que l’OSTL porte un dispositif d’aide et de soutien ouvert à un public à besoins spécifiques, enfants
et adultes, en surpoids, en situation d’obésité, atteintes d’affections de longue durée ou porteurs d’un
handicap intellectuel,
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• que les pôles d’activités sont  encadrés par des spécialistes de la santé (enseignants en Activités
Physiques Adaptées) aptes à prendre en charge les personnes âgées, personnes atteintes de déficience
mentale et personnes en situation de handicap,

• que la collectivité régionale dans le cadre de sa politique volontariste soutient financièrement les
associations œuvrant dans le champ de la santé,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention maximale à hauteur de 20 000 € à l’association Office des Sports et du
Temps Libre de Saint-Pierre (OSTL) afin de soutenir leur projet « Saint-Pierre Sport-Santé (SP2S) ;

• d’engager un montant maximal de 20 000 € sur l’autorisation d’engagement A 206-0001 « aides aux
associations médicales et médico-sociales » votée au chapitre 934 du budget 2020 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 934.412 du budget 2020
de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0399

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DM / N°108736
BON « ÉTUDIANT-SPÉCIAL COVID »

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0399
Rapport /DM / N°108736

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

BON « ÉTUDIANT-SPÉCIAL COVID »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget 2020,

Vu le rapport N° DM / 108736 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 25 août 2020,

Considérant,

• la crise sanitaire mondiale du COVID-19,

• les difficultés des étudiants réunionnais en mobilité,

• l’éloignement familial amplifié par le confinement,

• la situation anxiogène tant sur le plan sanitaire que scolaire des familles,

• la  demande  des  étudiants  réunionnais  en  Métropole  à  la  Ministre  de  l’outremer  pour  revenir  à
La Réunion,

• le caractère insulaire de l’île,

• la politique volontariste de la collectivité en matière de mobilité,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  la  mesure exceptionnelle correspondant  au dispositif  du « Bon Étudiant  – Spécial  
Covid »  qui  est  une  aide  individuelle  et  nominative  qui  permet  l’attribution  d’un  bon  de
RÉDUCTION du prix d’un billet d’avion lors de son achat dans une Agence conventionnée avec la
Région dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif de la Continuité Territoriale.
Le « Bon Étudiant - Spécial Covid » est un bon de réduction du prix d'un billet d'avion au départ de
la Métropole, ALLER SIMPLE OU ALLER/RETOUR Métropole-Réunion, en classe économique.
Le bon est d'une valeur faciale de 300 ou 450 € en fonction du Quotient Familial.
L'aller au départ de la Métropole doit être effectué au plus tard le 30 septembre 2020 inclus ;
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• d’approuver les conditions d’éligibilité et de mise en œuvre de ce dispositif qui sont les suivantes :
Les  étudiants  qui  sont  restés  confinés  en  Hexagone  ou  à  l’étranger  pendant  la  période  de
confinement et post-confinement peuvent mobiliser un « Bon Etudiant – spécial Covid » :

a-  étudiants,  lycéens  et  apprentis  poursuivant  leurs  études  dans  l’Hexagone  ou  à  l’étranger  sur
présentation de leur carte d'étudiant ou certificat d'inscription dans un établissement d'enseignement
(hors Réunion) ou leur carte d'apprenti,

b- le lien avec le territoire : l’étudiant pourra bénéficier du bon si :

-  il  est  né  à  La  Réunion >  adresse  d'imposition  domiciliée  en  France  métropolitaine  sur  l'avis
d'imposition 2019 (revenus 2018),

- il est né d'un parent natif de La Réunion > adresse d'imposition domiciliée en France métropolitaine
sur l'avis d'imposition 2019 (revenus 2018),

- il est "un enfant rattaché" fiscalement à La Réunion > adresse d'imposition domiciliée à la Réunion
sur l'avis d'imposition 2019 (revenus 2018),

- il est un étudiant/apprenti/lycéen ayant son foyer fiscal à La Réunion (a son propre avis fiscal) >
adresse d'imposition domiciliée à la Réunion sur l'avis d'imposition 2019 (revenus 2018) ;

* Les résidents hors France métropolitaine sont également éligibles au dispositif. Ils devront fournir
un avis fiscal 2019 sur les revenus 2018 pour les pays ayant une fiscalité assimilable à celle de la
France ou un justificatif de revenus sur les 12 mois de l'année 2018 (bulletins de salaire par exemple)
ou autre(s) document(s) justifiant des revenus ou l'absence de revenus (dans le cas où le bénéficiaire
de l’aide n'exerce pas d'activité rémunérée).

* les étudiants qui ne peuvent pas justifier d’un lien fiscal avec la Réunion (car ne disposant pas
d’avis fiscal à leur nom ou n’étant plus rattaché au foyer fiscal de leur parent) peuvent bénéficier
d’un bon « Étudiant -Spécial Covid » si leur parent a un foyer fiscal à la Réunion et que le QF des
parents ne dépassent pas les limites indiquées ci-dessous. Outre, le livret de famille sur lequel doit
obligatoirement  figurer  l’enfant,  le  rattachement  aux  parents  sera  attesté  par  tous  documents
(attestation de la CAF, rectificatifs des impôts notamment).

c- Montant de l’aide et quotient Familial : inférieur ou égal à 26 030€ avec la répartition suivante :

> Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal est inférieur ou égal à 6 000 €, le montant
de l'aide attribuée est de 450 € ;
> Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal à La Réunion est compris entre 6 001 € et
inférieur ou égal à 26 030 €, le montant de l'aide attribuée est de 300 €.

Le montant de l'aide ne peut en aucun cas dépasser le prix T.T.C. du titre de transport.
Sur un même vol, l’aide est cumulable avec les chèques vacances. 
L'aide n'est pas cumulable avec le Passeport Mobilité Études pris en charge à 50 % et 100 %, le
Passeport Mobilité Formation Professionnelle, les congés bonifiés, les aides de l'ORESSE ou toute
autre aide publique au transport aérien.
L’attribution  du  bon  « Étudiant  –  Spécial  Covid »  est  indépendante  de  l’attribution  d’un  bon
Continuité Territoriale ;

• d’approuver les conditions relatives au voyage pour bénéficier du « Bon Étudiant – spécial Covid » :

L’aide sous forme de bon n’est attribuée que pour UN SEUL voyage ALLER SIMPLE ou ALLER
RETOUR, au départ d’une ville de France Métropolitaine à destination de La Réunion, et FAISANT
L’OBJET D’UN SEUL BILLET devant être utilisé pour un départ de la Métropole (Aller) à effectuer
au plus tard le 30 septembre 2020 inclus. 
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Le titre de transport doit avoir été payé par le mandataire pour le compte du voyageur.
Le voyage doit être effectué en classe économique à l'exception des dérogations dûment justifiées
(femme enceinte, personne porteuse de handicaps). 
En cas de transit,  le délai  entre le départ de la Métropole et l'arrivée à La Réunion ne doit  pas
excéder 24 heures et le délai entre le départ de La Réunion et l'arrivée à destination (Métropole) ne
doit pas excéder 24 heures. Le détail du vol doit apparaître sur une seule et même facture.

Des dérogations concernant :

- la classe de voyage : la personne dont l'état physique le justifie peut bénéficier de la dérogation
pour un voyage en classe supérieure,
- le montant de l’aide : pupilles de la nation ou enfants faisant l’objet d’un placement auprès des
structures spécifiques ;

• d’approuver les conditions de dépôt du dossier :

Le dossier complet, devra être déposé dans une antenne de la RÉGION RÉUNION.
Le mandataire doit IMPÉRATIVEMENT se rendre à la Région Réunion ou dans une antenne de la
Région Réunion avec son dossier complet.
Le bon sera remis en main propre au mandataire en cas d'éligibilité.
Les pièces du dossier ne peuvent en aucun cas être transmises en format scanné par mail à la Région
Réunion. Les copies papier doivent être lisibles, complètes et au format A4 des pièces justificatives
et de l'acte de naissance original.
Dans tous les cas, les dossiers de demande de bon «ÉTUDIANT – SPÉCIAL COVID» transmis
par voie postale à la région réunion ne seront pas instruits. Ils seront rejetés.

Des contrôles a posteriori des dossiers seront effectués et un remboursement vous sera demandé en
cas d'inéligibilité.
En cas de fausse déclaration et d'usage de faux, la collectivité régionale se réserve le droit de
mettre en œuvre les procédures judiciaires (civiles et pénales) applicables (cf article 441-1 du
code pénal) ;

• Afin  de  respecter les  recommandations  sanitaires  et  respecter les  gestes  barrières  pour  la
sécurité de tous, l’accueil des usagers se fera uniquement sur Rendez-vous pris au préalable
par téléphone. Le numéro de téléphone est précisé sur le site internet de la Région Réunion ;

• d’approuver  la  mise  en  œuvre  du  dispositif  « Bon  Étudiant  –  Spécial  Covid »  à  compter  du
11 mai 2020 ;

• d’affecter  ce  dispositif  spécifique au budget  de la Continuité  Territoriale sur  le chapitre 938 du
programme A130-0007 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0400

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DSVA / N°108608
ACCOMPAGNEMENT DE LIGUES, COMITES, ASSOCIATIONS SPORTIVES ET ASSOCIATION EN MATIERE

DE VIE ASSOCIATIVE DE PROXIMITE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0400
Rapport /DSVA / N°108608

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ACCOMPAGNEMENT DE LIGUES, COMITES, ASSOCIATIONS SPORTIVES ET
ASSOCIATION EN MATIERE DE VIE ASSOCIATIVE DE PROXIMITE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N° DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la délibération N° DCP 2018_0387 en date du 10 juillet  2018 validant  le cadre d’intervention de la
collectivité régionale pour les ligues, comités, organismes régionaux et associations sportives,

Vu  la  délibération N°  DCP 2018_0446 en date  du  21 août  2018 validant  le  cadre  d’intervention  de la
collectivité régionale en matière de Mobilité sportive Océan indien,

Vu  la délibération N° DCP 2019_0323 en date du 02 juillet  2019 validant  le cadre d’intervention de la
collectivité régionale en matière de vie associative de proximité,

Vu la délibération N° DCP 2019_0488 en date du 10 septembre 2019 validant le cadre d’intervention de la
collectivité régionale en faveur des associations sportives pour l’acquisition de matériels sportifs,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu les demandes des porteurs de projet,

Vu le rapport N° DSVA / 108608 de Monsieur le Président du Conseil Régional, 

Vu l’avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 13 août 2020,

Considérant,

• la volonté de la collectivité régionale de soutenir l'organisation de manifestations sportives comme
un élément déterminant de la politique sportive régionale, l'obligation pour les associations, ligues et
comités locaux d'évaluer les licenciés en vue de les qualifier pour les différents rendez-vous sportifs
nationaux et internationaux,

• l'aide à la mobilité comme une priorité de la politique sportive régionale, et l'insularité comme un
défi à relever pour le mouvement sportif local afin de maintenir sa présence et son niveau d'évolution
dans la zone Océan Indien, mais également au niveau national et international,
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• l'obligation demandée aux associations, ligues et comités locaux d'être en capacité de mobiliser les
connaissances  techniques  et  pédagogiques  propres  à  l'activité  considérée,  et  de  maîtriser  les
techniques de sa pratique dans des conditions assurant la sécurité de pratiquants et des tiers,

• la politique volontariste de la collectivité régionale en matière de coopération éducative, culturelle et
sportive dans la zone océan Indien,

• le  caractère  insulaire  de  notre  territoire  et  les  contraintes  en  termes  de  confrontations  sportives
extérieures,

• la volonté de la Collectivité régionale de soutenir la pratique sportive de très haute performance et de
faire de la destination Réunion un lieu d’entraînement sportif reconnu à l’échelle internationale,

• la  volonté  de  la  Collectivité  régionale  d’accompagner  le  développement  associatif  du  territoire
réunionnais en particulier dans les quartiers en situation de précarité,

• que les demandes de subventions accordées sont conformes aux cadres d’intervention des dispositifs
d’aides aux ligues, comités, organismes régionaux, d’aides à la Mobilité sportive Océan Indien et
associations sportives et d’aides aux associations en matière de vie associative de proximité,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'attribuer une subvention  d’un montant maximal de  20 000 €  au CREPS de La Réunion pour le
suivi médical des sportifs réunionnais en pôle et hors pôle à La Réunion ;

• d'attribuer une subvention d’un montant maximal de 10 000 € à la Ligue Régionale de Basket Ball
pour  l’organisation  d’un  camp  de  jeunes  basketteurs  réunionnais  encadré  par  des  intervenants
américains et européens ;

• d'attribuer une subvention d’un montant maximal de 30 744 €, dans le cadre du dispositif mobilité
sportive Océan indien, au Comité Régional de Lutte pour son projet de mobilité sportive, dont :
- la somme de 7 974 € au titre du projet stage de perfectionnement et compétition (mobilité Sortante)
avec Rodrigues ;
-  la  somme de  22 770 € au  titre  du  projet  stage  de  perfectionnement  et  compétition  (mobilité
Entrante) avec Rodrigues ;

• d'attribuer une subvention d’un montant forfaitaire de 5 000 € à la Ligue Régionale de Triathlon pour
l’organisation de la manifestation SwinRun ;

• d'engager  la somme de 65 744 € sur l’Autorisation  d'Engagement A-151-0001 « Subvention de
fonctionnement Sport » votée au Chapitre 933 du Budget 2020 de La Région ;

• de prélever les crédits de paiement de  65 744 € sur l’article fonctionnel 933.326 du Budget 2020 de
La Région ;

• d'attribuer une subvention d’un montant forfaitaire de 1 000 € au Fan Club PSG La Réunion pour
l’organisation de manifestations de soutien aux habitants de Mafate pendant la crise sanitaire de
covid-19 ;

• d'engager la somme de 1 000 € sur l’Autorisation  d'Engagement A-151-0007 « Vie Associative  »
votée au Chapitre 933 du Budget 2020 de La Région ;
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• de prélever les crédits de paiement de 1 000 € sur l’article fonctionnel 933.326 du Budget 2020 de
La Région ;

• d'attribuer une subvention d’un montant  maximal de  1 000 €  à  l’Association BAOBAB B.C, pour
l’acquisition de matériel de boxe ;

• d'attribuer une subvention  d’un montant  maximal de  2 400 €  au Comité Régional de Boxe, pour
l’acquisition de matériel informatique ;

• d'attribuer une subvention d’un montant maximal de 29 041 € à la Ligue Réunionnaise d’Athlétisme,
pour l’acquisition de matériel sportif ;

• d'engager  la  somme de 32  441 € sur  l’Autorisation  de  Programme P-151-0003  «  Subventions
d’équipement domaine Sport » votée au Chapitre 903 du Budget 2020 de La Région ;

• de prélever les crédits de paiement de 32 441 € sur l’article fonctionnel 903.326 du Budget 2020 de
La Région ;

• d'autoriser  le  président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#

14



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0401

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DSVA / N°108611
DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ÎLE DE LA RÉUNION TOURISME DANS LE CADRE DU DISPOSITIF

PASS NATURE CULTURE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0401
Rapport /DSVA / N°108611

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ÎLE DE LA RÉUNION TOURISME DANS LE
CADRE DU DISPOSITIF PASS NATURE CULTURE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2020-760 du 22 juin 2020 tendant à sécuriser l'organisation du second tour des élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution
du Conseil Régional à la Commission Permanente, complétée par délibération N° DAP 2018_0037
du 19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de l’Île de La Réunion Tourisme en date du 30 juin 2020,

Vu le rapport n° DSVA / 108611 de Monsieur le Président du Conseil Régional, 

Vu l’avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 13 août 2020,

Considérant,

• la politique volontariste de la Collectivité régionale en matière de coopération éducative,
culturelle et sportive dans la zone océan Indien,

• la volonté de la Collectivité régionale d’accompagner le secteur sportif et en particulier le
secteur de la jeunesse,

• la  volonté  de  la  Collectivité  régionale  de  soutenir  les  acteurs  professionnels  du  secteur
touristique de l’île de La Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d'attribuer  une  subvention  d’un  montant  maximal  de  50 000 €  à  l’île  de  La  Réunion
Tourisme pour soutenir les acteurs professionnels du secteur des sports de nature à travers
un plan de relance Tourisme ;
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• d'engager la somme de 50 000 € sur l’Autorisation d'Engagement A-151-0001 « Subvention
de fonctionnement Sport » votée au Chapitre 933 du Budget 2020 de La Région ;

• de prélever les crédits de paiement de  50 000 € sur l’article fonctionnel 933.326 du Budget
2020 de La Région ;

• d'autoriser  le  président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Messieurs Olivier RIVIERE, Vincent PAYET et Dominique FOURNEL n’ont pas participé au vote
de la décision. 

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0402

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DCPC / N°108726
FONDS RÉGIONAL CULTUREL : CONTRAT DE FILIÈRE DE MUSIQUES ACTUELLES DE LA RÉUNION -

ANNÉE 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0402
Rapport /DCPC / N°108726

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FONDS RÉGIONAL CULTUREL : CONTRAT DE FILIÈRE DE MUSIQUES ACTUELLES
DE LA RÉUNION - ANNÉE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N°  DAP 20180006 en date du 16 février 2018 donnant délégation d'attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DCPC / 108726 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 13 août 2020,

Considérant,

• les orientations de la politique culturelle de la Région, et en particulier les objectifs de valorisation,
de promotion et d’accompagnement des acteurs culturels et artistiques de La Réunion,

• les axes prioritaires pour la filière des musiques actuelles au sein de la politique culturelle régionale :

- le soutien aux artistes et à l’ensemble des acteurs de la filière,
- le rayonnement de la musique réunionnaise sur le territoire et à l’extérieur (dans et hors zone océan
Indien),
- la mise en place d’une politique de développement culturel du territoire, aux côtés des acteurs,
- l’accompagnement par la formation et le soutien aux enseignements artistiques,
- la valorisation du patrimoine musical,

• le  contrat  de  filière  de musiques  actuelles  de La Réunion signé le  24 janvier  2020 entre  l’État
(  Direction des Affaires Culturelles-  Ministère de la Culture),  le  Centre National  de la Musique
(CNM) et la Région Réunion pour la période 2019-2022,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
 

• d’approuver le projet de convention financière d'application ci-joint établie entre l’État (Direction
des Affaires Culturelles - Ministère de la Culture), le  Centre National de la Musique (CNM) et la
Région Réunion pour l'année 2020 ;

19



• de verser la somme de 40 000 € au Centre National de la Musique, au titre de la participation de la
Région Réunion au fonds commun d'intervention ;

• d'engager la somme de  40 000 € sur l’Autorisation d’Engagement « Subvention aux Associations
Culturelles» votée au Chapitre 933 du Budget 2020 ;

• de prélever les crédits de paiement de 40 000  € sur l’article fonctionnel 933-311 du Budget 2020 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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CONVENTION FINANCIÈRE D’APPLICATION

CONTRAT DE FILIÈRE RÉGIONAL MUSIQUES ACTUELLES

L’ÉTAT, MINISTÈRE DE LA CULTURE, DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES DE LA RÉUNION,

CENTRE NATIONAL DE LA MUSIQUE
-

2020

 

Vu le règlement de l’Union Européenne n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014
déclarant  certaines  catégories  d’aides  compatibles  avec  le  marché  intérieur  en
application  des  articles  107  et  108  du  traité,  publié  au  Journal  officiel  de  l’Union
Européenne du 26 juin 2014, notamment son article 53 ;
Vu le régime cadre exempté de notification N°SA.42681 relatif aux aides en faveur de la
culture et de la conservation du patrimoine pour la période 2014-2020 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment dans ses articles L1111-4,
L4231-1 et suivants, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée ;
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ;
Vu le règlement budgétaire et financier du Conseil régional ;
Vu la  délibération  de  la commission permanente  du Conseil  régional  en date  du 12
novembre  2019  relative  à  la  convention  quadriennale  2019-2022 entre  Le  Conseil
Régional de La Réunion, le Centre National de la Chanson, des Variétés et du Jazz et l’État
– Ministère de la Culture – DAC de La Réunion ;
Vu la Loi n° 2019-1100 du 30 octobre 2019 relative à la création du Centre national de la
musique
Vu le décret n° 2019-1445 du 24 décembre 2019 relatif au Centre national de la mu-
sique
Vu le décret du 26 décembre 2019 portant nomination du président du Centre national
de la musique
Vu la Délibération n° 108726 de la Commission Permanente en date du XXXX adoptant la
convention financière d’application entre  Le Conseil Régional de La Réunion, le Centre
national de la musique et l’État – Ministère de la Culture – DAC de La Réunion ;

Entre,

L’ÉTAT, Ministère  de  la  Culture,  Direction  des  Affaires  Culturelles  de  La  Réunion,
représenté par Monsieur Jacques Billant, préfet de La Réunion,

ci-après dénommé « l’État », « La DAC de La Réunion »

1
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Le CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION, représentée par Monsieur Didier ROBERT, 
Président du Conseil régional, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération de la Commission Permanente en date du XXXX,

ci-après dénommée « la Région »,

Le CENTRE NATIONAL DE LA MUSIQUE  (CNM),  Établissement  Public  Industriel  et
Commercial immatriculé sous le numéro 882 539 786 RCS Paris ayant son siège social 9
Boulevard des Batignolles 75008 Paris, représenté par Monsieur Jean-Philippe THIEL-
LAY,  agissant en qualité de Président, ou par son représentant,

ci-après dénommé « le CNM »,

Ensemble, « les Parties »,
IL EST RAPPELÉ CE QUI SUIT  :

La Région Réunion, le CNM et l’État ont approuvé une convention de partenariat pour les
années 2019, 2020, 2021 et 2022, Contrat de filière quadriennal Musiques Actuelles.  Les
dispositifs  expérimentaux,  les  modalités  de  gestion  et  les  dispositions  financières
afférentes, sont décrites dans la présente convention.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet, conformément aux objectifs définis dans le contrat
de  filière  quadriennal  (2019-2022),  de  définir  les  dispositifs  et  les  dispositions
financières afférentes, au titre de l’année 2020.

ARTICLE 2 – DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l’année 2020. Elle prendra effet à sa date de
notification et arrivera à échéance le 31 décembre 2020.
Le CNM effectuera des opérations financières après 2020. 

ARTICLE 3 –MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU PARTENARIAT ENTRE LES PARTIES

Les Parties apporteront un soutien financier et/ou en ingénierie à des actions et projets
innovants au service des équipes artistiques et des entreprises de la filière des musiques
actuelles concernant l’un des axes suivants :

- Accompagner de manière innovante le parcours professionnel des artistes
- Privilégier l’innovation numérique et technologique
- Mieux travailler ensemble
- Encourager  les  réseaux  de  création  et  de  diffusion  nationaux  et

internationaux à coproduire la création musicale réunionnaise

Les modalités précises de recevabilité et de dépôt des projets feront l’objet d’appels à
projets spécifiques.

2
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ARTICLE 4 – DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Article 4.1 – Modalités de gestion du fonds commun

 Afin  de  doter  les  dispositifs  définis  à  l’article  3  ci-dessus,  les  Parties  s’engagent  à
mobiliser, en complément de leurs dispositifs et moyens budgétaires de droit commun,
un montant global de 120 000 € pour l’année 2020.

Ainsi :

Le CNM contribuera en 2020 à hauteur de 40 000 € (quarante mille euros)

La Région Réunion contribuera en 2020 à hauteur de 40 000 € (quarante mille euros)

L'État contribuera en 2020 à hauteur de 40 000 € (quarante mille euros).

 Pour l’Etat, la contribution d’un montant de 40 000 €, inscrite au BOP 121 action
1 – sous action 08, sera versée au CNM en deux fois :

- 50%, soit 20 000€, versés à la signature de la convention ;
- le solde, soit 20 000€, sur présentation d’un bilan intermédiaire.

• Pour la Région, la contribution d’un montant de 40 000 €, inscrite sur le budget
de  la  Région  au  titre  de  l’exercice  2020,  et  approuvée  lors  de  la  commission
permanente, sera versée sur le compte du CNM en deux fois :

o une avance de 70%,  soit  28 000 euros, versée  après  notification  de  la
présente convention,

o le  solde  sur  production  d’un  compte-rendu  financier  et  d’un  rapport
d’activités réalisées au cours de l’exercice pour lequel la contribution a été
attribuée, datés et signés, accompagnés de la liste des projets financés.

Ce fonds commun constitué par les trois parties au titre de l’année 2020 fera l’objet
d’individualisations  par  projet  après  validation  par  le  comité  d’attribution,  au vu du
procès-verbal  signé  par  les  partenaires,  selon  les  modalités  décrites  à  l’article  6  du
Contrat de filière.

Article 4.2 – Conditions de versement des aides attribuées dans le cadre du Fonds

Le paiement des aides attribuées par le comité d’attribution aux porteurs de projets sera
effectué en deux versements :

-70% dans un délai de 4 semaines à compter de la notification d’attribution de l’aide,
-30% sur présentation d’un compte rendu détaillé de l’opération (bilan financier et bilan
de l’action)  dans un délai de 3 mois à compter de la fin de celle-ci.

Le CNM, la Région et l'État se réservent le droit de se faire communiquer sur simple
demande tout acte, contrat ou document justifiant de la bonne exécution de la présente
convention. Les parties signataires pourront également constater la bonne réalisation
des projets soutenus, et diligenter toute enquête complémentaire (expertise comptable,

3
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audit, etc.).

Article 4.3– Attributions du CNM

Les signataires de la présente convention confient au CNM la mission de procéder au
recouvrement des indus éventuels résultant des versements effectués par le CNM aux
bénéficiaires, par voie amiable ou forcée.
Les montants financiers recouvrés seront transférés au Fonds commun.
En  cas  d’échec  du  recouvrement,  l’agent  comptable  du  CNM  formule  une  demande
d’admission en non-valeur auprès du CNM.

Article 4.4 – Contrôle des aides attribuées

Le CNM produira les documents suivants au 1er août 2021 au plus tard :
- un rapport rendant compte de l’activité réalisée au cours de l’exercice pour lequel la
contribution a été attribuée, daté et signé par le président,
- un rapport financier comportant un état récapitulatif des dépenses, les recouvrements
éventuels des indus en cas de non-réalisation d’un projet et la liste des admissions en
non-valeur, signé par l’agent comptable, qui devra être actualisé, s’il y a lieu, à chaque
exercice comptable,  afin d’informer les partenaires sur l’utilisation ou le  devenir des
fonds délégués au titre de la présente convention. 

ARTICLE 5 - COMMUNICATION 

Toute action de communication relative à la mise en œuvre du fonds commun et à cette
convention fera mention des partenaires (Le Conseil Régional de La Réunion et Centre
National de la Musique et la Direction des affaires culturelles de La Réunion), dont les
logotypes  devront  figurer  sur  tous  les  documents  relatifs  à  l’action  conjointe  des
signataires.
Les chartes graphiques devront être respectées.

ARTICLE 6 – CLAUSE DE REPORT DES SOMMES NON ENGAGÉES

Les sommes versées par les contributeurs au CNM au titre de cette convention financière
2020, et non encore affectées à des opérations à la date de résiliation, seront reportées
au titre de l’année budgétaire suivante.

ARTICLE  7 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être résiliée à l’initiative de l’une ou de l’ensemble des
Parties.
La résiliation prend effet sous réserve d’un préavis de trois mois après notification par
lettre recommandée avec accusé de réception à l’ensemble des Parties signataires.

ARTICLE 8 - RÈGLEMENT DES LITIGES 

4

24



En cas de litige entre les parties, celles-ci s’engagent à se réunir, aux fins de conciliation,
dans les 30 jours qui suivent l’exposé du litige, lequel aura été porté par l’une des parties
à la connaissance de l'autre par lettre recommandée avec accusé de réception.

En cas  d’échec de la  conciliation prévue ci-dessus,  les  parties  conviennent  de porter
l’affaire devant le tribunal administratif de Saint-Denis de La Réunion.

Fait à …………., le ………………………
En trois exemplaires originaux

Le Conseil Régional de La Réunion,
représenté par son Président

 Didier ROBERT

L’État-DAC de La Réunion
Pour le Préfet et par délégation
La directrice des affaires culturelles

Christine RICHET

Le Centre National de la Musique
représenté par son Président

Jean-Philippe THIELLAY

5
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0403

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DCPC / N°108700
MUSÉES RÉGIONAUX : NOUVELLE MODIFICATION DU TARIF D’ENTRÉE DE KÉLONIA

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0403
Rapport /DCPC / N°108700

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MUSÉES RÉGIONAUX : NOUVELLE MODIFICATION DU TARIF D’ENTRÉE DE
KÉLONIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu  la délibération  N°  DACS/2011/0034  de  l'Assemblée  Plénière  du  Conseil  Régional  en  date  du
17 novembre 2011 (rapport N° DACS/20110034) relative à la création d'une Société Publique Locale en
charge de la gestion des structures muséales régionales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2017_1089 en date du 12 décembre 2017 relative à la mise en place d’un contrat
de gestion transitoire avec la SPL-RMR,

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0070 en  date  du  16  avril  2019 relative  à  la  désignation  au  sein  des
organismes extérieurs,

Vu la délibération N° DCP 2019_1062 en date du 10 décembre 2019 relative à l’avenant de prolongation de
la durée du contrat de gestion transitoire pour la période 2020-2021,

Vu la délibération N° DCP 2020_0218 en date du 19 juin 2020 relative à la nouvelle tarification provisoire
pour les musées régionaux,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de la SPL RMR en date du 25 juillet 2020,

Vu le rapport N° DCPC / 108700 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 13 août 2020,

Considérant,

• que la richesse du patrimoine matériel, immatériel et naturel participe au rayonnement culturel et à
l’attractivité touristique de La Réunion, et justifie à ce titre le choix d'une politique volontariste de la
Région en matière de stratégie de développement muséal, 

• que l'ouverture et l'accès des lieux de culture au public le plus large sont une des priorités de la
politique culturelle régionale, 
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• que  la  diffusion et  la  vulgarisation  des  connaissances  visant  l'égal  accès  à  la  culture  pour  tous
constituent une des missions premières des équipements patrimoniaux de la collectivité, 

• que par une procédure de délégation de service, la collectivité régionale a transféré la gestion de ses
structures muséales à la Société Publique Locale Réunion des Musées Régionaux,  en vue d'une
nouvelle impulsion pour les musées régionaux,

• qu’un contrat de gestion transitoire DCPC/20180144 prolongé par voie d’avenant pour la période
2020-2021 est établi entre la collectivité et son exploitant la SPL RMR, définissant les missions, le
fonctionnement du service, les obligations de celui-ci ainsi que les dispositions financières,

• que la modification temporaire des tarifs d’entrée de Kélonia ne se justifie plus compte tenu de la
fréquentation du site,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d'approuver  l'application  dès le 1er août  2020 de la tarification d’entrée habituelle sur le site  de
Kélonia, présentée ci-après :

- tarif plein : 8 €,
- tarif réduit (enfant de 4 à 12 ans, groupe de 10 personnes et plus, PMR, étudiant) : 5 €,
- gratuit pour les enfants de moins de 4 ans ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur  Vincent  PAYET  et  Madame  Virginie  K’BIDI  (+  procuration  de  Madame  Sylvie
MOUTOUCOMORAPOULE) n’ont pas participé au vote de la décision.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0404

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DCPC / N°108727
ÉDITION DU "GUETALI" 2020 AU MUSÉE STELLA MATUTINA

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0404
Rapport /DCPC / N°108727

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ÉDITION DU "GUETALI" 2020 AU MUSÉE STELLA MATUTINA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu  la  délibération  N°  DACS  /  20110034 de  l'Assemblée  Plénière  du  Conseil  Régional  en  date  du
17 novembre 2011 (rapport N°DACS/20110034) relative à la création de la Société Publique Locale Réunion
des Musées Régionaux,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la délibération  N° DACS / 20120567  de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du
07 août 2012 (rapport N°DACS/20120567) relative à l'adoption du principe de délégation de service public
pour l'exploitation des structures muséales régionales,

Vu  la délibération  N° DACS / 20150685  de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du
15 septembre 2015 (rapport N° DCPC / 20150685), concernant la délégation de service public musée Stella
Matutina  –  convention  de  délégation  –  proposition  de  la  société  fermière  SPL-RMR et  la  convention
d'affermage y afférente en date du 30 octobre 2015 et ses avenants,

Vu la délibération N° DCP 2016_1015 en date du 13 décembre 2016  concernant l'avenant de prolongation
aux contrats de délégation de service public avec la SPL-RMR pour l'exploitation du Madoi, de Kélonia, de
la Cité du Volcan et du musée Stella Matutina,

Vu la délibération N° DCP 2017_1089 en date du 12 décembre 2017  relative à la mise en place d’un contrat
de gestion transitoire pour 2018 avec la SPL-RMR,

Vu la  délibération  N°  DCP 2018_0624 en  date  du  25  septembre  2018 relative  à  la  programmation  de
manifestations artistiques et culturelles du musée Stella Matutina, 

Vu la  délibération N°  DCP 2019_0207 en date  du  28 mai  2019 relative  à  la  prolongation  du délai  de
réalisation de la programmation par l’avenant n°1 à la Convention n°DCPC/20181110,

Vu la délibération N° DCP 2019_0699 en date du 12 novembre 2019 relative à l’édition du «  Guetali » 2019
au Musée Stella Matutina,

Vu la délibération N° DCP 2019_1062 en date du 10 décembre 2019 relative à l’avenant de prolongation de
la durée du contrat de gestion transitoire pour la période 2020-2021,

Vu le budget de l’exercice 2020,
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Vu la demande de la SPL-RMR en date du 03 août 2020,

Vu le rapport n° DCPC / 108727 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 13 août 2020,

Considérant,

• que la richesse du patrimoine matériel, immatériel et naturel participe au rayonnement culturel et à
l’attractivité touristique de La Réunion, et justifie à ce titre le choix d'une politique volontariste de la
Région en matière de stratégie de développement muséal,

• que l'ouverture et l'accès des lieux de culture au public le plus large sont une des priorités de la
politique culturelle régionale,

• que  la  diffusion et  la  vulgarisation  des  connaissances  visant  l'égal  accès  à  la  culture  pour  tous
constituent une des missions premières des équipements patrimoniaux de la collectivité,

• que par une procédure de délégation de service, la collectivité régionale a transféré la gestion de ses
structures muséales à la Société Publique Locale Réunion des Musées Régionaux,  en vue d'une
nouvelle impulsion pour les musées régionaux,

• que le contrat de gestion transitoire avec l’exploitant, la SPL RMR, définit des missions de gestion
ainsi  que  des  missions  de  service  public  propres  aux  établissements  à  vocation  scientifique  et
culturelle et éducative,

• que le projet « Guétali » est inscrit dans le programme culturel du pilier 5 de la mandature régionale,

• que devant l’intérêt du public pour l’opération « Guétali » au Musée Stella Matutina en 2018 et
2019,  il est proposé de reconduire une nouvelle fois ce dispositif  jusqu’à la fin de l’année 2020,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, 

• d'approuver l’attribution d’une enveloppe financière de 50 000 €  en faveur de la SPL RMR pour la
programmation du dispositif « Guétali » au musée Stella Matutina  de septembre à décembre 2020,
détaillé ci-après :

EVENEMENTS DATES
ESTIMATION COUT 

 €

STELLA EN SCENE
(6 évènements)

Vendredi 11/09/2020
Vendredi 25/09/2020
Vendredi 16/10/2020
Vendredi 30/10/2020
Vendredi 13/11/2020
Vendredi 27/11/2020

32 620,38 €

ZARBOUTAN
(2 évènements)

Mardi 15/09/2020
Mardi 13/10/2020

2 000,00 €

BAL ZÉTOIL
(1 évènement)

Samedi 18/12/2020 11 179,62 €

GUETALI HORS LES MURS
(2 évènements)

Octobre à décembre 2020 4 200,00 €

TOTAL   50 000,00 €
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• d'engager la somme de 50 000 € sur l'Autorisation d'Engagement N° A150-0005 « Fonctionnement
des structures muséales » votée au Chapitre fonctionnel 933 du budget 2020 ; 

• de prélever les crédits de paiement de 50 000 € sur l’article fonctionnel 933.14 du Budget 2020 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur  Vincent  PAYET  et  Madame  Virginie  K’BIDI  (+  procuration  de  Madame  Sylvie
MOUTOUCOMORAPOULE) n’ont pas participé au vote de la décision.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0405

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DIRED / N°108627
MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU FONDS RÉGIONAL DE RESTAURATION (FRR) ET DU FONDS

COMMUN DES SERVICES D’HÉBERGEMENT (FCSH)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0405
Rapport /DIRED / N°108627

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU FONDS RÉGIONAL DE RESTAURATION (FRR)
ET DU FONDS COMMUN DES SERVICES D’HÉBERGEMENT (FCSH)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0708 en  date  du  12  novembre  2019 relative  au  règlement  du  Fonds
Régional de restauration (FRR) et du Fonds Commun des Services d’Hébergement (FCSH),

Vu le rapport N° DIRED / 108627 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 août 2020,

Considérant,

• la compétence obligatoire de la collectivité en matière de restauration scolaire et d'hébergement des
lycées en vertu de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 et de l’article R.531-52 du code de l’éducation,

• la  volonté  régionale  de  modifier  les  dispositifs  dans  un  souci  de  simplification  administrative,
d’optimisation des ressources et de respect de l’équilibre financier des SRH,

• que les établissements doivent contribuer au financement des charges liées au fonctionnement des
services de restauration et d’hébergement par le biais de prélèvements obligatoires,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider le règlement annexé qui modifie le règlement institué par délibération de la Commission
Permanente en date du 12 novembre 2019 relative au règlement du Fonds Régional de restauration
(FRR) et du Fonds Commun des Services d’Hébergement (FCSH) ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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RÈGLEMENT 
DU FONDS RÉGIONAL DE RESTAURATION (F.R.R) ET DU FONDS COMMUN DES SERVICES D’HÉBERGEMENT (F.C.S.H)

Les établissements contribuent au financement des charges liées au fonctionnement des services de restauration et d’hébergement par le biais des prélèvements
obligatoires que sont le F.R.R. et le F.C.S.H.

F.R.R. F.C.S.H.

Taux 22,50 % lorsque la fabrication des repas est assurée par le service de
restauration  et  d’hébergement  (S.R.H.)  d’un  établissement  public
d’enseignement
10,00 % lorsque  la  fabrication  des  repas  est  assurée  par  un
prestataire  de  services  autre  qu’un  établissement  public
d’enseignement

1.25 %

Assiette Recettes  perçues  en  paiement  des  prestations  de  la  restauration  classique  et  des  cafétérias  publiques,  provenant  des  familles  et  des
commensaux.

Modalités de calcul Les taux définis par la Collectivité sont appliqués sur les recettes réelles de l’année N transmises, par les établissements, à la Collectivité
au plus tard le 19 décembre de l’année N par le biais de la fiche de recouvrement type. 
L’établissement transmettra la fiche de recouvrement accompagnée d’une situation des recettes du SRH de l’année de référence . Les
lycées agricoles, dont la présentation des comptes diffère de celle des EPLE, fourniront un document équivalent à cette situation des
recettes (support permettant d’identifier chacune des recettes du SRH).

Modalités de 
versement

Émission,  à  l’encontre  des  établissements,  d’un  titre  de  recettes
équivalent  à  l’intégralité  de  la  somme  due,  à  régler  avant  le  31
décembre de l’année N.

Versement de l’intégralité de la somme due par les établissements
sur  le  compte  tiers  4532  « Fonds  commun  des  services
d’hébergement » géré par le Payeur Régional avant le 31 décembre
de l’année N.

Modalités 
d’utilisation du fonds

SANS OBJET

Critères d’éligibilité     :
• réparation  et/ou  remplacement  imprévus  de  matériels  du
SRH, équipements innovants améliorant le service rendu ;
• couvrir  une  dépense  nécessaire  à  la  continuité  du  service
public  à  laquelle  l’établissement  ne serait  pas  en mesure  de faire

Règlement F.R.R. et F.C.S.H.- Juillet 2020 1
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RÈGLEMENT 
DU FONDS RÉGIONAL DE RESTAURATION (F.R.R) ET DU FONDS COMMUN DES SERVICES D’HÉBERGEMENT (F.C.S.H)

SANS OBJET

face.

Conditions d’éligibilité     :  
• L’établissement  demandeur  devra  être  à  jour  de  ses

cotisations et avoir soldé toute subvention antérieure.
• Le  montant  de  l’aide  sera  modulé  selon  le  montant  des

réserves disponibles de l’établissement.
• La  demande  devra  être  accompagnée  de  2  à  3  devis

comparatifs.

Instruction du dossier :
Les demandes adressées par les établissements sont évaluées par les
techniciens de la restauration. Le dossier est instruit par les services
de la  Direction de l’Éducation avant  présentation pour  avis  de la
commission sectorielle et validation en commission permanente.

Versement de l’aide :
80 % dès  notification  de  l’arrêté  ou  70 % à  la  notification  de  la
convention selon le montant de l’aide accordée,
le solde à réception de la facture acquittée dans les délais prévus par
l’arrêté ou la convention. 

Règlement F.R.R. et F.C.S.H.- Juillet 2020 2
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0406

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DIRED / N°108791
MISE EN OEUVRE DU PLAN ORDINATEUR PORTABLE GENERATION 3 (POP3) : VOLETS EQUIPEMENT

INFORMATIQUE ET CONNEXION INTERNET POUR LES FAMILLES LES PLUS MODESTES - ANNEE
SCOLAIRE 2020-2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0406
Rapport /DIRED / N°108791

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MISE EN OEUVRE DU PLAN ORDINATEUR PORTABLE GENERATION 3 (POP3) :
VOLETS EQUIPEMENT INFORMATIQUE ET CONNEXION INTERNET POUR LES

FAMILLES LES PLUS MODESTES - ANNEE SCOLAIRE 2020-2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération n° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d'attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0555  en  date  du  10  septembre  2019  portant  sur  la  reconduction  du
dispositif  Plan  Ordinateur  Portable  génération  3  (POP 3)  pour  les  volets  équipement  informatique  et
connexion  internet  pour  les  familles  les  plus  modestes  pour  l’année  scolaire  2019-2020,  ainsi  que
l’actualisation du cadre d’intervention,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° DIRED / 108791 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 août 2020,

Considérant,

• la volonté de la collectivité de poursuivre sa politique volontariste d’une plus grande égalité des
chances pour les familles,

• l’engagement de la collectivité sur la voie de la transformation numérique de son territoire,

• la volonté régionale de  réduire la fracture numérique et favoriser  une plus grande autonomie des
jeunes dans l'appropriation des TIC en dotant les lycéens d’un équipement informatique,

• la  volonté de la collectivité d’accompagner les familles  réunionnaises les plus modestes dans le
financement d’une connexion internet afin de leur faciliter l’accès à l’information,

La Commission Permanente du Conseil Régional de la Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, 

• de valider l’actualisation du cadre d’intervention joint en annexe ;

• de reconduire le dispositif Plan Ordinateur Portable génération 3 pour l'année scolaire 2020/2021 ;
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• d’autoriser la mise en œuvre des procédures nécessaires au dispositif ;

• d'engager une enveloppe globale de 5 800 000 € décomposée comme suit : 

- 5 500 000 € pour le financement de l'aide à l'acquisition de l’équipement informatique sur
l'Autorisation de Programme P110-0005 « Plan Ordinateur Portable » votée au chapitre 902 du
Budget 2020 de la Région,

- 300 000 € pour le financement de l'aide à la connexion internet sur l'Autorisation d'Engagement
A110-0016 « POP2 connexion internet pour les familles les plus modestes » votée au chapitre
932 du Budget 2020 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement afférents sur l'article fonctionnel 902-288 et 932-288 du Budget
2020 de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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PLAN ORDINATEUR PORTABLE
Version : 

REGLEMENT DU DISPOSITIF 
d’aides individuelles

Août 2020

Piliers de la mandature : I - Un Passeport Réussite pour chaque jeune réunionnais 
6 – Plus d’égalité des chances pour les familles

1- CADRE D’INTERVENTION DE LA REGION :

Dans son nouveau projet de mandature 2015/2021, la collectivité a affiché sa volonté de poursuivre sa
politique d'une plus grande égalité des chances pour les familles. Ainsi le Plan Ordinateur Portable mis en
œuvre depuis 2010 a permis de créer les conditions d'une véritable égalité des chances pour que tous les
jeunes Réunionnais puissent disposer des mêmes possibilités d’accès au numérique. 

Ce dispositif volontariste vise à réduire la fracture numérique et à favoriser une plus grande autonomie des
jeunes dans l'appropriation des TIC en dotant les primo lycéens d’un équipement informatique.

En 2016, le Plan Ordinateur Portable s’est étoffé en incluant un nouveau volet numérique « la connexion
internet ». Destinée à accompagner les familles réunionnaises les plus modestes dans le financement d’une
connexion internet, cette aide vise à faciliter l’accès à l’information ou aux démarches administratives
dématérialisées.

2- CARACTERISTIQUES :

Volet équipement informatique :

 Montant forfaitaire de 350 € pour l’acquisition de l’équipement informatique

 Cette aide sera attribuée sous la forme d'un bon

 Ce bon est destiné à l'acquisition d'un équipement informatique répondant aux caractéristiques
techniques définies par la Région. Il est à faire valoir auprès de revendeurs agréés par la collectivité

Volet connexion internet :

 Montant maximal de 20 € par mois et plafonnée à 240 €/an

 Versement trimestriel sur le compte du bénéficiaire

Cette aide est destinée à la souscription d'un abonnement internet, auprès d’un fournisseur d'accès
internet.

3- CONDITIONS D'ATTRIBUTION :

Volet équipement informatique :

 Sans condition de ressources

1/
3
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 Élèves scolarisés en secondes générales, technologiques ou professionnelles des lycées publics et
privés de  la  Réunion,  dans  les  Maisons  Familiales  et  Rurales,  ainsi  qu’à  l’Ecole  d’Apprentissage
Maritime

 Élèves résidents à la Réunion et poursuivant une formation à distance de niveau seconde ou de
1ère année de CAP ou Bac Professionnel auprès du CNED

 Le bénéficiaire s’engage à faire un usage loyal et licite de l’outil informatique subventionné par
la Région Réunion et s’interdit toute utilisation contraire aux lois et règlements en vigueur en France
et en Europe

 Le bénéficiaire s’engage à utiliser son bon POP pour l’acquisition d’un équipement informatique
auprès d’un revendeur agréé par la Région Réunion

 Le  bénéficiaire  s’engage  à  respecter  les  conditions  générales  d’utilisation  et  à  conserver
l’équipement pendant une période de 3 ans

En cas de non-respect de ces conditions, l’aide ne pourra pas être attribuée, la décision de rejet sera
prise par le Président ou autre personne ayant délégation.

Volet connexion internet :

CONNEXION INTERNET 
(sous conditions de ressources)

Famille de lycéens entrant en seconde ou en 1ere année de
CAP ou BAC PRO 

Famille ayant déjà bénéficié de l’aide régionale 

• Famille de lycéen(s) boursiers scolarisés pour l'année scolaire
en cours en classe de seconde et ayant justifié d'une bourse de
niveau 3 en classe de 3eme pour l'année scolaire n-1

• Famille de lycéen(s) boursiers scolarisés pour l'année scolaire
en cours en classe de première ou de terminale et ayant justifié
d'une bourse de niveau 6 pour l'année scolaire n-1

Élèves poursuivant depuis La Réunion les enseignements à distance relevant
des deux situations susvisées

 Le bénéficiaire s’engage à souscrire à un abonnement internet, auprès d’un fournisseur d'accès
internet.

En cas de non-respect d’une de ces conditions, l’aide ne pourra pas être attribuée, la décision de rejet
sera prise par le Président ou autre personne ayant délégation.

Situation particulière pour les volets équipement informatique et connexion internet:

Pour tout nouvel arrivant dans l’académie de la Réunion, inscrit dans un  lycée public et privé, dans les
Maisons  Familiales  et  Rurales  ainsi  qu’à  l’Ecole  d’Apprentissage  Maritime, la  Direction  de  l’Education
analysera ces nouvelles situations, sur présentation des pièces justificatives transmises par le bénéficiaire,
dans le cadre de l’instruction du dossier.

4- MODALITES DE VERSEMENT DE L’AIDE   :  

Volet équipement informatique :

L’aide est attibuée sous forme d’un bon POP d’une valeur maximale de 350 € à chaque lycéen éligible. 

Volet connexion internet :

L’aide d’une valeur maximale de 20 € par mois et plafonnée à 240 € par an est versée trimestriellement par
virement sur le compte bancaire de l’élève ou de son représentant légal ou, avec l’accord de ce dernier, sur
le compte de l’élève mineur.
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5- MODALITES DE DEPOT DES DEMANDES :

➢ Le bénéficiaire devra remettre aux services de la Direction de l’Education ou à l’animateur POP de son
lycée, le formulaire de demande dûment renseigné et complété des pièces justificatives suivantes : 

Pour le volet équipement informatique :

- certificat de scolarité ou attestation d'inscription pour l'année scolaire en cours

Pour le volet connexion internet :

• pour le 1er versement : 
- certificat de scolarité ou attestation d'inscription pour l'année scolaire en cours
- notification de bourse classe de 3ème ou de seconde (année scolaire n-1)
- copie du contrat d’abonnement souscrit ou dernière facture acquittée
-  RIB du représentant  légal  ou  de  l'élève,  si  majeur  et  pour  les  élèves  mineurs,  l’accord  du  
représentant légal le cas échéant

• pour les versements suivants :
-  toute  pièce  justifiant  de  l’acquittement  de  l’abonnement  de  moins  d’un  mois  (relevé  
bancaire, facture acquittée, reçu…)

Dépôt papier :

 Dossier de demande complet à déposer ou à faire parvenir impérativement à la Région au
plus tard pour le  30 juin de l’année n+1 à midi  :

Auprès de l’animateur POP du lycée du bénéficiaire

ou

Conseil Régional de La Réunion – SERVICE COURRIER
Avenue René Cassin - Moufia B.P. 67190 - 97801 Saint-Denis Cédex 9

Tél. : 02.62.48 71 50 

CALENDRIER INDICATIF :

• Un courrier de notification du droit à l‘aide pour la nouvelle session est transmis par voie postale au
domicile de chaque bénéficiaire courant septembre

• Formulaire de la nouvelle session téléchargeable sur le site internet Région courant septembre
• Examen des dossiers : au fur et à mesure de l‘arrivée des dossiers

6- REVERSEMENT EVENTUEL DE L’AIDE :

La Région se réserve le droit de procéder au reversement de tout ou partie de l’aide individuelle en cas de :
- non respect d’un des engagements par le bénéficiaire ou des dispositions relatives au présent document
- fraude ou négligence ayant entraîné un versement indûment perçu
- versement à tort des aides par la collectivité

Le bénéficiaire dispose dans ce cas d’un délai d’un mois pour effectuer le versement de la somme due.

7- CONTROLE

La Région se réserve le droit de procéder au contrôle de la bonne utilisation des fonds par toute autorité qui aura
été habilitée à cet effet par le Président de Région.
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0407

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DIRED / N°108512
SUBVENTION D’ÉQUIPEMENT 2020 LYCÉES PRIVES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0407
Rapport /DIRED / N°108512

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SUBVENTION D’ÉQUIPEMENT 2020 LYCÉES PRIVES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la  demande  de  subvention  d’équipement  2020  du  lycée  privé  La  Salle  Saint-Charles  en  date  du
29 avril 2020,

Vu la  demande  de  subvention  d’équipement  2020 du  lycée  privé  Cluny de  Sainte-Suzanne  en  date  du
14 mai 2020, 

Vu la demande de subvention d’équipement 2020 du lycée privé Levavasseur en date du 29 avril 2020, 

Vu la  demande  de  subvention  d’équipement  2020  du  lycée  privé  Saint-François  Xavier  en  date  du
15 mai 2020,

Vu la  demande  de  subvention  d’équipement  du  lycée  privé  La  Salle  Maison  Blanche  en  date  du
30 avril 2020, 

Vu le rapport N° DIRED / 108512 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 août 2020,

Considérant,

• la  participation  annuelle  de  la  Région  aux  dépenses  d’investissement  des  établissements  privés
placés sous contrat d’association avec l’État à travers des subventions d’équipements,

• le principe d’égalité de traitement entre les lycées publics et privés,

• les données relatives aux effectifs des cinq établissements privés pour la rentrée scolaire 2020-2021,

• les demandes justifiées des cinq établissements privés pour l’exercice 2020,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer  une  enveloppe  d’un  montant  maximal  de 170  000  € au  titre  de  la  subvention
d’équipement 2020, répartie entre les cinq lycées privés de la façon suivante :

* La Salle Saint-Charles : 64 000 €
* Cluny  Sainte-Suzanne : 23 500 €
* Levavasseur : 20 500 €
* Saint-François Xavier : 56 000 €
* La Salle Maison Blanche :   6 000 €

• de valider les modalités de versements de la subvention, soit :

* 60 % à la notification de l’acte d’engagement,
* le solde, dans la limite des 40 % restants,  sur justificatifs attestant la réalisation du programme
d’équipement ;

• d’engager  une  enveloppe  sur  l’Autorisation  de  Programme  P110-0002  « Équipement  des  lycées
privés » votée au chapitre 902 du Budget 2020 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants, soit 170 000 €, sur l’article fonctionnel 902-223
du Budget 2020 de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0408

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DFPA / N°108353
BOURSES SANITAIRES ET SOCIALES 2020-2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0408
Rapport /DFPA / N°108353

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

BOURSES SANITAIRES ET SOCIALES 2020-2021

Vu la décision de la Commission européenne n° C (2014) 9813 du 12/12/2014 relative au PO FSE Réunion
2014-2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2014-288 du 05 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération  N°  DAP 2018_0026 en  date  du  22  juin  2018 portant  validation  du  contrat  de  Plan
Régional de Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022,

Vu la délibération N° DFP / 20050407 de la Commission Permanente du 6 septembre 2011 portant validation
du règlement d’attribution des bourses sanitaires et sociales,

Vu la  délibération N° DFPA  /2015_0577 de la Commission Permanente du 1er septembre 2015 portant
approbation du Schéma Régional des Formations Sanitaires et Sociales pour la période de 2015-2020, 

Vu la délibération N° DCP N°2019_0556 du 10 septembre 2019 validant la mise en œuvre  du dispositif des
bourses sanitaires et sociales pour l'année 2019-2020 et les ajustements au règlement d’attribution 2019-
2020,

Vu le Budget de l’exercice 2020,

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 07 septembre 2016 et signée entre l’État et la
Région Réunion,

Vu les arrêtés du 22 juillet 2020 fixant les plafonds de ressources et les taux des bourses d’enseignement
supérieur  du  ministère  de  l’enseignement  supérieur,  de  la  recherche  et  de  l’innovation  pour  l’année
universitaire 2020-2021 publiés au Journal Officiel du 30 juillet 2020,

Vu le rapport N° DFPA / 108353 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 août 2020,
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Considérant,

• la compétence générale de la Collectivité régionale en matière de formations sanitaires et sociales
depuis la loi de décentralisation du 13 août 2014,

• que la Région Réunion octroie une aide financière aux élèves et aux étudiants des instituts et écoles
de formation sanitaire et sociale,

• la volonté de la collectivité d’appliquer les taux et barèmes de l’enseignement supérieur,

• que les taux et plafonds de ressources appliqués sont actualisés chaque année par arrêté ministériel,

• que  les  bénéficiaires  du  dispositif  sont  inscrits  dans  les  établissements  agréés  par  la  Région  et
respectent les conditions générales et particulières d’attribution de la bourse,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver le maintien du versement de la bourse durant la période de confinement liée au COVID
19 pour les bénéficiaires du dispositif 2019-2020, entrés en formation avant le 16 mars 2020 ;

• de valider la mise en œuvre du dispositif des bourses sanitaires et sociales pour l’année universitaire
2020-2021 ;

• de valider les modifications apportées au règlement régional d’attribution des bourses sanitaires et
sociales et de valider en conséquence ledit règlement joint en annexe pour la session 2020-2021 ;

• d’engager  une enveloppe globale  de  2 600 000 €  pour  la  mise  en œuvre du dispositif  Bourses
sanitaires et sociales pour l’année 2020-2021 sur l'Autorisation d’Engagement A « Bourses » votée
au chapitre 932 du Budget 2020 de la Région ; 

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  afférents  sur  l’Article  Fonctionnel  932-27 du  Budget  de  la
Région ;

• d’autoriser le Président à solliciter le cas échéant un cofinancement du Fonds Social Européen à
hauteur de 80 % du coût global éligible, d’un montant maximal de 2 024 000 €, au titre de la fiche
action 1 – 05 intitulée « Accompagner le développement du secteur sanitaire, social et médico-social
par  la  formation »  du  PO  FSE  2014-2020  et  sous  réserve  de  la  disponibilité  des  crédits
communautaires adossés à cette fiche action ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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RÈGLEMENT RÉGIONAL D’ATTRIBUTION DES BOURSES AUX
ÉTUDIANTS DES FILIÈRES SANITAIRE ET SOCIALE 

Rappel du cadre juridique

La loi du 13 août 2004  relative aux libertés et aux responsabilités locales transfère aux Régions  le
financement des établissements et l'agrément des formations sanitaires et sociales, ainsi que les aides
aux élèves et étudiants dans les limites suivantes :

- « la nature, le niveau et les conditions d’attribution de ces aides sont fixés par délibération
du Conseil régional »,

- « un décret fixe les règles minimales de taux et barèmes de ces aides »,
- « aucune condition de résidence ne peut être opposée aux élèves et étudiants ».

Les décrets n°2005-418 du 3 mai 2005 relatif aux formations sanitaires et n°2005-426 du 4 mai 2005
relatif aux formations sociales fixant les règles minimales de taux et barèmes de bourses n’ayant pas
évolué, la Commission Permanente de la Région Réunion du 6 septembre 2011 a adopté un système de
bourses régionales, prenant en compte les taux et barèmes des bourses de l’enseignement supérieur,
réévalués chaque année par arrêté ministériel.

Ainsi,  chaque  année,  les  taux  et  plafonds  de  ressources  appliqués  seront  ceux définis  par  l'arrêté
ministériel en vigueur.

Le présent règlement, voté en commission permanente le   XX/XX/2020, entre en vigueur à compter de
l'année universitaire 2020/2021. Il précise notamment  :
- la nature et le montant des aides attribuées ci-après dénommées bourses,
- les conditions générales d'attribution,
- les modalités d'instruction des demandes,
- les conditions de versement.

Le terme d'étudiants désigne dans le règlement les élèves ou étudiants concernés.

Par ailleurs, Selon l'arrêté du 8 mars 2016, les allocations et aides individuelles versées aux participants
sont éligibles au FSE "uniquement dans le cadre d’un parcours d’accompagnement socioprofessionnel,
ou de formation, lui-même soutenu par l’Union européenne" 
Ainsi, ce dispositif est susceptible d’intégrer un financement du Fonds social européen  au titre de la
fiche action n°  1-05 « Accompagner le développement du secteur sanitaire, social et médicosocial » du
PO FSE Réunion 2014-2020, sous réserve de programmation du FSE suite à l'examen en Comité Local
de Suivi plurifonds (CLS) et en Commission Permanente. 
Le montant de subvention du FSE représente 80 % de l'assiette éligible.

Article 1 : NATURE DES BOURSES

La bourse régionale est une aide financière attribuée par la Région aux étudiants dont le niveau de
ressources personnel et/ou familial est reconnu insuffisant au regard de leurs charges, en fonction des
critères annoncés  dans le présent  règlement  et  sous réserve de remplir  les conditions d’attribution
fixées dans les articles suivants.
La bourse constitue une aide complémentaire à celle de la famille. A ce titre elle ne peut se substituer à
l'obligation alimentaire telle que définie par les dispositions des articles 203 et 371-2 du Code Civil qui
imposent aux parents d'assurer l'entretien de leurs enfants, mêmes majeurs, tant que ces derniers ne
sont pas en mesure de subvenir à leurs propres besoins.
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II – LES BOURSES REGIONALES SANITAIRES ET SOCIALES

A – Les formations ouvrant droit à une bourse régionale 

Les formations pour lesquelles une bourse régionale peut être attribuée, sont les suivantes :

➢ Les formations sociales et médico-sociales   initiales en cursus complet sanctionnées par un
diplôme d’État et dispensées dans les établissements agréés et financés par la Région Réunion. Ces
formations et établissements sont les suivants :

– Institut Régional du Travail Social (IRTS)

- Assistant de Service Social
- Éducateur Spécialisé
- Éducateur Technique Spécialisé
- Éducateur de Jeunes Enfants
- Moniteur Éducateur
- Conseiller en Économie Sociale Familiale
- Accompagnant Éducatif et Social 

– École des Métiers d’Aide à la Personne (EMAP)

- Moniteur Éducateur
- Accompagnant Éducatif et Social
- Technicien Intervention Sociale et Familiale

➢ Les  formations  paramédicales   en cursus  complet,  sanctionnées  par  un diplôme d’État  et
dispensées dans les instituts et écoles de certaines professions de santé, autorisées ou agréées
par la Région Réunion. Ces formations et établissements sont les suivants :

– Centre Hospitalier Universitaire      et UFR santé   :

- Sage Femme 

– Centre Hospitalier Universitaire :

- Soins Infirmiers 
- Aides Soignants 
- Ambulanciers  
- Infirmiers Anesthésistes
- Infirmiers en Bloc Opératoire 
-  Masseur Kinésithérapeute 
- Auxiliaires de Puériculture

– Association Saint-François d'Assise (ASFA) :

- Auxiliaires de Puériculture 
- Puéricultrice 
- Ergothérapeute 

Lycée Léon de Lepervanche (Le Port)      et   Lycée   Marie-Curie (Sainte-Anne)     :  

- Aides-Soignants 
- Auxiliaires de puériculture

– École des Métiers d’Aide à la Personne (EMAP) :

-  Psychomotricien 50
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➢ Cursus allégés :  
Les cursus  allégés  des  formations agréées  font  l’objet  d’une proratisation  de la  bourse  en
fonction de la durée de la formation. 

➢ Cursus  rallongés     :  –  Lycée  LEPERVANCHE/Lycée  Marie-Curie  –  Diplôme  d'Aide-
soignant et d’Auxiliaire de puériculture:
Les cursus de formations du Lycée LEPERVANCHE et Marie-Curie pour la préparation au
diplôme d'Aide-soignant et ou Auxiliaire de puériculture, compte tenu de la durée globale de
formation de 15 mois 1/2, font l'objet d'une proratisation sur la durée effective de formation de
12 mois, déduction faite des périodes de vacances.

Article 3 – CONDITIONS GÉNÉRALES D’ATTRIBUTION  

Les bourses sont  attribuées aux étudiants inscrits  dans un établissement de formation agréé par la
Région Réunion et remplissant les conditions cumulatives suivantes : 

- être inscrit dans une formation mentionnée à l'article 2 ;
- être  de  nationalité  française  ou  ressortissant  de  l'un  des  États  membres  de  l’Union

européenne  ou  des  États  de  l'Association  Européenne  de  libre  échange,  ou  être  de
nationalité étrangère hors Union européenne et posséder un des titres de séjour exigés par
dispositions législatives, réglementaires ou conventionnelles en vigueur ; 

- justifier d’un niveau de ressources (cf. article 5-3) permettant de situer la demande dans le
barème (avis d’imposition ou de non imposition) ;

- en cas d'absence d'activité professionnelle, être inscrit au pôle emploi 
- pour les sortants du système scolaire, justifier d'une attestation de réussite d'un diplôme ou

présentation du relevé de notes correspondant à l'année scolaire antérieure à l'entrée en
formation ;

Article 4 – EXCLUSION DU BÉNÉFICE DE LA BOURSE

La bourse est réservée à des personnes bénéficiant d'aucune aide notamment celles provenant de la
réglementation de la formation professionnelle. 

Ainsi, sont exclus du bénéfice de la bourse régionale : 

-  les  fonctionnaires  stagiaires  ou  titulaires des  fonctions  publiques  d’État,  Territoriale  ou
Hospitalière, en exercice, en congé formation, en disponibilité sans traitement ;
-  les salariés qui suivent leur formation en cours d’emploi et qui relèvent du plan de formation de
l’employeur ou d’une prise en charge par un organisme paritaire collecteur agréé (OPCA) ;
- les salariés qui bénéficient d’un congé individuel de formation ;
- les salariés en congé sans solde ;
- les salariés en congé parental qui perçoivent ou non l’allocation de libre choix d’activité ;
- les demandeurs d’emploi indemnisés par le Pôle Emploi ou tout autre organisme pendant la durée
de la formation (Rectorat, établissement public hospitalier, collectivité locale, autre ministère, etc.), à
l’exception des bénéficiaires de l’Allocation Spécifique de Solidarité (ASS) ;
-  les  demandeurs  d’emploi  bénéficiaires  d’une  rémunération  au  titre  de  la  formation
professionnelle ;
-  les  bénéficiaires  d’un  contrat  aidé  ou  d’alternance (contrat  de  professionnalisation,  contrat
d’apprentissage, contrat d’accompagnement dans l’emploi, emploi associatif, emploi d’avenir, etc.) ;
-  les bénéficiaires d’une aide ou d'une bourse attribuée par l’État sur critères sociaux (allocation
chômage, aide à la formation professionnelle, aide à l'insertion, bourse d'étude) ;
- les personnes en formation dans le cadre d’une validation des acquis de l’expérience (VAE) ;
- les candidats redoublant pour la deuxième fois et plus au cours de leur cursus.
- les personnes percevant une pension de retraite
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Cas  du  RSA :  Il  appartient  aux  bénéficiaires  du  RSA qui  entrent  en  formation  de  signaler  leur
changement de situation à la caisse d’allocations familiales. Ce changement est de nature à modifier le
droit au RSA, qui peut être suspendu, ou ajusté. 
Il  est  à  noter  cependant  que  dans  certains  cas,  la  formation  peut  être  retenue  comme  activité
d’insertion. Le droit étant maintenu, il y aura lieu de tenir compte de cette ressource dans l’appréciation
du droit à l’attribution de la bourse. 

Le Revenu de Solidarité Active (RSA) ne peut pas se substituer au système de bourses.

Article 5 – MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET MONTANT DES BOURSES

5-1 – Modalités d'attribution d'une bourse

Les bourses sont attribuées selon un barème correspondant à des plafonds de ressources pondérés par
des points de charges liés à la situation personnelle, familiale et géographique de l’étudiant.

Les taux et barèmes des bourses d’études, des plafonds de ressources et des points de charges relèvent
des textes suivants :

- Arrêté portant sur les taux des bourses d’enseignement supérieur du ministère de l’enseignement
supérieur, de la recherche et de l’innovation pour l’année universitaire en vigueur 

- Arrêté fixant les plafonds de ressources relatifs aux bourses d’enseignement supérieur du ministère
de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation pour l’année universitaire en vigueur 

La bourse est attribuée pour une année pédagogique du cycle de formation engagé. Le renouvellement
de la bourse n’est pas automatique, mais doit faire l’objet d’une nouvelle demande chaque année.
Le montant de la bourse est déterminé par référence à celui en vigueur et appliqué pour les bourses
d’enseignement supérieur pour l'année universitaire considérée.

POINTS DE CHARGE

Les points de charge, détaillés ci-dessous, pris en compte dans le barème se réfèrent aux contraintes
auxquelles l'étudiant peut être soumis, telles que ses propres charges familiales ou celles de sa famille,
aux mesures de protection particulière dont il peut bénéficier, ainsi qu'à la distance qui sépare son
domicile du centre de formation. 

CHARGES DE L’ÉTUDIANT POINTS
L’étudiant est pupille de la nation ou bénéficiaire d’une protection 
particulière

1

L’étudiant est atteint d’une incapacité permanente nécessitant l’aide 
permanente d’une tierce personne

2

L’étudiant est atteint d’une incapacité permanente et n’est pas pris en charge 
à 100 % en internat

2

L’étudiant a des enfants à charge 1 x nombre d’enfants
L’étudiant est marié ou a conclu un pacte civil de solidarité et les revenus du 
conjoint ou du partenaire sont pris en compte

1

Le domicile familial est éloigné du centre de formation auprès duquel 
l’étudiant est inscrit de 30 km inclus à 50 km inclus

2

Le domicile familial est éloigné du centre de formation auprès duquel 
l’étudiant est inscrit de 51 km et plus, ou situé dans l’un des 3 cirques

3

CHARGES FAMILIALES POINTS
Les parents ont des enfants à charge fiscalement, étudiants dans 
l’enseignement supérieur (excepté l’étudiant demandant la bourse)

3 x nombre d’enfants

Les parents ont d’autres enfants à charge fiscalement (excepté l’étudiant 
demandant une bourse)

1 x nombre d’enfants

Le père ou la mère élève seul (e) son ou ses enfants 1
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Pour la prise en compte de ces points de charges, l'étudiant devra fournir tout justificatif de nature à
prouver sa situation. Ainsi, les charges doivent être justifiées par : 

- l'attestation  de  l’organisme  compétent  pour  la  situation  de  pupille  de  la  nation  ou
bénéficiaire d’une protection particulière,

- l'attestation de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) pour un
demandeur en situation d’incapacité permanente, qui n’est pas pris en charge à 100  % en
internat ou qui nécessite l’aide d’une tierce personne,

- la  photocopie  de  l’avis  d’imposition  du  demandeur,  ou  des  parents,  selon  le  cas,
mentionnant les personnes constituant le foyer fiscal, pour la prise en compte :

 d’enfant (s) à charge,
 de la situation de marié ou ayant conclu un Pacte Civil de Solidarité (PACS),
 de  frères  ou  sœurs  étudiants  dans  l’enseignement  supérieur  (dans  ce  cas,  les

certificats de scolarité de l’année en cours doivent également être fournis),
 de la situation de père ou mère élevant seul (e) son (ses) enfant (s).

Le domicile retenu pour le calcul de la distance domicile – centre de formation est l’adresse du foyer
fiscal retenu pour le calcul des droits du demandeur.

Dans les cas de modification de situation depuis le dernier  avis d’imposition,  le demandeur devra
fournir tout justificatif de nature à prouver la nouvelle situation.

5-2     - Prise en charge des droits d'inscription  

Les droits d’inscription sont remboursés par la Région aux étudiants boursiers, aux frais réels, dans les
limites des montants inscrits à l'arrêté ministériel annuel en vigueur fixant les taux de droits de scolarité
d'établissements  publics  d'enseignement  supérieur  pour  l'année  universitaire  considérée.  Le
remboursement  s'effectuera  sur  la  base  d'un  justificatif  de  paiement  délivré  par  leur
établissement/école ou institut. Le versement se fera en une seule fois par un arrêté d’attribution de
l’aide signé par le Président du Conseil Régional.

Les étudiants des établissements publics du Centre Hospitalier Universitaire de La Réunion, seront
remboursés directement par leur établissement.

5-3 – Revenus pris en compte

Les revenus retenus pour le calcul des droits à la bourse sont ceux imposables au titre de l’impôt sur le
revenu des personnes physiques, indiqués sur l’avis d’imposition de l’année de la demande sur les
revenus de l’année N-1 pour le foyer fiscal concerné, sauf dans les cas limitativement énoncés ci-
dessous. Cet avis d’imposition sera le seul retenu pour l’année pédagogique considérée. 

Sont également pris en compte, le cas échéant, les revenus perçus à l'étranger ainsi que les revenus
d'activités non salariées ou les revenus soumis au taux forfaitaire ne figurant pas à la ligne « revenu
brut global » ou « déficit brut global ».

La simple communication du document intitulé « Justificatif d'impôt sur le revenu » n'est pas suffisant.

Dans  les  situations  attestées  par  une  évaluation  sociale  relevant  l'incapacité  de  l'un  des  parents  à
remplir son obligation alimentaire, la bourse pourra être accordée sur la base du seul revenu du foyer
fiscal concerné.

Modalités d'appréciation des revenus des parents de l'étudiant 
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➢ Parent isolé     :   S’agissant des parents isolés, 3 cas se présentent     :  

- L’étudiant est à la charge d’un seul des 2 parents, si sur la déclaration fiscale du parent de
l'étudiant figure la lettre « T » correspondant à la situation de parent isolé (définie à l'article
L262-9 du Code l'Action Sociale et des familles), les revenus du seul parent concerné sont
pris en compte.

- L’étudiant est à la charge des 2 parents, si sur la déclaration fiscale des 2 parents de l'étudiant
figure la lettre « T » correspondant à la situation de parent isolé (définie à l'article L262-9 du
Code  l'Action  Sociale  et  des  familles),  les  revenus  des  2  parents  concernés  sont  pris  en
compte.

-  L’étudiant  est  à la charge des  2 parents  mais la lettre  « T » ne figure pas  sur  la ou les
déclarations  fiscale,  le  ou  les  parents  qui  ont  la  charge  de  l'étudiant  peuvent  justifier  du
versement de l'allocation parent isolé ou du revenu de solidarité active au titre de la situation
de parent isolé. 

➢ Parents de l'étudiant séparés   (divorce, séparation de corps, dissolution du Pacs, séparation
de fait) : En cas de séparation, les revenus pris en compte sont ceux du parent ayant eu à
charge  l'étudiant,  sous  réserve  qu'un  jugement  prévoie  pour  l'autre  parent  l'obligation  du
versement d'une pension alimentaire.
En l'absence d'un tel jugement, les ressources des deux parents sont prises en compte.
En  l'absence  d'un  tel  jugement  et  dans  le  cas  du  versement  volontaire  d'une  pension
alimentaire,  les  revenus  des  deux  parents  sont  pris  en  compte  en  veillant  à  ne  pas
comptabiliser deux fois la pension alimentaire.
Dans le cas de l'étudiant majeur ne figurant pas sur le jugement de divorce, les ressources
prises en comptes sont soit celles du parent qui a la charge fiscale de l'étudiant soit celles de
celui ou ceux qui lui versent directement une pension alimentaire.
En  l'absence  de  la  mention  du  versement  d'une  pension  alimentaire  dans  le  jugement  de
divorce, les ex-conjoints peuvent attester du fait, dûment constaté et fiscalement reconnu, que
chacun d'entre  eux a  la  charge d'un de leurs  enfants  au moins ;  le  droit  à  la  bourse  sera
examiné sur la base du seul revenu du foyer fiscal concerné.

➢ Remariage de l'un des parents de l'étudiant     :   
Lorsque le nouveau conjoint prend fiscalement à charge un ou des enfants étudiants issus du
premier  mariage de son conjoint,  le  droit  à  bourse  de ces  étudiants  doit  être  examiné en
fonction des ressources du nouveau couple constitué.

➢ Pacte civil de solidarité     :   Lorsque le pacte civil de solidarité concerne les deux parents de
l'étudiant, les revenus des deux parents sont pris en compte. Si l'un des deux membres n'est
pas un parent de l'étudiant, le droit à la bourse est apprécié, selon les cas, en fonction des
dispositions du point précédent (remariage de l'un des parents de l'étudiant).

➢ Union  libre  (concubinage)     :   Lorsque  le  concubinage  ou  l'union  libre  concerne  les  deux
parents  de  l'étudiant,  les  revenus des  deux parents  sont  pris  en  compte.  Si  l'un  des  deux
membres  du couple  n'est  pas  un parent  de l'étudiant,  le  droit  à  la  bourse  est  apprécié  en
fonction des dispositions du point « parents de l'étudiant séparés » ci-dessus.

➢ Étudiant français ou ressortissant d'un Etat membre de l'Union Européenne autre que la  
France, d'un autre Etat partie de l'Espace économique européen ou de la Confédération
Suisse dont les parents résident et/ou travaillent à l'étranger     :   

Pour  l'étudiant  français,  le  consulat  de  France  doit  transmettre,  à  titre  confidentiel,  les
éléments  permettant  d'évaluer  les  ressources  et  les  charges  familiales,  et  notamment  une
appréciation sur le niveau des revenus compte tenu de la vie locale.
L'étudiant européen dont les parents ne résident pas sur le territoire français doit présenter
toutes les pièces nécessaires à l'examen de son droit à la bourse : soit un avis fiscal ou un
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document assimilé portant sur l'année N-2, soit, en l'absence d'un tel document, les fiches de
salaire du ou des parents, du tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale portant sur
les  trois  derniers  mois  de  l'année  N-2.  Les  ressources  ainsi  obtenues,  transposées
éventuellement en euros et après réintégration du montant de l'impôt payé lorsque celui-ci est
directement prélevé à la source, constituent « le revenu brut global » de la famille qui doit être
pris en compte comme celui retenu en France.

➢ Étudiant  de nationalité  étrangère     :   L'étudiant  doit  joindre à son dossier  de demande de
bourse une attestation sur l'honneur du ou des parents, du tuteur légal ou du délégataire de
l'autorité parentale l'ayant à charge indiquant si des revenus sont perçus à l'étranger et, dans
l'affirmative, leur montant en euros. Dans ce cas, ces revenus sont ajoutés au « revenu brut
global » figurant sur l'avis fiscal établi en France.

Prise en compte des revenus de l'étudiant     : appréciation de l'indépendance financière     :  

➢ Étudiant de moins de 25 ans au 31 décembre de l'année fiscale N-1  

En application des articles D451-7 du Code de l'Action Sociale et des familles, D4151-18 et D4383-1
du Code de la Santé Publique issus du décret n°2008-854 du 27 août 2008, l'étudiant ayant moins de
25 ans au 31 décembre de l'année fiscale N-1 qui souhaite faire valoir son indépendance financière
doit justifier :

1. d’un domicile distinct de celui de ses parents,  attesté par un justificatif de domicile à son
nom.

2. d’une déclaration fiscale différente de celle de ses parents ;

3. d’un revenu personnel correspondant au minimum à 50% du SMIC brut annuel  (base h,
SMIC brut horaire en vigueur,  sur l'année N-1) pour l’étudiant ou d’un  revenu pour le
couple au moins égal à 90% du SMIC brut annuel (base h, SMIC brut horaire en vigueur,
en  année  N-1) si  l’étudiant  est  marié  ou a conclu un PACS (dans  les  deux cas,  hors
pensions alimentaires reçues par l’étudiant ou son conjoint).
Le SMIC retenu est le SMIC horaire sur l’année N-1 (valorisation au 1er janvier et au 1er
juillet de l'année N-1) en vigueur multiplié par la durée mensuelle légale du travail.

Les 3 conditions sont cumulatives.

Dans le cas où l’étudiant, qui peut justifier de son indépendance financière, est dans l’attente de son
premier avis d’imposition, il pourra produire sa déclaration de revenus lors de la constitution de son
dossier.

Cette pièce ne constitue alors qu’une première phase de calcul du montant de la bourse et permet de
procéder au premier versement sans que l’étudiant soit pénalisé par la réception parfois tardive de son
avis d’imposition.
L’avis d’imposition devra obligatoirement être transmis dès réception pour obtenir le versement du
solde de la bourse. Il sera alors procédé à une révision du dossier au vu de cet avis d’imposition.
Au  cas  où  l’indépendance  financière  de  l’étudiant  ou  de  son  couple  ne  serait  alors  pas  avérée,
l’étudiant sera amené à rembourser tout ou partie de la bourse indûment perçue.

Dans  le  cas  où  l’étudiant  ne  serait  pas  considéré  comme  fiscalement  indépendant,  l’avis
d’imposition retenu pour l’instruction de la demande sera celui du foyer fiscal de ses parents. En
outre, dans ce cas, les montants déclarés au titre d’une pension alimentaire versée à l’enfant  qui
effectue la demande de bourse seront neutralisés.

Dans le cas ou le demandeur remplit les 3 conditions pour être reconnu indépendant financièrement et
qu’il vit en couple pendant l’année concernée par la demande de bourse (année N), les revenus pris en
compte pour l’étude du droit à la bourse sont les revenus du couple, perçu au cours de l’année N-2 ou
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année N-1 les revenus du demandeur + les revenus du conjoint, même si le couple effectue des
déclarations fiscales distinctes, et même si le couple ne vivait pas ensemble au cours de l’année
N-2 ou N-1

En  cas  de  rupture  familiale  avérée,  entraînant  l’impossibilité  de  communiquer  les  pièces
justificatives, l’étudiant  doit produire les documents délivrés par les services compétents (rapport
social ou attestation d’une assistante sociale, par exemple). L’étudiant pourra, à cet effet, mobiliser les
services du CROUS.

➢ Étudiant ayant 25 ans révolus au 31 décembre de l'année fiscale N-1  

Tout  étudiant  de  plus  de  25  ans  au 31  décembre  de  l'année  fiscale  N-1 est  considéré  comme
fiscalement indépendant de ses parents. Son droit à la bourse sera donc calculé au vu de ses seuls
revenus.

Cependant, lorsque les étudiants de plus de 25 ans au 31 décembre de l'année fiscale N-1 n'ont pas de
domicile distinct de celui de leurs parents, les revenus de ces derniers seront pris en compte.

Lorsque le document fiscal  ne fait  pas apparaître de ressources chiffrées,  un document écrit
concernant les moyens d’existence des parents et de l’étudiant devra être produit.

Article 6 : DROIT A LA  BOURSE EN CAS DE REDOUBLEMENT

- Redoublement 
En cas de redoublement, l'étudiant peut être admis au bénéfice de la bourse, sous réserve de remplir
les conditions d'attribution, pour la durée de la formation à effectuer.

Le redoublement devra intervenir dans l'année qui suit l'échec aux examens et pourra se dérouler sur
une année complète ou partielle.

Le montant de la bourse sera calculé au prorata de la durée de la formation qui ne pourra être inférieure
à trois mois, soit à 13 semaines de formation, à temps plein.

Cette  disposition  ne  vaut  cependant  que  pour  un  seul  et  unique  redoublement  au  cours  de  la
formation engagée.

La demande de bourse devra comporter  un document établi par l'école ou l'institut de formation
précisant les périodes ou modules (intitulés, dates et durées) à effectuer.

6-1 Situations particulières

- Redoublement partiel, ou revalidant
Les étudiants en  situation de redoublement partiel  ne suivent que les modules de formations non
validés.
La durée de la formation est déterminée par l’organisme de formation.
- Allègement de parcours
L’allègement de parcours est communiqué par l’organisme de formation aux services de la région. Il
dispense le demandeur de suivre certains modules de formation dans le cadre de passerelles entre
certification,  compte  tenu  de  leur  expérience  professionnelle  ou  de  leur  parcours  de  formation
antérieure.

Pour ces 2 situations , le montant de bourse est calculé au prorata de la durée effective de la
formation, stages compris.

Cette disposition s'applique notamment aux étudiants qui n'auraient pas validé l'ensemble des domaines
de compétences ou unités d'enseignement nécessaires à l'obtention du diplôme.
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Dans tous les cas, le versement de la bourse est soumis au respect des engagements des établissements,
écoles ou instituts de formations en matière de contrôle d'assiduité (cf. Article 14.1 – Le contrôle de
l'assiduité)

Article  7 :  DROIT  A  LA   BOURSE  EN  CAS  DE  REPRISE  D’ÉTUDES  APRÈS
INTERRUPTION 

En cas  de  reprise  d'études  après  une  interruption,  l'étudiant  peut  être  admis  au  bénéfice  de  la
bourse, sous réserve de remplir les conditions d'attribution, pour la durée de la formation à effectuer
dans l'année scolaire de référence.

Dans le cas d'une reprise après interruption d'études,  la formation devra se dérouler sur  une année
complète ou partielle pour la période de formation restant à effectuer.

La  demande  ne  pourra  concerner  que  les  mois  de  formation  restant  à  effectuer  (les  mensualités
précédemment versées avant le report ne seront pas reconduites) et le montant de la bourse sera ajusté
en conséquence.

Article 8 : PRISE EN COMPTE DES CHANGEMENTS DE SITUATION 

8-1     : Changements liés à la  situation personnelle et/ou familiale de l'étudiant  

Les revenus de l'année civile écoulée, voire ceux de l'année civile en cours peuvent être retenus. Dans
ce cas, les revenus effectivement perçus durant l'année considérée sont examinés. 
Cette  disposition  s'applique  dans  le  cas  d'une  diminution  durable  et  notable  des  ressources
familiales résultant des conditions suivantes :

- maladie ;
- décès ;
- chômage ;
- retraite ;
- divorce, séparation de fait ou séparation de corps dûment constatée par la juridiction judiciaire.

Cas d'un mariage ou d'une naissance     :  

Cette disposition s'applique lorsque la situation personnelle de l'étudiant et/ou de son conjoint est
prise en compte à la suite d'un mariage ou d'une naissance récents entraînant une baisse de revenus.

Cas de baisse de revenus liée à une baisse d'activité des parents ou du conjoint de l'étudiant     :  

La présente disposition est applicable en cas de diminution des ressources consécutives à une mise en
disponibilité, à un travail à temps partiel, à une réduction du temps de travail durable ou à un congé
sans traitement (congé parental de l'un des parents de l'étudiant par exemple).

Cas de baisse de revenus liée à une situation exceptionnelle     :  

Cette disposition s'applique à l'étudiant dont les parents sont en situation de surendettement attesté par
la Commission de surendettement, de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire ou doivent faire
face à des situations exceptionnelles telle une baisse de revenus intervenue à la suite de catastrophes
naturelles ou d'épidémie.
Pour  que  ces  changements  de  situation  personnelle  et/ou  familiale  soient  pris  en  compte  dans  la
détermination de la bourse, l'étudiant doit en informer immédiatement les services de la Région et leur
transmettre les justificatifs correspondants.
Les directeurs des centres de formation peuvent également communiquer aux services de la Région
toute information qu'ils jugeraient nécessaires à l'instruction ou la révision d'un dossier de bourse d'un
étudiant, notamment à caractère social ou médical.

Ces dossiers seront examinés par les instances décisionnelles de la Région. 57
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Le  bénéficiaire  est  tenu  d’informer  immédiatement  le  Président  du  Conseil  régional  de  tout
changement  de  nature  à  remette  en cause  l’attribution.  En cas  d’absence  ou de retard  d’une  telle
information, la décision peut être révisée avec effet rétroactif. Dès la notification de cette décision,
l’élève ou l’étudiant est tenu de reverser les sommes indûment perçues.

8-2     : Changements liés à la situation de l'étudiant dans le cadre de sa formation   

Pourra  être  pris  en  considération  le  changement  de  situation  de  l'étudiant  dans  le  cadre  de  sa
formation :

➔ soit qui le rend inéligible à la perception d'une bourse régionale : 

• interruption ou abandon d'études intervenant avant la fin de l'année agréée au titre de 
la bourse ou avant la fin des versements de la bourse.

• Prise  en  charge  de  la  formation  et/ou  indemnisation  par  un  autre  organisme
intervenues après la demande de bourse (indemnisation par Pôle Emploi, signature d'un
contrat en alternance, obtention d'un financement en CIF, obtention d'une bourse  de
l'Enseignement Supérieur…).

➔ soit qui le rend éligible à la perception d'une bourse régionale :

• interruption de prise en charge de la formation et/ou d'indemnisation par un autre 
organisme tel  que  le  Pôle  Emploi  ou  un  OPCA,  une  collectivité  territoriale,  un  
employeur…, La bourse sur critères sociaux pourra alors être accordée, sous réserve

d'éligibilité aux critères d'attribution.

L'étudiant est tenu d'informer  la Région et  l'école ou l'institut de formation, par courrier, dès la
survenance  du  changement  de  situation  ou  au  plus  tard  dans  le  mois  suivant  le  changement  de
situation, en y joignant les justificatifs correspondants.

Si le changement de situation génère la perte du droit à la bourse régionale,  la décision  initiale est
révisée à compter du mois suivant la date de changement de situation.

Lorsqu’une bourse est accordée suite à l’interruption de prise en charge de la formation par un autre
organisme, le montant de la bourse est calculé pour la période comprise entre la date d’arrêt de la prise
en charge et la date de fin de formation, au titre de l’année scolaire de référence. Cette période ne peut
être inférieure à 30 jours.

Article 9 : LA PROCÉDURE D'ATTRIBUTION DES BOURSES

9-1 – L'information sur la bourse 

L'information sur la bourse auprès des étudiants est assurée par les établissements, écoles et instituts
agréés ou autorisés.

Ils assurent notamment :

- la mise à disposition d'un espace de saisie avec une connexion internet,
- l’explication de la procédure à suivre par l’étudiant,
- l’alerte sur les pièces à fournir et sur les délais impératifs à respecter,
- l’assistance auprès des personnes en situation délicate,
- l’information sur les autres aides auxquelles les intéressés peuvent prétendre,
- l'information  aux  participants  de  la  participation  financière  du  FSE au  titre  des

bourses.
Toute situation sociale mettant en péril la scolarité de l’étudiant devra être attestée par une évaluation
sociale diligentée par l’établissement avant de soumettre le cas à l’appréciation de la Région.
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La liste des pièces justificatives est accessible sur le site internet de la Région Réunion à compter de
l’adoption du règlement. Il peut faire l’objet de modification, aussi l’organisme de formation s’assure
que les demandeurs ont utilisé la dernière version disponible.

Lors  de chaque rentrée,  les  responsables  des  écoles  et  instituts  de  formation sont  informés par  la
Région de la date de clôture des pré-inscriptions sur internet et de dépôt des dossiers complets auprès
du service instructeur. 

9-2 – La demande de bourse

La demande de bourse est à compléter en ligne par l'étudiant sur le site internet de la Région
Réunion (www.regionreunion.fr).

Un accusé de réception des données saisies est envoyé à l'étudiant par courrier électronique, auquel
sera jointe la liste des pièces justificatives à fournir au service vie étudiante de son établissement. 

Les dossiers sont à transmettre par l’établissement à la Région le plus rapidement possible.

Les dossiers incomplets ne doivent pas être transmis à la Région, auquel cas ils seront retournés
aux centres.

9-3 – la vérification et la transmission des dossiers

Le responsable de l’établissement, école ou institut transmet les dossiers complets à la date de clôture
de dépôt, après avoir vérifié qu’ils contiennent toutes les pièces nécessaires, et les avoir complétés :

- il atteste de l’inscription de l'étudiant dans une des formations de son centre de formation
par l’apposition de son visa et du cachet de l’établissement, école ou institut ;

- il remplit la fiche de vérification de la complétude de la demande, et la partie réservée au
centre de formation en y consignant  les observations utiles au traitement des droits  de
l’intéressé, notamment en cas de redoublement. 

- Il  joint  avec  les  pièces  justificatives  de  l'étudiant,  la  copie  de  l'accusé  réception  des
données de saisies transmis à l'étudiant par courrier électronique.

- il joint un courrier de demande d’attribution des bourses aux étudiants signés par le chef
d'établissement.

Chacune  des  liasses,  agrégées  par  formation/promotion/année,  est  accompagnée  de  la  fiche
d'ouverture  et  d'entrée  en  formation  par promotion,  c’est-à-dire  la  liste  des  étudiants  de  la
promotion,  en indiquant systématiquement le numéro identifiant attribué par l’établissement à
chaque étudiant.

9-4- L'examen et l'instruction des dossiers

La Direction de la Formation Professionnelle et de l'Apprentissage (DFPA)  de la Région vérifie :

- la recevabilité des demandes,
- la complétude des dossiers,
- le respect des conditions générales.

Les demandes de bourse devront être déposées et validés avec les pièces jointes dans les délais impartis
fixés par les services de la Région.

En cas de demande de pièces complémentaire après la clôture de la plateforme, le demandeur aura un
délai  au  plus  tard  de  30  jours  pour  les  communiquer  au  service  de  la  Région.
En  cas  de  non-respect,  la  demande  sera  classée  sans  suite  et  aucun  recours  ne  sera  possible.
La DFPA instruit  les dossiers complets selon les règles définies par le présent règlement.
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Excepté  dans  les  cas  de  force  majeure  signalés  par  courrier  argumenté  signé  par  le  chef
d’établissement, école ou institut,  seuls les dossiers complets, recevables et rendus dans les délais
sont instruits par la Région.

Article 10 : DÉCISION D'ATTRIBUTION

La Commission Permanente  du Conseil  Régional  valide le  règlement  d’attribution des  bourses,  et
l’enveloppe financière  annuelle  qui  y sera consacrée,  ainsi  que le  plan de financement  y afférent,
indiquant le niveau du co-financement sollicité auprès de l’Europe au titre du Fonds Social Européen.
Elle donne délégation au Président  du Conseil  Régional  pour la mise en application du règlement
conformément à la délibération de la Commission Permanente. 

Après instruction de la Direction de la Formation Professionnelle et de l'Apprentissage, le Président du
Conseil Régional fixe par arrêté la liste des étudiants bénéficiaires d'une bourse, précisant pour chacun
l’échelon, et le montant attribué.

Article 11 : LA NOTIFICATION DES DÉCISIONS 

La décision d'attribution de la bourse est notifiée à l'étudiant dès signature de l'arrêté susvisé par le
Président du Conseil Régional. Cette notification est à conserver, il ne sera délivré aucun duplicata. 

En cas de rejet, le motif figure dans la notification.

Chaque étudiant pourra adresser un recours gracieux auprès du Président du Conseil Régional, dans un
délai de deux mois à compter de la réception de la notification de la décision de la Région.

Article 12 : LE VERSEMENT DE LA BOURSE

Le versement de la bourse est attribué pour l'année scolaire de référence.
Le  premier  versement  sera  effectué  sur  la  base  de  l’attestation  d’entrée  en  formation  fournie  par
l'établissement. Il prendra en compte – sans attendre la réception par la Région des états d’assiduité
correspondants – les mois échus depuis la rentrée, jusqu’à la signature par le Président du Conseil
Régional de l’arrêté attribuant une bourse aux bénéficiaires.
Les versements suivants seront effectués mensuellement en tenant compte des éléments signalés sur
les états d’assiduité transmis à la Région par l’établissement dispensant la formation. En tout état de
cause, le dernier paiement se fera sur la base de la réception et du contrôle de l’intégralité des états
d’assiduité et pourra donner lieu à l’émission d’un titre de recette par la collectivité, en cas de trop
perçu par l’étudiant.

Article 13 : ENGAGEMENTS DE L’ÉTUDIANT BÉNÉFICIAIRE DE LA BOURSE

L'étudiant  bénéficiaire  d'une  bourse  doit  être  régulièrement  inscrit  (inscription  administrative  et
pédagogique) et assidu aux cours, travaux pratiques ou dirigés, réaliser les stages obligatoires intégrés
à la formation et se présenter aux examens, faute de quoi le versement de la bourse pourrait  être
suspendu,  et  un  ordre  de  reversement  établi,  le  cas  échéant,  pour  obtenir  le  remboursement  des
sommes indûment perçues. 

L'étudiant  doit  signaler  aux  services  de  la  Région ainsi  qu'à  son  établissement  de  formation  tout
changement de situation. 

En cas d’abandon de la formation, le versement de la bourse est interrompu. 

Article  14 :  ENGAGEMENT  DES  ÉTABLISSEMENTS,  ÉCOLES  OU  INSTITUTS  DE
FORMATION

L'établissement, l'école ou l'institut de formation assure l'information sur la bourse aux étudiants selon
les dispositions de l'article 9-1 du présent règlement. 
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Il vérifie et transmet les dossiers de demande de bourse à la Région.

L'établissement,  l'école  ou  l'institut  de  formation  est  tenu  d'informer  la  Région,  dès  qu'il  en  a
connaissance,  tout  changement  de situation de l'étudiant  et  de  lui  transmettre  tous  les  justificatifs
correspondants.

14-1- Le contrôle de l'assiduité

Les  contrôles  afférents  à  l’assiduité  aux  cours  sont  opérés  sous  la  responsabilité  du  chef
d’établissement  qui,  établit  et  transmet  un  état  récapitulatif  des  présences  à  la  Direction  de  la
Formation Professionnelle et de l'Apprentissage de la Région Réunion.

En ce qui concerne les formations paramédicales     :  

-  Pour les étudiants infirmiers, les règles d’assiduité sont déterminées par l’arrêté du 21 avril 2007
qui autorise une franchise maximale de 30 jours ouvrés pour les absences pouvant être autorisées dans
le cadre des enseignements obligatoires.

- Pour la formation de sage-femme, les cours sont obligatoires.

- Pour les formations d’aide-soignant et d’auxiliaires de puéricultrice, les cours sont obligatoires.
Les arrêtés respectifs du 22 octobre 2005 relatif au diplôme professionnel d’aide soignant (Article 27)
et  du  16  janvier  2006  relatif  à  la  formation  conduisant  au  diplôme  professionnel  d’auxiliaire  de
puéricultrice (article 28) autorisent une franchise de 5 jours. Au-delà de cette franchise, une pénalité est
retenue.

En dehors de ces absences, une pénalité sera appliquée au prorata de la durée d’absence injustifiée
signalée par l'établissement sur l'état d'assiduité mensuel.

En ce qui concerne les formations sociales et médico-sociales :

-  Pour les  formations du secteur social  et  médico-social,  tous  les enseignements  dispensés  sont
obligatoires. Une liste des absences justifiées est établie par le règlement intérieur de l’établissement.
En dehors  de cette  liste  d’absences,  une pénalité  sera  appliquée au prorata  de la  durée d’absence
injustifiée signalée par l'établissement sur l'état d'assiduité mensuel.

D’une manière générale, les établissements indiqueront sur l’état d’assiduité type fourni par la Région
les  volumes  d’enseignements  en  centre  et  les  volumes  d'heures  en  stage  qu’ils  auront  rendus
obligatoires ou réglementairement obligatoires.
Le format de présentation de l'état d'assiduité figure en annexe du présent règlement. 

14-2- Contrôle sur pièce et sur place

L’établissement  s’engage à  se  soumettre  à  tout  contrôle  sur  pièce  et  sur  place  effectué,  par  toute
personne dûment mandatée à cet effet par le Président du Conseil Régional et/ou par toute instance
nationale ou communautaire.

Les bénéficiaires sont avisés que la Région pourra faire procéder au reversement des aides notamment :
- en cas de refus de l’établissement de se soumettre au contrôle d’assiduité,
- en cas  de  versements  effectués  sur  la  base  d’informations  incorrectes,  incomplètes  ou

frauduleuses concernant la situation des étudiants ou leur assiduité.

Article 15 : NON PAIEMENT ET REVERSEMENT
Lorsque  les  conditions  mentionnées  dans  les  articles  ci-dessus  ne  sont  pas  ou  plus  remplies,  le
Président du Conseil régional, notifie à l'étudiant sa décision d’émettre un ordre de reversement ou de
ne pas verser l’aide considérée.
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Le bénéficiaire  s’engage à  reverser  les  sommes indues après  l’émission du titre  de recette  par  la
Direction  des  affaires  financiers  de  la  de  la  Région  préalablement  informée  de  la  décision  de
reversement.

Les demandes de remise gracieuse  sont examinées par les instances régionales, sur la base d’une
demande écrite argumentée  de l’étudiant sous couvert de son établissement.
Ces demandes seront a adresser à la Direction des affaires financiers de la Région.

Article 16 : RECOURS GRACIEUX ET CONTENTIEUX

En cas de contestation de la décision de la collectivité, le demandeur dispose d’un délai de deux mois,
avant tout recours contentieux, à compter de la notification de la décision, pour formuler un recours
gracieux auprès du Président du Conseil Régional de la Réunion :

M. le Président du Conseil Régional de la Réunion
Direction des affaires juridiques et marchés

Avenue René CASSIN – Moufia
BP 67190

97801 SAINT-DENIS CEDEX 9

Toute demande de recours gracieux doit s'accompagner des pièces justificatives relatives à ce recours.

Dans la  mesure  où la  réponse signifiée  à  l’issue du recours  gracieux est  contestée,  le  demandeur
dispose d’un délai de 2 mois à compter de la notification de la réponse, pour introduire un recours
auprès du Tribunal Administratif de Saint Denis :

Tribunal Administratif
sis 27 rue Félix Guyon 

CS 61107
97404 Saint-Denis Cedex
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0409

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DFPA / N°108574
PROGRAMMATION AU PO FSE 2014-2020 DU PROGRAMME 

D’ACTIVITÉS 2020 DE LA CITE DES MÉTIERS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0409
Rapport /DFPA / N°108574

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMMATION AU PO FSE 2014-2020 DU PROGRAMME 
D’ACTIVITÉS 2020 DE LA CITE DES MÉTIERS

Vu la décision de la Commission européenne N°C (2014) 9813 du 12/12/2014 relative au PO FSE Réunion
2014-2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu la  loi  n° 2020-760 du 22 juin 2020 tendant  à sécuriser  l'organisation du second tour des élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement de la Formation et de l'Orientation Professionnelles (CPRDFOP),

Vu la délibération N° DCP 2020_0104 en date du 24 avril 2020 relative aux avances 2020 aux partenaires
habituels de la collectivité,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 7 septembre 2016  et signée entre l’État et la
Région Réunion,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la fiche action  « Cité des Métiers » du PO FSE 2014-2020–mesure 1.02  validée par la Commission
Permanente du 07/04/2015 (PFEQ/20150156) après avis du CLS en date du 12/03/2015,

Vu le rapport n° DFPA /108574 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu la demande de subvention de la Cité des Métiers en date du 11 février 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi en date du 3 septembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Education, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 août 2020,
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Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de formation et d’orientation professionnelles,

• que  les  actions  de  la  Cité  des  métiers  s’inscrivent  dans  les  axes  stratégiques  du  CPRDFOP et
notamment son axe n°1 « mieux orienter pour mieux former et mieux insérer »,

• le rôle de la Cité des Métiers au sein du Service Public Régional de l’Orientation coordonné par la
Région, 

• que le projet présenté respecte les dispositions de la fiche action 1.02 « Cité des Métiers » et qu'il
concourt à l'objectif spécifique «Augmenter les compétences de la population la plus éloignée du
marché de l’emploi pour en favoriser l’employabilité»,

• qu'un montant de  226 814,78 € a d'ores et déjà été engagé pour cette opération,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
 
Décide, à l’unanimité,

• d’allouer à la Cité des Métiers une subvention globale d’un montant maximal de 569 398,68 € pour
son programme d’activités 2020  ;

• d'agréer  l'engagement  de  l'opération  FSE –  dans  le  cadre  des  missions  dévolues  au  titre  de  la
convention de subvention globale FSE –  (périmètre des dépenses retenues éligibles au FSE) :

- portée par le bénéficiaire : Cité des Métiers
- intitulée :  « Programme d’activités 2020
- n° et nom de la fiche action du PO FSE Réunion : 1.02 « Cité des Métiers»
- n° MDFSE :  202000917
- selon le plan de financement suivant :

Le plan de financement détaillé est joint en annexe 1.

• de  préfinancer  la  part  FSE,  afin  de  ne  pas  pénaliser  le  bénéficiaire  et  permettre  d’assurer  la
trésorerie  nécessaire  au  bon  déroulement  des  opérations.  Le  FSE programmé correspond  à  un
montant maximal, et des dépenses pourront dans certains cas, ne pas être présentées au solde au
cofinancement du FSE. Les dépenses rendues inéligibles au titre du FSE de façon prévisionnelle et
rattachables à la réalisation de l'opération pourront être prises en charge par la Région Réunion.
Celles-ci sont décrites dans le budget prévisionnel détaillé joint. Le montant définitif des dépenses
rendues inéligibles au titre du FSE pris en charge par la Région Réunion ne peut conduire à dépasser
le montant maximum prévisionnel de l’aide engagée par la Région Réunion ;

• d'agréer pour le même projet, le plan de financement de l’opération « dépenses hors périmètre FSE »
(dépenses  non  rendues  éligibles  au  FSE  et  dépenses  inéligibles  au  FSE)  pour  un  montant  de
8 220,00 € ;

• d’engager  la  somme  de  342  583,90  €  sur  l’Autorisation  d’Engagement  A 112-0003  «  Mesure
d’accompagnement  »,  votée  au  Chapitre  932-256  du  Budget  de  la  Région,  déduction  faite  des
avances sur subventions déjà accordées d’un montant total de 226 814,78 € ;

Coût total éligible CPN Région

561,178.68 € 561,178.68 € 448,942.95 € 80.00 % 112,235.73 €

Montant de la 
Subvention

Dont montant 
FSE

Taux de subvention 
FSE
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• de prélever les crédits  de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel  932-256 du Budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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PLAN DE FINANCEMENT D'UNE OPÉRATION EN SUBVENTION GLOBALE RÉGION RÉUNION - PO FSE RÉUNION 2014-2020

CITE DES METIERS

Programme d'activités 2020 de la Cité des Métiers

202000917

DÉPENSES RESSOURCES/RECETTES
POSTES SOUS-POSTES RUBRIQUE DE DÉPENSE MONTANT NATURE MONTANT

PÉRIMÈTRE FSE

PERSONNEL Salaires, charges FSE (80%)

Sous-total personnel CPN Région (20%)

FONCTIONNEMENT

Sous-total opération MDFSE

RECETTES

Sous-total fonctionnement

PRESTATIONS EXTERNES

Cotisation réseau Réseau Cité des Métiers

Développement numérique

Documentation

Formation

Communication et forums

Honoraires

Maintenance informatique 529,00 €

Primes d'assurances

Services bancaires Frais bancaire

Sous-total prestations externes

Sous total périmètre FSE 0,00 €

FONCTIONNEMENT Région Réunion (DFPA) 

Services bancaires Frais bancaire

Sous-total Région Réunion (DFPA)

PERSONNEL Salaires, charges 

FONCTIONNEMENT 

Frais externes divers

PERSONNEL Salaires, charges 

FONCTIONNEMENT

Frais externes divers

FONCTIONNEMENT Eramus + MIFE WATT ELSE

Sous-total Eramus + MIFE WATT ELSE

Total périmètre hors FSE Total périmètre hors FSE

TOTAL GENERAL TOTAL GENERAL

Bénéficiaire :

Intitulé de l’opération :

N° dossier ma-démarche-fse :

Chargées de 
communication
Directeur
Chargés d'accueil
Chargée de gestion 
administrative, comptable et 
RH
Informaticien
Conseillers
Chargés Pôle Conseil 

440 235,68 €
RESSOURCES 
PÉRIMÈTRE FSE

448 942,95 €

440 235,68 € 112 235,73 €

Achats de fournitures et 
matériels non amortissables

Carburant
Petit équipement
Fournitures administratives
Télécommunications
Frais postaux 
Hébergement web

29 977,00 € 561 178,68 €

Locations de matériel et de 
locaux nécessitées par 
l'opération

Location de véhicules de 
service
Location matériel

19 880,00 €

49 857,00 €

1 875,00 €

Développement des services 
numériques

4 375,00 €

Abonnement et acquisition de 
la documentation

9 000,00 €

Entretien et réparations sur 
biens mobiliers

Concerne les véhicules de 
service

2 820,00 €

Frais de formation personnel 
Cité des Métiers cotisation 
OPCA

3 000,00 €

Frais liés aux forums et 
communication et 
événements

16 100,00 €

La rémunération de services 
externes spécialisés sollicités 
par la Cité des Métiers (dont 
expert-comptable, 
commissaire aux comptes, 
juriste)

13 525,00 €

Coût de maintenance relatifs 
au parc informatique du site 
de la Cité des Métiers

Prestations de services 
pour les événements

Coût des prestataires sur les 
événements organisés par la 
Cité des Métiers

7 950,00 €

Les primes d'assurances 
relatives aux véhicules

6 242,00 €

5 670,00 €

71 086,00 €

561 178,68 €
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divers

Frais de transports, 
d'hébergement et de 
restauration

4 885,00 €

RESSOURCES 
PERIMETRE HORS FSE

8 220,00 €

PRESTATIONS 
EXTERNES

3 335,00 €

8 220,00 € Sous-total Région Réunion 
(DFPA)

8 220,00 €
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Directrice
Chargée de gestion 
administrative, comptable et 
RH
Chef de projet RHF

66 934,00 €
AGEFIPH RESSOURCE 
HANDICAP FORMATION 

78 608,00 €

Achats de fournitures et 
matériels non amortissables 
et réception

Achats fournitures.     
Télécommunications           
Locations de matériels.       
Réception       

7 593,00 €

PRESTATIONS 
EXTERNES

Honoraires              
Maintenance informatique    
Assurances                
Services bancaires             
Charges financières

4 081,00 €

Sous-total AGEFIPH RESSOURCE HANDICAP 
FORMATION 78 608,00 €

Sous-total AGEFIPH 
RESSOURCE HANDICAP 

FORMATION
78 608,00 €
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Directrice                          
Chargée de 
l'évènementielle
Chargée de gestion 
administrative, comptable et 
RH

5 500,00 €
Région Réunion FORUM NORD 
(DIRED)

25 700,00 €

Achats de fournitures et 
matériels non amortissables 
et réception

Achats fournitures     
Télécommunications           
Locations de matériels        
Réception       

12 775,00 €

PRESTATIONS 
EXTERNES

Développement numérique
Frais communication         
Prestations de services 

7 425,00 €

Sous-total Région Réunion FORUM NORD 
(DIRED) 25 700,00 € Sous-total Région Réunion 

FORUM NORD (DIRED) 25 700,00 €

Eramus + MIFE 
WATT ELSE

Frais de fonctionnement 
divers

Frais de réception
Frais de mission

7 015,00 € 7 015,00 €

7 015,00 € Sous-total Eramus + MIFE 
WATT ELSE 7 015,00 €

119 543,00 € 119 543,00 €

680 721,68 € 680 721,68 €

DONT PERIMETRE ELIGIBLE 
(FSE + HORS FSE REGION 

REUNION DFPA)
569 398,68 €

DONT PERIMETRE 
ELIGIBLE (FSE + HORS 
FSE REGION REUNION 

DFPA)

569 398,68 €

Dont Région Réunion 
DFPA (CPN +  hors FSE)

120 455,73 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0410

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DFPA / N°108476
RAPPORT 2019 SUR LES DÉPENSES RÉGIONALES EN MATIÈRE D'APPRENTISSAGE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0410
Rapport /DFPA / N°108476

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RAPPORT 2019 SUR LES DÉPENSES RÉGIONALES EN MATIÈRE D'APPRENTISSAGE

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DAP 2020_0014 en date du 09 juin 2020 relative au compte administratif  de la Région
pour l’exercice 2019,

Vu le rapport N° DFPA / 108476 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Education, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 août 2020,

Considérant, 

• que conformément à la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, la
compétence en matière d’apprentissage a été transférée à France Compétences, qui est depuis 2019
la nouvelle autorité de régulation du dispositif et le principal financeur des centres de formation des
apprentis, 

• l’obligation de la collectivité de présenter à ses instances un rapport annuel portant sur les dépenses
engagées et mandatées en matière d’apprentissage et de le transmettre ensuite pour information au
représentant de l’État dans la région ainsi qu’ à France compétences,

• les dépenses réalisées par la collectivité régionale en engagement et en mandatement en matière
d’apprentissage au titre de l’exercice 2019,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré, 

Décide, à l’unanimité,

• de  prendre  acte  du  rapport  détaillé  faisant  état  des  dépenses  engagées  et  mandatées  en matière
d’apprentissage au titre de l’année 2019, ainsi que l’effectif d'apprentis au 31 décembre 2019 et l’état
récapitulatif des dépenses en faveur des CFA, documents ci-joints en annexe ;

• d’autoriser le Président à transmettre ledit rapport pour information au  représentant de l’État dans la
région ainsi qu’à France compétences ;
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• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Annexe 1

EFFECTIF D’APPRENTIS PAR CENTRE DE FORMATION AU 31 DÉCEMBRE 2019

71



Annexe 2

ÉTAT RÉCAPITULATIF DES DÉPENSES ENGAGÉES ET MANDATÉES EN FAVEUR DES CFA
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RAPPORT DÉTAILLÉ FAISANT ÉTAT DES DÉPENSES ENGAGÉES ET MANDATÉES 
EN MATIÈRE D’APPRENTISSAGE AU TITRE DE L’ANNÉE 2019

Depuis 2010, la collectivité a érigé l’apprentissage en tant que priorité régionale, et mobilisé des moyens
financiers  importants  au  regard  des  objectifs  fixés  pour  le  développement  et  l’accompagnement  de  ce
dispositif  menant  à  l’excellence.  Cet  effort  s’est  traduit  par  la  mise  en  œuvre  d’une  action  forte  et
volontariste en faveur de l’intégration professionnelle et sociale des jeunes réunionnais ces dix dernières
années. 

Conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « Pour la liberté de
choisir son avenir professionnel », la compétence de la collectivité régionale en matière d’apprentissage a été
recentralisée dès 2019 et son rôle de régulateur et de financeur principal des CFA a été transféré à France
Compétences, nouvelle autorité de régulation du dispositif.

Dans ce cadre, l’article 34 de la loi précise que :

« La région peut :
- contribuer au financement des centres de formation d'apprentis quand des besoins d'aménagement

du   territoire   et   de   développement   économique   qu'elle   identifie   le   justifient...    
 - en matière de dépenses d'investissement, verser des subventions. «   

En outre, il est également spécifié que : 

«    le montant des dépenses engagées et mandatées en matière de fonctionnement et d’investissement des
CFA ainsi qu’un état détaillé de leur affectation doivent faire l’objet d’un débat annuel en conseil régional,

-   ce   rapport   annuel   porte   également   sur   les   autres   dépenses   engagées   par   la   Région   en   matière
d’apprentissage et doit comprendre une annexe présentant les montants des dépenses engagées et mandatées
ainsi que l’état détaillé de leur affectation. Il sera ensuite transmis pour information au représentant de
l’État dans la région et à France compétences. [...] »

Il s’agit donc dans le cadre du présent rapport de répondre à cette obligation réglementaire au titre de l’année
2019. 

I – 2019, UNE ANNÉE DE TRANSITION

Année de transition vers le nouveau système induit par la réforme de l'apprentissage, l'exercice 2019 a été
marqué par le chevauchement de deux modèles différents, mais surtout par la disparition de l’autorisation
administrative du conseil régional pour toute ouverture d’un CFA ou de nouvelle formation. 19 nouveaux
CFA ont pu être recensés par la DIECCTE sur le territoire au 31/12/2019.

Aussi, les CFA "historiques", sous convention avec la Région Réunion, ont pu bénéficier dès 2019 de la prise
en charge des  contrats  d'apprentissage hors  convention régionale  via  un financement  des  Opérateurs  de
compétences (OPCO) sur la base des "coûts-contrats" établis par France Compétences.

Au regard de cette dernière année de compétence pleine et  entière du dispositif,  le bilan 2019 relatif  à
l'apprentissage  traduit  la  dynamique  de  l'action  régionale  menée  ces  dernières  années,  et  une  grande
détermination à poursuivre la mise en œuvre des engagements pris pour accompagner la réussite et soutenir
le pouvoir d'achat des apprentis réunionnais. 73



En 2019, cet  engagement s'est concrétisé par la poursuite de l'accompagnement régional des Centres de
formation d'apprentis  sous convention région et  le  maintien des  aides  en faveur  des  employeurs  et  des
apprentis.  

La  politique  régionale  portée  ces  dernières  années  en  faveur  du  développement  et  du  soutien  à
l'apprentissage,  a  permis  de  limiter  la  baisse  des  effectifs  supposément  provoquée  par  l'attentisme  des
employeurs  à  l'égard  des  embauches  d'apprentis,  au  vu  du  contexte  incertain  induit  par  la  réforme  de
l'apprentissage.

Ainsi,  4  067 apprentis  sont  recensés  au 31  décembre  2019 dont  3  617 inscrits  en formation  sous
convention régionale et 450 au sein d'une nouvelle structure sous financement OPCO. Vous trouverez
en annexe 1, le détail des effectifs par centre de formation. 

Le taux de réussite  aux examens en 2019 s'élève à 78,99% correspondant  à  1 406 diplômés et  le taux
d'insertion professionnelle des apprentis s'élève à 52% (apprentis sortis des CFA en juillet 2017)  

II –  L’ACCOMPAGNEMENT DES CENTRES DE FORMATIONS D’APPRENTIS 

A – L’accompagnement régional en faveur du fonctionnement des centres de formation
d’apprentis

Au  regard  de  l'engagement  pris  par  la  collectivité  régionale  de  prolonger  les  conventions
quinquennales liant les CFA à la Région jusqu'au 31 décembre 2019, la Région a participé au cours de cet
exercice au financement des dépenses de fonctionnement des CFA agréés afin de maintenir la qualité du
dispositif  apprentissage  et  préserver  ainsi  son  équilibre  sur  l’ensemble  du  territoire.  Ces  dépenses  se
composent des coûts pédagogiques, mais également des frais relatifs à la restauration, à l'hébergement et au
transport des apprentis.    

Pour l'année 2019, c'est une enveloppe globale de 23 280 719 € qui a été engagée et 18 952 953,37 € qui a
été mandatée en faveur des 11 CFA agréés par la Région, selon les affectations suivantes : 

Vous trouverez en annexe 2 le détail de ces dépenses par centre de formation. 

B  –   L’accompagnement  régional  en  faveur  de  l’investissement  des  centres  de
formation d’apprentis 

1/ Équipement des Centres de formation d’apprentis

Afin de pouvoir accueillir les apprentis réunionnais dans des conditions optimales et leur offrir une formation
de qualité, la Région octroie des subventions aux CFA pour le financement de leur programme d’équipement.

Ces subventions permettent de répondre aux besoins pédagogiques et non pédagogiques des CFA en prenant
en  compte  le  renouvellement  des  équipements  devenus  obsolètes  ou  ne  répondant  plus  aux normes  de 74



sécurité et aux référentiels pédagogiques en vigueur. Il s’agit également pour la collectivité de permettre aux
CFA de maintenir la qualité et l’attractivité des formations dispensées en les rendant performants dans leurs
cœurs de métiers, mais également de maintenir un niveau d’équipement répondant au degré d’exigence et de
performance des entreprises partenaires.

Ainsi, la  collectivité  a  engagé  en  2019  un  montant  total  de  1  458  536  € et  mandaté  une  somme  de
2 741 823 € dont 729 268 € relevant de paiements relatifs à des conventions antérieures. 

2/ L’investissement immobilier des Centres de formation d’apprentis 

Dans le cadre de ses obligations de propriétaire pour la construction, la réhabilitation et la maintenance des
centres de formation d’apprentis, la collectivité régionale a réalisé en 2019 les dépenses suivantes : 

Construction, extension,
réhabilitation

Travaux de
maintenance

TOTAL

Montant engagé 470 000 € 470 000 €

Montant mandaté 4 701 565,99 € 183 702,28 € 4 885 268,27 €

En terme d’investissement sur les programmes d’extension ou de réhabilitation, les réalisations ont concerné
en 2019 principalement les opérations suivantes : le CPOI de Saint-Pierre, le CFA Léon Legros à Sainte
Clotilde,  l'AFPAR de Saint-André, le CENTHOR de Saint-Gilles-les-Hauts, et le CIRFIM du PORT.

Globalement, le soutien de la Région en faveur du financement des investissements des CFA a représenté une
enveloppe de 1 928 536 € en engagement et 7 627 091 € en mandatement comme indiqué dans le tableau
suivant :

Vous trouverez en annexe 2 le détail de ces dépenses par centre de formation.

III – L’ACCOMPAGNEMENT DES APPRENTIS ET DE LEURS EMPLOYEURS 

En 2019, malgré les dispositions réglementaires actant le transfert aux OPCO du financement des activités de
restauration,  hébergement,  transport,  aides  à  la  mobilité  et  aides  au  petit  équipement  des  apprentis,  la
collectivité a maintenu son intervention afin d'offrir aux apprenants des conditions optimales de réussite. Cet
engagement s’est traduit par la poursuite du financement des dispositifs transversaux en faveur des apprentis
et de leurs employeurs, qui a mobilisé une enveloppe globale de 5 469 053 € en engagement et 6 313 584 €
en mandatement. 

1/ Accompagnement financier des employeurs d’apprentis

Conformément aux dispositions prévues par la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir
professionnel, la collectivité régionale poursuit l’accompagnement financier des employeurs d’apprentis pour
les contrats signés avant le 1er janvier 2019,  se traduisant par le versement des indemnités compensatrices
forfaitaires pour chaque année du cycle de formation et jusqu’au terme des contrats y afférents. Le paiement
des primes aux employeurs ne relève plus de la compétence de la Région pour tout contrat d'apprentissage
signé à compter du 1er janvier 2019.  
En 2019, 1 772 employeurs ont bénéficié de 4 048 primes dont :

Investissement des CFA

Équipement

Immobilier

Total Investissement

Dépenses 2019 engagées (en 
euros)

Dépenses 2019 réalisées
(en euros)

1 458 536,05 € 2 741 822,62 €

470 000,00 € 4 885 268,27 €

1 928 536,05 € 7 627 090,89 €
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- 975 au titre de l'aide à l'embauche,
- 3 073 au titre des aides au soutien à l'effort de formation.

En 2019, l'engagement financier de la collectivité s'est chiffré à 5 000 000 € et un montant total de CP a été
versé à hauteur de 5 953 812 € aux 1 772 employeurs.  

2/ L'aide à la mobilité des apprentis 

Dans  le  cadre  de  la  poursuite  de  son  engagement  dans  l'éducation  et  la  formation  des  réunionnais,  la
collectivité a maintenu en faveur des apprentis et de leur employeur, le dispositif d'aide à la mobilité afin
d'encourager nos jeunes apprentis réunionnais à s'ouvrir vers l'extérieur et développer leur employabilité
professionnelle en acquérant une maturité dès le retour de leurs stages réalisés en métropole ou à l'étranger. 

Le dispositif d'aide à la mobilité des apprentis comporte deux aides respectivement attribuées aux apprentis
qui effectuent un stage hors académie et à leur employeur. Ces aides sont versées au prorata des jours de
stage effectués par l'apprenti hors académie. 

S'agissant de l'aide atrribuée aux apprentis, un complément de salaire leur est versé pour leur garantir des
conditions de séjour satisfaisantes. L'aide financière s'élève à 700 euros par mois pour les apprentis non
hébergés et à 550 euros par mois pour les apprentis hébergés. 

S'agissant de l'aide attribué aux employeurs d'apprentis, ces derniers bénéficient du remboursement de salaire
versé sur la période de stage de l'apprenti en dehors de l'entreprise. 

Ainsi, en 2019, 27 apprentis ont concrétisé leur projet de mobilité en effectuant leur stage hors académie en
métropole ou à l'étranger et 25 employeurs ont bénéficié du remboursement du salaire de leur apprenti au
prorata de leurs jours d'absence 

La mise en oeuvre de ces dispositifs a mobilisé globalement, une somme de  85 000 € en engagement et
47 325 € en mandatement, répartis comme suit : 

-   au titre de l'aide versée en faveur des apprentis, la collectivité a engagé  50 000 euros  et versé
20 487 € aux apprentis,  

- au titre de l'aide versée en faveur des employeurs d'apprentis, la collectivité a engagé 35 000 € et
versé 26 838 € aux employeurs. 

Pour rappel, la loi du  5 septembre 2018  pour la liberté de choisir son avenir professionnel précise que les
OPCO doivent désormais assurer la prise en charge des frais liés à la mobilité internationale des apprentis
selon un forfait déterminé. 

3/ L'aide au petit équipement des apprentis

Dans le cadre de sa politique volontariste, la Région Réunion a maintenu l'acccompagnement financier des
apprentis en 2019 par l'octroi d'une aide financière destinée à l'acquisition du petit équipement pédagogique
nécessaire à leur formation. Le montant de l'aide régionale par apprenti est plafonné en fonction du secteur
d'activité auquel se rattache le diplôme préparé. 

En  2019,  l'engagement  financier  de  la  collectivité  en  faveur  de  ce  dispositif  s'est  chiffré  à  360 000  €
permettant  ainsi  à  1  540  apprentis de  bénéficier  de  l'aide  à  l'achat  du  petit  équipement  pédagogique
représentant une aide régionale globale versée aux apprentis à hauteur de 288 394 €. 

Il est à préciser que conformément à la loi du 5 septembre 2018, il incombe désormais aux OPCO de prendre
en charge les frais liés au premier équipement pédagogique de leurs apprentis dans la limite d'un plafond de
500 euros. 
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4/ L'aide à l'acquisition d'un ordinateur portable (Le Plan Ordinateur Portable – POP) 

Le Plan Ordinateur Portable (POP) est un dispositif régional dont l'éligbilité a été étendue aux apprentis afin
de garantir leur égalité des chances. Cette initiative volontaire de la collectivité contribue à réduire la fracture
numérique et favoriser l'accès des apprentis aux technologies de l'information et de la communication. 

En 2019, l'effort financier de la collectivité pour la mise en oeuvre de ce dispositif en faveur des apprentis a
representé  en engagement et  en mandatement  une enveloppe de  21 000 €,  et  a  permis la dotation d'un
ordinateur portable à 60 apprentis. 

5/ Le dispositif Pass Culture 

Afin de soutenir  les  intiatives permettant  aux apprentis  d'avoir  accès  aux spectables  vivants hors temps
scolaires, La Région Réunion met en oeuvre  le dispositif Pass Culture. 

Ainsi, en 2019, 6 CFA ont pu faire bénéficier à leurs apprentis d'une aide régionale à hauteur de 3 053 €. 

IV – SYNTHÈSE DES DÉPENSES RÉGIONALES ENGAGÉES ET MANDATÉES EN MATIÈRE
D'APPRENTISSAGE EN 2019

En conclusion, dans le cadre de la mise en oeuvre de sa politique régionale en matière d'apprentissage durant
l'année 2019, la collectivité a engagé un montant global de  30 678 307 €  et mandaté la somme totale de
32 893 598 €,  récapitulé dans le tableau ci-dessous :  
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0411

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DFPA / N°108528
PROGRAMME DE FORMATION DE L’ÉCOLE DE LA 

DEUXIÈME CHANCE POUR L’ANNÉE 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0411
Rapport /DFPA / N°108528

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMME DE FORMATION DE L’ÉCOLE DE LA 
DEUXIÈME CHANCE POUR L’ANNÉE 2020

Vu la décision de la Commission européenne N°C (2014) 9813 du 12/12/2014 relative au PO FSE Réunion
2014-2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et
les dispositions du Code de l’Éducation,

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement des Formations et de l’Orientation professionnelles 2018-2022,

Vu  la délibération N° DCP2020_0104 en date du 24 avril  2020 relative à l’attribution d’une avance sur
subvention 2020 de 674 128,36 €,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu  la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment son avenant n°12 pour ce qui concerne  la
rémunération des stagiaires,

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 07/09/2016 et signée entre l’État et la Région
Réunion,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30/04/2015,

Vu la fiche action « Dispositif de la Deuxième Chance » du PO FSE 2014-2020 – mesure 3.13  validée par la
Commission Permanente du 30/04/19 (rapport DFPA/106430) après avis du CLS en date du 07/03/2019,

Vu le rapport n° DFPA/108528 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport du service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n° 202002413,
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Vu l'avis favorable du Comité Local de Suivi du 3 septembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 août 2020,

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de Formation professionnelle,

• la  demande de financement  de l’École  de la  2ème Chance de La Réunion (E2CR),  en date  du
25/05/2020, relative à la réalisation du projet «Programme de formations 2020 – E2CR»,

• que la situation de nombreux Réunionnais nécessite de mettre en œuvre des réponses formatives
visant leur insertion sociale et professionnelle,

• que le projet présenté respecte les dispositions de la fiche action 3.13 « Dispositif de la Deuxième
Chance » et qu'il  concourt à l'objectif spécifique «Accroître le nombre de personnes inscrites
dans  un  processus  d’insertion » et  à  l'atteinte  des  indicateurs  déclinés  dans  la  fiche  action  et
présentés dans le tableau suivant :

Nature de l'indicateur
Unité de

l'indicateur
Valeur cible pour la
fiche action (2023)

Indicateur de Réalisation Participants 580 1181

Indicateur de Résultat Participants  défavorisés  à  la  recherche
d’un emploi,  suivant  un enseignement,
une formation, une formation menant à
une qualification, exerçant un emploi y
compris à titre indépendant, au terme de
leur participation.

154 590

• le  montant  estimatif  de  628  077,65  € défini  pour  permettre  à  la  Région  Réunion  de  verser  la
rémunération des stagiaires au vu de l’activité prévisionnelle présentée par le porteur de projet et
analysée par le service ;

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n° 202002413,
validé en date du 20 août 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’allouer à l’École de la 2ème Chance de La Réunion (E2CR) une subvention globale d’un montant
maximal de 1 600 000 € pour le « programme de formations 2020 - E2CR » ;

• d'agréer l'engagement de l'opération FSE suivante – dans le cadre des missions dévolues au titre de la
convention  de  subvention  globale  FSE  –  selon  le  plan  de  financement  suivant  (périmètre  des
dépenses retenues éligibles au FSE) :

- portée par le bénéficiaire : Association « École de la 2ème Chance de La Réunion » (E2CR) 
- intitulée :  « Programme de formations 2020 - E2CR »
- n° et nom de la fiche action du PO FSE Réunion : 3.13 « Dispositif de la Deuxième Chance »
- n° MDFSE :  202002413
- plan de financement :
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Coût total éligible
Montant de la

subvention Région
Dont montant FSE

préfinancé
Taux de

subvention FSE
Dont 

CPN Région

1 570 000,00 € 1 570 000,00 € 1 256 000,00 € 80,00% 314 000,00 €

Le plan de financement détaillé est joint en annexe 1.

• Afin  de  ne  pas  pénaliser  le  bénéficiaire  et  permettre  d’assurer  la  trésorerie  nécessaire  au  bon
déroulement  des  opérations,  le  FSE  sera  pré-financé  par  la  Région  Réunion.  L’aide  du  FSE
programmée correspond à un montant maximal, et des dépenses pourront, dans certains cas, ne pas
être présentées au solde au cofinancement du FSE. Les dépenses rendues inéligibles au titre du FSE
de façon prévisionnelle et rattachables à la réalisation de l’opération pourront être prises en charge
par la Région Réunion. Celles-ci sont décrites dans le budget prévisionnel détaillé joint. Le montant
définitif des dépenses rendues inéligibles au titre du FSE, pris en charge par la Région Réunion ne
peut  conduire  à  dépasser  le  montant  maximum  prévisionnel  de  l’aide  engagée  par  la  Région
Réunion ;

• d'agréer  pour  le  même projet,  le  plan de financement de l’opération « dépenses hors périmètre
FSE » (dépenses  non rendues éligibles  au FSE et  dépenses  inéligibles  au FSE) selon le  budget
prévisionnel détaillé joint (annexe 1), comme suit : 

Coût total 
hors périmètre FSE

Montant de la 
subvention Région

Autres ressources

1 217 478 € 30 000  € 1 187 478 €

• d’engager les crédits pour un montant de 925 871,64 € sur l’Autorisation d’Engagement Formation
Professionnelle » (A112-0001) votée au Chapitre 932 du Budget principal de la Région au titre des
coûts pédagogiques, déduction faite de l’avance à valoir sur subvention déjà accordée d'un montant
total de 674 128,36 € (Commission Permanente du 24/04/2020 - rapport n° 107819) ;

• de prélever les crédits  de paiement  correspondants sur l’Article Fonctionnel  932-251 du Budget
principal de la Région ;

• d'affecter un montant estimatif de 628 077,65 € sur la ligne budgétaire 932-255 du Budget 2020 de la
Région au titre de la rémunération des stagiaires et de prélever les crédits afférents. Il est rappelé que
ces crédits ont déjà fait l'objet d'un engagement par l'Assemblée Plénière du Conseil Régional du
30/01/2020 (DAP 2020-0001 /rapport  107634),  lors  du vote  du budget  2020,  sur  le  programme
« Rémunération des stagiaires » (A112-0004) ;

• de déléguer les crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la rémunération
des stagiaires, dans le cadre de  la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs à la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle ;

• d'autoriser le Président à solliciter la participation du FSE à hauteur de 80 % du coût total éligible,
soit  502  462,12  €, au  titre  de  la  rémunération  des  stagiaires  de  la  Formation  Professionnelle,
opération relevant de la fiche action « Dispositif de la Deuxième Chance » ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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PLAN DE FINANCEMENT 2020 D'UNE OPÉRATION EN SUBVENTION GLOBALE RÉGION RÉUNION - PO FSE RÉUNION 2014-2020 

POSTES SOUS-POSTES RUBRIQUE DE DÉPENSE MONTANT MONTANT

CPN REGION 20% 314 000,00 €

Achats de fournitures et 

matériels non amortissables                                               
Total : 16 000€

Fournitures pédagogiques                                                                                       

Fournitures de bureau 

8 000,00€                                                      

8 000,00€

Locations de matériels et de 

locaux nécessitées par 

l'opération                                                    
Total : 192 000€

Location de locaux et charges                                            192 000,00 €

Dépense de fonctionnement 

exceptionnelles occasionnées 

par le confirnement dû au Covid-

19                                          

Achats de petits matériels                                             

Total : 30 000 €

Tablette tactile avec clavier                                                                             

Location de salle (CREPS)                                                                            

Désinfection et nettoyage  des locaux                                                                                                                           

Fournitures EPI (masques, visières, solution 

hydro...)

20 000,00 €                                           

2 100,00 €                                                       

7 000,00 €                                                               

900,00 €

Frais d'hébergement et de 

restauration des personnels 

directement affectés à 

l'opération dans le cadre des 

missions                                                    
Total : 15 500€

Missions (frais d'hébergement et de déplacement)                                                                          

Réceptions (frais dans le cadre des missions)

9 500,00€                                                                                 

6 000,00€

ETAT - DIECCTE 914 728,00 €

ETAT - CGET 133 750,00 €

CAF 100 000,00 €

Frais de transport pour les 

déplacements et frais de 

repas pour les stagiaires                                           
Total : 85 000€

Déplacts des stagiaires (et hors département)                                                                                   

Repas des stagiaires

45 000,00€                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

40 000,00€     

Autres (Fonds social)                                                 

Total : 5 000€

Aides particulières et occasionnelles pour les 

stagiaires en grande difficulté 5 000,00 €

DÉPENSES 

INDIRECTES (réelles)

Frais liés au siège                                             
Total : 58 177€

Services bancaires, formation, amortissement 58 177,00 €

Sous total périmètre hors 

FSE
1 217 478,00 € 1 217 478,00 €

TOTAL 2 787 478,00 € TOTAL 2 787 478,00 €

344 000,00 €
* dépenses indirectes réelles : saisies sous MDFSE d ans l’onglet « autres dépenses directes » rubrique « prestations » du fait des contraintes de saisies actuelles de MDFSE, 

conformément au guide des procédure du PO FSE Réunion 2014-2020
Dont Région (CPN + hors FSE)

39 500,00€                                                   

20 000,00€                                                

37 500,00€                                                 

70 000,00€                                                                                                                                                                        

30 000,00€                                                  

17 500,00€                                                         

10 000,00€                                               

8 500,00€                                                            

51 000,00€                              

32 000,00€                                                                        

10 000,00€                                                                                                                                                  

Taxe d'apprentissage                                                                                                                          

Autres dons (mécénat, sponsoring…)

30 000,00€                                                                                                                            

9 000,00€

LIÉES AUX 

PARTICIPANTS

PERSONNEL
Personnel administratif + 

charges sociales                                                       
Total : 489 801€

cf : voir listing avec E2CR 489 801,00 €

Sous total périmètre hors FSE

1 570 000,00 €

PÉRIMÈTRE HORS FSE

DÉPENSES RENDUES NON 

ÉLIGIBLES

FONCTIONNEMENT

RECETTES

RESSOURCES 

PÉRIMÈTRE 

HORS FSE

Fonds propre REGION 30 000,00 €

PRESTATIONS 

EXTERNES

Achats non stockés de 

matières                                                           
Total : 326 000€

Honoraires                                                     

Assurances                                                         

Annonces et communication                                              

Maintenance informatique et redevance réseau                                                            

Entretien tous matériels et nettoyage                                                                             

Postes et télécom                                                

Carburant                                                  

Eau/Electricité                                                                                                                                                                                                                                                                                       

Location mobilière (véhicule + copieur)                                                

Visites et sorties pédagogiques des stagiaires                                                                                           

Vacataires                                                                                                                                                

Sous total périmètre FSE 1 570 000,00 € Sous-total opération MDFSE

RESSOURCES 

PÉRIMÈTRE FSE

FSE 80% 1 256 000,00 €

Personnel administratif  et 

charges sociales                                                    
Total : 611 440€

Personnel administratif cf : tableur MDFSE                                                                                                     

Charges sociales (taxe sur salaires, cgss, ircantec, 

mutuelle, crc, dgifp, prévoyance)

379 093,00 €                                                                                               

232 347,00 €

DÉPENSES RESSOURCES/RECETTES

NATURE

PÉRIMÈTRE FSE PERSONNEL

Personnel enseignant et 

charges sociales                                     
Total : 958 560€

Personnel enseignant cf : tableur MDFSE                                                                                                     

Charges sociales (taxe sur salaires, cgss, ircantec, 

mutuelle, crc, dgifp, prévoyance)

594 307,00 €                                                                 

364 253,00 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0412

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DFPA / N°108149
PRFP 2020 - FINANCEMENT DU "PROGRAMME DE FORMATIONS PÊCHE 2020" PRESENTE PAR

L'ASSOCIATION POUR LA GESTION DE L'ECOLE MARITIME ET AQUACOLE DE LA REUNION (AGEMAR)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0412
Rapport /DFPA / N°108149

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PRFP 2020 - FINANCEMENT DU "PROGRAMME DE FORMATIONS PÊCHE 2020"
PRESENTE PAR L'ASSOCIATION POUR LA GESTION DE L'ECOLE MARITIME ET

AQUACOLE DE LA REUNION (AGEMAR)

Vu la décision de la Commission européenne N°C (2014) 9813 du 12 décembre 2014 relative au PO FSE
Réunion 2014 – 2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et les
dispositions du Code de l’Éducation,

Vu la  loi  n° 2020-760 du 22 juin 2020 tendant  à sécuriser  l'organisation du second tour des élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu   la  délibération  de  l’Assemblée  Plénière  du  Conseil  Régional  N°  DAP 2018_0026  en  date  du
22 juin 2018 portant  validation du Contrat  de Plan Régional  de Développement  des Formations et  de
l’Orientation professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995, notamment son avenant n°12 pour ce qui concerne la ré-
munération des stagiaires,

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 7 septembre 2016 et signée entre l’État et la
Région Réunion,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la fiche action « Développer la professionnalisation et l’accès à la qualification des demandeurs d’emploi
(SG) » du PO FSE 2014-2020 – mesure 1.08 – validée par la Commission Permanente du 07mars 2017 après
avis du CLS en date du 03 novembre 2016,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 02 juillet 2020,

Vu le rapport du service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n° 202001940,

Vu le rapport n° DFPA /108149 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Education, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 août 2020,
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Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de Formation professionnelle,

• les  besoins  de  formation  des  demandeurs  d'emploi  à  La  Réunion  dans  le  secteur  de  la  pêche
artisanale et de la pêche au large,

• la demande de financement de l’ « Association pour la Gérance de l’Ecole Maritime et Aquacole
de La Réunion (AGEMAR)  » relative à la réalisation du projet  «  Programme de formations
pêche 2020 » en date du 17 juin 2020,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  «  N°1.08  Développer  la
professionnalisation  et  l’accès  à  la  qualification  des  demandeurs  d’emploi  (SG)  »  et  qu'il
concourt à l'objectif spécifique « Augmenter les compétences de la population la plus éloignée du
marché de l’emploi pour en favoriser l’employabilité » et à l'atteinte des indicateurs déclinés dans
la fiche action et présentés dans le tableau suivant :

Nature de l'indicateur
Unité de 

 l'indicateur
Cible pour
le projet

Valeur cible pour la
fiche action (2023)

Participants nombre 26 698

Participants obtenant une qualification (titre, diplôme,…) au
terme de leur participation

nombre 21 349

Participants exerçant un emploi, y compris à titre 
indépendant, 6 mois après la fin de leur participation 

nombre 13 230

• le  montant  estimatif  de  35  929,20 € défini  pour  permettre  à  la  Région  Réunion  de  verser  la
rémunération des  stagiaires  au vu de l'activité  prévisionnelle  prévue par  le  porteur  de  projet  et
analysée par le service ;

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n°202001940 et
soumis à l’avis du comité local de suivi en date du 02 juillet 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’allouer  à  l’Association  pour  la  Gérance  de  l’Ecole  Maritime  et  Aquacole  de  La  Réunion
(AGEMAR) une subvention d’un montant maximal de 134 991,78 € pour son «  Programme de
formations pêche 2020 » ;

• d'agréer l'engagement de l'opération FSE suivante – dans le cadre des missions dévolues au titre de
la  convention de  subvention  globale  FSE –selon le  plan  de  financement  suivant  (périmètre  des
dépenses retenues éligibles au FSE) :

- portée par le bénéficiaire : « l’Association pour la Gérance de l’Ecole Maritime et Aquacole
de La Réunion (AGEMAR) »

- intitulée : « Programme de formations pêche 2020 »

- n° et nom de la fiche action du PO FSE Réunion :  n°1.08 -  Développer laprofessionnalisa-
tion et l’accès à la qualification des demandeurs d’emploi

- n° MDFSE : 202001940
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- plan de financement :

Coût total
éligible

Montant de la
subvention Région

Dont montant FSE
préfinancé

Taux de subvention
FSE

Dont CPN
Région

125 273,74 € 125 273,74 € 100 218,99 € 80 % 25 054,75 €

Défini selon le budget prévisionnel détaillé, joint en annexe 1,

• de préfinancer la part FSE, afin de ne pas pénaliser le bénéficiaire et permettre d’assurer la trésorerie
nécessaire au bon déroulement des opérations. L’aide du FSE programmée correspond à un montant
maximal,  et  des  dépenses  pourront  dans  certains  cas,  ne  pas  être  présentées  au  solde  au
cofinancement du FSE. Les dépenses rendues inéligibles au titre du FSE de façon prévisionnelle et
rattachables à la réalisation de l'opération pourront être prises en charge par la Région Réunion.
Celles-ci sont décrites dans le budget prévisionnel détaillé joint. Le montant définitif des dépenses
rendues inéligibles au titre du FSE pris en charge par la Région Réunion ne peut conduire à dépasser
le montant maximum prévisionnel de l’aide engagée par la Région Réunion.

• d'agréer  pour le même projet,  le  plan de financement de l’opération « dépenses hors périmètre
FSE » (dépenses  non rendues éligibles  au FSE et  dépenses  inéligibles  au FSE) selon le  budget
prévisionnel détaillé joint (annexe 1), comme suit : 

Coût total hors périmètre FSE
Montant de la subvention

Région
Autres ressources

9 718,04 € 9 718,04 € 0 €

• d’engager les crédits pour un montant de 134 991,78 € sur l’Autorisation d’Engagement A112-0001
« Formation Professionnelle » votée au Chapitre 932 du Budget de la Région au titre des coûts
pédagogiques ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel 932-253 du Budget de la
Région ;

• d'affecter un montant estimatif de 35 929,20 € sur la ligne budgétaire 932-255 du Budget 2020 de la
Région au titre de la rémunération des stagiaires, et de prélever les crédits afférents. Il est rappelé
que ces crédits ont déjà fait l'objet d'un engagement par l'Assemblée Plénière du Conseil Régional du
30 janvier 2020 (rapport  n°DAP/2020_0001) sur le programme « Rémunération des stagiaires  »
(A112-0004) ;

• de déléguer les crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la rémunération
des stagiaires, dans le cadre de la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs à la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

• d'autoriser le Président à solliciter la participation du FSE à hauteur de 80 % du coût total éligible
soit 28 743,36 € au titre de la rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle, opération
relevant  de la fiche action « Développer la professionnalisation et  l’accès  à la qualification des
demandeurs d’emploi »,

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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ANNEXE I

PLAN DE FINANCEMENT D'UNE OPÉRATION EN SUBVENTION GLOBALE RÉGION RÉUNION - PO FSE RÉUNION 2014-2020 –

Date 18/06/20
CENTRE DE FORMATION AGEMAR

Numéro de la convention Région :

202001940

DÉPENSES RESSOURCES/RECETTES

POSTES MONTANT NATURE MONTANT

PERSONNEL 

LOVAG Rémy

FSE (80%)

UGUEN Francois

ROYER Caroline

Sous total Personnel direct 

électricité

eau 409,25 €

gaz 916,72 €

produits d’entretien 718,00 €

ent.répar.et maintenance

publicité

téléphone 818,50 €

affranchissements 409,25 €

personnel intérimaire 491,10 €

fournitures et pet équip.

fournitures de bureau 654,80 €

Sous total Fonctionnement 

LORICOURT Christelle

ALTHIERY Coralie

TESTAN Dominique 114,08 €

91,43 €

MAHAZI Ghislaine

OUADRANI Sami

POTONIE Sonia

Premiers secours

Sous total Prestations externes

Total périmètre FSE Total périmètre FSE

fournitures et pet équip.

assurances

documentation générale 327,40 €

honoraires administratifs

572,95 €

carburant 220,00 €

468,70 €

Sous total Fonctionnement indirect

Total périmètre Hors FSE Total périmètre Hors FSE

TOTAL TOTAL

N° dossier ma-démarche-fse :

SOUS-
POSTES

RUBRIQUE DE 
DÉPENSE

PÉRIMÈTRE 
FSE

Personnel 
enseignant 

direct

24 321,82 €

RESSOURCES 
PÉRIMÈTRE 

FSE

100 218,99 €

9 600,00 €

23 040,00 €

56 961,82 €

FONCTIONNE-
MENT

1 064,05 €

4 911,00 €

1 145,90 €

1 180,00 €

Locations de matériel et de 
locaux nécessitées par 
l'opération

2 769,38 €

15 487,95 €

CPN Région 
20 % 25 054,75 €PRESTATIONS 

EXTERNES

Personnel 
indirect : 

administratif  
et autres

14 928,17 €

2 704,01 €

GUILGORI Giovanni (agent 
d’entretien) 2 204,24 €

GRIMOIRE Erica (agent 
d’entretien)

1 489,29 €

17 646,92 €

10 675,83 €

2 970,00 €

52 823,97 €

125 273,74 € 125 273,74 €

PÉRIMÈTRE 
HORS FSE

FONCTIONNE-
MENT INDIRECT

Achat de 
fournitures

3 709,09 €

Ressources 
PÉRIMÈTRE 
HORS FSE

Région Hors 
CPN 9 718,04 €

1 800,70 €

2 619,20 €

Frais de transports, 
d'hébergement et de restauration

Dépenses d'amortissement des 
matériels liés à l'opération

9 718,04 €

9 718,04 € 9 718,04 €

134 991,78 € 134 991,78 €

* dépenses indirectes réelles : saisies sous MDFSE dans l’onglet « autres dépenses directes » 
rubrique « prestations » du fait des contraintes de saisies actuelles de MDFSE, conformément au 
guide des procédure du PO FSE Réunion 2014-2020.
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0413

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DFPA / N°108774
AVIS SUR LE PROJET DE DÉCRET RELATIF AUX VERSEMENTS DE FRANCE

COMPÉTENCES AUX RÉGIONS POUR LE FINANCEMENT
DES CENTRES DE FORMATIONS D'APPRENTIS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0413
Rapport /DFPA / N°108774

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVIS SUR LE PROJET DE DÉCRET RELATIF AUX VERSEMENTS DE FRANCE
COMPÉTENCES AUX RÉGIONS POUR LE FINANCEMENT

DES CENTRES DE FORMATIONS D'APPRENTIS

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la saisine du Préfet de Région en date du 11 août 2020, 

Vu le projet de décret relatif aux versements de France Compétences aux régions pour le financement des
centres de formation d’apprentis, 

Vu le rapport N° DFPA / 108774 de Monsieur le Président du Conseil Régional, 

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 août 2020, 

Considérant, 

• la  saisine  de  Monsieur  le  Préfet  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.3444-1  du  Code
Général des Collectivités Territoriales, 

• la lecture et l’analyse du projet de décret et son rapport de présentation soumis à l’avis du Conseil
Régional de La Réunion.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte du projet de décret relatif aux versements de France Compétences aux régions pour
le financement des centres de formation d’apprentis ;

• d’autoriser le Président du Conseil Régional de La Réunion à notifier cet avis à Monsieur le Préfet
de Région et signer les actes administratifs y afférents, conformément à la réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0414

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DBA / N°108768
APPROBATION DE L'AVIS DE LA COLLECTIVITE SUR LE PROJET

D'ORDONNANCE RELATIF A L'HARMONISATION ET 
LA SIMPLIFICATION DES POLICES DES IMMEUBLES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0414
Rapport /DBA / N°108768

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

APPROBATION DE L'AVIS DE LA COLLECTIVITE SUR LE PROJET
D'ORDONNANCE RELATIF A L'HARMONISATION ET 
LA SIMPLIFICATION DES POLICES DES IMMEUBLES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP_20180006 en date du 16 février 2018 donnant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  la  délibération  N°  DAP_20180037  en  date  du
19 décembre 2018,

Vu la saisine du Préfet de Région en date du 28 juillet 2020,

Vu le projet d’Ordonnance visant à améliorer la mise en oeuvre locale de la politique de lutte contre l’habitat
indigne,

Vu le rapport N° DBA / 108768 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 27 août 2020,

Considérant,

• la saisine de Monsieur le Préfet conformément aux dispositions de l’article L 3444-1 du code général
des collectivités territoriales,

• la  lecture et l’analyse du projet  d’ordonnance et  son rapport  de présentation soumis à l’avis du
Conseil Régional de la Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’émettre un avis favorable sur le projet d’ordonnance visant à :

- harmoniser et simplifier les polices administratives spéciales de lutte contre l’habitat indigne,
- permettre aux maires de mieux traiter les situations d’urgence,
- favoriser l’organisation au niveau intercommunal des outils  et moyens de lutte contre l’habitat
indigne ;

• d’autoriser le Président à notifier cet avis à Monsieur le Préfet et à signer les actes administratifs y
afférents, conformément à la réglementation.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0415

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /GIDDE / N°108685
FA 8.04 - "GPMDLR" - EXAMEN DE LA DEMANDE DU GPMDLR - 

SYNERGIE N° RE0018970 (RAPPORT MODIFICATIF)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0415
Rapport /GIDDE / N°108685

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FA 8.04 - "GPMDLR" - EXAMEN DE LA DEMANDE DU GPMDLR - 
SYNERGIE N° RE0018970 (RAPPORT MODIFICATIF)

Vu la décision N°C(2014) 9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER RÉUNION,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (rapport DAF n°20140022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020 (rapport DGAE n°20140390),

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil régional du 17/12/2018 (n° rapport GUIDDE
n°106271- Intervention MAFATE n°20181984) validant le plan de financement initial relatif aux travaux de
traitement des eaux des aires de carénage du Slipway et du Roulev au Port Ouest,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action 8.04 « Grand Port Maritime de La Réunion » validée par la Commission Permanente du
27 octobre 2015 et du 30 octobre 2018,

Vu la convention FEDER n°20181751-0018970 du 08 février 2019,

Vu le rapport n° GIDDE/N°108685 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le  rapport  d’instruction modificatif  du Guichet  Unique Infrastructures de Développement Durable et
Énergie en date du 16 juillet 2020,
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Vu l'avis du Comité Local de Suivi du 06 août 2020,

Vu l'avis de la Commission des Grands Chantiers, Transport et Déplacements du 11 août 2020,

Considérant,

• qu’il est nécessaire de modifier le plan de financement initial de l’opération du Grand Port Maritime
de la Réunion pour le traitement des eaux des aires de carénage du Slipway et du Roulev au Port-
Ouest compte tenu de la non participation du BOP 203,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  8.04  « Grand  Port  Maritime  de  La
Réunion  »  et  qu’il  concourt  à  l'objectif  spécifique  « Augmenter  le  trafic  de  transbordement  du
Grand Port Maritime »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction modificatif du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable
et Énergie en date du 16 juillet 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement modifié de l’opération :

             - n°RE 0018970
- portée par le bénéficiaire : le Grand Port Maritime de la Réunion
- intitulée : Traitement des eaux des aires de carénage du Slipway et du Roulev au Port-Ouest,
comme suit:

Assiette
éligible
retenue

Taux de
subvention

Montant FEDER
Montant du maître d’ouvrage

(GPMDLR)

870 000,00 € 60,00 % 522 000,00 € 348 000,00 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  522 000,00  € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;
 

• d'autoriser le Président à signer les actes administratifs et démarches y afférents, conformément à la
réglementation en vigueur, dont les avenants relatifs à l’exécution du projet agréé.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0416

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DADT / N°107821
SYNDICAT MIXTE DE PIERREFONDS - CONTRIBUTION RÉGIONALE AU BUDGET DE FONCTIONNEMENT

POUR L'EXERCICE 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0416
Rapport /DADT / N°107821

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SYNDICAT MIXTE DE PIERREFONDS - CONTRIBUTION RÉGIONALE AU BUDGET
DE FONCTIONNEMENT POUR L'EXERCICE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu  la  délibération du Comité Syndical  du Syndicat  Mixte de Pierrefonds en date du 26 février  fixant  les
participations des collectivités membres pour l’année 2020,

Vu  la délibération du Comité Syndical du Syndicat Mixte de Pierrefonds en date du 26 février adoptant le
Budget Primitif 2020 du Syndicat Mixte de Pierrefonds – Aéroport de Pierrefonds,

Vu les statuts du Syndicat Mixte de Pierrefonds,

Vu le rapport N° DADT / 107821 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 25 août 2020,

Considérant,

• la volonté politique de la Région Réunion transcrite dans le pilier n°2 de la mandature, de soutenir le
développement de l'aéroport de Pierrefonds en tant que pivot de développement du bassin de vie Sud,
mais  aussi  en  tant  que  structure  d'échange  vers  la  zone  océan  Indien,  et  support  d'ouverture  à
l’international en ce qui concerne le fret,

• le courrier du Syndicat Mixte de Pierrefonds du 10 mars 2020,

• la qualité de membre de la Région Réunion au sein du Syndicat Mixte de Pierrefonds,

• que la délibération du Comité Syndical du Syndicat Mixte de Pierrefonds visée ci-dessus fixe le montant
des cotisations des collectivités membres pour l’année 2020 à 1 612 011 €, dont 241 863 € soit 15 %
pour la Région Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la contribution de la Région à hauteur de 241 863 € au titre du budget de fonctionnement
2020 au Syndicat Mixte de Pierrefonds, contribution qui sera versée au Syndicat Mixte de Pierrefonds ;

• d'engager une enveloppe prévisionnelle de  241 863 € au titre du budget de fonctionnement 2020 du
Syndicat  Mixte  de  Pierrefonds  sur  l'Autorisation  d'Engagement  N°A140-0003  « Participation
fonctionnement SMP » votée au chapitre 935 du budget régional 2020 ;

• d'imputer les crédits de paiement sur l'article fonctionnel 935.88 du budget de la Région Réunion ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0417

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DAE / N°108448
SUBVENTIONS AUX OFFICES DE TOURISME DE LA RÉUNION (OTI EST, OTI OUEST, OTI DSR, OTI NORD)

AU TITRE DE L'ANNÉE 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0417
Rapport /DAE / N°108448

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SUBVENTIONS AUX OFFICES DE TOURISME DE LA RÉUNION (OTI EST, OTI
OUEST, OTI DSR, OTI NORD) AU TITRE DE L'ANNÉE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération n° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n° DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le cadre d’intervention régional relatif au soutien aux organismes en charge de l’accueil touristique à La
Réunion, adopté par la Commission Permanente du 29 août 2006, et modifié par la Commission Permanente
du 21 octobre 2008 et du 17 avril 2012,

Vu les demandes de financement des Offices de Tourisme Intercommunaux de La Réunion (OTI Est en date
du 03/01/2020, OTI Ouest en date du 27/12/2019, OTI Destination Sud Réunion en date du 03/01/2020, OTI
Nord en date du 15/01/2020), relatives à la réalisation de leurs programmes d'actions et d'investissements, et
à leurs charges de fonctionnement, au titre de l'année 2020,

Vu le budget de l’exercice 2020, 

Vu le rapport N° DAE / 108 448 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la commission Economie et Entreprises du 11 août 2020,

Considérant,

• que  le  secteur  du  tourisme  a  été  expressément  identifié  comme domaine  d'activités  stratégique
majeur pour le développement économique de La Réunion et de la zone Océan Indien, car offrant un
fort potentiel en termes de création de richesses, de valeur ajoutée et d'emplois,

• qu'il convient de conforter le positionnement concurrentiel de la destination Réunion et d'augmenter
les parts de fréquentation touristique sur les marchés émetteurs de clientèles en créant des conditions
favorables au développement d'une offre durable et de qualité,

• les  axes  stratégiques  et  le  plan  d’actions  définis  par  le  Schéma  de  Développement  et
d’Aménagement Touristique de La Réunion (SDATR) approuvé par la Région le 22 juin 2018,

• la convention-cadre relative à l’information, l’accueil, la promotion et la communication touristique
à La Réunion, conclue le 1er septembre 2017 pour une période de 3 ans (2018-2020) entre la Région
Réunion et l’île de La Réunion Tourisme, la Fédération Réunionnaise du Tourisme, les Offices de
tourisme  et  leur  Établissement  Public  de  Coopération  Intercommunale  de  rattachement,  et
l’association « Îles Vanille »,
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• les  conventions  d’objectifs  et  de  moyens  déclinant  les  termes  de  la  convention-cadre  pré-citée,
conclues entre  OTI Est le 23/4/2018, OTI Ouest le 17/05/2018, OTI Destination Sud Réunion le
17/05/2018, OTI Nord le 09/04/2018 et leurs Établissement Public de Coopération Intercommunale
de rattachement et la Région Réunion, pour une période de 3 ans (2018-2020), en adéquation avec la
politique stratégique régionale touristique et numérique,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de se prononcer favorablement sur l'octroi  d'une subvention régionale d'un montant  maximal de
1 286 027,00 € aux Offices de Tourisme de La Réunion (OTI Est, OTI Ouest, OTI Destination Sud
Réunion, OTI Nord),  pour le financement de leurs programmes d'actions et d'investissements, et
leurs charges de fonctionnement, au titre de l'année 2020, dont :

- 1 122 027,00 € pour les programmes d'actions et les frais de fonctionnement,
- 164 000,00 € pour les programmes d'investissements,
répartis comme suit :

• d’engager  une somme  maximale  de  843  539,13  € sur  l'Autorisation  d'Engagement  A130-0002
« Aides à l’animation économique», voté au chapitre 936 du budget principal de la Région, compte
tenu  des  avances  sur  subvention  octroyées  aux  organismes  pré-cités  au  titre  du
fonctionnement, réparties  comme suit :

OTI EST OTI OUEST OTI DSR OTI NORD Total

Avance/subv fct octroyée 76 829,29 € 76 829,29 € 76 829,29 € 48 000 € 278 487,87 €

Subv fct restant à engager 243 171,71 € 224 170,71 € 224 196,71 € 152 000 € 843 539,13  €

Total subv fct 320 001 € 301 000 € 301 026 € 200 000 € 1 122 027,00 €

• d’engager  une  somme maximale  de  164  000,00  € sur  l'Autorisation  de  Programme P130-0006
« Aides aux organismes économiques », voté au chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants comme suit :

- 843 539,13 € sur l’article fonctionnel 633 du budget principal de la Région ;
- 164 000,00 € sur l’article fonctionnel 633 du budget principal de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0418

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DEIE / N°108542
ADAPTATION TEMPORAIRE DU CADRE D'INTERVENTION DE L'AIDE RÉGIONALE AUX V.I.E

(VOLONTAIRES INTERNATIONAUX EN ENTREPRISE)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0418
Rapport /DEIE / N°108542

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ADAPTATION TEMPORAIRE DU CADRE D'INTERVENTION DE L'AIDE RÉGIONALE
AUX V.I.E (VOLONTAIRES INTERNATIONAUX EN ENTREPRISE)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP2019_0285 en date du 25 juin 2019 relative à l’évolution du cadre d’intervention
relatif à l’aide régionale au recrutement des Volontaires Internationaux en Entreprise ( V.I.E.),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DEIE / 108542 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 11 août 2020,

Considérant,

• la nécessité pour les entreprises de se connecter au monde et de conquérir des marchés extérieurs
ainsi que de mettre le cap sur le monde et l’océan Indien, objectifs majeurs du SRDEII et du PRIE,

• l’objectif  de  faire  de  l’export  un  axe  majeur  de  développement  économique  du  territoire,  de
croissance pour le entreprises et de création d’emploi,

• la  volonté  de la  collectivité  régionale  de rendre  les  entreprises  réunionnaises  plus  compétitives,
notamment sur les marchés extérieurs et de pallier à l’éloignement géographique,

• la nécessité de stimuler la mobilité entrante et sortante des Réunionnais,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la mise à jour du taux d’intervention de 50 % à 80 % des dépenses éligibles de l’aide
régionale au recrutement des Volontaires Internationaux en Entreprise (V.I.E) ;

• de supprimer le plafond de subvention par dossier fixé préalablement à 17 000 € ;
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• d’entériner  l’application  des  modifications  susmentionnés  de  ce  dispositif  jusqu’au
31 décembre 2021 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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CADRE D’INTERVENTION V.I.E 2019

Pilier 3 : Libérer les entreprises, libérer les énergies

Intitulé du dispositif :
Aide régionale au recrutement de

Volontaires Internationaux en Entreprise (V.I.E)

Codification :

Service Instructeur : Pôle « Développement International »

Direction : Direction de l’Export et de l’Internationalisation des Entreprises

Date(s) 
d’approbation en 
CPERMA : 

1. Rappel des orientations de la Collectivité

La politique régionale de soutien au développement des entreprises réunionnaises à l’international  a été
officialisée par la Région Réunion dans son Schéma Régional de Développement Économique, d’Innovation
et d’Internationalisation. Dans l’objectif de se connecter au monde et de conquérir des marchés extérieurs,
les partenaires de l’export s’étaient également accordés sur un Plan Régional d’Internationalisation.

Ce plan vise à accompagner et soutenir les entreprises réunionnaises dans leurs démarches de prospection à
l’international,  de  négociations  commerciales,  de  promotion  d’un  savoir-faire  local  dans  l’objectif  de
stimuler l’emploi, la production et les compétences à La Réunion.

Dans cette perspective, l’aide régionale aux Volontaires Internationaux en Entreprise (V.I.E) a pour ambition
d’apporter un soutien adapté à la stratégie des entreprises en phase exploratoire et de conquête de nouveaux
marchés internationaux. Elle vise à inciter les TPE et PME réunionnaises à s’appuyer sur une ressource
humaine complémentaire pour accompagner et pérenniser leur stratégie de développement sur un marché
cible étranger.

2. Objet et objectifs du dispositif :

Le Volontariat International en Entreprise (V.I.E) est un dispositif public permettant aux entreprises établies
en France de confier  une mission professionnelle à un jeune homme ou femme à l’étranger durant  une
période modulable de 6 à 24 mois, pour générer de nouveaux courants d’affaires.

L’aide régionale a ainsi pour objet de favoriser le développement à l’export des entreprises réunionnaises et
la mobilité des jeunes par la prise en charge partielle du coût d’un V.I.E mis au service d’une (ou plusieurs)
entreprise (s) pour une période d’au moins 6 mois.

Cette action répond dès lors à plusieurs objectifs : d’une part, doter l’entreprise locale d’une ressource dédiée
pour leurs démarches de prospection à l’Export ; d’autre part, de favoriser la mobilité des jeunes volontaires
et  de  renforcer  leur  employabilité  en  fin  de  mission,  enrichissant  ainsi  le  marché  du  travail  local  en
compétence Export et négociations internationales.

1
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3. Indicateurs du dispositif

Indicateur de
réalisation

Unité de mesure Quantification (annuelle)
Indicateur priorités de la

mandature

Nombre de V.I.E 
soutenus par la 
Région Réunion

V.I.E en mission pour 
des entreprises basées à
la Réunion

5
Pilier 3 : libérer les entreprises,
libérer les énergies

4. Référence et dispositions réglementaires spécifiques s’appliquant

– Conditions  d’intervention  du  règlement  d’exemption  (UE)  N°1407/2013  de  la  Commission  du  18
décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et  108 du traité sur le fonctionnement de l’Union
Européenne aux aides  de minimis,  prorogé par le règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet
2020  en ce qui concerne sa prolongation et modifiant le règlement (UE) 651/2014 en ce qui concerne sa
prolongation et les adaptations à y apporter.

– Annexe 1 relative à la définition des PME du règlement (UE) N° 651/2014 de la Commission du 17 juin
2014 (JOUE du 26/06/2014 – L187/1) déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché
intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ;
– Code Général des Collectivités Territoriales, articles L.1511-2 et L.1511-3.

5. Descriptif technique du dispositif

La  Région  Réunion  accompagne  les  entreprises  réunionnaises  qui  font  appel  au  dispositif  V.I.E  pour
favoriser leurs développements sur les marchés internationaux. Il s’agit  d’une aide versée sous forme de
subvention pour couvrir partiellement son coût d’usage.

Concrètement, le dispositif permet aux entreprises de confier une mission professionnelle à l’étranger à un
jeune, homme ou femme, jusqu’à ses 28 ans, durant une période modulable de 6 à 24 mois, renouvelable une
fois dans cette limite maximum de 2 ans. Il n’est pas comptabilisé dans les effectifs de l’entreprise.

Le V.I.E est un dispositif public géré par l’agence nationale Business France. Celle-ci  prend en charge la
gestion  administrative  et  juridique  du  V.I.E  et  s’occupe  des  aspects  contractuels,  du  versement  des
indemnités  et  de  la  protection sociale  du  volontaire.  La formule V.I.E  exonère  l’entreprise  de  tout  lien
contractuel direct (le contrat est passé entre Business France et le jeune volontaire). Bénéficiant d’un statut
public, le volontaire est placé sous la tutelle administrative de la Mission Économique, près l’Ambassade de
France dans son pays d’affectation.

Pour sa part, l’entreprise pilote directement la mission opérationnelle du volontaire, de type commerciale ou
technique : études de marchés, prospection, renforcement d’équipes locales, accompagnement d’un contrat,
d’un chantier, participation à la création d’une structure locale, animation d’un réseau de distribution, etc.

6. Critères de sélection sur le dispositif

L’entreprise doit être basée juridiquement à La Réunion et respecter les critères suivants :

a) Public éligible

- Toutes entreprises de production ou de services établies juridiquement à la Réunion (registres légaux, RCS
ou RM de La Réunion) ayant un projet de développement sur un marché étranger ;

2
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– Petite ou Moyenne Entreprise1 : occupe moins de 250 personnes et dont le CA annuel  n’excède pas 50
millions d’euros ou dont le total du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros ;
Les Entreprises de Taille Intermédiaire dites ETI2 peuvent être éligibles à titre dérogatoire, sur décision au
cas-par-cas de la Région ;
– Avoir obtenu un agrément V.I.E délivré par Business France ;

– Sont exclues les entreprises en difficulté économique ou financière avérée, les activités en professions
libérales et le commerce de détail.

b) Projet éligible

L’aide régionale au recrutement des V.I.E est accordée par la Région Réunion aux entreprises qui ont recours
aux missions d’au moins 6 mois à l’étranger.

La formule du V.I.E à « temps partagé », soit le partage des services d’un V.I.E et de son coût entre plusieurs
entreprises (deux minimum) d’une même région est possible pour une même filière professionnelle ou un
même pays d’affectation. Dans ce cas précis :
– soit l’une des entreprises devient chef de file et porte la demande de subvention ;
– soit le groupement s’appuie sur un organisme fédérateur, une chambre consulaire, une agence régionale de
développement ou une fédération professionnelle, etc.

Le(s)  bénéficiaire(s)  doi(ven)t  justifier  d’un  plan  d’internationalisation  succinct  dans  lequel  s’inscrit
l’objectif du recours au V.I.E et le cadre de sa mission.

L’offre  de  recrutement  du  volontaire  devra  faire  l’objet  d’une  diffusion  au  préalable  sur  un  ou
plusieurs réseaux locaux d’emplois à La Réunion, et ce en plus de la plateforme nationale CIVIWEB.

Critères d’analyse du dossier

□ Risques  maîtrisés  du  projet  Export  en  lien  avec  l’activité  de  l’entreprise  dans  les  aspects
commerciaux, techniques, financiers, …

□ Pertinence du plan d’internationalisation
□ Prospection de nouveaux marchés extérieurs ou renforcement de base internationale existante
□ Recherche de nouveaux débouchés commerciaux ou techniques
□ Situation financière et fiscale du demandeur

7. Autres conditions d’éligibilité -conditions de recevabilité d’une demande

L’entreprise doit présenter son dossier de subvention au service instructeur avant le début de la mission du
V.I.E.
Aussi, L’aide régionale n’est pas cumulable avec le soutien financier aux V.I.E prévu :

- dans la convention de partenariat conclue entre le Ministère des Outre-mer et Business France pour le
développement à l’export des entreprises d’outre-mer et l’attractivité des territoires ;
- dans le P.O.E INTERREG V, action volet transfrontalier (3 – 1), intitulée « soutien au développement de
l’espace d’échanges économiques de la Commission de l’Océan Indien.

1  Lire la définition précise dans l’annexe I du règlement CE 800/2008.
2 Définition dans décret d’application (n°2008-1354) de l’article 51 de la loi de modernisation de l'économie, relatif aux 
critères permettant de déterminer la catégorie d’appartenance d’une entreprise.

3
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L’attribution de l’aide n’est pas automatique et résulte d’un examen déterminant l’intérêt économique du
projet et la situation financière du (ou des) demandeur (s).
De plus, le V.I.E pré-sélectionné ne pourra être actionnaire de l’entreprise demandeuse ou appartenir à la
famille du dirigeant concerné.

Par ailleurs, l’aide de la Région se limite à deux dossiers V.I.E par entreprise et par an impliquant deux
missions distinctes. Aussi, un dossier V.I.E subventionné à deux reprises sur une période de quatre années
maximum ne pourra l’être une troisième fois pour une mission, un poste et un marché cible identique.

8. Nature des dépenses retenues / non retenues sur le dispositif

c) Dépenses éligibles

– Indemnités mensuelles versées par Business France, incluant les frais de protection sociale, de gestion, de
billet d’avion (entre La Réunion et le pays d’affectation aux conditions les plus économiques) et de transport
de bagages (max 100 kg) aller-retour compris ;
– Période de mission allant de 6 à 24 mois ;

d) Dépenses inéligibles

- Frais de mission du V.I.E en France (dont La Réunion) et à l’étranger.
- Frais de fonctionnement et d’investissement pour le bureau ou poste de travail du V.I.E.

9. Pièces minimales d’une demande de subvention

Pièces spécifiques au V.I.E     :  

- Copie de l’agrément V.I.E délivré par Business France ;
- Copie du contrat V.I.E ;
- CV et pièce d’identité du candidat ;
- Copie de la diffusion de l’annonce faite sur un ou plusieurs réseaux locaux de recrutement à La Réunion ;

Dans le cas d’une entreprise demandeuse     du V.I.E     :  

- Pièce d’identité du (des) dirigeant(s) ;
- Lettre de demande de subvention adressée au Président de Région, datée et signée ;
- Dossier type de demande d’aides daté et signé à récupérer auprès du service instructeur ou téléchargeable
sur le site internet de la Région Réunion, incluant le projet d’internationalisation ;
- Extrait K-bis ou attestation d’inscription au RCS ou au Répertoire des métiers ;
- Bilan et compte de résultat de l’entreprise (dernière liasse fiscale complète) ;
- Relevé d’Identité Bancaire ;

Dans le cas d’un projet V.I.E à «     temps partagé     » porté une institution de type chambre consulaire, agence  
régionale de développement ou fédération professionnelle     :  

- Statuts ;
- Bilan et comptes de résultat approuvé et signé, accompagnés des rapports du commissaire aux comptes (ou
de  l’expert  comptable)  ou,  s’agissant  du  dernier  exercice  clos,  ces  documents  provisoires  s’ils  sont
disponibles.
- Attestation de régularité fiscale et sociale ;

4
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- Pour les associations : copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration de l’association à la
préfecture ;
Relevé d’Identité Bancaire ;

En cas de renouvellement du contrat V.I.E après une première période, dans la limite de 24 mois, fournir les
pièces suivantes avant la fin du contrat initial     :  

- Lettre de demande de renouvellement de subvention ;
- Compte-rendu de la première période de mission et contexte de la décision de prolongement ;
- Copie de l’avenant de prolongation au contrat.

10. Modalités techniques et financières

a- Dispositif relevant d'une aide d’État     :  

OUI : X NON :

Si oui, nom et référence du régime d'aide applicable :

Conditions  d’intervention  du  règlement  d’exemption  (UE)
N°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif
à  l’application  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le
fonctionnement  de  l’Union  Européenne  aux  aides  de
minimis ;

b- Modalités de subventionnement (taux, plafond ou barème de subvention …)     :   

Le taux d’intervention passe de 50 % à 80 % des dépenses éligibles par dossier V.I.E affecté à l’étranger
jusqu’au 31 décembre 2021. L’examen est réalisé par le service instructeur sur présentation du dossier et des
pièces justificatives. Le versement de l’aide s’effectue à minima en deux tranches :

– 50 % dès  le  démarrage  effectif  du  programme,  à  réclamer  par  le  demandeur  avec  présentation  de  la
première facture mensuelle transmise par Business France ;

- un acompte intermédiaire sur demande pour des durées de mission supérieures ou égales à 12 mois ; 

– le solde en fin de mission sur justificatif de l’ensemble des factures à  transmettre par le demandeur dans
les six mois suivant la fin de mission en intégralité. Un bilan présentant succinctement les résultats du
projet d’internationalisation devra accompagner la demande de solde dans les mêmes délais.

Dans le cas d’un prolongement de la mission du V.I.E, le renouvellement de la subvention est possible mais
n’est pas automatique. Il résulte notamment de l’évaluation du projet à mi-parcours par le service instructeur.

c- Plafond éventuel des subventions publiques     :  

Le plafond de l’aide initialement prévu à 17 000 euros par dossier V.I.E pour une période initiale de 12 mois
est relevé sans limitation jusqu’au 31 décembre 2021 pour toutes les destinations. 

Au delà de cette date, les plafonds de subvention redeviennent d’usage, à savoir 17 000 euros pour toute
destination hormis l’Inde (plafond de 20 000 euros compte tenu des coûts d’affectation plus élevés sur cette
destination définie comme prioritaire dans la stratégie régionale).
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d- Dispositif intervenant dans le cadre d'une intervention contractuelle

La Région Réunion est partenaire de Business France pour la promotion du V.I.E auprès des entreprises à La
Réunion. Toutefois, leurs financements respectifs pour inciter le recours au V.I.E ne sont pas cumulables
pour les demandeurs.

11. Nom et point de contact du service instructeur

Direction de l’Export et de l’Internationalisation des Entreprises – Pôle Développement International
Tel : 02 62 81 80 45 ; Email : maisondelexport@cr-reunion.fr 

Le  dossier  est  disponible  en  téléchargement  sur  le  site  internet  de  la  Région  Réunion :
www.regionreunion.com 

12. Dépôt de la demande de subvention

Le dossier doit être déposé au service instructeur ou être envoyé par lettre avec A/R à l’adresse suivante : 

Hôtel de Région Pierre Lagourgue
Direction de l’Export et de l’Internationalisation des Entreprises
Avenue René Cassin - Moufia - B.P 67190 
97801 Saint-Denis Messag cedex 9

Une  fois  réceptionné  et  vérifié,  le  service  instructeur  confirmera  que  le  projet  remplit  en  principe  les
conditions  d’admissibilités  fixées  dans  le  régime,  sous  réserve  de  vérifications  plus  avancées  lors  de
l’instruction finale des pièces. 
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0419

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DIDN / N°108665
CONTRAT DE FILIÈRE NUMÉRIQUE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0419
Rapport /DIDN / N°108665

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CONTRAT DE FILIÈRE NUMÉRIQUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu  la  délibération N° DAP 2016_0044 en date  du  19 décembre 2016 adoptant  le  Schéma Régional  de
Développement Economique d’Internationalisation et d’Innovation (SRDEII),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DIDN / 108665 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 11 août 2020,

Considérant,

• le  SRDEII  (Schéma  Régional  de  Développement  Économique,  d’Internationalisation  et
d’Innovation) établissant la filière numérique comme filière prioritaire et actant la tenue de comités
de filière,

• la conduite des comités de filière numérique depuis juillet 2018 avec l’ensemble des acteurs œuvrant
pour le développement numérique à La Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver le Contrat de Filière Numérique 2020-2023 (ou « Pacte Numérique ») joint en annexe
du présent rapport, délégation lui étant donnée pour les derniers ajustements ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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“  Le  numérique  est  un  levier  de  transformation  globale de  la
société et  de l’action publique,  au-delà de la  sphère purement
technologique  et  économique.  Il  modifie  nos  comportements,
impacte notre accès à la connaissance, change nos manières de
communiquer,  de partager et de travailler.  Il  fait  naître chaque
jour de nouveaux usages et services qui constituent un potentiel
de développement par l’innovation. Il fabrique, enfin, une société
qui évolue constamment rendant tout modèle conçu rapidement
obsolète. ’’
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I. PANORAMA  DE  LA  FILIÈRE
NUMÉRIQUE À LA RÉUNION

- Un écosystème riche et une filière qui reste à structurer -

Avec un chiffre d’affaire proche de 1,4 milliard d’euros, la filière numérique réunionnaise est l’une
des  plus  dynamiques  localement.  Essentiellement  répartie  entre  les  opérateurs  de
télécommunication et les entreprises de services numériques (ESN), elle représente près de 500
entreprises et environ 4600 salariés.  Les atouts de cette filière sont nombreux :

• un  des  départements  les  plus
connectés de France :   le taux de
couverture  en  très  haut  débit
(THD)  est  aujourd’hui  proche  de
90 % tandis  que la  couverture  en
réseau mobile 4G atteint 95 % du
territoire

• un  environnement  attractif  stable
grâce au cadre juridique européen
ainsi  qu’un  savoir-vivre  ensemble
issu  de  la  mixité  de  cultures
africaine, chinoise et indienne

• une offre performante en matière
de formation et de recherche 

• un  puissant  réseau  d’aide  et
d’accompagnement :  incubateur,
accélérateurs d’entreprise, agences
régionales  d’innovation,  outils  de
financement  nationaux  et
européens 
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Mapping de l’écosystème de l’innovation à La Réunion (Technopole de La Réunion)

La filière reste néanmoins fragile : une récente étude d’IPSOS pour la Région Réunion (2017) révèle
que 80 % d’entreprises ont moins de 10 salariés et 40 % d’entreprises ont moins de 3 ans.
Même si leur taille n’évolue pas, les entreprises sont davantage tournées vers la relation client et la
qualité et montrent une volonté de spécialisation : 33 % des entreprises sont spécialisées dans un
secteur d’activité, tandis que 16 % sont spécialisées sur une technologie. 

Pour la majorité des entreprises interrogées lors de l’étude, la filière numérique définie comme
l’ensemble des entreprises dont le champ d’activité est en lien avec les nouvelles technologies, est
à structurer autour d’objectifs en faveur des entreprises du secteur. 

Répondant  à  cette  prérogative,  l’association  Digital  Réunion  lauréate  de  l’appel  à  projets
« Structuration  de  filière »,  dispositif  financé  par  le  Programme  d’Investissements  d’Avenir,  a
présenté son projet de développement et d’organisation de la filière numérique. 

« La  structuration  de  filière  vise  à  moderniser  l’appareil  productif  et  à  accompagner  nos
entreprises industrielles et de services dans la transformation de leurs modèles d’affaires, de leur
organisation, de leurs modes de conception et de commercialisation ». 

6 - Contrat de filière numérique
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- Des filières thématiques reconnues -

La Réunion est particulièrement dynamique dans les secteurs de la e-éducation, la e-santé, le e-
tourisme, les smart cities et le bâtiment numérique. 

Autour  de  l’éducation,  plusieurs  projets
innovants  émergent  localement.  L’Université
de La Réunion s’est dotée d’un campus virtuel
à destination des  apprenants  mais  aussi  des
entreprises  et  professionnels  locaux,
nationaux  et  internationaux,  souhaitant
mettre à jour leurs compétences  ou encore
passer  une  certification.  Un  campus  virtuel
des  professions  sociales  est  également  à
l’étude  auprès  de  l’organisation  ARFIS  OI
(Association de Recherche  et de Formation en
Intervention Sociale Océan Indien). 

La  Réunion  est  reconnue  comme  une  place
forte  de  la  e-santé depuis  sa  labellisation
« French Tech » en 2016 dans cette catégorie.
Une collaboration très étroite entre l’ARS et le
GCS Tesis permet la déclinaison des politiques
publiques  de  santé  sur  le  volet  numérique :
infrastructures et  réseaux,  e-services,  conseil
et  expertises.  La  Ruche  e-santé,  lieu
d’innovation dédié au développement de la e-
santé, est un exemple du dynamisme local.  

La  région  se  distingue  également  dans  le
secteur  du  e-tourisme,  le  tourisme  étant
reconnue comme  l’une  des  filières  les  plus
impactées  par  l’évolution  des  outils,  des
usages et des contenus numériques. La Région
Réunion  accompagne  la  transformation
numérique de ce secteur grâce à un Système
d’Information Touristique (SIT) référençant les
données  et  assurant  leur  fiabilité  aux

structures, agences, entreprises participant au
développement de ce secteur. 

Alors que des initiatives de villes intelligentes
sur l’Ile se font connaître, notamment parmi
celles  retenues  dans  le  cadre  du  dispositif
national « Coeur de ville », la Région Réunion
a confié une étude sur le concept Smart Island
à  l’AGORAH.  La  notion  de  « Smart  city »  se
montrant  vaste  et  trouvant  de  multiples
déclinaisons selon le territoire sur laquelle elle
s’inscrit,  l’étude  vise  à  étudier  un  modèle
opérationnel  relevant  nécessairement  d’une
vision stratégique à l’échelle de La Réunion. 

Enfin,  à  La Réunion,  deux lycées  polyvalents
ont  été  choisis  comme  structures
opérationnelles  de   Campus  des  Métiers  et
des Qualifications (CMQ) : le lycée Jean Hinglo
au Port pour « Génie civil et éco-construction
en  milieu  tropical »  et  le  lycée  Nelson
Mandela  à  Saint-Benoit  pour  « Management
et  services  numériques ».  Dans  le  cadre  du
Programme  d’Investissements  d’Avenir  (PIA),
action  « Territoires  d’Innovations
pédagogique »,  ces  deux  CMQ  se  sont
associés  pour  présenter  le  projet  « MCent

« Mieux  construire  dans  un  environnement
numérique et tropical ». Porté par l’Université,
ce  projet  lauréat  du  PIA  ambitionne  de
déployer  progressivement  des  dispositifs  et
des actions pour une montée en compétences
des  professionnels  et  apprentis  dans  le
domaine du BTP numérique. 

7 - Contrat de filière numérique

118



- Des usages  en forte progression -

Le  développement  des  usages  chez  les  particuliers  joue  un  rôle  clé  dans  le  développement
économique du territoire. Une étude du cabinet Synthèses (décembre 2018) montre des usagers
très bien équipés et par conséquents enclins à utiliser les technologies numériques. 

Taux  d’équipement  en  TIC  des
Réunionnais interrogés dans l’étude

Le  taux  d’individus
réunionnais   qui  se
connectent  à  Internet  est
en progression  et  quasi  au
niveau national, malgré une
fréquence  de  connexion
légèrement inférieure. 
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La  situation  sanitaire  mondiale
due  à  l’épidémie  de  Covid-19
entre  mars  et  mai  2020  a
bouleversé davantage ces usages
auprès  des  particuliers.  Selon le
magazine   e  marketing.fr   ,  les
usages  digitaux  mondiaux  ont
augmenté  de  70 %  depuis  le
début  de  la  crise.  S’il  en  était
besoin,  cette période a renforcé
l’adoption des outils numériques.
La  population  confinée  s’est
naturellement  tournée  vers  les
médias  sociaux  et  internet  afin
de  rester  en  contact  avec  leurs
proches, s’informer ou encore les
aider  à  travailler  depuis  leur
domicile. 

De  nombreuses  entreprises
réunionnaises (plus d’un millier) ont réalisé une demande de  Chèque Numérique* à la Région
Réunion afin de digitaliser leurs services et continuer ainsi à les proposer à leurs clients confinés.
Le  déconfinement,  lui  n’a  pas  été  synonyme  de  retour  en  arrière,  la  crise  ayant  modifié
durablement les habitudes de consommation. 

* Dispositif d’aide régional à la transformation numérique des entreprises 
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II.  LE CONTRAT DE FILIÈRE
Responsable  de  la  stratégie  de
développement  économique  de  son
territoire  (loi  NOTre,  7  août  2015),  la
Région  Réunion  a  défini  le  numérique
comme une filière prioritaire à travers son
Schéma  Régional  de  Développement
Économique,  d’Innovation  et
d’Internationalisation (SRDEII), convaincue
du  potentiel  de  croissance  qu’il
représente.  L’enjeu  du  numérique
constitue,  avec  une  acuité  particulière,
une  chance  d’améliorer  l’attractivité  du
territoire,  la  situation  de  l’emploi  et
l’inclusion sociale.   

La structuration d’un comité de filière
numérique, mesure phare du SRDEII ,
facilite  la  transformation  numérique
du  territoire  dans  un  contexte
d’économie mondialisée.

 L’objectif  de  cette  instance  partenariale
est  de fédérer  les  acteurs  du numérique
autour  de  réalisations  concrètes
susceptibles  de  mettre  en  valeur  les
compétences  et  d’accompagner   sur  le
territoire les projets créateurs de valeurs,
d’activités et d’emplois. 
Installés en juillet 2018, le comité de filière
numérique  (CFN)  de  la  Région  Réunion
réunit  les  principaux  acteurs
locaux,organisations  publiques,
représentations  patronales,  entreprises
participant au développement de la filière
sur le territoire. 
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Une feuille de route co-construite 
avec les forces vives du numérique de La Réunion… 

 et un comité s’engageant au service de l’économie numérique autour d’une VISION.

 Construire une stratégie
collective 

Le  comité  de  filière  est  une
initiative  participative  où
chaque acteur  de l’économie
numérique trouve sa place : la
Région  Réunion  coordonne
les  actions  et  facilite  les
relations entre les acteurs co-
signataires  (organisations,
associations  et  entreprises)
qui  inscrivent  leurs  actions
pour  le  numérique  sur  une
feuille  de  route  partagée  et
cohérente.

 Devenir une terre
d’inspiration numérique /

Faire de La Réunion un
espace-pilote 

Grâce  à  ses  atouts
valorisables  dans  le  domaine
du  numérique  (usages
mobiles  très  développés,
territoire  en  passe  d’être
connecté  entièrement  au
THD,  législation  française  et
européenne offrant  un cadre
extrêmement  sécurisant)  La
Réunion  pourrait  devenir  un
terrain  d’expérimentation
dans le numérique, sur lequel
il  serait  possible  de
développer  des  projets
pilotes. 

 Rayonner dans l’Océan Indien
et à l’International 

Pour  palier  à  la  taille  du
marché  intérieur,  il  est
nécessaire  pour  La  Réunion,
de s’inscrire et de se projeter
dans  l’environnement
régional et mondial. L’Île n’est
plus  un  territoire
ultrapériphérique,  isolé  et
éloigné de la métropole,  elle
est  une  plateforme
européenne  au  sein  d’une
zone  indo-océanique  en
pleine croissance.  
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- Une gouvernance ouverte -

La Gouvernance est assurée par les partenaires engagés dans la démarche du comité de filière
numérique depuis son installation en 2018. 

Voulue  la  plus  participative  possible,  la  gouvernance  reste  ouverte :  de  nouveaux  partenaires
(organisations professionnelles, entreprises et associations) pourront intégrer le projet au fur et à
mesure de son évolution. 

/// Le suivi du contrat de filière ///

- La gouvernance stratégique -

Le suivi du contrat de filière sera mis en place dans le cadre des comités de suivi qui se réuniront 1
à 2 fois par an. 

Il sera composé des représentants des partenaires cités ci-dessus et des pilotes des actions, tels
que définis dans les fiches actions présentées dans la suite de ce présent document. 

Il devra : 
• Suivre l’état d’avancement et de réalisation des actions
• Suivre l’évolution des indicateurs retenus
• Réajuster si nécessaire
• Présenter annuellement les travaux du contrat de filière 
• Évaluer les résultats et préparer le prochain contrat de filière
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Etat

SGAR, DIECCTE 

Associations

Digital Réunion, 
Solidarnum, Webcup, 

Céméa, Open Atlas

Acteurs de la formation

Université de La Réunion, 
Campus des Métiers et des 

Qualifications, Réunion 
Perspectives Compétences

Simplon Réunion

Région

Direction de l’Innovation et du Développement 
Numérique, Directions de la Formation 
Professionnelle et Apprentissage, Direction de 
l’Export, Direction de l’Education 

Chambres consulaires

Chambre des Métiers et de l’Artisanat de 
La Réunion, Chambre de Commerce et 
d’Industrie de La Réunion

Organisations socio-
professionnelles

CPME, MEDEF

COMITÉ 
DE 

FILIÈRE
NUMÉRIQUE
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L’animation du contrat de filière numérique sera assurée par la  Région Réunion qui  aura pour
missions : 

• Relancer régulièrement les pilotes de chaque action pour assurer un suivi précis, impulser
une dynamique et faire le lien entre les différentes actions

• Élaborer une grille d’évaluation et de suivi de chaque action, ainsi qu’un état d’avancement
de l’ensemble du contrat de filière

• Programmer les réunions du Comité de suivi
• Animer la réunion et répartir la parole entre les pilotes et les contributeurs des actions
• Rédiger le relevé de décision de chaque comité de suivi 

- La gouvernance opérationnelle -

Chaque partenaire pilote d’un axe thématique préconise une gouvernance opérationnelle propre à
sa temporalité, ses objectifs et ses contraintes. Même si les formats diffèrent, les objectifs de suivi 
et de performance du contrat sont identiques.  
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III.  LA FEUILLE DE ROUTE

La  feuille  de  route  a  été  construite  en  itération à  partir  des  besoins  du  territoire  en matière
d’économie numérique. Celle-ci  se veut la plus  opérationnelle et  la plus transparente possible.
Aussi, les actions présentées ci-après sont pour certaines  des initiatives issues de projets déjà
engagés, et pour les autres, de nouvelles actions à accomplir ensemble. 
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- Schéma synthétique du contrat de filière numérique -

1. Aménagement numérique du territoire Une connectivité exemplaire à valoriser et 
consolider

Des réseaux bas-débit à maîtriser 

Des tiers-lieux à soutenir

2. Emplois, compétences et métiers Une offre et une demande à connecter

Une culture numérique auprès des jeunes à 
ancrer

3. Développement des entreprises de la filière Une filière à structurer

Un marketing territorial à développer

Un marché international à investir

4. Transformation numérique des organisations Les enjeux du numérique à insuffler aux 
organisations

Des dispositifs financiers à consolider

Des évolutions dans les filières à anticiper 

5. Inclusion numérique Un public cible à identifier et à atteindre

Des actions et outils à développer 

Des financements à mobiliser
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- Les enjeux fondamentaux -

 
Cinq enjeux fondamentaux doivent être pris en compte de manière transversale dans les axes
thématiques définis du contrat de filière. Ces enjeux répondent aux devoirs de responsabilité de la
filière numérique régionale en termes de Développement Durable (au sens des Nations-Unies). 

#1. IMPACT ENVIRONNEMENTAL

Connu pour  être  l’un des  plus  gros  consommateurs d’énergie  (fabrication des  équipements  et
usages),  la filière numérique locale s’engage pour une utilisation plus sobre du numérique afin de
réduire son impact environnemental (ré-emploi des équipements, mutualisation, services de basse
consommation d’énergie, …). 

#2. ÉTHIQUE

Les  usages  du  numérique  en  termes  de  respect  de  la  personne,  de  l’utilisation  des  données
personnelles, de la fiabilité des informations diffusées posent autant de questions à la filière qui
soutient un numérique responsable.

#3. SÉCURITÉ

La croissance exponentielle des menaces (vols d’identité, rançongiciels, …) pèse sur la confiance
dans  les  échanges  digitaux  entre  les  individus,  les  entreprises  et  les  groupes  sociaux.  La
cybersécurité est à cet égard l’un des prochains enjeux mondiaux. 

#4. SOUVERAINETÉ NUMÉRIQUE

Privilégier les solutions dimensionnées à la taille de notre territoire réunionnais par des acteurs
locaux ou nationaux est une valeur défendue par la filière dans la gestion de son contrat. 

#5. PLACE DES FEMMES

« En dix ans, le pourcentage de filles dans les filières scientifiques et techniques n’a augmenté que
de deux points » (Femmes&Numérique.fr, 9 octobre 2019). La filière veillera autant que possible à promouvoir la
place des femmes dans les projets et les dynamiques sur le numérique. 
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Axe 1 – Aménagement numérique du territoire

- Périmètre et état des lieux -

L’aménagement numérique du territoire a pour périmètre deux composantes importantes : 
• les réseaux de télécommunication classiques, parmi lesquels nous retrouvons : 

◦ le Haut débit (xDSL) : couvre 99,9 % du territoire 

◦ le Très haut débit (THD) en fibre optique (FttH) : couvre  87 % du territoire

◦ la Téléphonie mobile (4G/5G) : couvre 99 % de la population

◦ les Câbles sous-marins :  trois câbles sous marins desservent La Réunion et la relient au reste du
monde 

◦ les Réseaux très bas débit pour l’internet des objets 

• les tiers-lieux, permettant d’accéder à internet connaissent un développement important
depuis  quelques  années  :  EPN  (espaces  publics  numériques),  espaces  de  coworking,
fablabs, etc. 

Le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN) établi par la Région Réunion
en 2012, puis mis à jour en 2016, favorise l’approche d’un développement équitable de la société
numérique sur son territoire. La Région et avec elle, la Régie Réunion THD, se sont engagées  sur
une feuille de route guidant ses actions et qui trouve sa place dans ce contrat de filière.  

- Synthèse des enjeux -

1. Utiliser tous les potentiels des réseaux : 
Le  THD  permet  aux  usagers  de  disposer  de  très  bons  débits  quelque  soit  son  lieu
d’habitation, aux entreprises productrices de numérique de s’implanter partout sur l’Île et
d’investir les marchés des pays voisins grâce à la situation avantageuse des coûts sur les
câbles sous-marins. 

2. Développer de nouveaux usages dans le domaine de l’internet des objets (IoT) :
L’IoT est en passe d’envahir l’économie numérique d’ici quelques années en connectant des
objets à l’aide de capteurs délivrant des données, et permettant après traitement de créer
de nouveaux usages. Anticiper cette arrivée massive permettra de travailler sur l’émergence
de  la  demande,  sur  la  structuration  de  l’offre  par  les  entreprises  de  la  filière  et  sur
l’expérimentation. 

3. Développer les tiers-lieux :
Les tiers-lieux offrent une chance supplémentaire de faire profiter aux entreprises et aux
particuliers de tous les usages numériques. Comprendre leur fonctionnement et étudier
leurs offres de services permet  d’appréhender le soutien nécessaire à ces structures et le
rôle du secteur public. 
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- Fiche action 1.1-

Valoriser et conforter la super connectivité territoriale

Pilote : Régie Réunion THD

SOUS-ACTION 1 → Poursuivre le déploiement du THD afin d’atteindre les 100 % de couverture en
2022

→ Déployer le THD dans les communes laissées par les opérateurs
→ Initier et suivre les commercialisations des prises

Régie Réunion THD, Etat, Région
 

Livrable
• Plan de déploiement actualisé mensuellement

Indicateurs de pilotage
• Taux de couverture THD
•  Taux de commercialisation des prises

SOUS-ACTION 2 → Poursuivre le déploiement des spots WiRun

→ Formaliser le plan de déploiement des spots pour la durée du contrat de
filière (jusqu’à 2022)
→ Poursuivre la mise à jour du site wirun.reunion.fr
→ Evaluer le projet WiRun 

Régie Réunion THD,  Région
 

Livrables
• Plan de déploiement
• Cartographie des sites déployés sur 

wirun.reunion.fr

Indicateurs de pilotage
• Nombre de sessions uniques et d’utilisateurs 

uniques
•  Evolution du taux d’utilisation des sites wirun
• Taux d’avancement annuel de déploiement des 

sites

SOUS-ACTION 3 → Maintenir et assurer l’évolution de la boucle optique Gazelle, arrêter le 
service public du DSL

La Région va confier à la Régie Réunion THD la gestion du réseau de collecte "Gazelle" à compter de la fin de la
Délégation de Service Public prévue fin 2020. Ce réseau est constitué d’un patrimoine de fibres optiques de près de 500
km sur le territoire régional. Il permet de raccorder les deux tiers des NRA (centraux téléphoniques ADSL), les ZAE
(zones d’activités économiques) et une partie des sites publics du territoire. Tous les opérateurs de l’île sont à ce jour
clients du réseau Gazelle.
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→ Assurer la continuité du service public sur les offres de collecte (FON, 
BPE) et hébergement (passation de marchés publics, reprise des personnels
de la DSP, des biens de retour…)
→ Arrêter le service public du DSL au 3 janvier 2021
→ Moderniser et reconfigurer le réseau : construction d’un Netcenter, 
renouvellement des équipements du cœur de réseau (boucle DWDM)
→ Déployer des extensions permettant de sécuriser le réseau
→ Mettre à jour le catalogue de service
→ Inventer de nouveau services (réseaux d’objets connectés, offre 
d’hébergement de données à destination de collectivités…)
→ Mise en place d’un nouveau service de location de fourreaux

Régie Réunion THD,  Région
 

Livrables
• Rapport d'activités annuel
• Nouvelles extensions
• Catalogue de services

Indicateurs de pilotage
• Linéaire du réseau 
• Nombre d’opérateurs clients
• Indicateurs de performance du réseau 

(interruptions, saturation du réseau…)
• Rapports charges de maintenance et recettes

SOUS-ACTION 4 → Mener une étude indépendante prospective sur l’exploitation et  la 
sécurisation des câbles sous-marins (fin de vie, incidents majeurs, etc.)

La connexion de La Réunion au reste du monde est essentielle pour notre territoire insulaire. Par ailleurs, dans un
contexte de généralisation des accès très haut débit, le coût et la qualité des liaisons longue distance est un facteur
important de la qualité des accès internet. La Réunion est aujourd’hui assez bien connectée, mais le câble SAFE arrivera
en fin de vie en 2025 et les incidents sur les câbles pénalisent très rapidement la connectivité du territoire. Le nouveau
câble METISS, arrivé à La Réunion en juin 2020, constitue une nouvelle route numérique. 

→ Co-construire un cahier des charges entre les parties prenantes 
→ Lancer l’étude et faire des propositions sur l’exploitation et la 
sécurisation des câbles sous-marins.

Régie Réunion THD,  Région
 

Livrables
• Cahier des charges (2021)
• Étude (2022)

Indicateur de pilotage
• Avancement de l’étude

SOUS-ACTION 5 → Mener une étude sur l’opportunité du 5G à La Réunion

L'opérateur Orange a annoncé l'arrivée de la 5G à La Réunion et expérimente déjà cette technologie sur la commune
de Saint Denis. Aujourd'hui, le réseau 4G semble suffire aux usages du consommateur, et il est légitime de s'interroger
sur les opportunités offertes par la 5G.
→ Co-construire un cahier des charges entre les parties prenantes 
→ Lancer l’étude et formaliser les prospections

Régie Réunion THD,  
  Région

 

Livrables
• Cahier des charges (2021)
• Étude (2022)

Indicateurs de pilotage
• Avancement de l’étude
• Utilisation des résultats de l’étude
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- Fiche action 1.2-

 Anticiper l’arrivée massive des usages 
des réseaux bas débit

Pilote : Régie Réunion THD

SOUS-ACTION 1 → Faire un état des lieux exhaustif des réseaux bas-débit à La Réunion

→ Etablir une grille de lecture de ces réseaux : opérateurs, 
commercialisation, usages
→ Approcher les opérateurs connus sur la place et recenser l’offre existante

Régie Réunion THD,  
  Région

 

Livrable
• Répertoire détaillé des réseaux bas débit 

existant à La Réunion

Indicateurs de pilotage
• Nombre de réseaux identifiés
• Chiffre d’affaire généré par ces réseaux
• Taux de couverture des réseaux bas débit

SOUS-ACTION 2 →  Mener une étude sur les réseaux bas-débit orientée sur la donnée 

→ Construire un partenariat avec l’université qui a initié une telle étude en 
2019
→  Etablir un plan d’étude orientée data : collecte, stockage, propriété, 
exploitation, sécurisation

Régie Réunion THD,  
Région, Université

 
 

Livrable
• Etude sur les réseaux et prospective associée en 

termes d’usages sur le territoire orientée data

Indicateur de pilotage
• Avancement de l’étude

SOUS-ACTION 3 → Mener une étude prospective sur les besoins du territoire en matière d’objets
connectés

→ Participer à l‘étude de l’AGORAH/REGION sur le concept Smart Island 
relativement aux 3 thèmes choisis : transports, déchets et énergie
→  Définir les besoins des collectivités en matière d’objets connectés 
(stationnement, collecte des déchets, etc.)
→ Réaliser un plan prospectif de l’évolution des services du réseau Gazelle 
(confer FA 1.1)

Régie Réunion THD,  
Région, Université

 

Livrable
• Etude sur la capacité des réseaux existants et sur

les réseaux à déployer afin de répondre aux 
besoins d’une Smart Island 

Indicateurs de pilotage
• Avancement de l’étude
• Capacité d’usages avec les réseaux existants 
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- Fiche action 1.3 -

Soutenir les tiers-lieux

Pilote : Région Réunion

SOUS-ACTION 1 →  Mener une étude sur les tiers-lieux à La Réunion

→  Référencer les communautés existantes à La Réunion : impacts, 
utilisation du numérique
→ Définir le périmètre des tiers-lieux présents localement et établir une 
carte d’identité
→ Etudier le marché : quelle offre et quelle demande sur le territoires
→ Identifier les impacts socio-économiques de leur présence
→ Proposer une liste de recommandation de soutien de ces structures

Région, Solidarnum

 

Livrables
• Cartographie des communautés existantes 

(2020)
• Etude sur les tiers-lieux (2020-2021)

Indicateurs de pilotage
• Avancement de l’étude
• Nombre de lieux répertoriés
• Taux de couverture sur le territoire
• Taux d’usagers 
• Chiffre d’affaire global

SOUS-ACTION 2 → Construire une stratégie pour le développement des tiers-lieux (déclinaison 
opérationnelle de la politique nationale)

→  Des résultats de l’étude précédente, formaliser une stratégie 
géographique, économique de l’implantation des tiers-lieux

Région, Régie Réunion THD

Livrable
• Stratégie de développement des tiers-lieux 

(2021)

Indicateurs de pilotage
• Nombre d’ouverture de tiers-lieux

SOUS-ACTION 3 → Mener une étude prospective sur l’évolution des modes de travail hors 
entreprises

→  Interroger les entreprises réunionnaises sur le mode de travail qu’elles 
utilisent et à quelle fréquence :  travail traditionnel au bureau, télétravail, 
co-working
→ Etablir un premier bilan de l’expérimentation de télétravail du contexte 
COVID-19 : capacités des entreprises réunionnaises, organisation 
temporaire ou pérennisation à étudier en fonction des impacts ressentis et 
observés des salariés et dirigeants.  
→ Anticiper les besoins du territoire pour l’évolution vers les nouveaux 
modes de travail en assurant la continuité des activités

Etat, Région, CCIR, CMAR, 
MEDEF, CPME

  

Livrable
• Etude sur l’évolution des modes de travail (2021)

Indicateur de pilotage
• Taux de télétravail
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Axe 2 – Emplois, compétences et métiers

- Périmètre et état des lieux -
Le Conseil National de l’Industrie (CNI) remettait dans un rapport (1) au gouvernement en 2015, les
questions centrales autour de la formation : « Comment construire une démarche d’anticipation
des besoins en compétences et en qualifications dans un contexte d’incertitude forte ? Comment
identifier  les  mutations  économiques  et  technologiques,  et  les  transitions  professionnelles  à
opérer ? »

Dans le secteur du numérique, quelque soit l’échelle, le constat est sans appel : les entreprises ont
du mal à recruter. 
D’abord,  le  manque  d’engouement  autour  de  ces  (nouveaux)  métiers  repose  sur  un  déficit
d’image. Très masculin, très technique, parcours long, le métier du numérique n’est pas valorisé
par sa diversité et sa force motrice dans la nouvelle économie.  
L’émergence rapide,  ces  dernières  années,  de  technologies  numériques  innovantes  (robotique,
intelligence artificielle, chaîne de blocs, big data, informatique quantique, etc.) renforce le besoin
d’expertises spécifiques et augmente la pénurie de talents disponibles, alors que les filières de
formation ont du mal à suffisamment anticiper les évolutions. 
Enfin, sans qu’aucun chiffre ne puisse être avancé, il semble que les Réunionnais se formant dans
l’hexagone et souhaitant rentrer exercer sur l’île se heurtent souvent à des freins économiques et
culturels,  alors  que  les  diplômés  formés  localement  ne  rencontrent  pas  le  succès  attendu  et
préfèrent partir à l’étranger. 

Le développement de l’emploi, l’amélioration des compétences et la qualification des métiers sont
les objectifs principaux de cet axe et sont des conditions de réussite de la filière numérique. A ce
titre,  la  collaboration locale  entre  les  multiples  acteurs  est  à  privilégier,  ceux-ci  s’engageant  à
construire une vision fiable. 

- Synthèse des enjeux -

1. Connecter l’offre et la demande territorialisée
La co-construction de parcours de formations « sur-mesure », individualisés et modulaires 
ne pourra se faire sans un lien étroit entre le monde de l’entreprise et celui de la formation.
L’enjeu est énorme : favoriser l’innovation dans nos entreprises et assurer leur 
compétitivité.

2. Améliorer l’attractivité de ces métiers
Attirer plus de jeunes vers les métiers du numérique pour d’une part combler le manque de
compétences numériques disponibles sur le marché, et d’autre part maximiser les chances 
d’emploi à la sortie de formation est l’un des premiers enjeux de cet axe thématique. 
D’après Pôle Emploi, le développeur moyen a 29 ans, un Bac +4/5 et, à 92 %, est un 
homme. Il convient de faire évoluer les métiers vers plus de diversité.  

(1)Avis du conseil national de l’industrie sur la formation initiale, 16 octobre 2015
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- Fiche action 2.1 -

Connecter l’offre de formation 
et les besoins des entreprises

Pilote : Région Réunion

SOUS-ACTION 1 → Disposer d’une cartographie exhaustive de l’offre de formation au numérique

→ Posséder un référentiel commun (sémantique, métiers, objectifs et 
compétences) dynamique du numérique
→ Libérer les données recueillies sur l’Open Data régional
→ Favoriser l’utilisation de ces données par les plateformes existantes 

Région, Rectorat, CMQ, Digital 
Réunion, Solidarnum

Livrables
• Référentiel sémantique (2021)
• Référentiel des formations locales (2021)
• Jeux de données en open data (2021)

Indicateurs de pilotage
• Taux d’avancement des référentiels
• Nombre de formations référencées sur la 

plateforme
• Utilisation des jeux de données

SOUS-ACTION 2 →  Collecter les besoins en compétences numériques des entreprises locales

→ Collecter les besoins via un questionnaire réalisé par le comité à envoyer
aux TPE/PME du numérique (et autres filières) grâce au relai des têtes de 
réseau : Digital Réunion, CMPE, MEDEF, CCIR, CMAR
→ Prendre en compte les obligations réglementaires pour aligner les 
besoins en fonction du terme (court, moyen ou long)
→ Disposer d’un outil numérique permettant de centraliser les besoins 

Région, Digital Réunion, CPME, 
MEDEF, CCIR, CMAR, Simplon 

Réunion
 
  

Livrable
• Questionnaire (2020)

Indicateur de pilotage
• Taux de réponses

SOUS-ACTION 3 → Développer une méthodologie pour faire évoluer l’offre de formation à court/
moyen terme

→ Mettre en place un comité de pilotage réunissant les acteurs de la 
formation et les représentants des entreprises
→ Elire un animateur digital en capacité de faire l’interface entre les 
besoins, les métiers et l’IT (AMOA)
→  Créer des lieux d’échanges pour identifier les entreprises, les métiers, 
les compétences existants sur le territoire ou intégrer les actions dans des 
évènements existants (salon de l’emploi)
→ → Identifier les nombreux types de formations demandées sur les autres
territoires (ex : IA) où La Réunion n’a pas encore structuré le besoin.  
→ Mettre en œuvre une procédure simple pour remonter un besoin

Région, Digital Réunion, CMQ, 
OPCO, Rectorat, Simplon Réunion
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Livrables
• Planning des comités de pilotage (2020)
• Procédures

Indicateur de pilotage
• Nombre de formations ouvertes depuis la tenue 

des comités

SOUS-ACTION 4 →  Développer l’alternance sur le territoire 

→ Intégrer les évènements existants de promotion de l’offre de formation 
en explicitant les avantages de l’alternance pour l’apprenti et pour 
l’entreprise : retour d’expérience, messages forts de communication, 
explication des procédures)
→ Mettre en relation apprentis et besoins des entreprises via un outil 
(plateforme existante ou à créer en fonction de l’opportunité)

DIECCTE, OPCO, Région, Digital 
Réunion

 

Livrables
• Support de communication (2021)
• Etude d’opportunité pour la plateforme de mise 

en relation (2021)

Indicateur de pilotage
• Nombre d’évènements annuels organisés
• Nombre d’apprentis annuels 

SOUS-ACTION 5 →  Promouvoir l’offre de formation auprès des apprenants et des entreprises   

→ Elaborer un plan de communication commun aux parties prenantes avec 
les actions de proximité et les moments forts (salons, forums, …)
→ Présenter les technologies émergentes et novatrices et leurs domaines 
d’application 
→ Faire connaître l’offre de formation
→ Réfléchir à un market place permettant de faire le lien en temps réel 
entre l’offre de formation, les stages, l’emploi, etc.

Région, Digital Réunion, OPCO, 
DIECCTE, Rectorat, CMQ

 
 

Livrables
• Plan de communication 
• Support d’animation 
• Étude de faisabilité du market place

Indicateurs de pilotage
• Nombre d’évènements annuels organisés 
• Nombre de participants (particuliers et 

entreprises) 

24 - Contrat de filière numérique

135



- Fiche action 2.2 -

Améliorer l’attractivité de la filière 

Pilote : Région Réunion

SOUS-ACTION 1 → Créer un kit d’animation de la filière à destination des jeunes

→ Présenter une lecture matricielle de la filière : passion, compétences, 
métiers
→ Apporter de la visibilité territorialisée aux cursus métiers : de la 
formation aux débouchés 
→ Valoriser les parcours méritants en mettant les femmes à l’honneur
→ Communiquer sur les opportunités (mobilité, rôle stratégique dans les 
entreprises, évolution)
→ Prévoir l’intervention de (jeunes) professionnels de la filière ou 
d’ambassadeurs

 Webcup, Digital Réunion, 
Rectorat, Simplon

Livrables
• Matrice fonctionnelle de la filière (2020)
• Support d’animation autour des métiers (2020) 
• Liste des ambassadeurs potentiels (2020)

Indicateur de pilotage
• Taux d’avancement du kit

SOUS-ACTION 2 → Investir les établissements scolaires et favoriser les grands évènements

→ Consolider le planning des actions de proximité et des moments forts 
→ Sensibiliser/former les interlocuteurs des jeunes (conseillers en 
évolution professionnelle, enseignants) aux parcours possibles
→ Favoriser les actions de production numérique lors d’ateliers ou de 
concours : ateliers d’apprentissage, hackathon, start-up week-end

Région, Digital Réunion, 
Rectorat, CMQ, Webcup

 
  

Livrable
• Planning des actions (2020, 2021, 2022)

Indicateurs de pilotage
• Taux  d’établissements scolaires rencontrés 
• Nombre d’évènements universitaires organisés
• Nombre de participants

SOUS-ACTION 3 → Créer un kit entreprise pour l’accueil des stagiaires

→ Reprendre les éléments du kit d’animation en les orientant 
« entreprises » : besoins, opportunités
→ Préparer des supports facilement adaptables  : convention de stage, 
fiche de poste, missions, suivi et bilan

Digital Réunion, CMQ

 

Livrable
• Kit entreprise (2020à

Indicateur de pilotage
• Nombre de stagiaires
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Axe 3 – Développement des entreprises de la filière

- Périmètre et état des lieux -
Dans sa réponse au PIA 3 – Structuration de filière, Digital Réunion, souligne les conditions de
succès de développement de la filière numérique régionale : une montée en compétences pour
soutenir  la croissance des entreprises innovantes,  un écosystème favorable à  l’innovation,  une
internationalisation  des  entreprises  et  une  accélération  de  la  transformation  numérique  du
territoire. 
D’après  une  étude filière  de 2017,  l’économie  numérique  à  la  Réunion  emploie  plus  de  4500
personnes  réparties  dans  500  établissements.  La  filière  numérique  regroupe  ici  les  activités
productrices  de  biens  et  de  services  numériques :  industries  du  numérique  (ordinateurs,
composants  électroniques,  etc.),  distribution,  services  de  télécommunication,  services
informatiques, services d’hébergements,  éditeurs de logiciels et jeux vidéos. 
Ces entreprises évoluent aujourd’hui dans un environnement mondialisé complexe, où les cartes
sont fréquemment redistribuées et ont besoin de l’écosystème local le plus efficient possible. La
collaboration  entre  acteurs  fédérés  autour  d’une  stratégie  de  filière  de  développement  local,
national et international est peut-être l’élément central de cet axe afin de répondre aux besoins du
territoire : une filière représentée par un ou des acteurs clairement identifiés, une valorisation des
dispositifs de recherche et développement, un renforcement des dispositifs locaux de soutien à la
croissance des start-ups, une lisibilité des critères et labels qualités des savoir-faire locaux, une
lisibilité des politiques d’aides à l’exportation.

Cet  axe  repose,  ainsi,  sur  une  démarche  cohérente  visant  à  mettre  en  œuvre  des  outils  de
structuration et de valorisation des produits et services numériques des entreprises de la filière,
tournée vers le monde. 

- Synthèse des enjeux -
 

1. Structurer la filière 
Pour gagner en compétitivité, les entreprises de la filière doivent disposer des outils les plus
performants possibles : politique commune de développement, mise en valeur des 
meilleurs dispositifs de soutien à la croissance, outils financiers, environnement 
réglementaire et fiscal.

2. Développer un marketing territorial
L’expertise réunionnaise dans la filière doit être soutenue et valorisée afin de développer 
son attractivité, de créer de la valeur dans le territoire et pour les entreprises visées, de 
favoriser une communication harmonisée tournée vers le monde. La mise en place d’une 
stratégie et d’un programme d’actions visant à promouvoir le territoire est une de nos 
priorités. 

3. Positionner la Réunion sur le marché international 
La taille du marché intérieur seule ne suffira pas à doper l’économie numérique et dans ce 
contexte mondialisé, les avantages de La Réunion  (stabilité économique, politique et 
monétaire) favorisent intrinsèquement sa place sur le marché international. 
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- Fiche action 3.1 -

 Structurer la filière 

Pilote : Digital Réunion

SOUS-ACTION 1 → Mener une étude sur la filière

→ Mettre à jour les chiffres clés de l’étude filière menée en 2017 par la 
Région Réunion : nombre d’entreprises, chiffre d’affaires, nombre de 
salariés, etc
→  Analyser l’évolution constatée par rapport aux politiques de 
développement mises en place et contrastée avec les éléments 
conjoncturels (crise COVID-19)
→ Réaliser un état des lieux des conventions collectives et coordonner les 
décisions

Digital Réunion

 

Livrables
• Cahier des charges (2020)
• Etude filière (2020)

Indicateur de pilotage
• Taux d’avancement de l’étude

SOUS-ACTION 2 → Diffuser un livre blanc sur l’axe directeur commun de la filière

→ En fonction des résultats de l’étude, définir les lignes directrices du 
développement de la filière numérique territorialisée
→ Recueillir et partager les paroles des acteurs de la filière

Digital Réunion

 

Livrable
• Livre blanc (2020)

Indicateur de pilotage
• Taux de diffusion auprès de la filière

SOUS-ACTION 3 → Créer un observatoire dynamique du numérique à La Réunion

→ Référencer les baromètres et les études
→ Référencer les acteurs de la filière ainsi que l’offre de services 
→ Faire des liens avec les référencements de formation numérique
→ Faire un mapping des dispositifs d’accompagnement
→ Créer un lieu virtuel d’échange et de collaboration des entreprises 
numériques

Digital Réunion, Open Atlas

 

Livrable
• Plate-forme de la filière (2021)

Indicateurs de pilotage
• Taux d’avancement de la plate-forme
• Contenu en ligne
• Adhésion des entreprises
• Fréquentation
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- Fiche action 3.2 -

 Développer un marketing territorial 

Pilote : Digital Réunion

SOUS-ACTION 1 → Élaborer une stratégie de marketing territorial - filière Tech pour La Réunion

→ S’intégrer à la mission d’accompagnement pour l’élaboration d’une 
stratégie de marketing territorial multi-filière
→  S’approprier et comprendre les éléments de contexte justifiant le besoin
d’une marque réunionnaise Tech
→ Référencer et comprendre les initiatives amorcées localement et 
compléter l’analyse avec des références étrangères
→ Définir le cadre stratégique et opérationnel de l’adoption de la marque

Direction de l’Export, Digital 
Réunion

 

Livrables
• Cahier des charges (2020)
• Cadre stratégique et opérationnel (2021-2022)

Indicateur de pilotage
• Taux d’avancement de l’étude

SOUS-ACTION 2 → Mettre en place un SBA (Small Business Act) numérique

→ Identifier l’offre avec un annuaire des acteurs (en concertation avec 
Digital Réunion dans la fiche action 4.1)
→ Qualifier la demande pour les acteurs publics, les grands comptes et les 
ETI
→ Sensibiliser les acteurs à une approche d’achat local avec la mise en 
œuvre d’une place de marchés (en concertation avec Digital Réunion dans 
la fiche action 4.1)
→ Coordonner avec l’association SBA et le Haut Conseil de la commande 
publique
→ Multiplier les démarches de valorisation des acteurs locaux

CPME

 
  

Livrables
• Memento SBA (2021)
• Place de marchés (2021)
• Guide de pilotage (2021)

Indicateurs de pilotage
• Fréquentation du site 
• Volume d’affaire de l’achat local
• Taux de présence aux réunions de coordination
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SOUS-ACTION 3 → Créer une page web dédiée à l'ancrage territorial dans la filière numérique 
(Plateforme de services sur le site de la CPME)

→  Identifier les contours de l'écosystème numérique de La Réunion : 
acheteurs locaux, fournisseurs locaux, potentiels de développement local 
(Étude RÉELLE DIECCTE/CPME) et offrir une vision globale de cet 
écosystème aux entreprises réunionnaises
→ Créer une plateforme de travail collaboratif mobilisant les « entreprises 
pollinisatrices » du territoire (Etude RÉELLE) pour multiplier les synergies 
locales, valoriser l'offre locale et accompagner sa montée en compétence, 
avec une visibilité sur les aides financières, les dispositifs 
d'accompagnement, de R&D et Innovation, de formation (« structures 
pollinisatrices »)
→ Caractériser les écosystèmes internationaux ciblés en fonction des 
enjeux économiques locaux.
→ Développer le potentiel d'internationalisation des entreprises 
réunionnaises avec la modélisation d’un parcours type de l'entrepreneuriat 
à l'international (interactivité avec données entrantes variables), et la 
création d'un jeu en ligne projetant le candidat sur un marché international 
(approche ludique et pédagogique)
→ Sensibiliser les acteurs économiques sur l'ancrage territorial et la 
promotion des entreprises locales à l’international (en complément de la 
fiche action 3.9)
→ Piloter l'élaboration d'une charte de bonnes pratiques fédérant 
partenaires publics et privés.

CPME

 

Livrables
• Synoptique de l'écosystème numérique à La 

Réunion (sous l'angle de l'ancrage territorial) 
(2021)

• Rapport d'analyse des écosystèmes 
internationaux cibles (2021)

• Modèles et outils numériques (2021)
• Elaboration d'une charte de bonnes pratiques 

(2021)

Indicateurs de pilotage
• Fréquentation du site 
• Nombre d’« entreprises pollinisatrices » 

impliquées
• Taux de présence aux réunions de pilotage
• Nombre et qualité des signataires de la charte
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- Fiche action 3.3 -

 Positionner la Réunion sur le marché international 

Pilote : Région Réunion

SOUS-ACTION 1 → Favoriser les collaborations locales pour l’organisation des évènements 
internationaux

→ Mettre en place un comité de pilotage annuel réunissant les parties 
prenantes 
→ Élaborer une programmation pluriannuelle des évènements 
internationaux (NxSE, Sommet France Afrique, missions à l’étranger, 
éductours locaux, etc.) en collaboration avec les acteurs du territoire 
→  Elaborer une stratégie collaborative et cohérente d’exposition du savoir-
faire réunionnais

Région Réunion, Digital Réunion,
Maison de l’export

 
  

Livrable
• Planning des manifestations (2020 – 2021 - 

2022)

Indicateurs de pilotage
• Nombre d’évènements organisés annuellement
• Taux de participation des entreprises 

réunionnaises
• Taux de participation générale

SOUS-ACTION 2 → Mener une étude sur le positionnement et le potentiel de développement à 
l’échelle mondiale

→ Établir une grille d’étude sectorielle des domaines d’expertise locaux 
(état des lieux) en partenariat avec l’ équipe French Tech Réunion
→ Mener une étude pour aider à des choix technologiques et déterminer 
les domaines d’excellence qui s’exportent
→  Proposer une stratégie d’accompagnement des entreprises à fort 
potentiel de développement à l’échelle de l’Océan Indien, puis à l’échelle 
mondiale 

Région Réunion, Digital Réunion,
Maison de l’export, French Tech 
Réunion

 
   

Livrables
• Cahier des charges (2020 – 2021)
• Grille sectorisée des expertises numériques 

locales

Indicateur de pilotage
• Avancement de l’étude
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SOUS-ACTION 3 → Consolider et valoriser une plate-forme valorisant les stratégies 
d’internationalisation de la filière

→ Recenser les outils disponibles ou en cours de conception (Cap Business 
OI, future plate-forme NxSE)
→ Intégrer un volet Export aux démarches recensées (livret blanc pour la 
filière, observatoire dynamique du numérique) et favoriser la traduction en 
anglais
→ Favoriser la mutualisation des outils recensés

Région Réunion, Digital Réunion,
Maison de l’export

 
   

Livrables
• Plate-forme
• Liste des outils disponibles

Indicateur de pilotage
• Nombre d’outils mutualisés
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Axe 4 – Transformation numérique des organisations

- Périmètre et état des lieux -
Le secteur numérique est une des filières les plus prometteuses du territoire, et représente un
potentiel  de développement économique  aussi  bien sur  le  marché  local  qu’international.  Une
contradiction  demeure  néanmoins  surprenante.  Alors  que  les  Réunionnais  sont  presque  aussi
connectés  qu’en  métropole  (86 %  à  La  Réunion  contre  88 %  en  métropole,  Baromètre  du
numérique 2017), la digitalisation des entreprises locales a démarré lentement. Seules 20 % ont un
site internet et 2 % proposent de la vente en ligne (Étude de 2017 de la CMAR sur un échantillon
de 200 entreprises). Il est vrai, cependant, que la dernière crise sanitaire dû au COVID-19 imposant
un confinement stricte de douze semaines a massifié l’utilisation des outils numériques par les
entreprises. 

Alors que l’État affiche une dématérialisation de 100 % de ses services en 2022. Le secteur public
réunionnais  connaît  lui  aussi  une  transformation  numérique  assez  lente.  On  ne  connaît  pas
aujourd’hui le nombre de services dématérialisés sur le territoire, 

La transformation numérique de nos organisations doit de ce fait s’accélérer afin de répondre aux
standards nationaux et internationaux et permettre intrinsèquement à la filière locale d’agrandir
son marché. 

Créée  en  2018  par  l’État,  France  Num  est  une  initiative  qui  œuvre  pour  la  promotion  de  la
transformation numérique des TPE/PME. La Réunion, par l’intermédiaire de son Conseil Régional,
participe  pleinement  aux  groupes  de  travail  qui  contribuent  au  mieux  à  l’articulation  de
l’accompagnement national avec les actions engagées à son échelle. 

- Synthèse des enjeux -

1. Acculturer les organisations aux enjeux du numérique 
Réussir sa transformation numérique est un pré-requis indispensable aux organisations qui 
souhaitent  trouver  leurs  places  dans  un  environnement  hyper-digitalisé.  Alors  que  la  
dématérialisation  des  services  internes,  des  procédures  et  des  données  rime  avec  
efficience, la sensibilisation et la formation en sont les objectifs prégnants.  

2. Tendre vers les meilleurs dispositifs financiers
L’un des principaux freins à la digitalisation des organisations (entreprises,  associations,
acteurs publics) reste le financement de leurs projets numériques. Les dispositifs d’aide
existants doivent évoluer et répondre aux besoins de simplicité et de performance de la
société.  

3. Anticiper les évolutions dans les filières
Pour sensibiliser les organisations et les inciter à se transformer, il faut au préalable un outil
dynamique et commun permettant d’observer et de comprendre les évolutions des métiers
et des organisations grâce au numérique.
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- Fiche action 4.1 -

 Acculturer les organisations aux enjeux du numérique

Pilote : Région Réunion

SOUS-ACTION 1 → Suivre  la maturité digitale des organisations 

→ Choisir des indicateurs clés pour mesurer l’impact des politiques de 
promotion du numérique
→ Interroger les entreprises via les têtes de réseau économique
→ Interroger les collectivités
→ Suivre les indicateurs mesurés annuellement au regard des autres 
actions menées dans ce contrat de filière

Etat, Région, CCIR, CMAR, CMQ 
MEDEF, CPME, Ordre des experts

comptables, Digital Réunion

  

Livrables
• Diagnostics en ligne (2020)
• Suivi des indicateurs (2020, 2021, 2022)
• Etude d’usage et d’impact du digital dans toutes 

les filières (2020)

Indicateurs de pilotage
• Taux d’entreprise informatisées 
• Taux d’entreprises ayant un site internet 
• Taux d’entreprises utilisant des fonctionnalités 

avancées 
• Taux de collectivités proposant des services en 

ligne 
• Nombre de services publics dématérialisés

SOUS-ACTION 2 → Adapter et compléter l’offre de formation/ateliers de sensibilisation aux 
usages numériques des entreprises

→ Réaliser un recensement de l’offre de formation aux entreprises par les 
initiatives nationales et territoriales (Etat, Collectivités, Chambres 
consulaires, les Organisations Patronales, etc.)
→ Compléter cette offre en fonction des besoins
→ Interroger les collectivités
→ Développer la « formation » par les pairs avec l’intervention d’un chef 
d’entreprise qui a utilisé le numérique pour se transformer
→ Orienter l’animation via les expériences clients : partir du besoin de 
l’usager pour identifier le besoin digital

Etat, Région, CCIR, CMAR, 
MEDEF, CPME, Ordre des experts

           comptables, Digital Réunion,       
           Solidarnum
 
  

Livrable
• Offre de formation aux entreprises enrichie 

chaque année (2020, 2021, 2022)

Indicateur de pilotage
• Nombre d’entreprises formées
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SOUS-ACTION 3 → Adapter et compléter l’offre de formation/ateliers de sensibilisation aux 
usages numériques des collectivités

→ Réaliser un recensement de l’offre de formation aux collectivités par le 
CNFPT
→ Conventionner avec le CNFPT pour compléter cette offre en fonction des 
besoins en numérique

Région, CNFPT, Digital Réunion, 
Solidarnum

 

Livrable
• Offre de formation aux agents de la fonction 

publique enrichie chaque année (2020, 2021, 
2022)

Indicateur de pilotage
• Nombre d’agents formés

SOUS-ACTION 4 → Multiplier les actions ciblées de communication / sensibilisation

→ Recenser les actions de proximité et moments forts dans un planning 
partagé (ex : Régionales du numérique, commissions numériques des 
organisations socio-professionnelles)
→ Améliorer la visibilité de ces évènements grâce aux relais du territoire
→  Intégrer le vecteur numérique dans d’autres évènements destinés aux 
organisations

Etat, Région, EPCI, Communes, 
CCIR, CMAR, MEDEF, CPME, 

Ordre des experts comptables,
Digital Réunion

 

Livrables
• Planning des manifestations (2020, 2021, 2022)
• Stratégie de communication selon la cible

Indicateurs de pilotage
• Nombre d’évènements annuels 
• Taux de participation
• Impacts de ces actions sur les demandes d’aide 

régionales

SOUS-ACTION 5 → Mettre à disposition une plateforme pour les entreprises sur la 
transformation numérique

→ Recenser les besoins en terme de contenus (enjeux, diagnostics, aides, 
prestataires, etc.)
→  Recenser les portails existants (francenum.fr) et étudier l’opportunité de
créer une plateforme territorialisée (francenum.region.re)
→ Poursuivre le partenariat fort avec France Num qui dispose d’outils très 
performants à destination des entreprises

Etat, Région, Digital Réunion

 

Livrable
• Plateforme (ouverture en 2021 puis montée de 

version jusqu’en 2022)

Indicateurs de pilotage
• Taux de fréquentation du site 
• Suivi de l’utilisation des fonctionnalités 

(évènements et demandes d’aides)
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SOUS-ACTION 6 → Investir les espaces de services d’entreprises

(cette activité est menée en partie dans la fiche action 1.3)
→ Recenser les tiers-lieux et fabriques qui accueillent les 
entreprises/porteurs de projet
→ Recenser les services offerts par ces lieux pour la numérisation des 
entreprises (équipements, progiciels, méthodes)
→ Proposer des actions de partenariat avec ces espaces numériques

Etat, Région, Digital Réunion

 

Livrables
• Etude sur les tiers lieux (FA 1.3) 
• Planning des évènements organisés dans les 

tiers-lieux

Indicateurs  de pilotage
• Nombre d’évènements annuels dans les tiers-

lieux
• Fréquentation d’entreprises/porteurs de projets

SOUS-ACTION 7 → Consolider le club des DSI

→ Recenser les directeurs des systèmes d’information des entreprises et 
collectivités territoriales
→ Animer une première réunion afin de recueillir les besoins des DSI 
participants
→ Préparer en collaboration avec les organisations socio-professionnelles 
et Digital Réunion le contenu du premier club des DSI

Etat, Région, EPCI, Communes, 
CCIR, CMAR, MEDEF, CPME, 

Ordre des experts comptables, Digital 
Réunion
 
 

Livrables
• Plan de gouvernance du club (2020)
• Planning des manifestations 
• Support de communication (2021)

Indicateurs de pilotage
• Taux d’entreprises participantes
• Taux de collectivités participantes
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- Fiche action 4.2 -

 Tendre vers les meilleurs dispositifs financiers

Pilotes : État / Région Réunion

SOUS-ACTION 1 → Mener une veille sur les dispositifs financiers nationaux et les expliciter pour 
les pérenniser 

→ Recenser tous les dispositifs financiers nationaux à destination des 
entreprises et des collectivités dans le secteur numérique et innovation 
(CIR, CII, etc.)
→ Réaliser un bilan de ces dispositifs (état des lieux, recours, etc.)
→ Préparer un support de diffusion pour le plus grand nombre (via une 
plateforme par exemple confer fiche action 4.1)

Etat, Région

 
 

Livrables
• Bilan des dispositifs financiers 
• Support de diffusion 

Indicateurs de pilotage
• Nombre de dispositifs existants
• Taux d’entreprises réunionnaises recourant à ces

aides 

SOUS-ACTION 2 → Produire un bilan du dispositif Chèque Numérique dans un objectif 
d’amélioration continue 

→ Recenser les entreprises et associations entrées dans le processus et 
indiquer le taux de transformation entre chaque étape (prise 
d’informations, réalisation d’un audit, réalisation du projet, demande de 
subvention)
→ Analyser l’impact du projet digital initial réalisé avec les objectifs 
mentionnés dans l’audit (le projet a-t-il permis d’augmenter le chiffre 
d’affaire par exemple)
→ Étudier et proposer les pistes d’évolution du dispositif à court/moyen 
terme

Région, CCIR, CMAR

 

Livrables
• Cahier des charges (2020)
• Bilan et propositions (2021, 2022) 

Indicateurs de pilotage
• Nombre d’entreprises et d’associations ayant 

bénéficié du chèque numérique
• Taux de transformation (à toutes les étapes)
• Impact sur l’entreprise 6 mois et 1 an après le 

projet digital 
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SOUS-ACTION 3 → Consolider et pérenniser les fiches actions FEDER pour le développement 
numérique

→ Recenser les fiches action FEDER en faveur de la transformation digitale 
et les diffuser largement aux publics cibles via un livret simplifié
→  FA 3.25 (Accompagnement de la transition numérique des entreprises): 
étudier la possibilité de bonification pour recruter des cadres  numériques
→  FA 3.10  (Actions collectives Promotion des technologies et des 
entreprises numériques) : étudier la possibilité d’augmentation du taux de 
subvention des actions collectives pour accompagner les entreprises

Région

 

Livrables
• Support de communication des fiches FEDER 

pour le numérique (2020)
• PO 2021-2027 

Indicateurs de pilotage
• Nombre de projets réalisés sur  FEDER 
• budget réalisé
• Taux de consommation des enveloppes

SOUS-ACTION 4 → Proposer un nouveau dispositif d’accompagnement des tiers lieux/espaces 
publics numériques

→ Suite à l’étude des tiers-lieux réalisés dans la fiche action 1.3, recenser 
les faiblesses perçues des modèles économiques
→ Mener une étude comparative dans les autres régions en termes de 
soutiens financiers à ces structures 
→ Proposer une fiche action FEDER en réponse aux éléments précédents

Région

 

Livrables
• Etat des lieux des dispositifs d’accompagnement 

des tiers-lieux (équipement, réseaux, locaux, 
financiers) (2021)

• Fiche action FEDER

Indicateur de pilotage
• Nombre de tiers-lieux s’inscrivant à cette fiche 

FEDER
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- Fiche action 4.3 -

  Anticiper les évolutions dans les filières

Pilote : Région Réunion

SOUS-ACTION 1 → Intégrer le vecteur numérique dans les autres filières prioritaires régionales

→ Analyser les comités de filière régionaux où le numérique tient une part 
importante : énergie, bâti tropical, éco-tourisme
→ Proposer d’y intégrer un axe horizontal ou vertical lié au numérique en 
fonction des structurations de contrats
→ Se rapprocher de la filière agriculture (association Armeflhor et  
proposer une action de partenariat pour la promotion de l’agritech

Région

 
  

Livrable
• Actions numériques dans les contrats de filière  

(2021)

Indicateurs de pilotage
• Nombre de dispositifs existants
• Nombre d’actions trans-filières créées

SOUS-ACTION 2 → Encourager les collectivités à libérer leurs données sur une plateforme open 
data régionale

→ Recenser les collectivités territoriales pouvant intégrer le projet « Open 
data »
→ Construire une planification d’intégration des jeux de données selon des 
critères pondérés : simplicité d’extraction, utilité pour l’usager
→ Multiplier les actions de sensibilisation prônant les avantages (outre le 
caractère obligatoire réglementaire) d’un Open Data régional
→ Suivre l’évolution du portail et la fréquentation du public

Région, EPCI, Communes

 

Livrable
• Plateforme régionale d’open data  enrichie sur 3 

ans (2020, 2021, 2022)

Indicateurs de pilotage
• Nombre de jeux de données libérés sur la 

plateforme
• Nombre de partenaires publics
• Taux de fréquentation de la plateforme
• Nombre de services/usages développés grâce à 

la plateforme
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SOUS-ACTION 3 → Étudier les impacts du e-commerce sur l’économie réunionnaise

→  Mesurer l’ampleur de la pratique du e-commerce sur le marché local 
(reprendre l’étude menée par la CCIR en 2017 et mettre à jour les 
indicateurs)
→ Connaître les habitudes de consommation des habitants de La Réunion
→ Identifier les acteurs sur la place (internationaux, nationaux, locaux) 
ayant la plus grande part de marché locale
→ Prendre en compte la provenance des biens vendus localement 
→ Faire une liste de propositions afin de minimiser l’impact de e-commerce
extérieur sur l’économie locale

Région, CCIR, CMAR, Digital 
Réunion

Livrables
• Étude du e-commerce à La Réunion (2021)
• Recommandations (2021-2022)

Indicateurs de pilotage
•  Taux d’entreprises proposant du e-commerce
• Chiffre d’affaire extérieur/intérieur
• Evolution du marché depuis 2017
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Axe 5 – Inclusion numérique 

- Périmètre et état des lieux -
L’enjeu du numérique constitue, avec une acuité particulière à La Réunion, une chance d’améliorer
la situation de l’emploi et l’inclusion sociale. Près de 24 % de la population active sont au chômage
(au  sens  du  Bureau  International  du  Travail*).  En  ajoutant  les  personnes  découragées  par  la
recherche d’emploi mais qui se considèrent comme chômeurs (le « halo ») estimées à 62 000, il
s’agit de alors de 141 000 personnes souhaitant ou recherchant activement un emploi. 

Les jeunes connaissent des difficultés particulières. Le taux de chômage des 15-29 ans atteint 39 %
en 2017. Très élevé, cet indicateur s’accorde avec le poids des jeunes  ayant quitté le système
scolaire de façon précoce et rencontrent des difficultés à s’insérer sur le marché du travail. Les
différences territoriales sont de plus constatées à l’échelle des communes et des quartiers. 

Alors que La Réunion a rattrapé son retard d’équipement et d’infrastructure numériques avec la
Métropole (78 %  des  Réunionnais  âgés  de  15  ans  ou  plus  déclarent  avoir  accès  à  Internet  à
domicile), un Réunionnais sur quatre ne s’est jamais connecté à internet (étude 2019, Insee). Le
manque de compétences numérique est le second frein cité juste après le coût de l’abonnement
ou  du  matériel.  L’INSEE  estime  que  30 %  des  Réunionnais  de  15  ans  ou  plus  n’ont  aucune
compétence numérique. 

De par la situation sociale préoccupante, La Réunion porte une forte dynamique de structuration
des différents acteurs de l’inclusion numérique, dynamique portée par l’Association Solidarnum
dans le cadre du projet "Hub Ultra Numérique" pour l’inclusion numérique de la population sur les
territoires de l’Océan Indien et de l’Océan Pacifique. 

- Synthèse des enjeux -
1. Atteindre et orienter les publics cibles

L’accélération de la dématérialisation des services publics et privés renforce le retard d’une 
tranche de la population en compétences numériques, favorisant leur exclusion, leur non 
accès au droit, abolissant leurs possibilités d’émancipation. Atteindre et orienter ce public 
cible est essentielle dans la lutte pour l’inclusion numérique.

2. Développer des actions et outils favorisant l’inclusion numérique
Quels outils sont à mobiliser ou créer au service de l’inclusion numérique ? Les structures 
de médiation numérique d’une part, mais aussi les citoyens, d’autre part, ont besoins de 
soutien, conseil, de kits simples et efficaces pour entrer dans le numérique.  

3. Mobiliser les financements nécessaires
Les formes de financement de l’inclusion numérique sont aujourd’hui majoritairement 
tournées vers le pass numérique. Adresse-t-il tous les besoins en la matière où pouvons-
nous nous tourner vers d’autres modes de soutien financier ?
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- Fiche action 5.1 -

Atteindre et orienter les publics cibles

Pilote : Solidarnum
SOUS-ACTION 1 → Interroger les acteurs terrains pour capitaliser les retours d’expérience

→ Créer un questionnaire à diffuser auprès des acteurs terrains (bailleurs 
sociaux, contrat de ville, associations, etc.)
→ Formaliser un guide des bonnes pratiques

Groupes de travail    
pilotés par Solidarnum

 

Livrable
• Questionnaire ou guide d’entretiens (2020)

Indicateurs de pilotage
• Nombre d’acteurs interrogés
• Part de la population concernée

SOUS-ACTION 2 → Mener une campagne de publicité physique et multimédia pour atteindre le 
public invisible

→ Connaître le public cible et connaître son parcours quotidien (bus, 
bureaux de poste, chaîne radio, etc.) 
→ Établir les grilles de motivation de ces publics et les messages forts pour 
les atteindre (consulter les outils mis en ligne par Mission Société 
Numérique)
→ Positionner un ambassadeur connu pour délivrer les messages
   

Solidarnum

Livrables
• Cahier des charges (2020)
• Stratégie de communication (2020)

Indicateurs de pilotage
• Part de la population touchée par la campagne
• Nombre de lieux/médias partenaires

SOUS-ACTION 3 → Intégrer les grands évènements festifs

→ Préparer un kit d’animation et de communication pour promouvoir les 
actions de médiation numérique
→ Approcher les organisateurs d’évènements ouverts au grand public (Miel 
vert, Foire agricole de Bras Panon, etc.) et planifier une intervention

   

Groupes de travail pilotés 
par Solidarnum

Livrables
• Planning des manifestations  (2020, 2021, 2022)
• Stratégie de communication (2020)

Indicateurs de pilotage
• Nombre d’évènements annuels
• Fréquentation observée
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SOUS-ACTION 4 → Sensibiliser les travailleurs sociaux qui accompagnent les personnes isolées à 
domicile

→ Construire un partenariat avec l’IRTS sur la sensibilisation des 
promotions sortantes à l’inclusion numérique
→ Favoriser une formation de médiateur numérique à l’IRTS
→ Former les travailleurs sociaux à devenir des « Aidants Connect »
→ Créer des lieux d’échange pour les travailleurs sociaux

   
Solidarnum, Simplon,   
IRTS

Livrable
• Support de formation IRTS (2021)

Indicateur de pilotage
• Nombre de travailleurs sociaux 

formés/sensibilisés

SOUS-ACTION 5 → Cartographier les acteurs de la médiation numérique à La Réunion : aidants 
(font à la place de) ou médiateurs (accompagnent à l’autonomie) et simplifier l’offre de services

→ Référencer les structures de médiation numérique sur le territoire 
(localisation, public reçu, heures d’ouvertures, offre de service)
→ Rechercher les référencements existants (portail Aptic par exemple) et 
consolider l’information
 →  Mettre à disposition du grand public un portail en ligne et facilement 
accessible avec ces informations 

Groupes de travail pilotés 
par Solidarnum

Livrables
• Cartographie des lieux consultable en ligne  

(2020)
• Offre de services (2020)

Indicateurs de pilotage
• Nombre de structures cartogaphiées
• Fréquentation de la plate-forme
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- Fiche action 5.2 -

Développer des actions et outils 
favorisant l’inclusion numérique

Pilote : Solidarnum

SOUS-ACTION 1 → Élaborer une charte de labellisation des structures et de certification des 
médiateurs numériques

→ Décrire les conditions de certification des médiateurs numériques 
(personnes)
→ Décrire les conditions de labellisation des structures (établissements)
→ S’appuyer sur les référentiels existants (type #APTIC) et les compléter 

Groupes de travail    
pilotés par Solidarnum

 

Livrables
• Charte de labellisation des structures (2020)
• Certification des médiateurs numériques

Indicateur de pilotage
• Taux d’avancement de la charte

SOUS-ACTION 2 → Structurer la filière

→ Suite au référencement des acteurs et des structures (FA 5.1), réaliser les
certifications et les labellisations afin de consolider l’offre de service 
localement
→ Assurer une animation de la filière de médiation en créant des moments 
d’échange au moins une fois par an (évènement : NEC 974)

Solidarnum, Etat, Région, CCEE

Livrable
• Stratégie de labellisation  et certification (2020)

Indicateurs de pilotage
• Taux de structures labellisées 
• Taux de médiateurs certifiés 

SOUS-ACTION 3 → Ouvrir une plate-forme de la médiation numérique territorialisée

→ Enrichir le portail de référencement local de la filière numérique (FA 
5.1) : mise à disposition d’outils, veille, évènements, etc.
→ Faire la promotion de la filière et des enjeux 

   

Solidarnum

Livrable
• Plate-forme (2020)

Indicateur de pilotage
• Fréquentation observée
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SOUS-ACTION 4 → Consolider un outil de diagnostic des compétences numériques et le partager 
à l’ensemble des partenaires/acteurs

→ Faire un inventaire des outils de diagnostic existants (questionnaires 
papiers, outils en lignes, outils nationaux des agences CAF ou Pôle Emploi, 
etc.)
→ Consolider un outil unique
→ Créer un partenariat avec la mission Société Numérique (Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires) pour déployer l’outil 
nationalement

Solidarnum

Livrables
• Diagnostic des compétences numériques (2020)
• Rapport de faisabilité / opportunité de le 

partager via un outil unique (2020/2021)

Indicateurs de pilotage
• Taux d’avancement diagnostic
• Taux d’avancement du rapport de faisabilité

SOUS-ACTION 5 → Déployer Aidants-Connect sur le territoire

→ Participer à l’initiative nationale pour le test de l’outil Aidants-connect 
qui est un service qui sécurise et facilite le « faire pour le compte de » et 
qui est en phase de tests dans certaines régions pour certains services 
depuis fin 2019

Groupes de travail pilotés 
par Solidarnum

Livrable
• Stratégie de déploiement Aidants-connect 

(2020-2021)

Indicateurs de pilotage
• Nombre de structures utilisatrices
• Nombre d’aidants et d’aidés concernés

SOUS-ACTION 6 → Multiplier les sensibilisations/formations des agents d’accueil des publics à la 
médiation numérique pour accompagner la transformation numérique du secteur public

→ En lien avec la FA 4.2, proposer et diffuser un plan de formation avec le 
CNFPT pour la formation des agents d’accueil à la médiation numérique

Région, CNFPT

Livrable
• Offre de formation (2021)

Indicateur de pilotage
• Taux d’agents d’accueil formés

SOUS-ACTION 7 → Développer un label « Aidant numérique jeune » dans le cadre du dispositif 
POP des lycéens pour développer le mentorat croisé junior/senior

→ Concevoir le dispositif en partenariat avec la DIRED (Direction de 
l’Education de la Région Réunion)
→ Créer des partenariats avec les structures et les acteurs de la médiation 
numérique pour la mise en œuvre du dispositif 
→ Procéder à une expérimentation du label sur un petit périmètre

Région

44 - Contrat de filière numérique
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Livrables
• Etude de faisabilité du label (2021), 
• Bilan de l’expérimentation (2022)

Indicateurs de pilotage
• Taux d’avancement de l’étude
• Nombre de bénévole ciblés dans 

l’expérimentation

SOUS-ACTION 8 → Développer le label « Aidant bénévole » (selon le modèle actuellement testé 
par AGIR ABCD)

→ Faire un bilan de l’expérimentation de l’AGIR ABCD menée en 2018/2019
→ Créer un partenariat permanent avec les associations visées par le label 
et généraliser les conditions de succès de l’expérimentation

Solidarnum, AGIR ABCD

Livrables
• Bilan de l’expérimentation (2020)
• Etude de généralisation du label (2021), 

Indicateurs de pilotage
• Taux d’avancement de l’étude
• Nombre de personnes formées 

45 - Contrat de filière numérique

156



- Fiche action 5.3 -

Mobiliser les financements nécessaires

Pilote : Solidarnum

SOUS-ACTION 1 → Répondre aux AAP nationaux (Pass numériques, Fabrique des territoires, etc.)

→ Mener une veille sur les appels à projets nationaux soutenant les projets 
d’inclusion numérique et les partager au réseau
→ Encourager les réponses coordonnées pour un meilleur impact

Groupes de travail    
pilotés par Solidarnum

 

Livrable
• Dossiers de candidature 

Indicateur de pilotage
• Somme des financements obtenus

SOUS-ACTION 2 → Mobiliser les fonds européens

→  Encourager les projets d’inclusion numérique en élaborant le 
programme opérationnel du PO 2021-2027 Région

 

Livrable
• PO 2021-2027 intégrant une mesure spécifique 

pour le financement de l’inclusion numérique

Indicateurs de pilotage
• Nombre de dossiers déposés,
• Montant des financements obtenus

SOUS-ACTION 3 → Faire évoluer les dispositifs financiers existants

→ Identifier et proposer des évolutions des dispositifs locaux de 
financement (Etat/Région/Département) pouvant servir l’inclusion 
numérique

Groupes de travail de    
Solidarnum,

Livrable
• Liste des dispositifs locaux de financement 

(2020)

Indicateur de pilotage
• Sommes engagées pour l’inclusion numérique 

de ces dispositifs

46 - Contrat de filière numérique
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SOUS-ACTION 4 → Créer une fondation privée réunionnaise pour l’inclusion numérique

→ Mener une étude de faisabilité d’une fondation privée : statut, 
fonctionnement, système d’adhésion
→ Imaginer les modes de financement possibles : 1 % octroi de mer sur 
biens numériques, contribution des groupes industriels ou tertiaires, etc.

Groupes de travail de    
Solidarnum

   

Livrables
• Étude d’opportunité de la création d’une 

fondation privée
• Budget prévisionnel d’une telle structure (en 

recettes notamment)

Indicateur de pilotage
• Taux d’avancement de l’étude

SOUS-ACTION 5 → Faire approuver l’accompagnement numérique au référentiel de services à 
domicile pris en charge par le Conseil Départemental

→ Mener une étude mener une étude nationale sur le référentiel de 
services à domicile
→ Interroger les autres départements ayant des dispositifs similaires 
→ Construire un partenariat avec le Conseil Départemental pour favoriser 
l’accompagnement numérique à domicile

Groupes de travail de    
Solidarnum

 

Livrable
• Référentiel de services à domicile

Indicateur de pilotage
• Nombre d’heures de services à domicile dédiées

au numérique

47 - Contrat de filière numérique
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0420

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DIDN / N°108622
CAHIER DES CHARGES DE L'APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT POUR LA SÉLECTION DE LA

STRUCTURE QUI SERA EN CHARGE DE L'ANIMATION DU DISPOSITIF "MEDIATEURS DE CINEMA"
DANS LE CADRE DU CONVENTIONNEMENT RÉGION-CNC-ETAT

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0420
Rapport /DIDN / N°108622

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CAHIER DES CHARGES DE L'APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT POUR LA
SÉLECTION DE LA STRUCTURE QUI SERA EN CHARGE DE L'ANIMATION DU

DISPOSITIF "MEDIATEURS DE CINEMA" DANS LE CADRE DU
CONVENTIONNEMENT RÉGION-CNC-ETAT

Vu le règlement (UE) N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107
et  108  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l'Union  européenne  aux  aides  de  minimis  accordées  à  des
entreprises fournissant des services d’intérêt économique général,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° DIDN / 108622 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Economie et Entreprises du 11 août 2020.

Considérant,

• la politique régionale en matière de soutien à l’Audiovisuel et au Cinéma,

• le partenariat entre la Région Réunion, le Centre National du Cinéma (CNC) et l’État (DAC-RE)
dans le cadre de la création et de la production audiovisuelle et cinématographique,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver le cahier des charges de l’appel à manifestation d’intérêt du dispositif « Médiateurs de
cinéma » ;

• d’autoriser la publication de l’appel à manifestation d’intérêt pour sélectionner la structure qui sera
en charge de l’animation du dispositif « Médiateurs de cinéma » ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Appel à manifestation d’intérêt
pour l’animation du dispositif " Médiateurs de cinéma "

1. CONTEXTE DE LA CONSULTATION

En 1999, la Région Réunion a mis en place son fonds de soutien en faveur de la filière
cinématographique,  audiovisuelle  et  multimédia  de  La  Réunion.  Dans  ce  cadre,  des
dispositifs d’aides ont été créés afin d’accompagner les porteurs de projets de ce secteur au
cours  des  différentes  étapes  de  la  création  d’une  œuvre  que  sont  l’écriture,  le
développement  et  la  production  d’un projet.  Ce fonds permet aux réunionnais  d’exporter
leurs savoir-faire et leurs talents sur les réseaux mondiaux tout en valorisant la richesse et la
diversité de La Réunion.

Cette intervention régionale est réalisé en coopération avec le Centre National du Cinéma et
de l’image animée (CNC) et l’État (DAC OI). Dans le cadre de cette collaboration, la Région
Réunion et le CNC ont choisi de décliner en 2020 de nouveaux dispositifs nationaux sur le
territoire réunionnais. Le lancement du dispositif « Médiateurs de cinéma » qui fait l’objet du
présent appel à manifestation d’intérêts s’inscrit dans ce contexte. 

2.  STRUCTURES  POUVANT  REPONDRE  A  CET  APPEL  À  MANIFESTATION
D’INTÉRÊT 

Cet appel à manifestation d’intérêt s’adresse aux associations et groupements d’employeurs
intervenant dans le domaine de l’audiovisuel et du cinéma.

Les candidats à cet appel à manifestation d’intérêt doivent être des personnes morales de
droit privé implantées à La Réunion (siège, filiale, établissement), sous réserve que le projet
présenté concerne effectivement ladite implantation.

Les candidats devront être :
 à jour de leurs obligations sociales et fiscales,
 en situation financière saine. 

Il est précisé que les aides attribuées au titre de cet appel à manifestation d’intérêt (cf infra)
s’inscrivent  dans le cadre du Règlement (UE) N°360/2012 de la Commission du 25 avril
2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne aux aides  de minimis  accordées à des entreprises  fournissant  des services
d’intérêt économique général. 

1
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3. THÉMATIQUES DES INITIATIVES

Les initiatives présentées dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt porteront sur la
promotion de l’appétence à la culture cinématographique pour les œuvres d’arts et essais et
de celles tournées dans l’île.

Pour ce faire, la structure en charge de l’animation du dispositif  «Médiateurs de cinéma»
proposera un programme d’actions défini en réponse aux objectifs précités. Par ailleurs, elle
organisera  un  appel  à  candidatures permettant  d’identifier  et  de  sélectionner  deux
médiateurs  qui  interviendront  dans  des  salles  projetant  des  films  aux  caractéristiques
évoquées précédemment. 

La mise en œuvre du dispositif « Médiateurs de cinéma s’inscrit dans le contexte suivant :
• Une baisse de la fréquentation des salles par le jeune public (en 2019, perte de 25 

millions d’entrées sur les 11-25 ans) ;
• Un changement dans le mode d’information sur la sortie des films chez cette partie 

de la population ;
• Une  évolution  du  mode  de  consommation  avec  un  accroissement  des  vidéos

délinéarisées ;
• Une priorisation par le CNC du renouvellement des publics, de la diffusion culturelle

et de la structuration des exploitations ;
• Un constat que les films d’art et essai nécessitent davantage un travail de médiation

que les œuvres plus classiques ;
• La réussite de l’expérimentation du dispositif lancé en métropole depuis 2017 et qui

représente à ce jour 68 postes au niveau national et qui  a permis une hausse de
12 points de la fréquentation des salles dans les territoires concernés.

La structure qui sera sélectionnée, définira en tant qu’employeur, en coordination avec le
CNC, la DAC de La Réunion (DAC-R) et la Région, la communication ciblée sur les films
d’art et essai projetés en salles et en festivals. Elle sera en charge :

 De la définition des fiches de postes des médiateurs, 
 Du portage de l’emploi, 
 De la gestion des déplacements, 
 De la répartition du temps de travail. 

Afin  d’atteindre  les  publics  ciblés  que  sont  les  jeunes,  les  seniors,  les  personnes  en
situations de handicap ou éloignés de la culture, elle :

 Valorisera les œuvres locales,
 Animera des séances ,
 Communiquera par les réseaux sociaux.

Par  ailleurs,  elle  participera  également  aux  opérations  nationales  permettant  de  faire
découvrir au public des œuvres appartenant à un genre particulier, telles que :

 Le mois du film documentaire, 
 La Fête du Court métrage, 
 La Fête du cinéma d’animation,
 Images en mémoires, images en miroirs.

4. DURÉE DE L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT :

2
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L’appel à manifestation d’intérêt «Médiateurs de cinéma » débutera le 24 août 2020 et sera
clôturé le 30 septembre 2020.
5. CRITÈRES DE SÉLECTION 

Les dossiers seront évalués au regard des enjeux (non cumulatifs) suivants :

1. Qualité et ambition de l’intention présentée : clarté de l’initiative et des objectifs, plan
d’actions proposé et organisation de la structure ;

2. Perspectives  en matière de valorisation des œuvres d’arts et d’essais et des films
tournés dans l’île pour le territoire régional ;

3. Cohérence  avec  l’intervention  régionale  en  faveur  de  la  filière  l’audiovisuelle,
cinématographique et multimédia de La Réunion ;

4. Plan de financement et faisabilité économique du programme. 
5. Dimension  partenariale  :  collaboration  avec  les  autres  acteurs  du  secteur  de

l’audiovisuel et du cinéma.

Les dossiers seront instruits par les services de la Région avec le concours de l’expertise du
CNC.

6. MODALITÉS DE SOUTIEN FINANCIER 

La structure retenue dans le cadre de l’AMI bénéficiera du financement d’une partie de ses
frais  de  fonctionnement  pour  les  actions  inhérentes  à  la  mise  en  œuvre  du  dispositif
« Médiateurs de cinéma». Ce soutien fera l’objet d’un conventionnement.

7. DOSSIER DE CANDIDATURE

Le dossier devra comporter :

 Lettre de demande de subvention ;
 Descriptif détaillé du candidat et du projet soumis à financement : 

◦ Données concernant la structure;
◦ Aides publiques perçues lors des trois dernières années ;
◦ Description du projet ;
◦ Moyens mis en œuvre pour la réalisation du projet ;
◦ Tableau récapitulatif des coûts de personnel ;
◦ Plan de financement prévisionnel ;
◦ Tableau récapitulatif des actions et de leurs coûts ;
◦ Ressources prévisionnelles sollicitées ;
◦ Indicateurs d’évaluation ;
◦ Attestation du porteur de projet.

 Copie  du récépissé de déclaration  en préfecture  ou de la  publication  au Journal
Officiel pour les associations ;

 Décision  (Procès-verbal,  extrait,  ou  équivalent)  du  Conseil  d'Administration  de
l'établissement en faveur du projet ;

 Attestation de régularité vis à vis des organismes sociaux et fiscaux ;
 Statuts à jour et approuvés ;
 Liste des membres du Conseil d’administration ;
 Les derniers comptes annuels ;
 Relevé d'Identité Bancaire.

Les projets devront être transmis à la Région Réunion à l’adresse suivante:
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Monsieur le Président du Conseil Régional,
à l’attention de la Direction de l'Innovation et du Développement Numérique 
Service audiovisuel
- Hôtel de Région, avenue René Cassin, Moufia, BP 7190,
97719 Saint Denis Messag Cedex 9

ou par mail à service-audiovisuel@cr-reunion.fr

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur le site de la Région Réunion à partir du
lien suivant :

Lien à insérer

8 ; DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES PROPOSITIONS 

Les plis doivent parvenir à la REGION REUNION avant :

le mercredi 30 septembre 2020 à 12 heures locales.

4
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0421

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /GRDTI / N°108707
POE FEDER 2014-2020 - FA 1.05 - DÉPROGRAMMATION
DE L'OPÉRATION COVIRUN-DIAG (CHU) - RE0026854

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0421
Rapport /GRDTI / N°108707

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FA 1.05 - DÉPROGRAMMATION
DE L'OPÉRATION COVIRUN-DIAG (CHU) - RE0026854

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (rapport DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2020_0133 en date  du 24 avril 2020 concernant le POE FEDER 2014-2020 -
RE0026854  -  FA 1.05  –  Centre  Hospitalier  Universiatire  de  La  Réunion (CHU)  -  «  Mise  au  point  et
validation d’un kit de détection rapide des infections à COVID19 à La Réunion - COVIRUN-DIAG »,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu les critères de sélections validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la  Fiche  Action  1.05  «  Renforcer  l’état  sanitaire  et  créer  un  Hub  de  la  recherche  en  santé  et
biotechnologies » validée par la Commission Permanente du 10 septembre 2019 (rapport n° 106894),

Vu le rapport N° GURDTI / 108707 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 06 août 2020,
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Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 août 2020,

Considérant,

• le courrier du CHU de La Réunion en date du 17/06/20 relatif à la déprogrammation de la demande
de financement relative au projet : « COVIRUN-DIAG »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de déprogrammer l’opération :

N°SYNERGIE Bénéficiaire Intitulé projet Montant Subvention

RE0026854 CHU de La Réunion CoviRUN-Diag
922 277,16 €

FEDER : 737 821,73 €
ETAT : 184 455,43 €

• de désengager les crédits de paiement pour un montant de 737 821,73 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0422

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DGAE / N°108552
ENGAGEMENT COMPLÉMENTAIRE CONCERNANT LE MARCHÉ D'AMO POUR LA PRÉPARATION DES

PROGRAMMES 2021-2027, FEDER, FSE+, INTERREG ET LE VOLET RÉGIONAL DU PO NATIONAL FEAMP

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0422
Rapport /DGAE / N°108552

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ENGAGEMENT COMPLÉMENTAIRE CONCERNANT LE MARCHÉ D'AMO POUR LA
PRÉPARATION DES PROGRAMMES 2021-2027, FEDER, FSE+, INTERREG ET LE

VOLET RÉGIONAL DU PO NATIONAL FEAMP

Vu les projets de règlements élaborés par la Commission européenne, et en particulier ceux relatifs à la mise
en œuvre des FESI pour la période 2021-2027,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  loi  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et  d’affirmation  des  métropoles,  dite  «  loi
MAPTAM », du 27 janvier 2014,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu les  orientations  du gouvernement  annoncées  lors  du Comité  Etat-Régions du 02 juillet  2019,  et  les
fonctions  d’AG pour  le  FEDER et  une partie  du  FSE+,  et  d’AG déléguée  pour  le  FEAMP, qui  seront
confiées aux Régions,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le calendrier d’élaboration de l’accord de partenariat défini par l’État pour la période 2021-2027,

Vu le rapport n° DGAE / 106978 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport n° DGAE / 108552 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 30 juillet 2020,

Considérant, 

• le rôle d’Autorité de gestion des Programmes Opérationnels FEDER FSE+ et INTERREG, attribué à
la Région Réunion dans le cadre de la génération des programmes 2021-2027,

• le  rôle  d’organisme intermédiaire  en  charge  de  l’élaboration  du  volet  régional  du  PO National
FEAMP,

• les enjeux d’une préparation rapide des futurs programmes dont la Région assumera la responsabilité
d’AG ou d’AG déléguée, afin que ceux-ci puissent être opérationnels début 2021,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’autoriser l’engagement complémentaire d’une enveloppe de 23 680,13 TTC sur le chapitre 930-
Article 043 du budget de la Région 2019 ;

• de solliciter le cofinancement du PO FEDER 2014-2020 au titre de la réalisation de cette mission ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0423

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /GIEFIS / N°108758
CONSTRUCTION D'UN FOYER DE VIE DE 40 PLACES À DASSY - COMMUNE DU TAMPON - RE0025857

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0423
Rapport /GIEFIS / N°108758

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CONSTRUCTION D'UN FOYER DE VIE DE 40 PLACES À DASSY - COMMUNE DU
TAMPON - RE0025857

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007, 

Vu la décision du Premier ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de gestion du POE
- au sens de l'article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes opérationnels Européens pour la période 2014-2020 (rapport DGS n°2014-0004),

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER (rapport n°DAF/20140022), 

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020 (rapport DGAE n°2014-0390),

Vu le budget autonome FEDER,

Vu le budget 2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 09 novembre 2017,

Vu  la fiche action 7.01 « Construction et restructuration d'établissements médico-sociaux pour personnes
handicapées et personnes âgées dépendantes », validée par la commission Permanente du 07 avril 2015 et
modifiée en date du 17 octobre 2017, puis le 03 décembre 2019,

Vu le rapport d'instruction du GU IEFPIS en date du 17 juillet 2020, 

Vu le rapport n° GIEFPIS / 108758 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des fonds européens du 06 août 2020,

Vu l'avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 25 août 2020,
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Considérant,

• la  demande  de  financement  de  l'Association  Départementale  d’Amis  et  Parents  de  Personnes
Handicapées Mentales (ADAPEI) reçue le 06/01/2020 relative à la construction d’un Foyer de vie à
Dassy sur la commune du Tampon,

• que  ce  projet  est  en  adéquation  avec  les  dispositions  de  la  fiche  action  7.01  « Construction  et
restructuration  d'établissements  médico-sociaux  pour  personnes  handicapées  et  personnes  âgées
dépendantes » et qu'il concourt à l'objectif spécifique « Augmenter la capacité et la qualité d'accueil
en établissements spécialisés » et à l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche
action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GU IEFPIS en date du 17 juillet 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération : 

► n° SYNERGIE : RE0025857
► porté par le bénéficiaire : ADAPEI 
► intitulé : Construction d’un foyer de vie de 40 places à Dassy - Commune du Tampon
► comme suit : 

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant
FEDER

Montant
CPN Département

Réunion

Montant
bénéficiaire

3 333 333,32 € 70 % 1 166 666,66 € 500 000,00 € 1 666 666,66 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 1 166 666,66 € au chapitre 900-5 - Article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0424

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /GIEFIS / N°108760
PLATEFORME DE DIAGNOSTIC - ACQUISITION URGENTE D'ÉQUIPEMENTS NÉCESSAIRES POUR

AUGMENTER LA CAPACITÉ DE DÉPISTAGE SUR LE TERRITOIRE DE LA RÉUNION POUR FAIRE FACE À
LA CRISE COVID19 - CHU DE LA RÉUNION - RE0027677

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0424
Rapport /GIEFIS / N°108760

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PLATEFORME DE DIAGNOSTIC - ACQUISITION URGENTE D'ÉQUIPEMENTS
NÉCESSAIRES POUR AUGMENTER LA CAPACITÉ DE DÉPISTAGE SUR LE

TERRITOIRE DE LA RÉUNION POUR FAIRE FACE À LA CRISE COVID19 - CHU DE
LA RÉUNION - RE0027677

Vu  la  décision d'exécution de la Commission européenne C(2014) 9743 du 11 décembre 2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007, 

Vu la décision du Premier ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de gestion du
POE - au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013, 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n° 2020-760 du 22 juin 2020 tendant  à sécuriser  l'organisation du second tour des élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N°DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération de  l’Assemblée Plénière  N°DAF 2014-0022 en date  du  17 octobre  2014 relative  à
l’engagement des crédits sur le budget annexe FEDER,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du
03 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le budget autonome FEDER,

Vu le budget 2020,

Vu la fiche action 7-09 « Extension et restructuration des établissements publics de santé et équipement de
lutte contre le Covid 19 », modifiée par l’assemblée plénière du 6 avril 2020,

Vu les  critères  de  sélection  validés  par  le  Comité  National  de  Suivi  par  procédure  écrite  du
30  novembre  2018 concernant  la  Fiche  Technique  Action  7-09  «  Extension  et  restructuration  des
établissements publics de santé »,

Vu la demande du bénéficiaire reçue le 19 juin 2020,

Vu le rapport n°GIEFPIS/108760 de Monsieur le Président du Conseil Régional,
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Vu le rapport d'instruction du GU IEFPIS en date du 06 juillet 2020, 

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des fonds européens du 06 août 2020,

Vu l'avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 25 août 2020,

Considérant,

• que ce projet  respecte les dispositions de la fiche action 7-09 « Extension et restructuration des
établissements publics de santé et  équipement de lutte contre le Covid 19 » et  qu’il  concourt  à
l’objectif  spécifique  OS   19   –   Augmenter   la   capacité   et   la   qualité   d'accueil   en
établissements spécialisés des personnes dépendantes dont le maintien en milieu ordinaire n'est pas
possible, et à l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action 7-09 « Extension et
restructuration des établissements publics de santé et équipement de lutte contre le Covid 19 »,

• la demande de financement du CHU de La Réunion reçue le 19 juin 2020 qui sollicite le FEDER
pour  cofinancer  l’acquisition  urgente   d’équipements  nécessaires  pour  augmenter  la  capacité  de
dépistage sur le territoire de La Réunion afin de faire face à la crise du COVID 19,

• qu’il  est  nécessaire  de  répondre  à  l’urgence  de  la  crise  sanitaire  de  mars  2020  relative  au
Coronavirus,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GU IEFPIS en date du 06 juillet 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération : 

► n°SYNERGIE : RE0027677
► porté par le bénéficiaire : CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LA RÉUNION
►  intitulé  :  acquisition  urgente  d’équipements  nécessaires  pour  augmenter  la  capacité  de

dépistage sur le territoire de La Réunion afin de faire face à la crise du COVID 19.
► comme suit : 

Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant
FEDER

Montant
Réserve avance

FEDER

630 423,84 € 100,00 % 441 296,68 € 189 127,16 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  630 423,84 € au chapitre 900-5 - Article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0425

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /GIEFIS / N°108761
RÉANIMATION : ACQUISITION URGENTE DE MATÉRIELS POUR LES SERVICES DE RÉANIMATION EN

VUE D'AUGMENTER LA CAPACITÉ DU TERRITOIRE POUR FAIRE FACE À LA CRISE DE LA COVID 19 » -
CHU DE LA RÉUNION - RE0027676

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0425
Rapport /GIEFIS / N°108761

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RÉANIMATION : ACQUISITION URGENTE DE MATÉRIELS POUR LES SERVICES DE
RÉANIMATION EN VUE D'AUGMENTER LA CAPACITÉ DU TERRITOIRE POUR
FAIRE FACE À LA CRISE DE LA COVID 19 » - CHU DE LA RÉUNION - RE0027676

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007, 

Vu la décision du Premier ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de gestion du POE
- au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013, 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n° 2020-760 du 22 juin 2020 tendant  à sécuriser  l'organisation du second tour des élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N°DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération  de  l’Assemblée  Plénière  N°DAF 2014-0022  en  date  du  17  octobre  2014  relative  à
l’engagement des crédits sur le budget annexe FEDER,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N°DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du
03 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le budget autonome FEDER,

Vu le budget 2020,

Vu la fiche action 7-09 « Extension et restructuration des établissements publics de santé et équipement de
lutte contre le Covid 19 », modifiée par l’assemblée plénière du 06 avril 2020,

Vu les  critères  de  sélection  validés  par  le  Comité  National  de  Suivi  par  procédure  écrite  du
30  novembre  2018 concernant  la  Fiche  Technique  Action  7-09  «  Extension  et  restructuration  des
établissements publics de santé »,

Vu la demande du bénéficiaire reçue le 19 juin 2020,

Vu le rapport n°GIEFPIS/108761 de Monsieur le Président du Conseil Régional,
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Vu le rapport d'instruction du GU IEFPIS en date du 06 juillet 2020, 

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des fonds européens du 06 août 2020,

Vu l'avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 25 août 2020,

Considérant,

• que ce projet  respecte les dispositions de la fiche action 7-09 « Extension et restructuration des
établissements publics de santé et  équipement de lutte contre le Covid 19 » et  qu’il  concourt  à
l’objectif  spécifique  OS   19   –   Augmenter   la   capacité   et   la   qualité   d'accueil   en
établissements spécialisés des personnes dépendantes dont le maintien en milieu ordinaire n'est pas
possible, et à l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action 7-09 « Extension et
restructuration des établissements publics de santé et équipement de lutte contre le Covid 19 »,

• la demande de financement du CHU de La Réunion reçue le 19 juin 2020 qui sollicite le FEDER
pour  cofinancer  l’acquisition  urgente  de  matériels  pour  les  services  de  réanimation  en  vue
d’augmenter la capacité du territoire pour faire face à la crise COVID-19,

• qu’il  est  nécessaire  de  répondre  à  l’urgence  de  la  crise  sanitaire  de  mars  2020  relative  au
Coronavirus,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GU IEFPIS en date du 06 juillet 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération : 

► n°SYNERGIE : RE0027676
► porté par le bénéficiaire : CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LA RÉUNION
►  intitulé  :  acquisition  urgente  de   matériels  pour  les  services  de  réanimation  en  vue

d’augmenter la capacité du territoire pour faire face à la crise COVID-19
► comme suit : 

Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant
FEDER

Montant
Réserve avance

FEDER
293 583,27 € 100,00 % 205 508,28 € 88 074,99 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  293 583,27 € au chapitre 900-5 - Article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0426

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DEGC / N°108609
RN1 - DÉCONSTRUCTION DE L'OUVRAGE D'ART MÉTALLIQUE SUR LA RIVIÈRE DES GALETS -

DEMANDE D'AUTORISATION DE PROGRAMME ET SOLLICITATION DU FEDER (INTERVENTION N°
20071722)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0426
Rapport /DEGC / N°108609

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RN1 - DÉCONSTRUCTION DE L'OUVRAGE D'ART MÉTALLIQUE SUR LA RIVIÈRE
DES GALETS - DEMANDE D'AUTORISATION DE PROGRAMME ET SOLLICITATION

DU FEDER (INTERVENTION N° 20071722)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Environnement,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu le budget de l'exercice 2020,

Vu le programme opérationnel européen pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018, 

Vu la délibération N° DCP2016-0817 de la commission permanente du 13 décembre 2016 approuvant  la
déclaration de projet affirmant l’intérêt général de l’opération de  réalisation d'un nouveau franchissement
sur la rivière des Galets et de suppression du pont métallique, en application de l'article L 126-1 du code de
l’environnement,

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-2499/SG/DRCTCV du 16 décembre 2016, portant autorisation de réaliser le
nouveau franchissement de la Rivière des Galets et la démolition de l’ouvrage métallique existant au titre de
l’article L.214-3 du code de l’Environnement Commune de Saint-Paul et Le Port,

Vu le rapport N° DEGC / 108609 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 11 août 2020,

Considérant,

• les  responsabilités  de  la  Région  Réunion,  gestionnaire  du  réseau  routier  national,  en  termes
d’exploitation, d’entretien et de sécurisation du réseau,

• l’arrêté préfectoral n°2016-2499/SG/DRCTCV du 16 décembre 2016, portant autorisation de réaliser
le nouveau franchissement de la Rivière des Galets et la démolition de l’ouvrage métallique,

• que le pont métallique de la Rivière des Galets, livré en 1936, dispose de fondations superficielles
qui, bien qu’elle aient été confortées, restent vulnérables à tout phénomène d’affouillement pouvant
survenir même en cas de crue modeste, 
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• que, de par sa proximité en amont du nouvel ouvrage en cours de réalisation, la déconstruction de ce
pont métallique est rendue nécessaire, du fait des risques qu’il fait courir au futur Pont et à la RN1
dont la continuité pourrait être interrompue en cas de sinistre.

• que la  déconstruction du pont  métallique correspond ainsi  à la démolition d’un ouvrage vétuste
pouvant constituer un risque important pour les infrastructures environnantes,

• que,  de  fait,  cette  déconstruction  du  pont  métallique  est  éligible  au  FEDER  au titre  de l'axe 8
« Compenser les surcoûts liés à l’ultra-périphérie » - mesure « 8.07 – Sécurisation des réseaux face
aux risques climatiques »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la mise en place d’une Autorisation de Programme de 7 500 000 € au titre du budget
2020 sur l’intervention n° 20071722 « Nouveau franchissement sur la rivière des Galets » permettant
de lancer les travaux de déconstruction du pont métallique de la Rivière des Galets ;

• de prélever les crédits correspondants sur le programme « P160-0003 – Programme Régional Routes
» du chapitre 908 sur l’article fonctionnel 908-842 du budget 2020 de la Région ;

• d'autoriser le Président à solliciter le FEDER pour le financement de l’opération de déconstruction
de l’ouvrage métallique sur la Rivière des Galets ;

• de valider le plan de financement ci-dessous :

FEDER : 70 % : 4 690 000,00 € HT
Région : 30 % : 2 010 000,00 € HT
                                     ________________

             6 700 000,00 € HT

Les dépenses non portées à l'éligibilité étant prises en charge par la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#

182



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0427

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DEGC / N°108619
NOUVELLE ENTRÉE OUEST DE SAINT-DENIS (NEO) - FOUILLES ARCHÉOLOGIQUES PRÉVENTIVES -
CONVENTION INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHES ARCHÉOLOGIQUES PRÉVENTIVES (INRAP) /

RÉGION RÉUNION (INTERVENTION N° 20170666)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0427
Rapport /DEGC / N°108619

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

NOUVELLE ENTRÉE OUEST DE SAINT-DENIS (NEO) - FOUILLES
ARCHÉOLOGIQUES PRÉVENTIVES - CONVENTION INSTITUT NATIONAL DE

RECHERCHES ARCHÉOLOGIQUES PRÉVENTIVES (INRAP) / RÉGION RÉUNION
(INTERVENTION N° 20170666)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération n° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018, 

Vu  la  délibération  n°  DGAR/20100731 en  date  du  21  décembre  2010  autorisant  la  signature  d’une
convention  multipartite  n°REG20110385  en  vue  de  définir  un  scénario  d’aménagement  d’une  nouvelle
entrée ouest de Saint-Denis, 

Vu la délibération n°DMO/20140572 en date  du 12 août  2014 prolongeant  le  délai  de  la  convention
n°REG20110385, et  approuvant  la  mise  en  place  d’une  autorisation  de  programme  de  900  000€  sur
l’opération n°20101868,

Vu la  délibération n°DCP2016_0230 en date  du 07 juin 2016 autorisant  la signature  d’un avenant  à la
convention n°REG20141484 entre la commune de Saint-Denis et la Région relative aux financements d’
études complémentaires de l’opération « Nouvelle Entrée Ouest de Saint-Denis », et approuvant la mise en
place d’une autorisation de programme complémentaires de 750 000€ sur l’opération n°20101868,

Vu la délibération n°DCP2017_0269 en date du 30 mai 2017 autorisant la signature d’un avenant n°2 à la
convention n°REG20141484 intégrant la participation de l’État au titre du CPER, ainsi que la signature d’un
convention de de co-maîtrise d’ouvrage à passer avec la Ville et la CINOR désignant la Région pour assurer
la maîtrise d’ouvrage de l’opération NEO, et la mise en place d'une première Autorisation de Programme
d'un montant de 9 765 000 € sur le Programme Régional des Routes (P160-0003) du Budget de la Région,
pour permettre la poursuite de l'opération NEO sous maîtrise d'ouvrage régionale,

Vu le budget de l'exercice 2020,

Vu la convention n° REG/20141484 signée le 21 novembre 2014, passée entre la Commune de Saint-Denis
et  la  Région  en  vue  d'établir  l'organisation  de  la  co-maîtrise  d'ouvrage  et  le  financement  des  études
complémentaires pour la définition des ouvrages,

Vu la convention n°REG/20180093 signée le 02 février 2018, entre la CINOR,  la Commune de Saint-Denis
et la Région Réunion, définissant la co-maîtrise d'ouvrage sur l'opération « Nouvelle Entrée Ouest de Saint-
Denis » et notamment la désignation de la Région comme maître d'ouvrage de l'opération,
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Vu le Contrat de Plan État-Région (CPER 2015-2020) et ses dispositions pour le projet NEO, et notamment
son article  5,  concernant  les  subventions  d'études  pouvant  être  obtenues  au  titre  de  l'aménagement  des
espaces publics en centre-ville et de la continuité de la liaison Saint-Denis/Ouest,

Vu le rapport N° DEGC /108619  de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 11 août 2020,

Considérant,

• que la Région Réunion assure la maîtrise d’ouvrage des études de l’opération NEO, dans le cadre
d’une convention de co-maîtrise d’ouvrage passée avec la CINOR et la commune de Saint-Denis,

• les enjeux historiques et patrimoniaux touchant au périmètre d’études de la NEO qui concerne le
Barachois et le Front de Mer de St Denis (ancien port, débarcadère…) dans certaines de ses options
d’aménagement,

• la nécessité de réaliser des diagnostics archéologiques préventifs, 

• l’utilité  d’anticiper  ces  diagnostics  préventifs  qui  permettront  de  prescrire,  le  cas  échéant,  des
fouilles archéologiques avant travaux, ce qui permettra, le cas échéant, de sécuriser le planning des
travaux en phase opérationnelle,

• que la DAC, le DRASSM, l’INRAP et la Région Réunion s’accordent pour réaliser les diagnostics
archéologiques préventifs dans les conditions décrites dans les quatre projets de conventions joints
en annexe,

• que  la  commune  de  Saint-Denis  et  la  CINOR  ont  autorisé  la  Région  à  utiliser  les  parcelles
communales et communautaires pour réaliser ces opérations d’archéologie préventives,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’autoriser le président à signer les quatre conventions non financières avec l’INRAP, correspondant
à des phases de diagnostic (2 et  3)  et  à des secteurs d’intervention (de compétence DACOI ou
DRASSM), ci-jointes,

• d’autoriser  le  président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0428

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DEER / N°108683
TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU CARREFOUR DES DEUX CANONS SUR LA RN2 - COMMUNE DE SAINT-

DENIS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0428
Rapport /DEER / N°108683

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU CARREFOUR DES DEUX CANONS SUR LA RN2 -
COMMUNE DE SAINT-DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DEER / 108683 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 11 août 2020,

Considérant,

• la responsabilité de la Région Réunion sur le réseau Routier National, en tant que gestionnaire de ces
voiries,

• que la sécurité des usagers de la RN2 au PR3, au niveau du carrefour des Deux Canons, dans les
deux sens de circulation peut être améliorée en modifiant le fonctionnement de celui-ci,

• les enjeux de fluidification de la circulation sur cette zone, régulièrement congestionnée, ainsi que la
nécessité d'améliorer les conditions de circulation sur le réseau primaire des routes nationales gérées
par la Région,

• l’estimation des travaux d'aménagement du carrefour entre la RN2 et la Rue des Deux Canons, qui
s’élève à 760.000 € TTC,

• les avantages attendus de ce projet d'aménagement qui permettra de traiter ces enjeux de sécurité et
de fluidification de la circulation,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver le projet d'aménagement du carrefour des Deux Canons au PR 3 à Saint-Denis avec
modification de la bretelle de retournement et allongement de la bretelle d'insertion ;
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• d’approuver la mise en place d'une autorisation de programme d'un montant de 760 000 € pour le
financement des travaux ;

• de  prélever  les  crédits  correspondants  sur  le  programme  «P160-0003  –  Programme  Régional
Routes» du chapitre 908 sur l'article fonctionnel 908-842 du Budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0429

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DEER / N°108564
EXONÉRATION PARTIELLE DES REDEVANCES D'OCCUPATION DOMANIALE DANS LE CADRE DE LA

CRISE SANITAIRE DU COVID-19

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0429
Rapport /DEER / N°108564

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

EXONÉRATION PARTIELLE DES REDEVANCES D'OCCUPATION DOMANIALE DANS
LE CADRE DE LA CRISE SANITAIRE DU COVID-19

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu la  loi  NOTRe  n°2015-991  du  07  août  2015  relative  à  la  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la
République,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  n° DEER 2015_0309  en  date  du  02  juin  2015 relative  au  montant  de  la  redevance
d’occupation du domaine public routier sur le réseau routier national,

Vu la délibération n° DEER 2016_102592 en date du 05 juillet 2016 portant approbation du règlement de
voirie de la Région Réunion,

Vu la délibération N° DCP2019_0783 en date du 12 novembre 2019 relative aux redevances d’occupation
domaniale  et  prestations  d’exploitation  de  la  route  réalisées  par  la  Collectivité  pour  des  organismes
extérieurs,

Vu les budgets des années 2019 et 2020,

Vu le rapport DEER-DPI / 2020_108564 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la commission conjointe (CGTCD/CAGF) du 25 août 2020,

Considérant,

• la compétence de la Région Réunion en sa qualité de gestionnaire du réseau routier national,

• la compétence de la Région Réunion dans la gestion patrimoniale des établissements relevant des
services publics de transport, culturels, d’éducation, d’enseignement et de formation professionnelle,

• l’état  d’urgence sanitaire  lié  à  la  crise  du  Covid-19 et  notamment  l’impact  du confinement,  du
déconfinement  progressif  et  des  mesures  de  distanciation  sociale  sur  l’activité  des  acteurs
économiques installés sur le domaine de la Région,
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• la nécessité de limiter l’effet cumulé de la crise économique et du différé dans l’émission des titres
de recette des redevances d’occupation domaniale, au titre des années 2019 et 2020, sur la trésorerie
des  activités  commerciales  et économiques installées  sur  le  domaine de la  Région,  afin  de leur
permettre de surmonter la crise et ses effets, dans l’attente d’un retour à la normale,

• les pertes de recettes prévisionnelles déjà enregistrées par la collectivité du fait de la crise COVID-
19 et les dépenses supplémentaires auxquelles elle a dû consentir pour amortir les effets de cette
crise pour les opérateurs économiques,

• que dans ce contexte, le choix du scénario  3 qui conduira à une exonération des pertes d’activités
subies  sur  l’ensemble  de  l’année 2020  pour  les  redevances  de  2020  et  leur  équivalent  sur  les
redevances de 2019 à percevoir en 2020, soit respectivement des exonérations s’élevant à 40 et 20 %
du montant attendu sur ces deux années,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’appliquer à certain titulaire de titre d’occupation domaniale des taux d’exonération partiels des
redevances  d’occupation  domaniale  pour  l’année  2019,  selon  le  scénario  n°3 (exonération
conduisant à une réduction estimée à 20 % des recettes prévisionnelles pour cette année) pour les
installations  des catégories « V » (délibération du 12/11/2019 sus-visée) ou « F1 » (délibération du
02/06/2015  sus-visée),  en  dérogation  des  modalités  financières  fixées  dans  leur  titre  et  des
délibérations visées en référence et relatives aux redevances d’occupation domaniale ;

• d’appliquer à certain titulaire de titre d’occupation domaniale des taux d’exonération partiels des
redevances  d’occupation  domaniale  pour  l’année  2020,  selon  le  scénario  n°3 (exonération
conduisant à une réduction estimée à 40 % des recettes prévisionnelles pour cette année) pour les
installations  des  catégories  « C »,  « X »,  « V »,  « P »  (délibération  du  12/11/2019 sus-visée)  ou
« F », « G », « H » (délibération du 02/06/2015 sus-visée), en dérogation des modalités financières
fixées dans leur titre et des délibérations visées en référence et relatives aux redevances d’occupation
domaniale ;

• de ne pas appliquer d’exonération sur les montants des indemnités d’occupation sans titre pour la
période entre le 01/01/2019 et le 01/07/2020 des installations régularisées par l’attribution d’un titre
d’occupation ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0430

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DTD / N°108670
RÉNOVATION DE LA GARE ROUTIÈRE RÉGIONALE DE SAINT-BENOÎT

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

258



Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0430
Rapport /DTD / N°108670

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RÉNOVATION DE LA GARE ROUTIÈRE RÉGIONALE DE SAINT-BENOÎT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République («  loi
NOTRe »),

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DCP 017_0832  en  date  du  28  novembre  2017  validant  la  mise  en  place  des
autorisations de programme nécessaires à la rénovation des gares,

Vu la délibération N° DCP 019_0780 en date du 12 novembre 2019 validant la programmation de travaux de
rénovation des gares routières et la mise en place des autorisations de programme nécessaires,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport  N° DTD / 108670 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Grands Chantiers, Transports et Déplacements du 11 août 2020,

Considérant,

• la  responsabilité  de  la  Région Réunion,  compétente  en  matière  de  transport  routier  non  urbain
régulier,

• la  responsabilité  de  la  Région  Réunion,  compétente  pour  la  construction,  l’aménagement  et
l’exploitation des gares publiques routières de voyageurs relevant précédemment du Département,

• la volonté de la Région Réunion d’améliorer le quotidien des usagers des gares routières régionales, 

• la nécessité de répondre aux obligations réglementaires en matière d’accessibilité et d’entretien du
patrimoine régional,

• la programmation de travaux de rénovation à lancer dans la gare routière de Saint-Benoît,

• les financements mis en place par les délibérations n°DCP2017_0832 en date du 28 novembre 2017
et  n°DCP019_0780 en date du 12 novembre 2019,
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• le plan de financement ci-après relatif à la participation de l’UE, au titre de la mesure 4.16 «Pôles
d’échanges régionaux – Études RRTG» du POE FEDER 2014-2020 portant aussi sur le financement
des travaux de rénovation des gares routières, 

Assiette des dépenses éligibles Participation de l’UE FEDER
à 70% 

Part restante 30% pour la
MO régionale 

830 000,00 € (HT) 581 000,00 € 249 000,00 €

La TVA et les dépenses non éligibles restant à la charge de la Région Réunion.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider la programmation des travaux de rénovation de la gare routière régionale de Saint-Benoît
et le plan de financement ;

• d'autoriser le Président à solliciter l’Union Européenne pour une subvention au titre de la mesure
4.16  "Pôles  d'échanges  régionaux  –  études  RRTG"  du  POE  FEDER  2014-2020  à  hauteur  de
581 000,00 € pour le financement des travaux de rénovation de la gare routière de Saint-Benoît,
estimé  globalement à 830.000,00 € HT ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0431

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DORL / N°108839
APPROBATION DU PROTOCOLE RELATIF À LA MISSION D’EXPERTISE PORTANT SUR LE MARCHÉ DE

TRAVAUX REG 20130480 - DIGUES 1ÈRE PHASE (MT5.1) DE L’OPÉRATION NOUVELLE ROUTE DU
LITTORAL (NRL) AVEC LE GROUPEMENT D’ENTREPRISES (GROUPEMENT) TITULAIRE DUDIT MARCHÉ

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0431
Rapport /DORL / N°108839

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

APPROBATION DU PROTOCOLE RELATIF À LA MISSION D’EXPERTISE PORTANT
SUR LE MARCHÉ DE TRAVAUX REG 20130480 - DIGUES 1ÈRE PHASE (MT5.1) DE

L’OPÉRATION NOUVELLE ROUTE DU LITTORAL (NRL) AVEC LE GROUPEMENT
D’ENTREPRISES (GROUPEMENT) TITULAIRE DUDIT MARCHÉ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation territoriale de la République,

Vu la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0314 en date du 10 juillet 2018 approuvant le principe d’une médiation sur
les  marchés  MT5.1  et  MT5.2  sur  les  sujets  liés  à  l’approvisionnement  en  matériaux sous  l’autorité  du
Tribunal Administratif,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la notification du marché REG 20130480 - DIGUES 1ère Phase (MT5.1) de l’opération Nouvelle Route
du Littoral (NRL) le 06 novembre 2013 au groupement composé de GRANDS TRAVAUX DE L’OCEAN
INDIEN  (mandataire)  –  VINCI  CONSTRUCTION  TERRASSEMENT  (co-traitant)  –  SOCIETE
BOURBONNAISE DE TRAVAUX PUBLICS (co-traitant)  pour un montant estimé de  437 718 199 € HT
(marché à prix unitaire sur une base M0),

Vu le « protocole d’accord relatif aux mesures d’exécution des marchés publics de travaux MT5.1 (DIGUE
1ère Phase) N° REG 20130480 et MT5.2 (DIGUE 2ème Phase) N° REG 20140339 » signé le 24 juin 2015
entre la Région Réunion et le Groupement-titulaire et en présence de la Société EGIS en qualité de maître
d’oeuvre,

Vu le rapport N° DORL / 108839 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission d’Appel d’offre du 1er septembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Conjointe (Commissions des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements
et Affaires Générales et Financières) du 03 septembre 2020,
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Considérant,

• les  responsabilités  de  la  Région  Réunion,  gestionnaire  du  réseau  routier  national,  en  termes
d’exploitation, d’entretien, de développement et de modernisation de ce réseau et sa compétence en
matière de transports collectifs urbains,

• les  demandes  de  règlement  complémentaire  (DRC)  établies  par  le  titulaire  du  marché  MT5.1  -
DIGUES 1ère phase conformément au CCAG Travaux,

• qu’en l’absence d’ouverture de carrières de roches massives à La Réunion, l'approvisionnement de
ce chantier est essentiellement réalisé à partir  d'enrochements issus de travaux d'amélioration du
foncier agricole (collecte d'andains et épierrage des champs),

• que  malgré  le  désaccord  entre  la  Région  et  le  groupement  attributaire  sur  les  raisons  et
responsabilités à l’origine des difficultés du groupement ainsi que des conséquences pécuniaires à en
tirer,  le  maître  d’oeuvre  a  accepté  les  approvisionnements  et  notifié  des  prix  nouveaux,  à  titre
provisoire, par ordres de service établis en application de l’article 14 du CCAG travaux pour un
montant de 63,7 M€,

• que  le  caractère  provisoire  des  prix  notifiés  préserve  les  droits  de  la  Région  dans  le  cadre  du
règlement final du marché et le cas échéant, dans le cadre d’un litige,

• les analyses du maître d’oeuvre et du maître d’ouvrage au sujet du bien-fondé des demandes de
règlement complémentaire (DRC), dont les conclusions indiquent que, sur 15 DRC présentées par le
groupement, 9 ne paraissent pas fondées (pour un montant de près de 30 M€), 4 sont partiellement
recevables  (pour  un  montant  de  moins  de  1  M€)  et  2,  touchant  aux  approvisionnements  en
matériaux (pour un montant de près de 160 M€), justifient un approfondissement compte tenu de
leur importance,

• la volonté commune de la Région et du groupement titulaire de tenter de parvenir à un accord en vue
de la résolution amiable de leur différend en organisant une médiation,

• que  la  confidentialité  de  la  médiation  protège  la  collectivité  régionale  de  la  possibilité  que  les
échanges réalisés dans ce cadre entre les parties, en ce compris les travaux du collège des experts,
qui  ne  communiqueront  le  résultat  de  leurs  travaux  qu’au  seul  collège  de  médiation,  d’une
éventuelle  instrumentalisation  ultérieure  par  la  partie  adverse  dans  le  cadre  d’un  contentieux si
celui -ci devait perdurer,

• qu’un accord éventuel entre les deux parties, issu de la médiation, sera homologué par le juge,

• qu’a contrario, si la médiation en ce compris la mission d’expertise ne permet pas de rapprocher les
points de vue, les procédures contentieuses classiques reprennent leurs cours, le Maître d'Ouvrage
n’étant  nullement  lié  par  les  orientations  données  par  le  médiateur,  qui  ne  formule  ni  d’avis
juridique, ni ne rend de sentence,

• que suite aux nombreux échanges ayant eu lieu entre les parties, sous l’égide du médiateur et de
l’État, un accord a été trouvé sur la mise en place d’une mission d’expertise portant sur le marché
MT5.1,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’approuver « le protocole d’accord relatif à la mission d’expertise portant sur le marché MT5.1 »,
joint en annexe, entre la Région Réunion et le Groupement-titulaire composé des sociétés GRANDS
TRAVAUX DE L’OCEAN INDIEN (mandataire) – VINCI CONSTRUCTION TERRASSEMENT
(co-traitant) – SOCIETE BOURBONNAISE DE TRAVAUX PUBLICS (co-traitant) ;
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• d’autoriser le Président à signer ledit « protocole d’accord relatif à ma mission d’expertise portant
sur le marché MT5.1 » ;

• d’autoriser le Président à signer les actes administratifs et conventions afférents à la mise en place de
ce comité d’expert ; 

• d’autoriser, dans le cadre de cette expertise, la prise en charge des frais des experts à part égale avec
le Groupement. Le montant de ces frais étant à ce stade estimé à 100.000€ ;

• de  prélever  les  crédits  correspondants  à  la  prise  en  charge  des  frais  des  experts  sur  l’article
fonctionnel 938-842 du budget de la Région ;

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0432

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DORL / N°108604
ENGAGEMENT D'UNE PROCÉDURE DE CONCILIATION CONCERNANT CERTAINES DEMANDES DE

RÉCLAMATIONS INDEMNITAIRES ÉMANANT DU TITULAIRE DU MARCHÉ REG 20130481 VIADUC EN
MER DE 5 400M (MT3) DE L’OPÉRATION NOUVELLE ROUTE DU LITTORAL (NRL)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0432
Rapport /DORL / N°108604

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ENGAGEMENT D'UNE PROCÉDURE DE CONCILIATION CONCERNANT CERTAINES
DEMANDES DE RÉCLAMATIONS INDEMNITAIRES ÉMANANT DU TITULAIRE DU

MARCHÉ REG 20130481 VIADUC EN MER DE 5 400M (MT3) DE L’OPÉRATION
NOUVELLE ROUTE DU LITTORAL (NRL)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation territoriale de la République,

Vu la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente de la Région Réunion n°DCP 2019_0182 du 14 Mai 2019
relative à la décision de poursuivre l’exécution du marché MT3 « Viaduc en mer de 5 400m » de l’opération
Nouvelle Route du Littoral (NRL) pour un montant supplémentaire de 33 M€ HT, portant le montant de ce
marché à 692,6 millions d’euros hors taxe,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la notification du marché REG 20130481 – MT3 « Viaduc en mer de 5 400 m » de l’opération Nouvelle
Route  du  Littoral  (NRL) le 06  novembre  2013  au  groupement  VINCI  CONSTRUCTION  GRANDS
PROJETS (mandataire) – DODIN CAMPENON BERNARD (co-traitant) - BOUYGUES TP (co-traitant) –
DEMATHIEU ET BARD CONSTRUCTION (co-traitant) pour un montant estimé de 659,6 millions d’euros
hors taxe (marché à prix unitaire sur une base M0),

Vu le rapport N° DORL / 108604 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission conjointe (CGCTD/CAGF) du 25 août 2020,

Considérant,

• les  responsabilités  de  la  Région  Réunion,  gestionnaire  du  réseau  routier  national,  en  termes
d’exploitation, d’entretien, de développement et de modernisation et de sécurisation de ce réseau et
sa compétence en matière de transports collectifs urbains,

• les enjeux de risques naturels particuliers touchant à la RN1 dite Route du Littoral entre Saint-Denis
et La Possession qui ont rendu nécessaire la réalisation d’une nouvelle infrastructure multimodale,
moderne, sécurisée,

270



• les responsabilités de la Région Réunion, maître d’ouvrage du projet Nouvelle Route du Littoral, et
en charge du suivi de l’exécution des marchés de travaux y afférents,

• que les demandes de règlements complémentaires (DRC) établies par le  groupement  titulaire du
marché MT3 -  « Viaduc en mer de 5 400 m »  conformément au CCAG Travaux,  d’un montant
s’élevant à ce jour à plus de 410 M€ HT  HT (hors révision des prix), ont pratiquement toutes fait
l’objet d’un recours juridictionnel auprès du Tribunal Administratif de La Réunion,

• que  les  analyses  du  maître  d’œuvre,  bien  que  non  finalisées,  et  celles  des  services  mettent  en
évidence de nombreuses interrogations et doutes sur le bien-fondé, la justification et la valorisation
des demandes du Groupement conduisant à d’importants écarts d’interprétation,

• qu’une démarche de  conciliation, par rapport à un contentieux classique, offre à la collectivité un
cadre plus  efficace pour confronter les positions respectives des parties, qui si elle s’inscrit dans un
calendrier prévisionnel contraint de 6 mois (prolongeable de 3 mois), permettant ainsi un traitement
plus rapide du différend,

• que  la  Région aurait  avantage  à  pouvoir  distinguer  rapidement  les  cas  où  des  sommes seraient
manifestement contractuellement dues au Groupement s’évitant ainsi des frais de procédures et le
paiement d’intérêts moratoires sur ces sommes (intérêts augmentant au prorata temporis),

• qu’au regard de ce qui précède, il existe un intérêt et une volonté convergents de la Région et du
Groupement titulaire pour tenter de parvenir à un ou des accords en vue de la résolution amiable de
leur  différend  en  organisant  une  conciliation  et  en  désignant  chacun  un  conciliateur  ayant  les
qualifications requises en matière de construction de grandes infrastructures,

• que le ou les projets d’accord éventuels entre les deux parties issu(s) de la  conciliation  pourraient
faire l’objet d’avenants et/ou de transactions lesquels seraient ensuite soumis en fonction de leur
nature  à  l’examen  de  la  Commission  d’Appel  d’offres  ou  à  délibération  de  la  Commission
Permanente, puis à l’homologation du juge administratif,

• qu’a contrario, si la tentative de règlement amiable entre les parties ne permet pas de rapprocher les
points de vue, les procédures classiques reprennent leurs cours, la Région Réunion n’étant nullement
liée par les orientations données par les conciliateurs qui ne formulent pas d’avis juridique, ni ne
rendent de sentence,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’approuver le principe de la conduite d’une conciliation entre la Région Réunion et le Groupement-
titulaire  composé  des  sociétés  VINCI  CONSTRUCTION  GRANDS  PROJETS  (mandataire)  –
DODIN CAMPENON BERNARD (co-traitant) - BOUYGUES TP (co-traitant) – DEMATHIEU ET
BARD CONSTRUCTION (co-traitant) ;

• d’autoriser Monsieur le Président de la Région Réunion à engager une telle procédure de règlement
amiable avec le Groupement-titulaire composé des sociétés VINCI CONSTRUCTION GRANDS
PROJETS (mandataire) – DODIN CAMPENON BERNARD (co-traitant) - BOUYGUES TP (co-
traitant) – DEMATHIEU ET BARD CONSTRUCTION (co-traitant), sur les différends portant sur
l’exécution  du marché de travaux MT3 - REG 20130481 Viaduc en mer de 5 400 m (MT3) de
l’opération Nouvelle Route du Littoral (NRL) ; 

• d’autoriser Monsieur le Président de la Région Réunion à finaliser « l’accord sur les principes de
mise en place d’une conciliation amiable » dont le projet est joint en annexe puis à le signer ;
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• de désigner Monsieur  Patrick Leweurs en qualité de conciliateur technique nommé par la Région
Région, dont le CV et les références sont joints en annexe ; 

• d’autoriser le Président à signer les actes administratifs et conventions afférents à la conciliation, à
l’exclusion des accords qui pourraient résulter de cette démarche, conformément à la réglementation
en vigueur ;

• d’autoriser le Président à ester en justice en vue de défendre les intérêts de la Région Réunion dans
le  cadre  des  contentieux  l’opposant  au  Groupement-titulaire  composé  des  sociétés  VINCI
CONSTRUCTION GRANDS PROJETS (mandataire)  –  DODIN CAMPENON BERNARD (co-
traitant) - BOUYGUES TP (co-traitant) – DEMATHIEU ET BARD CONSTRUCTION (co-traitant),
sur les différents portant sur l’exécution du marché de travaux MT3 - REG 20130481 Viaduc en mer
de 5 400 m (MT3) de l’opération Nouvelle Route du Littoral (NRL) ;

• d’autoriser, dans le cadre de cette conciliation, la prise en charge intégrale des frais du conciliateur et
des sapiteurs désignés par la Région et la prise en charge partagée avec le Groupement-titulaire des
frais du 3ème conciliateur et des sapiteurs désignés conjointement. Le montant de ces frais étant à ce
stade estimé à 100 000 € ;

• de prélever les crédits correspondants à la prise en charge des frais des conciliateurs et sapiteurs sur
l’article fonctionnel 938-842 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants au montant déterminé, le cas échéant, par l’accord issu de la
médiation sur l’article fonctionnel 908-842 du budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Patrick LEWEURS 

 

 

Directeur Technique du GI 
   

Charles de Gaulle Express 
 

 
 
 
  

   

  
   

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE   

 
2019    Directeur Technique du GI CDG Express (GI CDG Express)  

Périmètre du poste : dans un environnement contractuel complexe 
(concession) membre de l’équipe de direction du GI constitué de SNCF 

Réseau, ADP, Caisse des Dépôts  dans l’objectif de l’agrément GI et AMS.  
Points forts : aide à la structuration du GI – recul face aux sujets 
complexes avec un contexte difficile (contractuel, technique, travaux au 
Nord de paris, controverse) 
 
2018    Directeur du Pilotage Opérationnel des LGV en ppp (SNCF Réseau)  

2019:  
Points forts : vision globale- relation avec partenaires sur des sujets 
enjeux nationaux Inspecteurs Généraux – pppistes privés, élus, 
associations, experts – force de proposition  

Périmètre du poste : mise en place de l’organisation entre le territorial et 
le siège pour le pilotage en phase d’exploitation des LGV en respect des 
contrats (BPL,SEA,CNM)– relation CGEDD pour mise au point du 
programme bruit – gestion des situations exceptionnelles (ZTER 
BPL,..),contentieux 
 

2012-    Directeur du projet LGV BPL  (SNCF Réseau) –  

2018 

Points forts : assembleur de compétences – gestion d’interfaces 
complexes avec de multiples interlocuteurs – opération à enjeu national- 
gestion des situations de crises – MOA- pratiques régulières des 
partenaires externes (élus,  préfets, ..) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
2012 – 
2015 
 
 
 
 

 périmètre du poste : Projet de 3.4 Mds d’€ - Contrat de partenariat public 
privé (PPP) - Mise en service en Juillet  2017-MOA directe 400 M€ -
Organisation, pilotage et contrôle du Contrat de Partenariat Public Privé de 
3.4 Md€ : aspects contractuels, juridiques, financiers, techniques (études et 
travaux), management transversal en mode matriciel -  gestion des 
interfaces – budget- -Gouvernance avec les partenaires publics-, 

 
Chef de la MIN (RFF)  
Périmètre du poste : outre la DP LGV, responsable d’un grand projet 
ferroviaire en émergence: LNOBPL (3Md€)- PEM de Rennes (140 M€)-Moa  
études – montage financier –lancement des procédures –relations 
institutionnelles – lancement des travaux 

 
 

   ETAT CIVIL  
   Né le 26 Déc 1959 

1 enfant  
 

    
    ENTPE 1983 
 

     Grade :  
     FPE : IDTPE  
     FPT : IC classe   
               except 

CONTACT :  
25Bis rue de la Pomme d’Or 

22360 Langueux 
France 
 
Mob : 06.80.58.45.48 
Adresse email : 
leweurs.patrick@club-
internet.fr 
patrick.leweurs@reseau.snc
f.fr 
 

LANGUES : 
Ang : Lu, écrit, parlé 
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2009 – 
2012 

 

 DGA Aménagement du Territoire et Cadre de vie au 
Conseil Général 22 : 
 Points forts : management de 500 personnes, 3 Directions, 
 MOA-MOE sur des thèmes variés : routes, transports, 
environnement)) – participation et contribution aux exécutifs 
(Présidents et VP) – gestion d’un budget de 200M €/an  
 

1998-
2009 

Directeur des Infrastructures et des Transports : 
Points forts : direction opérationnelle 440 personnes en 
MOA/MOE exploitation et investissement dans les domaines 
variés – montage de projets cofinancés – objectifs de 
réalisation annuels–entretien par niveaux de services- 
décentralisation 
Périmètre du poste : Routes (4500km) – transports (24 000 élèves/jours 
ett lignes interurbaines)-ports (création de 3 ports (DUP/travaux) et 17 ports 
en dsp avec CCI – bâtiment (500 000 m2 de plancher) –urbanisme- 
contributeur à des réflexions nationales (ITS,APLM, ..) 

 

  

1997-
1998 
 
 
 
 
 
1993 – 
1997 
 
 
 
 
 
 
 
 
1990 - 
1993   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1987 - 
1990  
 
 
 
1984 - 
1987 
 
 

Dir adj du Service des Transports Routes Patrimoine   
 
Points forts : gestion de la relation fonctionnelle avec la DDE 
avant décentralisation  

 
 

 
Chef de la subdivision Maritime de Ouistreham : 
Points forts : PME Etat avec des profils varié  marins, ouvriers 
des parcs et ateliers, agents d’exploitation, techniciens, 
administratifs, personnels des phares et balises- relation 
quotidienne avec les élus locaux et CCI. 
Périmètre du poste : Compétences maritimes et phares et balises du 
Calvados, et responsabilité du port de Caen Ouistreham (dragage, 
écluses,…),  la défense contre la mer sur 40 km de littoral des communes 
au Nord de Caen. 

 

Chef de la subdivision territoriale de CAEN Nord :  
Points forts : ingénierie rémunérée sur 48 communes- 
exploitation et entretien (VH, fauchage, travaux neufs) sur les 
500 km de routes yc périphérique de Caen. 
 
Périmètre du poste  48 communes, 4 syndicats, 60 agents 
Routes entretien exploitation (périphérique, RD)- MOE nombreux projets 
communaux : assainissement (Station d'épuration, réseau,..), ZAC, 
aménagement urbain, complexes sportifs, et  travaux prospectifs sur les 

POS. 
 

Chef du Service de la voirie départementale au Conseil 
Général du Calvados (détaché à ma demande en collectivité)  

Points forts : création ex nihilo du service des routes et 
ouvrages d’art du CG14  
 

Chef de la Subdivision Voirie Rapide Urbaine  DDE 14  
Points forts : MOA/MOE amont aval sur des projets routiers 
relation cofinanceurs 
 

  
 

Dive DIVERS : Enseignement (chargé de cours  à l’ENPC, CNFPT, IUT, ESITC ) 
 

                 DCT  bretagne formation suivie avec OPUS en 2014 

Au sein des services de l'Etat (Equipement) : 
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ACCORD  SUR LES PRINCIPES DE MISE 
EN PLACE D’UNE CONCILIATION 

AMIABLE 
 
 
 
ENTRE : 
 
 

• La Société VINCI CONSTRUCTION GRANDS PROJETS, en qualité de mandataire 
du groupement formé par les sociétés VINCI Construction Grands Projets, DODIN 
Campenon Bernard, BOUYGUES Travaux Publics et DEMATHIEU BARD 
Construction, (adresse, siret de VCGP) représentée par son Président en exercice 
et assisté de Maîtres Balique et Cabanes, Avocats au Barreau de Paris. 
 

D’une part, ci-après dénommée le « TITULAIRE » 

 
 

• La REGION REUNION, domiciliée Hôtel de région Pierre LAGOURGUE, Avenue 
René Cassin, Le Moufia, BP 7190, 97719 SAINT-DENIS Message Cedex 9 
représentée par son Président en exercice, habilité par une délibération XXXX du 
XX/YY/2020 et assistée de Maître K’Jan, Avocat au Barreau de Paris. 
 

D’autre part, ci-après dénommée le « MOA », 
 

 

Ensemble dénommées les « PARTIES », 
 

PRÉAMBULE 

Les parties, à leur seule initiative, désirent entamer un processus de conciliation, exclusif 
de toute reconnaissance de responsabilité ou du bien-fondé des positions respectives, 
dans le but de parvenir à un règlement amiable de leurs différends relatifs aux conditions 
d’exécution et de rémunération du marché de travaux de réalisation du viaduc de 5,4 km 
pour l’ouvrage dénommé « Nouvelle Route du Littoral » notifié le 6 novembre 2013 
(marché MT3). 

Les parties comprennent que leur démarche de conciliation est un processus volontaire et 
chacune consent librement à y participer de façon active.  

Chaque partie peut se retirer et mettre fin au processus de conciliation unilatéralement à 
sa discrétion. 

Le Tribunal Administratif de le Réunion sera informé de cette démarche de conciliation et 
sera sollicité conjointement par les parties pour suspendre l’instruction des réclamations 
qui font l’objet de cette démarche, à l’exception du référé provision sur les enrochements 
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au niveau de P33. Toutefois en cas de refus du tribunal, le présent accord continuera à 
s’appliquer. 

Le présent accord a pour objet de définir le cadre et les principes généraux de cette 
procédure de conciliation, processus structuré par lequel les Parties tentent de parvenir à 
un accord en vue de la résolution amiable de leurs différends, avec l'aide de tiers choisis 
par elles. 

Cela étant exposé, il est convenu de ce qui suit. 

Article 1er : Champ de la conciliation 

La conciliation des parties concerne les demandes de rémunération complémentaires 
(DRC) et sujets énumérés ci-après. 

Article 1.1 : Conciliation directe des parties 

La conciliation directe des parties concerne les DRC dont l’appréciation ne dépend pas 
principalement de problématiques techniques et ne nécessitent, par suite, pas 
l’intervention de sachants devant éclairer les Parties au plan technique.  

Sont concernées les DRC référencées :  

• A1b : Mise à disposition de la ZAP 

• A1c : Co-activité Port Est 

• A2 : Autorisation environnement hors avenant 

• A4 : Tarifs portuaires 

• E1 : Fondations C49 (hors sujets liés aux conditions de réalisation) 

• E2 : Fondations culée C0 

• F2 : Assises en 2 passes 

• F4 : Protection musoir au niveau de C49  

• F6 : Mur soutènement MT4 

Article 1.2 : Conciliation faisant appel à un collège de conciliateurs 

La conciliation par l’intermédiaire d’un collège de conciliateurs concerne les DRC dont 
l’appréciation dépend, outre de difficultés juridiques, de problématiques techniques 
réputées complexes. Sont concernées les DRC numérotées :  

• B : Campagne Géotechnique, 

• D : Lanceur et digue D2, 

277



PROJET NON VALIDE 

 

 

• E1 : Culée C49 (sujets de réalisation), 

• F1 : Matériel terrassement, 

• F5 : P32 P33 et enrochement devant P33 après jugement du référé provision, 

• F8 : STI terrassement (blocs, ensablement, intempérie), 

• G : Augmentation des armatures,  

• H : Modification de la barge. 

Les Parties s’accordent à considérer que ces DRC ne pourront être efficacement traitées 
(valorisation, stipulations du contrat) que lorsque sera établie une vision partagée sur les 
sujets techniques soulevés par le Titulaire, entre autre , la contexture du sol et de sa 
prévisibilité en parallèle. Le collège de conciliateurs sera habilité, avec l’accord des Parties 
à mettre en place un ou plusieurs sous-groupes de réflexion avec des « sapiteurs », sur 
des sujets techniques spécifiques. Les conciliateurs définiront en concertation les sujets 
nécessitant des sapiteurs, mais les parties reconnaissent d’ores et déjà nécessaire de 
mettre en place un sous-groupe de "sapiteurs" autour des sujets géotechniques. 

Article 1.3 : Conciliation étendue aux autres sujets non précédemment traités 

A - En fonction de l’évolution de la conciliation et de l’avancement des prestations du 
marché, les parties conviennent qu’elles pourront analyser les DRC numérotées suivantes 
après la fin de étapes 1.1 et 1.2 dans la mesure où elles traduisent des conséquences 
globales des sujets litigieux visés plus haut dans une autre catégorie :  

• C : Etudes et méthodes 

• I : Planning et pénalités de retard,  

• J : Frais financier expertise – Conseils. 

B - Sous réserve de l’autorisation de l’État pour transformer en dépôt définitif du dépôt 
« Grande Ravine » les DRC suivantes pourront être étudiées par les parties en parallèle 
du processus 1.2  : 

• F3a : Rémunération des fouilles en mer, 

• F3b : Rémunération remblais des fouilles 

Ces DRC ne sont pas susceptibles d’être traitées en l’état, dès lors qu’elles portent sur un 
sujet nécessitant d’attendre des décisions et autorisations non intervenues à l’heure 
actuelle  

. 
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Article 2 : Collège de conciliateurs 

Les parties conviennent de recourir à un groupe de trois personnalités au profil technique 
afin de mener à bien le processus de conciliation. 

Chaque partie a désigné un conciliateur. 

Le conciliateur choisi par le Titulaire est M.  Pinchon (Annexe XX – Références de XX). 

Le conciliateur de la Région est XX (Annexe XX – Références de XX). 

Les parties conviennent de confier la désignation du troisième conciliateur aux deux 
conciliateurs précédemment nommés, laquelle sera soumise à la validation des Parties. 

L’acceptation du troisième conciliateur sera réputée acquise sans contestation des parties 
dans un délai de 8 jours à compter de sa proposition par les deux premiers conciliateurs.  

Chacune des Parties conserve en effet la possibilité de refuser ce choix et demander une 
nouvelle désignation du troisième conciliateur. 

Bien qu’il soit désigné par les Parties, chaque conciliateur agira, en tout temps, de façon 
neutre et impartiale, faisant œuvre de compétence et de diligence.  

Les conciliateurs pourront s’adjoindre les compétences de sapiteurs techniques sur des 
sujets spécifiques, après accord des Parties.  

Les modalités de désignation, de fonctionnement et de rémunération de ces sapiteurs 
seront déterminées par les Parties, dans le respect des principes du présent accord. 

Article 3 : Confidentialité et modalités d’échanges 

Les parties conviennent que tous les échanges en application de cet accord, sont 
strictement confidentiels.  

Sauf accord préalable et commun aux Parties, et à l’exception des documents déjà 
produits devant le TA ou publics (DRC, courriers, pièces justificatives etc.) chaque Partie 
s’engage à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout document, information, 
décision ou orientation produit ou évoqué dans le cadre de la conciliation, qu’il s’agisse de 
se ménager une preuve à valoir devant une juridiction ou tout simplement d’évoquer le 
contenu de la conciliation dans une correspondance, même une correspondance de 
chantier.  

Chacun des conciliateurs devra nécessairement s’engager à la confidentialité et ne pourra 
divulguer ou communiquer ces informations à qui que ce soit.  

Le même engagement de confidentialité devra être respecté par toute personne (conseil 
technique, juridique ou financier, tiers expert…) qui pourrait être présent au cours du 
processus de conciliation.  

A cet effet, la copie de la présente clause devra être signée par tout intervenant.  

Cet engagement de confidentialité subsistera après la fin de la conciliation, quelle qu’en 
soit l’issue. 
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Dans l’éventualité où des séances de conciliation se dérouleraient à distance, notamment 
par visio-conférence, les parties s’engagent à ne pas les enregistrer. Chaque personne y 
participant s’engage à être seule dans la pièce où se trouve le support de communication, 
ou à indiquer aux autres participants l’identité des autres personnes se trouvant dans la 
même pièce, les autres participants pouvant décider de suspendre la réunion. 

En cas de non-respect de la clause de confidentialité, toute partie qui n’en est pas à 
l’origine pourra décider de mettre fin unilatéralement et sans préavis à la conciliation. 

Article 4 : Déroulement de la conciliation directe 

S’agissant de la conciliation définie à l’article 1.1 du présent acte, les Parties s’engagent à 
définir de concert un calendrier prévisionnel de réunions bilatérales au cours desquelles, 
en présence de leurs conseils respectifs, elles échangeront leurs positions et s’efforceront 
de parvenir à une vision commune des problématiques.  

L’objectif est de débuter les échanges courant juillet 2020 en vue d’un aboutissement pour 
fin octobre 2020 

La formalisation des éventuels accords résultants du processus de conciliation est 
déterminée à l’article 9 du présent acte. 

Article 5 : Organisation de la conciliation technique des parties 

S’agissant de la conciliation définie aux articles 1.2 et 1.3 du présent acte, le collège de 
conciliateurs a pour mission d’examiner, au sein de chaque réclamation du Titulaire, les 
difficultés techniques que les parties auront choisi de lui soumettre, de concert. 

Des séances de préparation à la conciliation seront organisées, en présence des Parties, 
de leurs conseils, et le cas échéant et après accord des Parties du collège de 
conciliateurs, pour déterminer le périmètre d’étude, sur chaque réclamation, soumise au 
collège de conciliateurs et les questions utiles à trancher.  

Le collège de conciliateurs se réunira à leur initiative et selon les modalités qu’il aura 
défini. Les Parties ne participeront pas aux échanges entre les membres du collège de 
conciliateurs. 

Le troisième conciliateur animera les échanges, sera garant de respect du périmètre 
d’étude défini par les Parties et chargé de produire les comptes-rendus et avis émis. 

A l’issue de cet examen, le collège de conciliateurs sera chargé de rendre un avis motivé, 
en toute indépendance, sur les différents sujets de réclamation concernés par les 
problématiques techniques ainsi étudiées. Pour chaque avis, il sera précisé s‘il est pris à 
l’unanimité ou à la majorité de ses membres, et précisera de façon synthétique l’éventuel 
point de divergence d’un des conciliateurs. 

Au regard de cet éclairage, chacune des parties devra ensuite décider des suites à 
donner, avec ou sans l’assistance des conciliateurs. 

La formalisation des accords résultants du processus de conciliation est déterminée à 
l’article 9 du présent accord.  
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Article 6 : Conseils juridiques des Parties 

Les Parties seront assistées par leurs conseils tout au long du processus de conciliation.  

Deux Avocats / Juristes au maximum participeront aux échanges pour le compte de 
chacune des Parties. 

Article 7 : Obligations des Parties durant la conciliation 

Chaque Partie désignera 3 représentants maximum hors conseils juridiques qui seront 
chargés de suivre cette démarche. En cas d’échanges sur des sujets autre que ceux listés 
au 1.1, les parties pourront ponctuellement mobiliser des spécialistes pour assister aux 
échanges. Ces personnes seront soumises aux même règles et obligations notamment de 
confidentialité. 

Les Parties s’engagent à participer aux entretiens de conciliation dans le respect et 
l’écoute de chacun. 

Les Parties s’engagent à transmettre les documents utiles à la réunion à tous les 
participants au moins 5 jours ouvrés avant la date de réunion.  

Les Parties s’engagent à accepter les modalités pratiques proposées par le collège de 
conciliateurs pour le bon avancement de ses travaux. 

Article 8 : Durée et terme de la conciliation 

Les Parties et le collège de conciliateurs conviendront, d’un commun accord, du calendrier 
des réunions de conciliation.  

La durée de la conciliation est de 6 (six) mois à compter de la désignation du troisième 
conciliateur. Elle pourra sur accord des parties être prolongée de 3 mois maximum. Au-
delà, les parties renoncent à poursuivre la procédure de conciliation. 

Toutefois, pour chacune des DRC, la conciliation peut prendre fin de l’une des façons 
suivantes : 

 par la conclusion d’un accord entre les parties, quelle qu’en soit la forme ; 

 soit à l’initiative de l’une ou l’autre des parties ; 
 

 soit à l’initiative de l’unanimité des conciliateurs, s’ils constatent l’impossibilité de 
mener à bien leur mission. 

Article 9 : Homologation des accords issus de la conciliation 

Dans l’hypothèse où les parties parviendraient à un ou plusieurs accords issus de la 
conciliation, un ou plusieurs actes seront élaborés par les parties avec l’appui de leurs 
conseils dans le respect des règles de la commande publique.  
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Cet accord pourra prendre la forme d’un ou plusieurs avenants, d’une ou plusieurs 
transactions ou toute autre forme contractuelle admise par la loi. 

Les parties s’engagent à saisir le Tribunal Administratif de la Réunion pour procéder à 
l’homologation en cas de transaction du ou des actes et leur donne une force exécutoire, 
conformément à l’article L. 213-4 du Code de justice administrative. 

Article 10 : Honoraires et frais des conciliateurs 

Les parties conviennent de rémunérer les prestations et frais du conciliateur et sapiteurs 
désignés par leur soin.  

Les parties conviennent également de rémunérer les prestations et remboursement des 
frais sur justificatif du 3ème conciliateur et sapiteurs à proportion égales entre elles.  

De même les frais d’organisation des réunions seront également pris en charge à part 
égales entre les Parties (locations de salles et de matériels). 
 
 
 
 
 
NOUS, SOUSSIGNES, ACCEPTONS LES TERMES DU PRESENT ACCORD ET NOUS SIGNONS, 
 
 
 
Fait à XXXXXXX le XXXXXXX  en 2 exemplaires originaux : 
 
Signatures : 
 
 
 
Pour la Région        Pour le Titulaire  
Didier Robert        XXXX 
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0433

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DORL / N°108840
APPROBATION DU PROTOCOLE D’ACCORD AVEC LE GROUPEMENT D’ENTREPRISES (GROUPEMENT)
TITULAIRE DU MARCHÉ DE TRAVAUX REG 20140339 - DIGUE 2ÈME PHASE (MT5.2) DE L’OPÉRATION 

NOUVELLE ROUTE DU LITTORAL (NRL)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0433
Rapport /DORL / N°108840

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

APPROBATION DU PROTOCOLE D’ACCORD AVEC LE GROUPEMENT
D’ENTREPRISES (GROUPEMENT) TITULAIRE DU MARCHÉ DE TRAVAUX REG

20140339 - DIGUE 2ÈME PHASE (MT5.2) DE L’OPÉRATION 
NOUVELLE ROUTE DU LITTORAL (NRL)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation territoriale de la République,

Vu la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  de  la  Commission  Permanente  n°DCP 2018-0314 du  10  Juillet  2018  relative  à  la
médiation sur les sujets liés aux approvisionnements en matériaux pour les marchés MT 51 et MT 52,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la notification du marché  REG 20140339 – MT5.2 « Digue – 2ème Phase » de l’opération Nouvelle
Route  du  Littoral  (NRL) le 05  novembre  2014  au  groupement  composé  de  GRANDS TRAVAUX DE
L’OCEAN INDIEN (mandataire) – VINCI CONSTRUCTION TERRASSEMENT (co-traitant) – SOCIETE
BOURBONNAISE DE TRAVAUX PUBLICS (co-traitant) pour un montant estimé de 297 838 786, 92 € HT
(marché à prix unitaire sur une base M0),

Vu le protocole d’accord relatif aux mesures d’exécution des marchés de travaux publics MT 51 (digue 1ère
Phase) n° REG 20130480 et MT 52 (Digue 2ème Phase) n° REG 20140339 du 24 juin 2015,

Vu la décision de résiliation du marché MT52 aux torts exclusifs du titulaire en date du 27 Septembre 2019
et son arrêté de mise en œuvre en date du 14 Octobre 2019,

Vu les relevés de décisions des réunions tenues dans le cadre de la médiation organisée sous l’autorité de
l’État représenté par M le Secrétaire d’État au Transports et M le Préfet de La Réunion du 18 Octobre 2019
et du 22 Janvier 2020,

Vu le rapport N° DORL / 108840 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission d’Appel d’offre du 1er septembre 2020,
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Vu l’avis de la Commission Conjointe (Commissions des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements
et des Affaires Générales et Financières) du 03 septembre 2020,

Considérant,

• les  responsabilités  de  la  Région  Réunion,  gestionnaire  du  réseau  routier  national,  en  termes
d’exploitation, d’entretien, de développement et de modernisation de ce réseau et sa compétence en
matière de transports collectifs urbains,

• les  difficultés  rencontrées  par  le  groupement  dans  l’exécution  du  marché  MT5.2  liées
essentiellement  aux  conditions  d’approvisionnement  en  matériaux  et  plus  particulièrement  en
enrochements provenant de carrières à La Réunion,

• les demandes de règlements complémentaires (DRC) établies par le groupement titulaire du marché
MT5.2  en date du 15 octobre 2018, conformément au CCAG Travaux, relative aux demandes de
prolongation de la durée de réalisation des travaux et de rémunération complémentaire découlant des
difficultés rencontrées dans l'approvisionnement des matériaux pour un montant établi à 138.143.896
€ HT (valeur mai 2014 M0),

• la volonté commune de la Région et du groupement titulaire de tenter de parvenir à un accord en vue
de la résolution amiable de leur différend en organisant une médiation,

• la  détermination  de  l’Etat  et  de  la  Collectivité  à  faire  prévaloir  l’intérêt  général  qui  nécessite
l’achèvement de la Digue D5 à raison des bénéfices attendus, en particulier en matière de sécurité
des usagers de la route pour les Réunionnais, et d’autre part de l’impératif de relancer sans délai
l’activité du BTP sur l’île de la Réunion dans un contexte de crise économique majeure post-covid,

• l’engagement de l’Etat, par la voix du Ministre de l’Economie, des Finances et de la Relance et du
Ministre des Outre Mer, d’apporter son concours financier à l’achèvement de la Nouvelle route du
Littoral dans le cadre du plan de relance,

• les  nombreux  échanges  qui  ont  eu  lieu  dans  ces  conditions  entre  les  parties,  sous  l’égide  du
médiateur et de l’État, afin de trouver un accord pour la reprise des travaux du marché MT5.2 et la
réalisation de « travaux de poursuite »,

• que le projet de protocole, outre qu’il permet d’assurer la continuité des travaux de la NRL, pour un
surcoût qui ne dépassera pas la limite de 15 % des travaux réalisés et à réaliser qui remettrait en
cause l’économie du marché,  dans l’attente de la passation d’un nouveau marché pour achever les
digues  de  la  NRL,  préserve  les  intérêts  de  la  collectivité  et  qu’il  comporte  des  concessions
équilibrées,

• que le projet de protocole a été transmis à M le Préfet de La Réunion après avoir été établi sous son
autorité et qu’il sera appelé à signer, que les travaux de rédaction ont été réalisés sous l’égide du
Médiateur, M. Chabanol, Conseiller d’État Honoraire désigné par le Tribunal de St Denis qui a rendu
compte de l’accomplissement de sa mission au Président de cette instance en l’informant de l’objet
du protocole,

• et enfin, que ce projet de protocole sera validé dans le cadre d’un principe garanti de transparence
sur son contenu et ses objectifs,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’approuver le protocole d’accord  « organisant la poursuite des travaux de la digue D5 dans le
cadre des engagements souscrits le 31 juillet 2020 sous l’égide du préfet de la réunion », joint en
annexe,  entre  la  Région  Réunion  et  le  Groupement-titulaire  composé  des  sociétés  GRANDS
TRAVAUX DE L’OCEAN INDIEN (mandataire) – VINCI CONSTRUCTION TERRASSEMENT
(co-traitant) – SOCIETE BOURBONNAISE DE TRAVAUX PUBLICS (co-traitant) ;
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• d’autoriser le Président à signer le protocole d’accord  « organisant la poursuite des travaux de la
digue D5 dans le cadre des engagements souscrits le 31 juillet 2020 sous l’égide du préfet de la
réunion » ;

• d’approuver  le  versement  d’une  somme  forfaitaire  de  12.161.758,59  €  HT  correspondant  à
l’indemnisation du surcoût pour la réalisation des « travaux de poursuite » décrit dans les annexes
financières du protocole, somme qui vient s’ajouter au paiement des forfaits et des quantités exécutés
et rémunérés au titre du marché ;

• de prélever les crédits nécessaires sur les lignes suivantes 842-2151-908 du budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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ARRETE DAJM

Portant retrait de la décision de résiliation
 du Marché REG/20140339

NOUVELLE ROUTE DU LITTORAL
MARCHE 5.2 : DIGUE EN MER DEUXIEME PHASE

= = = = = = = = = =

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.4231-8 ;

VU Le Code des marchés publics ;

VU La délibération DAJM/20150040 de l'Assemblée Plénière du Conseil Régional du 18
décembre  2015  portant  délégation  de  compétences  au  Président  du  Conseil
Régional ;

VU L'arrêté du 24 octobre 2014 portant attribution, au titre de la Nouvelle Route du Littoral,
du Marché 5.2 : Digue en mer 2ème phase au groupement d’entrepreneurs formé par la
société  GRANDS  TRAVAUX  DE  L’OCEAN  INDIEN  (GTOI),  la  société
BOURBONNAISE DE TRAVAUX PUBLICS ET DE CONSTRUCTION (SBTPC) et la
société  VINCI  CONSTRUCTION  TERRASSEMENT  (VCT)  pour  un  montant  de
323.155.083,89 € TTC (offre variante) ;

VU Le marché REG/20140339 MT 5.2 : Digue en mer 2ème phase ;

VU L’arrêté DAJM daté du 14 octobre 2019 relatif à la résiliation du  marché REG/20140339
MT 5.2 : Digue en mer 2ème phase ;

VU La délibération n° XXX de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du
8 septembre 2020 approuvant les termes du projet de protocole entre le groupement
d’entreprise et la Région Réunion relatif au marché MT5.2 ; 

VU Le Protocole signé le XX septembre 2020 ; 

SUR Proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Région.

Considérant  que le Protocole susvisé prévoit la reprise des relations contractuelles
entre le Groupement d’entreprises et la Région en vue de la réalisation d’une partie de
la digue D5 entre la  Grande Chaloupe et  La Possession entre septembre 2020 et
septembre 2021 ; 
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Considérant l’article 5 du Protocole susvisé qui dispose que   la Région retirera sa
décision de résiliation  dans un délai  de  10 jours  à  compter  de la  transmission du
Protocole au représentant de l’État ; 

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :

L’arrêté DAJM daté du  14 octobre 2019  relatif à la résiliation du marché REG/20140339 MT 5.2 :
Digue en mer 2ème phase est rapporté.

ARTICLE 2 :

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public et le Maître d'œuvre
(Groupement EGIS) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Denis le

Le Président,

La présente décision peut faire l’objet de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de de la Réunion sis 27, Rue Félix
Guyon, B.P. 2024, 97488 Saint-Denis Cedex ; téléphone : 02 62 92 43 60 ; télécopie : 02 62 92 43 62 ; courriel  : greffe.ta-st-denis-
de-la-reunion@juradm.fr ; adresse internet : http://la-reunion.tribunal-administratif.fr. Le recours au fond peut être formé dans le
délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision.
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0434

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DAJM / N°108790
AVIS SUR LE PROJET DE DÉCRET MODIFIANT LE DÉCRET N°45-0117 DU 19 DÉCEMBRE 1945 PRIS POUR

L’APPLICATION DU STATUT DU NOTARIAT AINSI QUE LE DÉCRET N°73-1216 DU 29 DÉCEMBRE 1973
RENDANT APPLICABLES DANS LES DÉPARTEMENTS DE LA GUADELOUPE, DE LA GUYANE, DE LA

MARTINIQUE ET DE LA RÉUNION LES DISPOSITIONS DE CARACTÈRE RÉGLEMENTAIRE RELATIVES
AUX STATUTS DES NOTAIRES ET DES HUISSIERS DE JUSTICE
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0434
Rapport /DAJM / N°108790

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVIS SUR LE PROJET DE DÉCRET MODIFIANT LE DÉCRET N°45-0117 DU 19
DÉCEMBRE 1945 PRIS POUR L’APPLICATION DU STATUT DU NOTARIAT AINSI QUE
LE DÉCRET N°73-1216 DU 29 DÉCEMBRE 1973 RENDANT APPLICABLES DANS LES
DÉPARTEMENTS DE LA GUADELOUPE, DE LA GUYANE, DE LA MARTINIQUE ET

DE LA RÉUNION LES DISPOSITIONS DE CARACTÈRE RÉGLEMENTAIRE
RELATIVES AUX STATUTS DES NOTAIRES ET DES HUISSIERS DE JUSTICE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DAJM / 108790 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 27 août 2020,

Considérant,

• que par courrier en date du 06 août 2020, Monsieur le Préfet de La Réunion a transmis, pour avis, à
la collectivité régionale, le projet de décret modifiant le décret n°45-0117 du 19 décembre 1945 pris
pour l’application du statut du notariat ainsi que le décret n°73-1216 du 29 décembre 1973 rendant
applicables dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion
les  dispositions  de  caractère  réglementaire  relatives  aux statuts  des  notaires  et  des  huissiers  de
justice,

• que ce projet de décret vise à conférer des prérogatives aux délégués du Conseil supérieur du notariat
afin  qu’ils  puissent  jouer  un  rôle  d’alerte  auprès  des  instances  locales  sur  les  sujets  sensibles
touchant la profession, d’assurer la remontée des informations au niveau national et de favoriser, si
besoin l’harmonisation des règles pratiquées par les instances locales,

• que plus précisément, ces prérogatives sont la possibilité d’une part, de demander l’inscription d’un
point à l’ordre du jour d’une assemblée générale de notaires, d’une réunion de chambre ou d’une
réunion de conseil régional des notaires, auxquels ils assistent avec voix consultative, d’autre part de
demander un nouveau vote de l’instance au cours de la séance,

• que  le  décret  prévoit  également  l’augmentation  du  nombre  de  délégués  composant  le  conseil
supérieur du notariat, en proportion avec le nombre de notaires exerçant dans chaque ressort de cour
d’appel, de façon à améliorer la représentation des professionnels au sein de l’instance nationale,
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• que conformément à l’article L 4433-3-1 du code général des collectivités territoriales, le Préfet de
La Réunion a saisi la région Réunion afin de lui faire connaître son avis sur le projet de décret
susmentionné,

• qu’il importe que la région Réunion émette un avis sur ledit projet de décret,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte du projet de décret modifiant le décret n°45-0117 du 19 décembre 1945 pris pour
l’application  du  statut  du  notariat  ainsi  que  le  décret  n°73-1216 du  29  décembre  1973 rendant
applicables dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion
les  dispositions  de  caractère  réglementaire  relatives  aux statuts  des  notaires  et  des  huissiers  de
justice ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0435

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DAJM / N°107051
AFFAIRE GTA CTA ET STA CONTRE REGION REUNION -TA 1900969
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0435
Rapport /DAJM / N°107051

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AFFAIRE GTA CTA ET STA CONTRE REGION REUNION -TA 1900969

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport DAJM / 107051 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 05 septembre 2019,

Considérant,

• que  le  lot  1  VRD et  aménagement  paysager  du  marché  de réhabilitation et  extension du lycée
Evariste de Parny a été notifié le 21 septembre 2015 au groupement GTA-CTA et STA pour un
montant de 1 898 750 € TTC,

• qu’un avenant n° 1 pour un montant de 190 759,71 € TTC a été conclu le 08 juin 2018 avec ledit
groupement, portant le montant global du marché à 2 089 509, 71 € TTC,

• que par courrier en date du 15 octobre 2018, la région Réunion a notifié le décompte général pour un
montant de 2 014 101, 80 € avec un solde de 115 153, 72 € TTC,

• que le groupement GTA CTA et STA a présenté un mémoire en contestation du décompte général au
maître d’œuvre le 15 novembre 2018,

• que le 17 décembre 2018, le groupement GTA CTA et STA a formé un recours gracieux auprès de la
région Réunion contre la décision implicite de rejet de son mémoire en contestation susvisé,

• que par une requête en date du 14 juin 2019, le groupement a demandé au tribunal administratif de
La Réunion de :
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• que cette requête a été notifiée à la région Réunion, 

• qu’il importe d’autoriser le Président à ester en justice dans le cadre de cette affaire pour défendre les
intérêts de la collectivité.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’autoriser le Président du Conseil Régional à défendre les intérêts de la région Réunion dans la
procédure introduite par les sociétés GTA CTA et STA devant le tribunal administratif de La Réunion
et enregistrée sous le numéro 1900969 ;

• d’autoriser  le  Président  du Conseil  Régional  à  utiliser  toutes  les  voies  de droit  nécessaires  à la
défense des intérêts de la Collectivité régionale dans le cadre de cette affaire ;

• d’autoriser le Président du Conseil Régional à recourir à un Avocat en cas de nécessité et imputer
dans ce cas les dépenses correspondantes sur le chapitre 930 – article fonctionnel 0202 du budget de
la région Réunion ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0436

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DAJM / N°108233
AFFAIRE MONSIEUR NIRLO PATRICK CONTRE REGION REUNION - 

ACTION EN DEFENSE - DOSSIER TA 2000342
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0436
Rapport /DAJM / N°108233

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AFFAIRE MONSIEUR NIRLO PATRICK CONTRE REGION REUNION - 
ACTION EN DEFENSE - DOSSIER TA 2000342

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DAJM / 108233 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 27 août 2020,

Considérant,

• que pour l’établissement du projet de tableau d’avancement au grade de technicien principal de 1ère
classe pour l’année 2019, l'autorité administrative a recueilli les propositions d'avancement établies
par les chefs de service, et a procédé à un examen de la valeur professionnelle de chacun des agents
remplissant les conditions pour cet avancement,

• qu’après avis favorable de la commission administrative paritaire,  la  région Réunion a fixé,  par
arrêté du 19 décembre 2019, le tableau d’avancement au grade de technicien principal de 1ère classe
pour l’année 2019,

• que par une requête enregistrée le 16 avril 2020 au tribunal administratif de La Réunion, Monsieur
NIRLO Patrick a demandé à la juridiction d’:
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 cette requête a été notifiée le 28 avril dernier à la région Réunion,

• qu’il importe d’autoriser le Président du Conseil Régional à ester dans cette affaire pour défendre les
intérêts de la collectivité,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’autoriser le Président du Conseil Régional à défendre les intérêts de la région Réunion dans la
procédure qui a été introduite devant le tribunal administratif de La Réunion par Monsieur NIRLO
Patrick ;

• d’autoriser  le  Président  du Conseil  Régional  à  utiliser  toutes  les  voies  de droit  nécessaires  à la
défense des intérêts de la collectivité dans le cadre de cette affaire ;

• d’autoriser le Président du Conseil Régional à recourir à un Avocat en cas de nécessité et d’imputer
dans ce cas les dépenses correspondantes sur le chapitre 930 article fonctionnel 020 du budget de la
région Réunion ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0437

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 08 septembre 2020 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

Absents :
 

RAPPORT /DGSG / N°108875
MISSION DES ÉLUS
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Séance du 8 septembre 2020
Délibération N°DCP2020_0437
Rapport /DGSG / N°108875

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MISSION DES ÉLUS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux et sa circulaire
d'application en date du 15 avril 1992,

Vu la  loi  n°  2020-760 du  22  juin  2020 tendant  à  sécuriser  l'organisation  du  second tour  des  élections
municipales et communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires,

Vu la délibération n°DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional à la Commission Permanente, complétée par délibération n°DAP 2018_0037 du 19 décembre 2018,

Vu le rapport CAB/N°108875 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Considérant,

• que dans le cadre de l'exercice de leur mandat,  certains élus sont  amenés à se déplacer pour le
compte de la Collectivité Régionale,

• le régime applicable aux conseillers municipaux en matière de remboursement de frais de mission et
de représentation, étendu aux conseillers régionaux, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider les missions suivantes :

DATES CONSEILLERS OBJET de la MISSION DUREE

09/09/20
au

14/09/20
Didier ROBERT

PARIS
. Signature de partenariat avec les Présidents de Régions de
France 
. Divers rendez-vous ministériels

6 jours

12/10/20
au

18/10/20
Olivier RIVIERE

PARIS/CORSE
.  Participation  au  36ème  congrès  CORTE   de  l’ANEM
(Association  Nationale  des  Elus  de  la  Montagne)  –
Changement d’ère pour la montagne
. Participation aux tables  rondes « transition numérique :
impact  environnemental,  énergétique  et  sociétal »  et
« adaptation aux changements climatiques et à la transition
écologique » et « les perspectives montagne et le nouveau
cadre financier européen »
. Rendez vous institutionnels et déjeuner de travail

6 jours
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• d'imputer  les  crédits  correspondants  au Chapitre  930 –  Article  Fonctionnel  21 du  Budget  de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 24/08/2020

ARRÊTÉ / DAF N° ARR2020_0555
Réf. webdelib : 108595

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

PORTANT SUR VIREMENT DE CRÉDITS

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget 2020,

Vu  la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu la  délibération  N°  DAP 2020_0005  en  date  du  06  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement et l’exercice des compétences de la collectivité régionale durant la phase d’urgence sanitaire
liée à l’épidémie de covid-19,

Vu l’arrêté du 29 décembre 2014 et celui du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable
M. 57 (annexe 2 relative au cadre budgétaire, page 26, chapitre 3 relatif aux autorisations budgétaires en
matière de virements de crédits de chapitre à chapitre),

Vu les demandes de virement de crédits,

Considérant,

• les objectifs poursuivis par la collectivité 

ARRÊTÉ

ARTICLE 1

Est annulé sur le budget 2020 les crédits suivants :

- chapitre 930 « services généraux » : 2 700 €

- chapitre 934 « santé et action sociale » : 300 000 €

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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ARTICLE 2

Est ouvert sur le budget 2020 les crédits suivants :

- chapitre 932 « enseignement, formation professionnelle et apprentissage » : 2 700 €

- chapitre 938 « transports » : 300 000 €

 Le détail des virements effectués est présenté ci-après :

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 25/08/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0557
Réf. webdelib : 108810

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

LOT 20 MESURE 3.27 (REMPLACEMENT DU LOT 16)

Vu le traité de fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la décision n°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission Européenne relative au programme
opérationnel FEDER Réunion Conseil Régional 2014-2020 (CCI 2014 FR10RFOP007),

Vu la Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d'Investissement et à l'Eurogroupe du 13 mars 2020,

Vu le Règlement (UE) 2020/460 du 30 mars 2020 modifiant le règlement (UE) no 1303/2013, le règlement
(UE) no 1301/2013 et le règlement (UE) no 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à
mobiliser des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d'autres secteurs
de leur économie en réaction à l'épidémie de COVID-19,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de " minimis ",

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 portant création d'un fonds de solidarité à destination des
entreprises  particulièrement  touchées  par  les  conséquences  économiques,  financières  et  sociales  de  la
propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu le budget de l'exercice 2020, 

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19", 

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 15 au 24 avril 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de  leur demande de financement en ligne,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Vu l’ARR 2020_0451 signé le 28/07/2020.

Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée,

• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de
trésorerie conjoncturelles graves,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

• l’ARR 2020_0451 qui est erroné suite à des erreurs matérielles et donc remplacé par le présent arrêté

LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL REGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

D’approuver l’attribution d’une subvention globale de  270 000,00 € en faveur de  203  entreprises répartie
conformément aux tableaux en annexe.

ARTICLE 2

D’affecter un montant de 270 000,00 €, à partir de l’enveloppe déjà engagée de 20 000 000 €  (selon FA 3.26 ou
3.27) pour 203 entreprises sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »
votée au chapitre 906 du budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en
annexe,

De prélever les crédits correspondants, soit 270 000,00 €, sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement n°  AA - 20200453

 Direction :  DAE Montant total : 66 500,00 Nombre d’éléments du tableau :  50 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

531069995 AGENCE TAMARINS TRANSACTIONS A2T 6832A LAYDEKER THIBAULT 58 B RUE EUCALYPTUS BS ROUGE - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7618719000580001219250023

791191067 ALCMEON JIMMY LAURENT CLAUDE 8551Z ALCMEON JIMMY LAURENT CLAUDE 31 RUE DES ACACIAS - 97422 1 000,00 FR7619906009749000037967883

820997476 AUPTIM CONSULTING 7022Z GIRARD STEPHANIE 10 RUE COTE OUEST - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7611315000010801738960189

417990272 BAILLIET SYLVIE CATHERINE PIERETTE 4789Z BAILLIET SYLVIE 77 RUE PIERRE PAYET - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7619906009749000281889321

450775663 BERBY DANILA MARIE LUCE 9602A BERBY DANILA 42 ALL PAUL FORT - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR3020041010210577970W01859

804642486 BEREJA 4645Z PANCHBAYA ZAID 11 AV LUC DONAT - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7618719000530000775700041

805400363 BERTINI JEAN CHRISTOPHE 4334Z BERTINI JEAN CHRISTOPHE 9 CHE COUPAN - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR6310011000201240906155N62

484119979 BOBAT IBRAHIM 4771Z BOBAT IBRAHIM 2560 CHE DU CENTRE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR4520041010210339392X01896

310846134 BOBATE AMODE SULLIMAN 4771Z BOBATE AMODE 22 RUE DES BONS ENFANTS - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7641919094100101056229123

418264685 CANAUD JEROME 8551Z CANAUD JEROME 15 IMP DU VERGER - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7610107003990003403037019

429269244 CATAUD COMMERCE LLEDOS FRANCOISE SYLVI 4778C LLEDOS FRANCOISE 198 RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7610107006200043904978826

447732678 CEDIKA 4778C PERIGNON FLORENCE 146 RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7618719000820080638040015

829646371 CERVEAU MARIE JESSICA 5520Z CERVEAU MARIE JESSICA 17 IMP DES DALHIAS - 97433 HELL BOURG 1 000,00 FR7611315000010460216712143

820789063 DENAGE JOEL 4619B DENAGE JOEL 12 RUE GAY LUSSAC - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7630003016540005082577841

519466502 DOURDAINE LUDOVIC 4322A DOURDAINE LUDOVIC 35 chemin piton - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 500,00 FR7618719000580000497170092

398661504 EMERY CORINNE 6831Z EMERY CORINNE 137 RUE DU GENERAL DE GAULLE ST GILLES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS1 500,00 FR7641919094320110744229117

489012518 ESPACIO PISCINA 5610A DUDOUT LAURENT 7 RUE AUGUSTIN ARCHAMBAUD - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7611315000010801756035972

450429857 FEVRE FREDERIQUE ANNE 8690F FEVRE FREDERIQUE 174 B RUE DU DOCTEUR IGNACE HOARAU - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7641919094120311230330163

497930073 FIDAHOUSSEN MOHAMEDRAZA 4778C FIDAHOUSSEN MOHAMEDRAZA 52 AV LECONTE DE LISLE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7619906009749001502926485

343072088 FIGUIN JONNY FRED 4932Z FIGUIN JONNY 4 T CHE DES TROIS MARES - 97413 CILAOS 1 000,00 FR7610107007220074096020007

348881780 GRONDIN SYLVIE 4777Z GRONDIN SYLVIE 85 A AV PRINCIPALE - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7611315000010801695330365

447771189 GRONDIN VIRGINIE MARIE LOUISE 8690F GRONDIN VIRGINIE MARIE LOUISE 20 CHE SUMMER N 1 - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 000,00 FR7619906009743000704907979

517991857 HARIMAMPIONONA DAMOUR TIANA AMINA 9602A DAMOUR AMINAH 363 RUE RAPHAEL BABET - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7619906009749002198734257

323718593 IBRAHIM ABDOUL 4771Z IBRAHIM ABDOUL 169 RUE JEAN CHATEL - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7619906009747596512700154

490193380 LE LIMANTOUR DABET VERONIQUE MARIE PIE 8690F DABET VERONIQUE 1 RUE BOUGAINVILLIEES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7614690000015300011036336

538691098 LE POKER D AS 9200Z RAHIM NICHARD 16 ALL BENOITE BOULARD - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7619906009749002596518356

489487926 LE REMEDE 5911B WAJSBROT TONY 7 RUE DU COLLEGE ARTHUR - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009749001240482606

492104617 LELARGUE EMMANUELLE PAULETTE RAYMONDE 4619B LELARGUE EMMANUELLE 7 RUE DES CYPRIS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7611315000010801379958727

828249268 LUCAS BAPTISTE 6810Z LUCAS BAPTISTE 36 RUE DES SALINES - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 500,00 FR7610107003890022703822659
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341646602 LUCIAN GEORGETTE MARIE SABINE 4771Z GEORGETTE MARIE SABINE 15 RUE FRANCOIS DE MAHY - 97420 LE PORT 1 500,00 FR3520041010210578178X01876

817861743 M P A C T 4532Z LATCHOUMANIN MEDHI 511 CHE RAVINE CREUSE - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7619906009743000306511810

807813266 MOD ALINE 4778C AUTIER ALINE 73 AV DE BOURBON HERMITAGE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7610107003890023503964116

812586428 NETHERI 6190Z HERIMANJATO MARCELLO 61 RUE TOURETTE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR2420041010210541961F01871

325516391 NIFAUT ROLAND ERIC 4781Z NIFAUT ROLAND 41 CHE FRANCOISE - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7618719000820082205160084

443326111 PARIS HUET SIGRID SANDRINE KARINE 9003A PARIS HUET SIGRID 6 RUE DES ORCHIDEES - 97414 ENTRE-DEUX 1 000,00 FR7020041010210428396R01880

431539493 PASCAL BERTRAND 6202A PASCAL BERTRAND 1058 CHE MAUNIER - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7619906009748106826300110

448620187 PAYET BUISSON DE LARICHAUDY ISABELLE 4619B BUISSON DE LARICHAUDY ISABELLE 67 RTE DE LA GRANDE CORNICHE - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7610107002750093600769058

511481483 POMARES TANDRYA ALICIA VIRGINIE 9001Z POMARES ALICIA 18 B RUE DU VERGER - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7630438001004000529991881

827819657 PUYLAURENT DYLAN JASON 5610C PUYLAURENT DYLAN 450 RUE SAINT LOUIS - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR8720041010210919768R01817

513058347 REUNION URLAUB COM 7990Z MONAT BRIGITTE 1 IMP HENRI MADORE - 97427 ETANG SALE 1 500,00 FR7610107001460083801568123

808847172 SOLUCIS CONSULTING O I 8211Z EMADALY IDRISS 16 RUE SUFFREN - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009743000895955978

793532284 SYNERGIUM CONSEIL 7022Z JAILLANT JEAN PHILIPPE 38 RTE DE SAVANNAH - 97460 SAVANNAH 1 500,00 FR7618719000820000678980033

509986105 TECHER SABINE MICHELE 6831Z TECHER SABINE 8 B CHE TECHER - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7618719000820082689240039

334311784 TECHER KOUE CHON LIM CLARA GINETTE 5610C KOUE CHON LIM CLARA 38 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7618719000821086364240092

453981094 TECHNOLOGIES SERVICES 4321A VILLENDEUIL HUGUES 16 AV EUDOXIE NONGE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 500,00 FR7618719000840080141060097

452839590 THARY LIONEL 9312Z LIONEL THARY 43 B BD BONNIER - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7620041010010142745B02238

503065955 TOP MODELE 4771Z LA PEILING 44 RUE DU COMMERCE - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7611315000010801638120541

519785539 TURPIN LOUIS FABRICE 4520A TURPIN FABRICE RUE SAVIGNAN - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7619906009749002217252915

808968481 WINDROSE 7022Z CHARDON VAUSSIER NATHALIE 36 B ALL DES RUBIS - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7619906009743000117489074

500815485 YEN PON CHRISTOPHE 4312A YEN PON CHRISTOPHE 439 RUE DE LA REPUBLIQUE - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 1 000,00 FR7619906009749001662638634
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement n°  AA - 20200454

 Direction :  DAE Montant total : 70 000,00 Nombre d’éléments du tableau :  50 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

804905420 AUBER FREDERIC 4332C AUBET FREDERIC 14 RTE HUBERT DELISLE - 97423 LE PORT CEDEX 1 000,00 FR5720041010210331350F01840

815276357 AUSTRAL TECHNOLOGY 4321A BRIGY CATRONIA BRIGITTE 43 LOT VIRAPIN - 97440 CAMBUSTON 2 000,00 FR7618719000800000859510061

508119500 AUTO ECOLE RIVIERE SAPHIR 8553Z RIVIERE JOSIAN 21 B RUE PENTE NICOLE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7619906009749001899603620

410297741 BARKAOUI RAFIK 4329A BARKAOUI RAFIK 57 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR0820041010210091875G01846

504758681 BOUILLON D AVENTURES 9312Z THOLOZAN DANIEL 13 IMP DES PALMIERS - 97414 ENTRE-DEUX 2 000,00 FR0720041010210271405Y01827

812057065 CABINET DE COORDINATION ET EXPERTISE T 7120B BOYER LAURENT 54 CHE SAINT EXPEDIT - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7641919094110103551229158

819883323 CENTRAL NEGOCE 4719B LABUTTE JEAN CLAUDE 20 RUE CHARLES BAUDELAIRE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 2 000,00 FR7611315000010801736595523

409398716 CHANE NAM VICTOR 7022Z CHANE NAM VICTOR 38 B RUE DU PERE ROGNARD - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7611315000010801543484722

529583924 CLAIN JEAN FRANCOIS 4321A CLAIN JEAN FRANCOIS 71 RUE DES JESUITES - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7610107004940003202914215

517971776 CRESPIN OLIVIER NAPOLEON SERGE 7112B CRESPIN OLIVIER 38 CHE CHEVALIER - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 500,00 FR7611315000010800013936148

810328211 DAUPHINE BORIS FRANCK 4322A DAUPHINE BORIS 35 AV ANTOINETTE ORRE - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7615589351060079298454085

824499909 DAVIAU SYLVAIN CHRISTIAN 4619B DAVIAU SYLVAIN 125 RUE SAINTE MARIE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR6330002029270000001358C65

814832085 DESBY CAMALON PASCALINE 6820B CAMALON PASCALINE 54 RLE CAMALON - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7619906009748094330600157

813119104 DIJOUX GERARD JEAN EDDIE 4789Z DIJOUX GERARDJEAN EDDIE 9 IMP AMBROISE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7618719000872081679820034

539327353 DNOI 4778C DORSEUIL DAMIEN 46 RUE DES EMERAUDES - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7611315000010801702867750

310891437 DOMITIEN MAX JOSEPH 7711B DOMITIEN MAX 114 RUE DES BONS ENFANTS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7641919094100102220229123

498346626 ENTREPRISE GASPARD 4399C GASPARD LUCAS JISMY 66 RUE MAINGARD - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7618719000850000110060050

411690472 FRANCOIS WILFRID JEAN ROLAND 8121Z FRANCOIS WILFRID 25 E CHE CARLONETTE CD 15 - 97424 PITON SAINT-LEU 1 500,00 FR7619906009748104185300122

534399126 FRUTEAU DE LACLOS PUYLAURENT MONIQUE F 8690F PUYLAURENT MONIQUE 4 CHE VALENTIN - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 000,00 FR7611315000010409066237486

509618054 GONTHIER JOSEPH ALEXIS 4799B GONTHIER JOSEPH ALEXIS 23 IMP DES JONCS - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7611315000010801669312055

519648778 GRIMAUD GAELLE MARIE DORA 5610C GRIMAUD GAELLE 8 RUE EMMANUEL TEXER - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7610107003970053702121269

525227120 GUENARD FABRICE LOIC 4331Z GUENARD FABRICE 3 B RUE DU GENERAL BIGEARD - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7610107004970013102717195

488293051 HERMANN PHILIPPE 4322A HERMANN PHILIPPE 3 RUE DES MARGOUILLATS - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7610107003990023800510911

823261326 HOAREAU NATACHA MARIE LYDIE 8130Z NATACHA HOAREAU 16 CHE DES ABEILLES - 97412 BRAS PANON 1 000,00 FR9520041010210580921D01805

491216107 HOAREAU OLIVIER JOEL 4690Z HOAREAU OLIVIER 146 B CHE MAZEAU - 97430 TROIS MARES 1 000,00 FR7611315000010801728542680

519599534 HOW MIN HEE NICOLAS 6831Z HOW MIN HEE NICOLAS 8 IMP BONAPARTE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR6220041010020569876F02335

753932235 HUYGE SYLVIE FERNANDE MADELEINE 4619B HUYGE SYLVIE 6 RUE ALICE PEVERELLY - 97410 TERRE SAINTE 1 000,00 FR7610096182130003857180189

804400380 JEAN JOSIA SARL 4759B JOSIA JEAN PASCAL 9 RTE DES BOUGAINVILLEES - 97417 LA MONTAGNE 2 500,00 FR8220041010210330935E01883

818661001 KAZ MODUL HAB 4399C MOREL CAROLE 33 RUE AUGUSTE LACAUSSADE - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7611315000010801732867037
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484138227 LABINA HOAREAU GENEVIEVE 5630Z HOAREAU GENEVIEVE 130 B RUE DE LA PETITE PLAINE - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7611315000010461738440189

794778993 LE BEAUSEJOUR 4726Z AH SING ALAIN 170 AV DU BEAU PAYS - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 500,00 FR7619906009743000309472056

334168945 LO KING FUNG ARY GEORGES AH 5610C LO KING FUNG ARY GEORGES 60 RUE LEOPOLD RAMBAUD - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7611315000010801558772407

421528399 LOUIS RAPHAEL MICHEL PIERRE 1071B LOUIS RAPHAEL 34 RTE DE MOUFIA - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 000,00 FR7610107007370074091503753

511332710 MANSOOR BILAL 4540Z MANSOOR BILAL BD LANCASTEL - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7619906009749002022919526

478591738 MOULLAN SALIM 1071D MOULLAN SALIM 47 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7618719000840084711720079

753907369 PLANTE LOUIS CLAUDE 4332B PLANTE LOUIS CLAUDE 4584 CHE DIORE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7610107004930073105771685

441097250 POUDROUX THIERRY DANIEL 4761Z POUDROUX THIERRY 14 CHE PICARD - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7619906009748055978600186

349886671 RENE FLORIAN JEAN FRANCE 7490A RENE FLORIAN 1 RUE FREDERIC CHOPIN - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 DE39100110012620285429

383253374 RICQUEBOURG JACKY THERESIEN 4321A RICQUEBOURG THERESIEN JACKY 32 RUE JOSEPH WETZELL - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7618719000821082330360068

793249905 RVE RIVIERE VALIN ELECTRICITE 4321A VALIN JEAN FRANCOIS 13 RUE ROBERT - 97412 BRAS PANON 2 000,00 FR7610107004940073403682920

510505480 SARL JPC IMPORT 4690Z SYLVETTE PICARD 69 RUE NEHOUA - 97422 1 500,00 FR7619906009749001988950417

418767570 SARPEDON MARIE DOMINIQUE 1413Z SARPEDON DOMINIQUE 24 RUE SUFFREN - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR1820041010210070757C01838

391958881 SCIENCES ENSEIGNEMENT HOCHEL 8559B ALI OICHEIH ABDALLAH 6 RUE AUGUSTIN ARCHAMBAUD - 97456 SAINT PIERRE CEDEX 1 000,00 FR8920041010210580405T01859

511369530 SERY RICHARD JEAN JACQUES 6820A SERY RICHARD 16 RUE DU GRAND HOTEL - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7611315000010460882616949

797909678 SYLVAIN & CAROLE 4726Z GASPARD SYLVAIN 84 RUE HUBERT DELISLE - 97480 LES LIANES 2 000,00 FR7611315000010801699149352

505265710 T T H 4941B HOAREAU DIDIER 42 CHE CLEMENCIN PAYET - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7611315000010801691925083

828454140 TANDEM 4759B DURAND YANNICK 98 B AV DE BOURBON - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 500,00 FR7619906009743000524183593

499779858 TI TRAVAUX SARL 4120B BEAULIEU STEPHANE 9 CHE DU PETIT BOIS - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 000,00 FR7618719000870001328740084

413393547 TOPEX 7112A COLLANGETTE JIMMY 7 RUE AZEMA - 97412 BRAS PANON 2 000,00 FR7619906009749001264446650

825020530 TRANSPORTS SINAMOUNY 4939A SINAMOUNY SABINE 4 RUE ROBERT - 97412 BRAS PANON 1 500,00 FR7611315000010801758056773
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement n°  AA - 20200455

 Direction :  DAE Montant total : 64 000,00 Nombre d’éléments du tableau :  50 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

803805126 3D EVENTS 8230Z CARTAYE JEAN 8 RUE JOSEPH BEDIER - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7618719000801000214770023

534997382 AMBULANCE THIERRY 8690A LARAVINE THIERRY 41 E CHE DE LA GROTTE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 500,00 FR7641919094020106296829134

387795099 AMODJEE ISSOP 4399C AMODJEE ISSOP 146 AV PRINCIPALE - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7611315000010801551335611

512797945 AUTO ECOLE CORINE FONTAINE 8553Z CAMBIE MARIE THERESE 65 T RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7641919094120102515429193

341160745 BEAUDRY RADOVIC CAROLE DENISE GHISLAIN 8690F BEAUDRY GUILBERT CAROLE 282 CHE DUBUISSON - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7618719000560000894480085

395064355 BERNON JEAN HUGUES 4711B JEAN HUGUES BERNON 34 RUE GABRIEL VAYABOURY - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010801583456773

820725539 BOYER SEBASTIEN JEAN YVES 4520A BOYER SEBASTIEN 90 B CHE CORBEILLE D OR - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009743000339407323

443303292 CHAFFRE SULLY YVES 7990Z CHAFFRE SULLY 151 LOT BARAU - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7619906009748137537900111

341184778 CHAUMARTIN PHILIPPE BERNARD 8553Z CHAUMARTIN PHILIPPE BERNARD 6 RUE LABOURDONNAIS - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7618719000820082322380025

824160683 COLLET GUILLAUME 9329Z COLLET GUILLAUME 110 bRue Henri Cornu - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7640618803240004082528211

443040860 COLOGON PLANTE CATHERINE 6820A COLOGON CATHERINE 70H rue Maurice Thorez - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7611315000010469191838903

384333290 COULAMA JEAN THIERRY 4711B COULAMA JEAN THIERRY 33 RUE PASTEUR CD28 - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7619906009743000652285479

485039564 DALLEAU YOLAIN MICHEL JEAN 1013B DALLEAU YOLAIN MICHEL JEAN 109 RUE MARCHANDE - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7610107004930025241219655

521124552 DELARUELLE MELANIE NICOLE 4322A DELARUELLE MELANIE 18 CHE DES IVOIRES - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 500,00 FR0220041010210389343S01872

789916384 DELHOUME DELHOUME LARGE FANNY MARY 7420Z DELHOUME FANNY 21 RUE FLEUR DE JADE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7630438001004000259206778

520154782 DPM 4322A DAFRI MANUEL 12 RUE DE LA POSTE ST GILLES LES BAINS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 500,00 FR7610278089690004052390118

429227390 DUCHATEAU HERVE GILLES 6820A DUCHATEAU HERVE 21 ALL DES AIGRETTES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR3820041010210050055A01864

825362692 DURAND MARYLINE 8551Z DURAND MARYLINE 39 RUE MAHATMA GANDHI - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 000,00 FR7641919094320111355329117

820222487 ECOLE LES PETITS CURIEUX 8559A FONTAINE CAROLE 1 RUE DES FRERES LUMIERE - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7610107004970033204541877

798256319 GARAGE AUTO SERVICES 4520A FERRIER STEEVE 1783 CHE GRAND CANAL - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7610107004910063103772691

434545679 GRONDIN MARIE CELINE 4789Z GRONDIN MARIE CELINE 177 CHE DUFOURG LES HAUTS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7610107004940043302247839

418674172 GRONDIN VERONIQUE ISABELLE 8553Z GARDEBIEN VERONIQUE 2 RUE BRAS LONG - 97414 ENTRE-DEUX 1 000,00 FR7619906009749000348041769

493808083 HOAREAU BUFFIERE MARIE NADINE 8559A BUFFIERE NADINE 4 LOT BOREAL - 97419 RAVINE A MALHEUR 1 000,00 FR7619906009747637154900195

429780034 KEISER CHRISTOPHE 9319Z KEISER CHRISTOPHE 14 CHE JEAN ALBANY - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR4620041010210361375S01863

813329851 KUMAR SURENDER 9609Z KUMAR SURENDER 3 RUE GERVAIS BARRET - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR4920041010210540135W01897

814549580 LAMBERT SARAH 5520Z LAMBERT SARAH 4 IMP LES BAMBOUS - 97412 BRAS PANON 1 500,00 FR7611315000010801734463657

453979676 LE COMPTOIR DES PECHEURS 4764Z MAHEO MAUREEN 22 AV DE LA COMMUNE DE PARIS - 97420 LE PORT 1 500,00 FR7610107003970063800417916

352010367 LOGEART THIERRY PAUL 8291Z LOGEART THIERRY 17 CHE DE LIGNE - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7619906009743000361983006

750820482 MERCURA 4619B BOUALEM DALILA 4 CHE DES LANTANAS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 500,00 FR7616807004008169627921927
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480645258 MERLO JEAN FRANCOIS 1813Z MERLO JEAN FRANCOIS 56 RUE ALEXANDRE FLEMMING - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009749001102199212

399518562 MOUNICHETTY MARIE ANNICK 8553Z MOUNICHETTY MARIE ANNICK 18 RUE LORY LES HAUTS - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7619906009748018696300113

454045790 MUNEERUDDY IMTEYAZ 5610C MUNEERUDDY IMTEYAZ 74 RUE SAINTE ANNE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7610107004910003302578559

752708487 NAVAL CONTAINER 4322B TRICAT ALAIN RUE ANTANIFOTSY - 97419 LA POSSESSION 2 500,00 FR7641919094300109207429144

793092578 NICOLAS FABRICE BERNARD MAURICE 4619B NICOLAS FABRICE 35 RLE JACQUIER - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7640618802820004076679159

327484275 NICOLLE DIDIER PAUL 8559B NICOLLE DIDIER 26 RUE BOUGAINVILLIEES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7641919094320103711729117

802273946 OUEST AUTO MOTO 8553Z FANCHIN YOANN 64 CHS ROYALE - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7610107007690013403212131

424170892 PELERIN FLORENT NICOLAS 7990Z PELERIN FLORENT 5 RUE DES VOILIERS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7641919094120376734430163

811156256 PETIGNIER PIERRE ALEXIS RAOUL 4520A PETIGNIER PIERRE 133 RUE LEBRETON - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7611315000010801099790717

330555558 RAMAYE JEAN ERIC 1071B RAMAYE ERIC 21 RUE TOURETTE - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7618719000881088824220045

799619416 RAZAFINDRALAMBO HIANITRA VICTOR 5520Z RAZAFINDRALAMBO HIANITRA VICTOR 185D CD 13 - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7611315000010801702362768

531672921 SALIVE LARISSA MARIE VICTORIA 9602A SALIVE LARISSA 16 RUE MILIUS - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7616598000011227407000134

338722499 SAVRIMOUTOU AMBROISE 4729Z SAVRIMOUTOU AMBROISE 8 CHE CHAMP DE MERLE - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 000,00 FR8220041010210148992R01807

753200633 SEVINGUE BENOIT GEORGES 4399B SEVINGUE GEORGES 367 CHE COUR DE L USINE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7610107004930014193208521

444242614 SUROUX JEAN PIERRE 4799A SUROUX JEAN PIERRE 6 RUE DE LA CRETE - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009743001058953032

520718677 THOMAS DELPHINE JEANNE MARIE 3213Z THOMAS DELPHINE 247 CHE DUBUISSON - 97436 SAINT LEU 1 500,00 FR2220041010210331349E01860

429110307 TOLSY JOVANY 4711B TOLSY JOVANY 140 CHE DES LIMITES - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR9520041010210942828F01819

808621759 TROY PAUL HENRI OLIVIER MARCEL 6820A TROY PAUL HENRY 6A chemin des Chocas - 97426 TROIS-BASSINS 1 500,00 FR7619906009743000274339238

815381884 UN MONDE METIS 1072Z LE GOUALLEC PHILIPPE 54 CHE DE LA SAVANE - 97460 BELLEMENE 2 000,00 FR7618719000860000869180095

403690902 VIOLO LAPEBIE FLORENCE 9003A LAPEBIE VIOLO FLORENCE 4 IMP DES TUITS TUITS - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 000,00 FR9730002039590000002757M36

539377622 WICKEL JULIEN VINCENT SEBASTIEN 7219Z WICKEL JULIEN 214 CD 13 DIT DE LIGNE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 500,00 FR2020041010124502814D03304
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200456

 Direction :  DAE Montant total : 66 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

440154904 AR 20210588 - 2 J ANIMATIONS 4690Z YCARD JACQUES 2 IMP LUCIEN COULAMA - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009749000128990452

452574767 AR 20210654 - ANGO RAMIN MARIE EDWIGE 4781Z ANGO MARIE EDWIGE GRANDE ANSE - 97429 PETITE-ILE 1 000,00 FR3820041010210331675J01857

449824259 AR 20210618 - ARMOUGOM CONJAN MARIE CHRISTELLE 8010Z CONJAN CHRISTELLE 117 B ALL SEUSSE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7619906009749000509341226

493033351 AR 20210677 - ARUM S 9602A MOUROUVIN NADINE 137 RUE JEAN DEFOS DU RAU - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 500,00 FR7619906009749001399579872

349230771 AR 20210599 - ASSANI JEAN BERNARD MAX 9522Z ASSANI JEAN BERNARD MAX 11 RUE LABOURDONNAIS - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7610107003970033002846718

502789704 AR 20210612 - ASSIE DAVILES ESTINES CHRISTINE CLAUDE 9003A DAVILES ESTINES CHRISTINE 13 RUE DES DATTIERS - 97412 BRAS PANON 1 000,00 FR7618370000011001145617858

440261709 AR 20210709 - ASSURANCES CONSEILS PLACEMENTS OCEAN I 6622Z RANDERA SHEHNAZ 59 RUE JULES AUBER - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7619906009749000652198073

450296678 AR 20210586 - BIDAULT DE BALBINE JULIE 9609Z DE BALBINE JULIE 1 IMP DES TROPIQUES - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7618719000530001106750080

817536717 AR 20210627 - BUREAU FONCIER INDEPENDANT THON HON & 6831Z THON HON FAUSTIN VERONIQUE 5 RUE DES PALMIERS - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7611315000010801729896412

488570201 AR 20210706 - CABANES FREDERIC JEAN 4339Z CABANES FREDERIC 17 CHE DES DRAGONNIERS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7610107004920043900025210

500296710 AR 20210717 - CABARET BETTY DANIELE 8559A GUIOT CABARET BETTY 455 rue Maxime Laope - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR6020041010210392105U01808

422139022 AR 20210690 - CHAMAND JOSELITO 4322A CHAMAND JOSELITO 19 F CHE DES CHEVREFEUILLES - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7616598000010181162000118

316258805 AR 20210684 - CHANE KAYE BONE E 4711B CHANE KAYE BONE DOMINIQUE BOIS BLANC - 97439 LE TAMPON CEDEX 1 000,00 FR6010011000201240062459C59

530175116 AR 20210548 - CLERC RAPHAEL LUDOVIC 6619B CLERC RAPHAEL 50 TER RUE HO CHI MINH - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7619906009743000311766591

520634411 AR 20210708 - COULEUR DU SUD 2561Z CLAIN JEAN MARIE 55 CHE MAXIME RIVIERE - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7611315000010801643465435

832243760 AR 20210641 - DIJOUX MARIE LILIANE 6820A DIJOUX MARIE LILIANE 9 C CHE DE LA POINTE - 97413 CILAOS 1 000,00 FR6620041010210050793C01837

431845601 AR 20210568 - DUCHEMANN RAMSAMY MARIE SYLVIANE 4711B RAMSAMY MARIE SYLVIANE 10 CHE DE LA BRETELLE - 97435 TAN ROUGE 1 500,00 FR7619906009749001453955938

505044230 AR 20210542 - DUFFOUR HENRY 8552Z DUFFOUR HENRY 1 LOT DES TOURTERELLES - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7630003001040005064800621

431375807 AR 20210573 - ETUDES PIERRES IMMOBILIER 6832A LE ROL JEAN CHARLES 52 BD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7618719000530000629810004

534197611 AR 20210698 - FONTAINE ELOISE GISELE 9602A FONTAINE ELOISE 22 RUE BAZEILLES - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR6720041010210377773R01874

332181171 AR 20210637 - GANOFSKY JEAN FRED 4120A GANOFSKY JEAN FRED 43 BIS RUE ROLAND GARROS - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7618719000540000517720087

452676281 AR 20210590 - GOULAMALY DEMNATI SHARDA 8559B DEMNATI SHARDA 202 RUE LOUIS LAGOURGUE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7611315000010800132498375

398918722 AR 20210636 - GRONDIN CHRISTIAN JOSEPH 9523Z GRONDIN CHRISTIAN 93 RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7619906009748021503300178

381614783 AR 20210712 - GUENEGO THIERRY SERGE CHRISTOPHE 6831Z GUENEGO THIERRY 6 RLE DU PONT - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7619906009749001139542854

812198893 AR 20210691 - GUICHARD PAUSE LYDIE MARIE JOHANA 4776Z PAUSE LYDIE 10 CHE DU CENTRE - 97442 SAINT PHILIPPE 1 000,00 FR7619906009743000188393067

478622947 AR 20210657 - KERKAR FARID 4719B KERKAR FARID 5 avenue cristal appt 13 - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7619906009747599201900121

510684772 AR 20210605 - KOMELA CONSULTING 7022Z LEJEUSNE DOMINIQUE 54 RUE DES GOYAVIERS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610268024821916190020036

338102148 AR 20210664 - L IMMOBILIERE DU LAGON 4110D FUNG KWOK CHINE FLORENCE 18 RUE DU GENERAL DE GAULLE ST GILLES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS2 000,00 FR7611315000010801507170541

789214038 AR 20210567 - LAW LEUNG EMMANUELLE 7410Z LAW LEUNG BOYER EMMANUELLE 23 CHE BEL HORIZON - 97425 LE PORT CEDEX 2 000,00 FR7619906009743000249636054
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510001217 AR 20210597 - MADAVJEE SHARIFFA 7022Z MADAVJEE SHARIFFA 188 CHE DEPARTEMENTAL 41 - 97419 RAVINE A MALHEUR 1 000,00 FR6820041010210933450M01841

388458382 AR 20210669 - MARCHAL BERNARD 8552Z MARCHAL BERNARD 13 RUE GABRIEL PERI - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7610107001460074097038320

351321963 AR 20210629 - MEDAR GERVAIS GABRIEL 4399C MEDAR GERVAIS 277 ALL ZELMAR - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7611315000010801197447213

823459904 AR 20210591 - METISS ADDICT CREATION & BRODERIES 1399Z THOMAS VANESSA 52 Chemin Tarcyle Hangar - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7619906009743000409006084

392404927 AR 20210634 - NANY JEAN MICHEL 4399C NANY JEAN MICHEL 26 RUE DES ORTIES - 97435 VILLELE 1 500,00 FR7611315000010801583072944

811955772 AR 20210696 - NEOTEC 3312Z MATHEVET LOLA 4 CHE NARCISSE LEBON - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7610107004920023703716029

750849119 AR 20210688 - OLEEMUN FAKIM 1413Z OLEEMUN FAKIM 21 C RUE DE L EGLISE - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR3520041010210412167A01858

791102320 AR 20210676 - PAYET YANNICK JOSEPH 4619B PAYET YANNICK 15 CHE DU NODDI - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7619906009743000619047944

488179672 AR 20210546 - RACHADE X 4511Z AHAMED RACHADE 626 RUE MAUNIER - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7611315000010802382474194

829087576 AR 20210638 - RAVCAPITAL 6831Z RAVATE YOUSHAA 32 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7618719000580001109460088

520626961 AR 20210621 - RIGAUDIN DAMIEN TEDDY 4520A RIGAUDIN DAMIEN 1202 CHE BOISSY - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009748030793000169

524625191 AR 20210602 - ROBERT DAVID 6201Z ROBERT DAVID 76 RUE LOUIS LAGOURGUE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR6320041010071536094R03806

803064088 AR 20210685 - RUN CAR EVENTS 4932Z BOUGET DIDIER 27 RUE OMEGA - 97460 SAINT PAUL 2 500,00 FR7619906009743001107955104

440289700 AR 20210622 - SAOUZANET NORBERT JEAN HENRI 4645Z SAOUZANET NORBERT 7 RUE LEON DE LEPERVANCHE - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7611315000010801574827750

419884754 AR 20210579 - SARL GARAGE RAMAYE 4520A RAMAYE NATHALIE 177 AV PRINCIPALE - 97450 SAINT LOUIS 2 500,00 FR7618719000830083296080075

499996544 AR 20210648 - SOCIETE VENEROSY 4334Z VENEROSY JULIEN 7 CHE DE ROLAND STE ANNE - 97437 SAINTE ANNE 1 500,00 FR7619906009749001557181980

442789632 AR 20210583 - SOTEIX 4645Z HOARAU BEATRICE 26 RUE DU CHATEAU MORANGE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7611315000010801581365259

413149683 AR 20210687 - TALLEUX PIERRE 9609Z TALLEUX PIERRE 66 T CHE NUMERO 1 - 97425 LE PORT CEDEX 1 000,00 FR6520041010210295686R01870

818955692 AR 20210585 - TECHNI PLAC 4331Z SERTIER BRICE 61 CHE PAVE LOUGNON - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7611315000010801732301430

382868917 AR 20210593 - VIRGINIE SERGE JOSEPH 4764Z VIRGINIE SERGE 461 RUE DE LA REPUBLIQUE - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 1 000,00 FR7619906009747630065000154

512126053 AR 20210623 - VU THEOPHILE 5610A VU THEOPHILE 57 RUE DES NAVIGATEURS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7611315000010801696855884
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement n°  AA - 20200457

 Direction :  DAE Montant total : 3 000,00 Nombre d’éléments du tableau :  3 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

800629628 JHUMKA IMTEYAZ 4782Z JHUMKA IMTEYAZ 12 Impasse Paul Doumer - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR2220041010210540525V01836

820264257 MAHE BRUNO ANTOINE 9329Z MAHE BRUNO 21 B RUE EMMAUS ETHEVE - 97429 PETITE-ILE 1 000,00 FR7619906009748040091400187

384988721 ROFFINELLA BREL EVELYNE 4789Z BREL EVELYNE 80 CHE D EAU LA FONTAINE - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7618719000560001092930057
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Numéro de lot Mesures Numéro AA Nombre demande Montant du AA
20 3.27 20200453 50
20 3.27 20200454 50
20 3.27 20200455 50
20 3.27 20200456 50
20 3.27 20200457 3

203

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE REF WEBDELIB 108810– TABLEAU SYNTHESE

66 500,00 €
70 000,00 €
64 000,00 €
66 500,00 €
3 000,00 €

270 000,00 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 25/08/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0558
Réf. webdelib : 108815

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

PROGRAMME ACCOMPAGNER, CONSOLIDER, ADAPTER, CONQUÉRIR, INNOVER, ANCRER -
PRÉSENTATION DES ENTREPRISES ÉLIGIBLES - SUBVENTION > 23000€

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de « minimis »,

Vu le Budget 2020,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu la  délibération  N°  DCP2019_0742  en  date  du  12  novembre  2019  portant  création  d’un  cadre
d’intervention Dispositif Accompagner, Consolider, Adapter, Conquérir, Innover, Ancrer en faveur des très
petites entreprises réunionnaises,

Vu la délibération DCP2020_0119 du 24 avril 2020 portant sur la mobilisation d’une enveloppe budgétaire
maximale de 800 000,00 € en complément du premier engagement de 650 00,00 € réalisé lors de l’agrément
du cadre d’intervention réalisé en 2019,

Vu la demande de l’entreprise KRUGELL ART & DESIGN.

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement économique
renforcé par la loi NOTRe,

• l’environnement économique souvent atone, dans lequel évolue les entreprises de notre territoire,

• le contexte économique dégradé, accentué par la crise économique et sociale sans précédent sur le
territoire de La Réunion,

• l’objectif  qui  vise  à  assurer  la  pérennité  des  activités  économiques  et  des  emplois  créés  sur  le
territoire,

• que ce projet respecte les dispositions du rapport 107260 validé par la délibération de la Commission
Permanente (DCP2019_0742) en date du 12 novembre 2019.

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

353



ARRÊTÉ

ARTICLE 1

D’approuver  l’attribution  d’une  subvention  globale  de  50  000,00  € à  l’entreprise  KRUGELL ART &
DESIGN pour l’acquisition de matériel et la mise en place d’une ligne production de meuble design via une
imprimante  3D.  La  nature  des  dépenses  présentées  sont  de  l’ordre  des  investissement  immatériels  et
matériels.

ARTICLE 2

D’affecter  un  montant  de  50  000,00   €,  à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  1  450  000,00  €  sur
l’Autorisation de Programme P130-0001 «  Aides aux entreprises » votée au chapitre 906 du budget de la
Région.

De prélever les crédits correspondants, soit 50 000,00 € sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Feuille1

Page 1

DISPOSITIF ACCOMPAGNER, CONSOLIDER, ADAPTER, CONQUERIR, INNOVER, ANCRER

I- Présentation de l'entreprise

Raison Social : Krugell Art & Design

Activité L’etude, la conception, le prototypage, la realisation, la fabrication de structures metalliques

Adresse : 72 rue Foch ZAC Foucherolles Sainte-Clotilde – 97490 Saint-Denis

SIRET : 885 038 950 00014

II- Objet de la demande

La société Krugell Art & Design démarre son activité dans un secteur ou l’implantation est coûteuse. Il sollicite la collectivité afin 
de l’accompagner dans le mise en place d’une chaine de production de meuble design via une imprimante 3D industrielle.
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Feuille1

Page 2

III- Plan de financement

Nature de la dépense Assiette totale Assiette éligible Part Région Montant Région

Investissement 60,00 %

BFR                          - €                          - €                          - €                          - € 

Principes de sélection Critères de sélection Condition de Notation Points

Oui 5

5
Non 0

Caractère du Projet

Note modulée 0 à 5 5

Oui 3
3

Non 0

Nature des investissements envisagés
Oui 2

2
Non 0

Note modulée 0 à 5 3

Total 17

Objet des 
dépenses

 118 000,00 €  118 000,00 €  50 000,00 € Investissement 
matériel immatériel

Nombre de points 
accordés

Viabilité économique de l’entreprise et du 
projet

Existence de 
débouchés 

commerciaux sur le 
marché local ou à 

l’exportation

Création ou 
consolidation d’emploi,

Modernisation de l’outil 
et/ou les processus de 

travail

Caractère innovant du 
projet

Les process et 
itinéraires techniques 

respectueux de 
l’environnement, ou 

valorisant la 
responsabilité sociétale 

des entreprises

Avis circonstancié : Cette star-up souhaite créer une production locale de meuble design. La mise en place de cette ligne 
production va permettre de répondre à une demande locale et à l’export et le recrutement de poste à haute valeur ajoutée 

(designer & ingénieur).

Visa Instructeur : BV
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 27/08/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0559
Réf. webdelib : 108841

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

FONDS DE SAUVEGARDE : COMITÉ ENG. 007 DU 26/08/2020 : 
85.000 € POUR 12 ENTREPRISES

Vu le règlement de l'Union Européenne n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de "minimis" plafond des aides
de minimis fixé à 200 000,00 € pour les entreprises.

Vu le règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant le Règlement de l'Union
Européenne n° 1408/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement  de  l'Union  Européenne  aux  aides  de  "minimis"  plafond  des  aides  de  minimis  fixé  à
20 000,00 € pour les entreprises du secteur agricole

Vu le règlement n°717/2014 du 27 juin 2014 concernant l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l'aquaculture
avec un plafond fixé à 30 0000,00 €.

Vu la communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil  Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d’Investissement et à l’Eurogroupe du 13/03/2020,

Vu le  règlement  2020/0043  (COD)  modifiant  le  règlement  (UE)  nº  1303/2013,  le  règlement  (UE)
nº  1301/2013  et  le  règlement  (UE)  nº  508/2014  en  ce  qui  concerne  des  mesures  spécifiques  visant  à
mobiliser  des  investissements  dans  les  systèmes  de  soins  de  santé  des  États  membres  et  dans  d’autres
secteurs de leur économie en réaction à l’épidémie de COVID-19,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020,

Vu l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 portant création d'un fonds de solidarité à destination des
entreprises  particulièrement  touchées  par  les  conséquences  économiques,  financières  et  sociales  de  la
propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l’exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19,

Vu le budget de l'exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19",

Vu la  délibération  N°  DCP  2020_0120  en  date  du  24  avril  2020  portant  création  du  « Fonds  de
Sauvegarde »,
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Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu les avis rendus par le « Comité d’Engagement » du 26 août 2020 ;

Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée,

• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de
trésorerie conjoncturelles graves,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Le présent arrêté a pour objet d’approuver l’attribution d’une avance remboursable globale de 85.000,00 € en
faveur de 12 entreprises réparties conformément au tableau en annexe.

ARTICLE 2

Les crédits correspondants, soit  85.000,00 €,  seront prélevés sur le chapitre 906 à l’article fonctionnel 61 du
budget 2020 de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de La Réunion,  sis  27 rue Félix Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 28/08/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0561
Réf. webdelib : 108785

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

LOT 19 MESURE 3.27

Vu le traité de fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la décision n°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission Européenne relative au programme
opérationnel FEDER Réunion Conseil Régional 2014-2020 (CCI 2014 FR10RFOP007),

Vu la Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d'Investissement et à l'Eurogroupe du 13 mars 2020,

Vu le Règlement (UE) 2020/460 du 30 mars 2020 modifiant le règlement (UE) no 1303/2013, le règlement
(UE) no 1301/2013 et le règlement (UE) no 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à
mobiliser des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d'autres secteurs
de leur économie en réaction à l'épidémie de COVID-19,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de " minimis ",

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 portant création d'un fonds de solidarité à destination des
entreprises  particulièrement  touchées  par  les  conséquences  économiques,  financières  et  sociales  de  la
propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu le budget de l'exercice 2020, 

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19", 

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 15 au 24 avril 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de  leur demande de financement en ligne.
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Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée,

• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de
trésorerie conjoncturelles graves,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL REGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

D’approuver l’attribution d’une subvention globale de  455 000,00 € en faveur de  317  entreprises répartie
conformément aux tableaux en annexe.

ARTICLE 2

D’affecter un montant de 455 000,00 €, à partir de l’enveloppe déjà engagée de 20 000 000 €  (selon FA 3.26 ou
3.27) pour 317 entreprises sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »
votée au chapitre 906 du budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en
annexe,

De prélever les crédits correspondants, soit 455 000,00 €, sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement n°  AA - 20200491

 Direction :  DAE Montant total : 70 500,00 Nombre d’éléments du tableau :  50 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

515284594 2P@IMMOBILIER 6831Z PAYET LAURENT 66 RTE DE LA GRANDE CORNICHE - 97480 SAINT JOSEPH 2 500,00 FR7611315000010801642970541

415281310 AJORQUE NICOLE ANNE MARIE CHIMENE 9602A CHIMENE ANNE MARIE 5 RUE DU VERSANT - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7611315000010420962772319

529506156 AMOUNY GEORGET 9609Z AMONY GEORGET 3 CHE NICOLAS BOILEAU - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009747557254000152

813350865 BALAJI SEVERINE 4399C BALAJI SEVERINE 10 RUE DES COQUELICOTS - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 2 500,00 FR7641919094310110354129179

347386989 BAMBOU 7021Z CHATEL KATHERINE 52 B RUE CHARLES GOUNOD - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7611315000010801529621967

411949951 BEAULIEU POONOOSAWMY MICHELINE 9602A POONOOSAWMY MICHELINE 99 RTE DE SAINT FRANCOIS - 97400 SAINT FRANCOIS 1 000,00 FR7611315000010467101842856

500293790 BERTIL LEFEVRE MARIE CHRISTINE 9602A LEFEVRE CHRISTINE 1 B RUE DES PETITS NATTES - 97450 SAINT LOUIS 1 500,00 FR7611315000010802410017926

441357415 BONNIN MARC NICOLAS LUC 4619B BONNIN MARC 30 IMP DU CALVAIRE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7610107003890043100754224

420165185 BOYER MARIE FRANCOISE 8559A BOYER MARIE FRANCOISE 2 RUE DES LOTUS - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7619906009743000788145910

422115535 BRASIER PATRICE JEAN 4312A BRASIER PATRICE JEAN 17 RUE SARDA GARRIGA - 97470 LA CONFIANCE 2 000,00 FR7611315000010801630986773

421003609 CLAIN SARL 5610A ROSET EP CLAIN MARIE CLAUDETTE CHE DU COLORADO - 97417 LA MONTAGNE 2 000,00 FR7619906009747657761900101

433448024 CRAMPE VIRADE MARIE GERALDINE 9602A VIRAGE GERALDINE 25 RUE DU MARCHE - 97450 SAINT LOUIS 1 500,00 FR7610107007220033401135095

950637983 DELMAS JOHNY FRED 5630Z DELMAS JOHNY FRED 664 ALL JACQUIERS - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010802453082143

799877964 DOMINYC SAINT CYRIL 9602A HAGEN MIRELLA 4 ALL DES GIRASOLS - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7611315000010801698472680

441149978 EGATA PATCHE LALLEMAND MARIE YOLAINE 9602A LALLEMAND MARIE YOLENE AV RAYMOND VERGES - 97420 LE PORT 1 500,00 FR7618719000550000662720037

448499459 EPITHETE 9602A MALET EP SEMELY SOLANGE MARIE MAGALI 77 RUE ROLAND GARROS - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7619906009749000434287282

420439804 ETHEVE D EURVEIHLER MARIE LYDIE 4711B D EURVEILHER MARIE LYDIE 60 RUE MARCEL PAGNOL - 97480 VINCENDO 1 000,00 FR7610107002750012075523020

499684033 ETOILE DE BEAUTE 9602B BOYER MARINA 31 RUE AIME LEBON - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7619906009743000416187091

423833052 FINEL CELINE FRANCOISE 8690F FINEL CELINE 9 RUE DU COMMERCE - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7619906009749001546430985

530733807 FONTAINE NICOLAS 9602A FONTAINE NICOLAS 9 LE PONT - 97429 PETITE-ILE 1 000,00 FR7618719000530000518100051

380853077 GRONDIN JEAN FABRICE 9602A GRONDIN FRABRICE 107 RUE VICTORIA - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010447769641879

432817658 GRONDIN JEAN YVES 4332B GRONDIN JEAN YVES 71 CHE DE LA CROIX - 97441 SAINTE SUZANNE 2 500,00 FR7611315000010801718236236

437796105 HANG WEI 7420Z HANG WEI 130 RUE DES BONS ENFANTS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009749001714550221

411923741 IBRAHIM ISSOP SOLLIMAN AICHA BIBI 4751Z ISSOP SOLLIMAN AICHA 18 RUE MILLET - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7611315000010801556458375

821883824 IDEE COIFF 9602A HOARAU CINDY 194 B RTE DE CILAOS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 500,00 FR7611315000010801752994634

535184337 IMSA 4520A MACTOOM ISMAEL 284 RUE RAPHAEL BABET - 97480 SAINT JOSEPH 2 000,00 FR7611315000010801664916597

535005243 LE GUERNIC HERVE JEHAN 8559A LE GUERNIC HERVE 128 B CHE FINETTE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7640618803250004071291910

410257000 LEANDRE AUGUSTINA MARIE SOPHIE 1032Z LEANDRE AUGUSTINA MARIE SOPHIE 113 CD 6 FLEURIMONT - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7619906009747583136800182

829492933 LEBON EDWINA ANNAELLE 9602A LEBON EDWINA 35 CHE FERNAND COLLARDEAU - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7619906009749002699021554
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384775508 LHOMOND JEAN DAVID 1084Z LHOMOND JEAN DAVID 529 531 CHE BALANCE RAVINE CREUSE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7610107004930063704097513

751188087 MATHIS TONY PASCAL 7420Z MATHIS TONY 34 J CHE BOUSSOLE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7619906009743000584655915

523756161 MERCIER LAURENT PIERRE MARCEL 8551Z MERCIER LAURENT 42 RUE JULES VERNE - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7618706000001491258900095

484956628 MOUNY LATCHIMY JOHAN 8559A MOUNY LATCHIMY JOHAN 47 RUE CASSIOPEE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7616798000010000050462043

378953285 PAYET LOUIS MARIANNO 4932Z PAYET LOUIS MARIANNO 7 IMP MEXICO - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 500,00 FR7619906009747562344700123

442333456 PAYET GARAIOS LYDIE ANDREE 9602A PAYET LYDIE 12 RUE LECONTE DE LISLE - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7619906009748048436000175

394336523 PAYET LEBON BRIGITTE MARIE 9602A HOARAU MARIE LOUISE 107 RUE RAPHAEL BABET - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7619906009748006949500106

803811926 PICARD JEAN EUDE 4120B PICARD EUDE JEAN 16 RUE CLAUDE CHAPPE - 97420 LE PORT 2 000,00 FR7611315000010801705515171

433544582 RAMSAMY LEBON EMILIENNE 4711B RAMSAMY LEBON EMILIENNE 248 RTE HUBERT DELISLE PITON - 97424 LE PLATE 1 000,00 FR7619906009749000201572642

510293616 ROBERT PATRICIA REINE CLAUDE 4721Z ARGINTHE PATRICIA 46 CHE DE L ABONDANCE - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7611315000010447919082407

389724873 ROVAN FRANCK GERALD 1071C ROVAN FRANCK GERALD 103 B RUE DE LA GARE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7611315000010801677486148

505280628 SAFLA ABDOULLAH 6831Z SAFLA ABDOULLAH 82 rue LABOURDONNAIS - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7619906009749000450352519

490594231 SAHA 4772A OMARJEE MAHMODE SABHYL 19 RUE PIERRE RAYMOND HOARAU - 97410 TERRE SAINTE 2 500,00 FR7616958000019127739760246

534973615 SAM WING ODILE MARIE BRIGITTE 4711B SAM WING ODILE 66 RUE EUGENE DAYOT - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107004920083301130427

803362920 SOWETO BEAUTY 9602A SALL MALICK 71 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7619906009743000599290305

331774547 TIF FOLIES 9602A ECK JESSIE 126 AV RAYMOND BARRE - 97427 ETANG SALE 1 500,00 FR7610107004960084092087476

503892275 TIGNAC PAYET MARIE EDMEE 9602A PAYET EDMEE 73 RUE DU GAL DE GAULLE - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7619906009749001729807448

799846597 TRANSPORT LES SALANGANES 4932Z ESTHER DAVID 80 RUE PIERRE RIVALS - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 500,00 FR7618719000530000727420037

329648703 TURPIN CLAUDE FRANCOIS 4711B TURPIN CLAUDE FRANCOIS 107 RTE N5 DE ST LOUIS A CILAOS - 97413 CILAOS 2 000,00 FR7619906009747084501800115

497924902 VAVELIN BORIS GAETAN GABRIEL 9602A VAVELIN BORIS 7 RUE LEON DE LEPERVANCHE - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107007220083701097359

801824202 ZEMRON ZEMRON ESCULIER LAURENCE 8690F ZEMRON LAURENCE 16 rue antoine de bertin - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 000,00 FR7611315000010472726407838
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement n°  AA - 20200492

 Direction :  DAE Montant total : 71 500,00 Nombre d’éléments du tableau :  50 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

513594846 AC LOCATION 7711A MESPOULET JEAN FRANCOIS 37 RTE DE CAMBAIE - 97460 CAMBAIE 1 500,00 FR7611315000010800350536236

347963795 AH VOUN TANG PANG JACQUELINE 4778C TANG PANG JACQUELINE 87 CHE BOEUF - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7610107004920023001095268

814438727 ALAMELE BEGUE MARIE SABINE 8211Z ALAMELE EP BEGUE MARIE SABINE 19 LOT LATCHUMAYA - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7618719000510000216230067

490954351 ASGARALY ALI JOEL 4789Z ASGARALY ALI JOEL 3 IMP DU BOIS DE ROSE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7611315000010465821159616

819553264 AUSTRAL FILMS FACTORY 5911A JOANNES STEPHANIE 52 CHE BOUTIQUE ROUGE - 97411 LA PLAINE ST PAUL 1 500,00 FR7619906009743000332287038

534253125 AUTO MOTO ECOLE SYMPA 8553Z FONTAINE DAMIEN 128 AV PRINCIPALE - 97450 SAINT LOUIS 1 500,00 FR7611315000010801662845259

801221839 BAIL SEBASTIEN 4332A BAIL SEBASTIEN 2 IMP DES ACACIAS - 97414 ENTRE-DEUX 1 000,00 FR7613807109169351910101337

525260436 BARNAVAL DOMINIQUE 4399B BARNAVAL DOMINIQUE 23 LOT LES CHAMPACKS - 97470 LA CONFIANCE 1 500,00 FR7610107004930043105558141

754035848 BENARD RENAUD JULIEN 8690E BENARD RENAUD 7 CHE CHEVALIER - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 000,00 FR7610107003890043704677582

790506091 BENT ABDELKADER SENA 4782Z BENT ABDELKADER SENA 132 CHE DES CALUMETS - 97423 PETITE FRANCE 1 000,00 FR7611315000010456691863481

825345259 BM FROID CLIMAT 3312Z BOYER MICHEL 111 RTE NATIONALE 2 - 97442 SAINT PHILIPPE 1 500,00 FR7611315000010801109440277

538969809 BUONGIORNO PATRICK 4619B BUONGIORNO PATRICK 52 rue des papangues - 97460 PLATEAU CAILLOU 1 000,00 FR7619906009743000436503450

411690324 C S CHONG SARL 9601B CHONG HONG FONG SYLVIE 11 RUE DE L ETANG - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7619906009748062415400197

809663669 CARPIN JEAN HUGUES 4399C CARPIN JEAN HUGUES 9 RUE ALLAMANDA - 97441 BAGATELLE 1 000,00 FR7610107004940073703117167

823613740 CHAMAND MYRIAM MARIE NOEMIE 9602B CHAMAND MYRIAM 2684 CHE DU CENTRE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7619906009743000810790075

384817276 COLINET JEAN PAUL THIERRY 4331Z COLINET THIERRY 143 RTE GABRIEL MACE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7610107004940093204614960

829299999 D BTP 4312A DENA JEAN MICHEL 73 CHE DU GENERAL DE GAULLE - 97400 LE BRULE 1 500,00 FR7618719000800001130490037

394473680 DUJARDIN CORALIE GEORGETTE 7022Z DUJARDIN CORALIE 13 CHE DES CASQUES - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 000,00 FR2120041010210576145M01844

534274873 DURAND SEBASTIEN FREDERIC 4799B DURAND SEBASTIEN 34 AV DU PAPE JEAN PAUL II - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7611315000010458310621791

479868812 EURL DIJOUX FORMATION 8553Z DIJOUX JACQUES 15 AV DU STADE - 97460 SAINT PAUL 2 500,00 FR7611315000010801619953120

398376756 FELICITE JANY MAX 4332B FELICITE JANY MAX 26 ALL BERNHARD BOLZANO - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7611315000010801529237750

822639225 FERRERE MARINE 9602B FERRERE MARINE 65 ALL BOIS NOIRS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7618719000830000684930095

328318548 GRONDIN YVES JULIEN MARCEL 8553Z GRONDIN YVES 6 RUE DE LA MARTINIQUE - 97420 LE PORT 2 500,00 FR7619906009747514406900289

520658022 GUFFLET DJEEMS PIERRE 7420Z GUFFLET DJEEMS 70 RUE SARDA GARRIGA - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009749002331184168

434359626 IBRAHIM ABASSBAY HATIM 4772B IBRAHIM ABASSBAY HATIM 121 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7611315000010801753500004

429876212 IDMONT DESIRE 8553Z IDMONT DESIRE 951 AV DES MASCAREIGNES - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7618719000850001126010017

818452591 IMATASSE JEREMY 8559A IMATASSE JEREMY 73 A RUE GONNEAU - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR5220041010210565247S01875

788416204 JB 9499Z MAHEUX BENOIT 39 B BD DE LA PROVIDENCE - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7611315000010800684671166

327106274 KOO KWONG SEONG CELINE 4711B KOO KWOONG SEONG CELINE 53 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7641919094310101595029179
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515383487 LA P TITE SCENE QUI BOUGE 9001Z FURLAN CAROLINE 11 CHE MILLET - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7620041010210330957D01864

813672490 LEBRETON TEDDY JEAN YANN 3250A LEBRETON TEDDY 10 IMP DE TROMELIN - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7618719000860001108550002

489649319 LEPARGNEUR JEROME DANIEL 6831Z LEPARGNEUR JEROME 8 IMP DES PAPANGUES - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7616106840148640288126571

814687380 LES ELFES DU BIEN ETRE 9604Z GIRAUD CHRISTIANE 78 RUE DU GAL DE GAULLE - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7611315000010801731301166

828378927 LS24 DISTRIBUTION 4642Z LATOUZE STEPHANE 08B RUE MAHATMA GHANDI - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7611315000010458467448287

791055569 MOUNIAMA COUPAN LUDIVINE MARIE EULALI 9602B MOUNIAMA COUPAN LUDIVINE 3 A IMP DES TURQUOISES - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7618719000831000229220068

539583856 NATIVEL JULIANA 6499Z NATIVEL JULIANA 4 IMPASSE REN HOARAU - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009749001670918457

445140130 NOEL LAPLAGNE DANIELLA 5630Z LAPLAGNE DANIELLA 10 RTE DES PREMIERS FRANCAIS - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7611315000010801597521967

510472152 PARAPENTE REUNION SAINT LEU 8551Z MORETTI LAURENT 1 RUE GEORGES POMPIDOU - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7611315000010801638160990

499555340 PERMALNAICK CORINNE 4711B PERMALNAICK CORINNE 6 CHE ANDRE DALLY - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7619906009749002394833434

800840936 POINY GOVANNY JEAN STEPHANE 4752A POINY GOVANNY JEAN STEPHANE 464 B AV DES MASCAREIGNES - 97440 CAMBUSTON 1 500,00 FR7611315000010430791004282

807630686 PROCHAUFECO 4752A BOYER DYLAN 231 RUE PIERRE RIVALS - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 500,00 FR7619906009743000094688157

538302258 RAHARIMALALA BAREGE MADELEINE 5610B BAREGE MADELEINE 24 RUE BOUVET - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7618719000840000739260071

478836752 RESTAURANT PARFUMS DE CHINE 5610A LIAO SIWEN 67 RUE DU FOUR A CHAUX - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7619906009749000648765437

482962990 SCI MOISE 6820B HASSANBAY DAOUD MOISE 148 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7610107004910043600611736

339763989 SOCIETE MEUBLES ET CONFORT 4759A TECHER PATRICK 311 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7611315000010801547566773

811955186 TACTIC DISTRIB 4741Z POTHIN ALAIN 7 RUE HENRI CORNU - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 000,00 FR7611315000010801720095435

519104186 TANG PANG JOSEPH 9321Z TANG PANG JOSEPH 221 RTE DU GERANIUM PLAINE DES CAFRES - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 000,00 FR7610107004920043902053383

388568271 TECHER VERONIQUE 4789Z TECHER VERONIQUE 4 RUE DES FRERES LUMIERE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR6720041010210332586Z01857

520055492 VUE EN PLAN 1813Z FONTAINE DAVID 6 RUE BENJAMIN HOARAU - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7641919094110101999229158

512973538 YING BIN 5610A XIE BAPTISTE GANG 46 B RUE DE NICE - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7619906009749002157191291

Edité le 13/08/2020  - 15:48:43 365



Liste des dossiers rattachés sur l’engagement n°  AA - 20200494

 Direction :  DAE Montant total : 79 500,00 Nombre d’éléments du tableau :  50 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

825037237 AB ASTRA 4778C GALANT CORALIE 4 C MAIL DE RODRIGUES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7641919094320109851829117

827442385 ABRANTES JUDICAEL 4322B ABRANTES JUDICAEL 61 CHE DES NOISETIERS - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7610107007550073404991803

353690902 AMADY LANAON JEAN THIERRY 4333Z AMADY LANAON JEAN THIERRY 34 A RUE ARISTIDE BRIAND - 97421 LES MAKES 1 500,00 FR7611315000010801551487125

538752916 AYACHE KARINE JEANNE STELLA 4619B AYACHE KARINE 10 IMPASSE DE TROMELIN - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7611315000010466723896324

402175152 AZIMI OPTICIEN 3250B AZIMI KARIM 244 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7641919094120107957129193

320044902 BAX LOUIS PHILOMENE MARIO 4789Z BAX LOUIS 144 RUE ROGER PAYET - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR9320041010210262377K01877

504308180 BAZAR ROYAL 4778C CAI SONGHUA 193 RUE RAPHAEL BABET - 97480 SAINT JOSEPH 2 500,00 FR7611315000010801630198551

822264842 BELUS JOEL 2512Z BELUS JOEL 45 RUE JEAN GIONO - 97420 LA RIVIERE DES GALETS PORT 1 500,00 FR7641919094300117772529144

413864117 BOIS DE BOUT 7112B DEVAUD LAURENT 27 RUE BASSIN MASSOUTE - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 2 500,00 FR7611315000010801556417926

334703030 CELESTE MARTINE 5520Z CELESTE MARTINE 299 RUE GEORGES POMPIDOU - 97436 LES COLIMACONS 1 000,00 FR7611315000010800157850004

810046748 CHAN YEN MAN SERGE 8129B CHAN YEN MAN SERGE 2 PL DIDEROT - 97420 LE PORT 1 000,00 FR1420041010210531748E01844

438335960 CONSTRUCTION MACONNERIE PAYET HUET 4399C HUET BENOIT 225 RUE CLAUDE MARION - 97480 SAINT JOSEPH 2 500,00 FR7619906009749000036916112

818929366 COURTOIS MARIE CHRISTINE 8559A COURTOIS MARIE CHRISTINE 244 CHE PETIT FRERE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7610107002750063600314954

380666941 DESPINOY ERIC GILBERT YVES 8551Z DESPINOY ERIC 11 B RTE DES EUCALYPTUS - 97417 SAINT BERNARD 1 000,00 FR7618719000800080530840010

390563815 DETHIER MARILYNE NOELLE JACQUELINE 4789Z DETHIER MARILYNE NOELLE 133 AV DE LA GRANDE OURSE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7610107006160003703257979

813088291 DILETTO SAS 4690Z DILETTO ANTONIO 60 CHE SUMMER N 1 - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7610107006200043404742842

333009959 DODANE TANTALE ANNE ANDREE DENISE 3299Z TANTALE ANNE 56 RUE DU TAMPON - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7610107007220023503643968

412783409 DOLPHIN MARIE BERNADETTE 9602A DOLPHIN MARIE BERNADETTE 82 RUE JEAN DEFOS DU RAU - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 000,00 FR6920041010210130545P01864

490446382 DUWAT CHRISTELLE 4782Z DUWAT PERENNES CHRISTELLE 2 RUE DES ENGAGES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7619906009749001424210015

389415464 FILAUMAR AIME JEAN HUGUES 8553Z FILAUMAR AIME 4 B RUE DU BOIS DE MERLE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7619906009743000014044588

411012487 FIT FUN 8551Z HATEMIAN ALEXANDRE 8 AV DES MASCAREIGNES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7611315000010801567249528

828293837 GEOLAB 7112B PINEL ROMAIN 71 CHE ARTHUR RIMBAUD - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 2 500,00 FR7619906009743000519120096

391696135 GERVILLE JOSEPH MIKAEL 4511Z GERVILLE JOSEPH 28 ALL DES GRAVIERS LOT VETYVER - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7611315000010435213840629

503170458 GHIVALLA HASNAA 9602A GHIVALLA HASNAA 11 RUE VICTOR HUGO - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7619906009743000125454132

500267182 HOARAU KELLY ANNE 9602B HOARAU KELLY 20 RUE VICTOR HUGO - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7619906009749001612666562

452889942 IARDONI DAVID 4789Z IARDONI IARDONI 6 RUE DES CHENES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR4620041010210090216D01804

489237255 JALLAIS CLAIRE EMILIE ANNE CATHERINE 8551Z JALLAIS CLAIRE EMILIE 34 IMP ROSAIRE TARACONAT - 97410 MONTVERT LES HAUTS 1 000,00 FR7611315000010409401322143

804373876 JUAN CATALAN MARIE HUGUETTE 8230Z CATALAN MARIE HUGUETTE 83 CHE DES MYOSOTIS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR0220041010210331099H01841

437859325 LAURET MARIE JESSIE 5610C LAURET MARIE JESSIE 21 RUE DES LATANIERS - 97427 ETANG SALE 2 500,00 FR7619906009743000340400118
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408582583 LEPINE GAUTHIER LEPINE LAURENCE MARIE 8690F HOARAU MARIE LOUISE 2 RUE DE MON CAPRICE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR3320041010210165597P01889

424498285 LES ECURIES DU CENTAURE 9329Z DE LA COLOMBE DE LA CHAPELLE BORIS 5 RUE JOSEPH HUBERT - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 2 000,00 FR7611315000010801522710717

394339519 MAILHE BENJAMIN 8551Z MAILHE BENJAMIN 7 ALL DE L ARBRE DU VOYAGEUR - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7619906009749002826538530

433269685 MAMODE BANAN YOUSSOUF 4778C MAMODE BANAN YOUSSOUF 244 AV ILE DE FRANCE - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7611315000010801573494194

330382862 MARDE MOUTAMA FRANCINA 4711B MARDE MOUTAMA FRANCINA 134 RUE DU STADE BASSE TERRE - 97410 BASSE TERRE 1 000,00 FR7619906009746183290100119

400545059 MONIQUE COIFFURE 9602A LESTE MONIQUE 570 AV ILE DE FRANCE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010801574878287

390418325 MONTAGE TUYAUTERIE SOUDURE REUNION SAR 3312Z CHARLES NADINE 111 RUE DES GOELANDS - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7610107004930094093090452

501225023 OASIS LAGOON 9329Z ACCOT OLIVIER 156 RUE DU GENERAL DE GAULLE ST GILLES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS2 000,00 FR7610107001320043401475442

409441821 POMBAYEN SOUPRAMANIEN EVELINE MINATCH 4778C POMBAYEN SOUPRAMANIEN EVELINE MINATCHY RUE VICTOR LE VIGOUREUX - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009748000590000171

803757343 RITOU SANDARSSEN JEAN AXEL 4932Z SANDARSSEN RITOU 55 B CHE CANAL - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 500,00 FR7610107007370043503538594

344774583 RIVIERE JEAN FRANCOIS 4941B HOARAU MARIE LOUISE 14 RUE BAIL - 97414 ENTRE-DEUX 2 000,00 FR7619906009747592900700193

518103809 SADEYEN FREDERIC 8299Z SADEYEN FREDERIC 64 CHE DES CACTUS - 97426 TROIS-BASSINS 1 000,00 FR7619906009748102164000154

828097790 SARL AUTOMOBILES DEPANNAGES TRANSPORT 5221Z PAYET JEROME 3 ALL DES BEGONIAS - 97429 PETITE-ILE 2 500,00 FR7611315000010801176794458

811864115 SARL DDMP 4520A ZETTOR DIMITRI 69 ANGLE CD11 ET CD25 - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR2720041010210331460A01842

820497006 SERRURERIE DU GRAND MARCHE 9529Z RAMDINE FREDERIC 2 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7610107003050093404777295

383560141 SIGMA REUNION 7739Z DUFFAU JORDAN 77 ALL NELSON MANDELA - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7610107004920084096035048

452257819 SUBLIME THIERRY GEORGES MARIE 4618Z SUBLIME THIERRY 24 Impasse Ange LEBON - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7618719000530000341930009

811745298 THIERRY BAZAR SARL 4778C YE TIANHAO 77 CHE DU RUISSEAU BLANC - 97417 LA MONTAGNE 1 500,00 FR7618719000800000818460049

495078446 TRANSPORT NICOLE JEAN PAUL 4941B JEAN PAUL NICOLE 5 IMP PERE MAUNIER - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7641919094140101045229166

392683025 TSA KWET SHIN TONY JERRY 7420Z TSA KWET SHIN TONY 6 A CHE SALME - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 000,00 FR7920041010210292287W01860

509465472 VELIA ERIKA 4711B VELIA ERICKA RTE NATIONALE - 97410 GRAND BOIS 1 000,00 FR7619906009749002086197282
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement n°  AA - 20200496

 Direction :  DAE Montant total : 70 500,00 Nombre d’éléments du tableau :  50 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

490331808 3S LOCATION 7732Z SIOU GIOVANI 383 AV DE BOURBON - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7618719000850000025560052

334830205 ARMANT SYLVIANE 7022Z ARMANT SYLVIANE 29 B CHE REBOUL - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR0820041010210094009B01811

808596159 AUTOCLEAR 2059Z BAPTISTE JEAN HUGUES 15 RUE DE LA GUYANE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 500,00 FR7611315000010801714214810

820008217 AVG CONSEILS 7022Z VIRIN ADRIEN 26 B IMP DES MANGUIERS - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7641919094310108656629179

482533882 BAZAR ERIC 4778C YE XIAHAO 199 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7611315000010801665351254

803507904 BEGUE JEAN PATRICK 4120A BEGUE JEAN PATRICK 72 RUE JEAN XXIII - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 2 000,00 FR7618719000611001106610036

402770648 BRIS JULIETTE FLORENCE 8690F BRIS JULIETTE 8 RUE DES ARGONAUTES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7641919094320110986729117

539614917 CALPETARD YANNICK NICOLAS 4743Z CALPETARD YANNICK NICOLAS 138 CHE EDWARD SAVIGNY - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7618719000830000826070042

811624774 CG PROD 7410Z GARJAH JEAN NOEL 26 PL DE LA DELIVRANCE - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7610107003050033703292761

378216642 CHONG HONG FONG CAMILLE 5610A CHONG HONG FONG CAMILLE 11 RUE DE L ETANG - 97436 ETANG SAINT-LEU 1 500,00 FR7619906009747615963900149

445119076 CLAIN LUC REGINO 4399C CLAIN LUC REGINO 191 CHE ROBERT - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7611315000010801181836324

418112686 CORREE JEAN FRANCOIS CLAUDE 4781Z CORREE FRANCOIS 30 IMP HERVE THAMON - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 1 000,00 FR7611315000010801519669088

530599471 CREY MYLENE 8690F CREY MYLENE 10 ruelle de la chapelle - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR6120041010170447745M02894

788568970 DASSONVILLE GUILLAUME 8559B DASSONVILLE GUILLAUME 16 BIS IMPASSE DOMBELIAS - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7630076027385918230030043

402841779 DAVID SAUZEA XAVIER MARIE MICHEL 3250A DAVID DE SAUZEA XAVIER 73 RUE DES MALDIVES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7610107003890084095071152

534061726 DIRECT TRAVAUX 4312A LUCILLY REGIS 12 B SENT CANAL - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7611315000010801662390717

405388612 DOLPHIN MARIE ANDREE 1813Z BRUNET MARIE ANDREE 81 AV LUC DONAT - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7641919094100123579629123

799712682 ELLY WINDY JEAN ALAIN 4781Z ELLY WINDY JEAN ALAIN 19 RUE BERTIN LAURET - 97410 GRAND BOIS 1 000,00 FR6520041010210294149V01825

807846225 ER SAAV 2511Z ANDICHY JEAN BERNARD 57 A CHE LIGNE DES BAMBOUS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 000,00 FR7610107007550063603162367

490956836 ETHEVE JEAN PHILIPPE 4334Z ETHEVE PHILIPPE 129 Q GRANDE MONTEE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR2820041010160831160B03791

804021145 FATIMEX 4778C ISSOUFALY AZIM 110 AV PRINCIPALE - 97450 SAINT LOUIS 2 500,00 FR7610107004960083503362175

391040672 FORMATION ANIMATION INSERTION REUNION 9499Z COLLET JEROME 50 RTE RN 2 - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7619906009743000021623974

508873288 GARDENAT JEAN CLAUDE 5520Z GARDENAT JEAN CLAUDE 12 RUE POIVRE VERT - 97435 L'EPERON 1 000,00 FR7611315000010466742083921

422920181 GRONDIN ERIC 8552Z GRONDIN ERIC 258 CHE BADAMIER - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7641919094100834841830190

817596349 GRONDIN MOTHE MARIKA 4776Z MOTHE MARIKA 270 apt n1RUE MAHE DE LABOURDONNAIS - 97429 PETITE-ILE 1 000,00 FR5820041010210182157P01842

798649182 HAUPERT SEBASTIEN 4619B HAUPERT SEBASTIEN 11 IMP DES PAVOTS - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009749001840366690

798563672 HOAREAU THIBAULT 4619B TOQUARD PHILIPPE 317 CHE CANAL MOREAU - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7619906009749002798890038

534997390 IMAHO IGNACE CATHERINE 8211Z IMAHO CATHERINE 4 LOT ALBIUS - 97439 LE TAMPON CEDEX 1 000,00 FR1720041010210076836K01822

539880781 JACQUOT JOFFROY ALBAN MARC GUY 6419Z JACQUOT JOFFROY ALBAN 13 LOT CUVELIER - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009743000188368914
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348008012 LIBELLE GUY 4711B LIBELLE GUY ILET A MALHEUR - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7610107003970043402726744

417570413 LIU CHUN RAN 4778C LIU CHUNRAN 82 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7611315000010801690338551

508567229 MAILLOT BRICE YOLAND 4399C MAILLOT BRICE 415 CHE BEDERE MAILLOT - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7610107004930033501634507

801972209 MINATCHY JOHAN PATRICE JEAN 4711B MINATCHY JOHAN 2 RUE DES LAVANDIERES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7610107007370003403782050

381460633 MORGANE 4771Z MELIN MICHELLE 110 RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7619906009747621338200184

831442991 OUEST PLOMBERIE LB 4322A LEBLANC JEAN MICHEL 56 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97436 SAINT LEU 1 500,00 FR7619906009743000645600239

492863527 PAYET CHRISTELLE 4638B PAYET CHRISTELLE 32 T RUE JULES FERRY - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7619906009743000732756776

810450916 PONIN RANDJANI 7022Z PONIN RANDJANI 4 RUE DES PALMIERS - 97440 LA CRESSONIERE 1 000,00 FR7610107004930014193250231

382510568 PONS MARTIAL JEAN RENE 9529Z PONS MARTIAL 24 CLOS BAILLY - 97417 LA MONTAGNE 1 000,00 FR7611315000010457704705083

505046961 POUDROUX SANDRINO GILLES 4321A POUDROUX SANDRINO GILLES 8 CHE ISAUTIER - 97480 LES LIANES 1 000,00 FR7611315000010405558454810

517932331 RAMANANTENA PLUIES ALIMA FRANCOISE 4789Z RAMANANTENA ALIMA FRANCOISE 64 ALL HONORE DE BALZAC - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR8720041010210925462E01893

483292496 REVETEMENT ET PLATRE DU SUD 4331Z NAZE BERTRAND 119 CHE MAZEAU - 97430 TROIS MARES 1 500,00 FR7611315000010801604998727

812154730 RUNDISPLAY 4743Z RANGOM SEBASTIEN 3 RUE DES BOUGAINVILLIERS - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7611315000010801721823393

791561228 SALVA JOSEPH ADO FRANCOIS 3250A SALVA JOSEPH 306 RUE ALEXANDRE BEGUE - 97416 CAP CAMELIAS 1 000,00 FR7610107003990033405066888

798391710 SELLAMBAYE ROBERT SERGE 5610A SELLAMBAYE ROBERT SERGE 7 RUE DU MUR CASSE - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7610107004960093504898024

498397512 SIDDARMYA FAROUCK 4334Z SIDDARMYA FAROUCK 23 RUE DES JACINTHES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR1420041010210255104E01844

514114990 SOCIETE TRANSPORT SITOUZE 4941A SITOUZE JEAN CLAUDE 39 CHE ROSE PAYET - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7611315000010801661177926

804887263 SOLEIL LEVANT 7734Z ROTURIER PATRICK 37 RUE SAINTE ANNE - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7613807006993182159492472

517504049 TOP CONTROLE AUTO SAINTE ANNE 7120A RAMSAMY COMORASSAMY MIMOSE 172 BIS N2 - 97437 SAINTE ANNE 1 500,00 FR7610107004930053901175663

812994127 VANECHY JEAN PASCAL 4399C VANECHY JEAN 78 CHE SITA - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7619906009743000279800629

349072496 WETLEY JEAN MICHEL 1082Z WETLEY JEAN MICHEL 22 B RUE LAMARTINE - 97412 BRAS PANON 1 000,00 FR7619906009747596986600250
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200502

 Direction :  DAE Montant total : 27 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  19 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

500769864 97 4 EXPERTISE 6621Z CAUMETTE FREDERIC 13 CHE ROBIN - 97430 BERIVE 1 500,00 FR7610107004920023301823204

753835370 AGENCE IMMOBILIERE DE L OCEAN INDIEN 6831Z CLAVEAU ARNAUD 14 RUE DE LA GUADELOUPE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7618719000800001069520008

492599147 AMOURDOM LAURENT 7711A AMOURDOM LAURENT 1 CITE ARTISANALE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7610107007260033704701676

794861476 ATCHIA IMPORT 4540Z ATCHIA MOHAMMAD AMYNE 123 RUE MONTHYON - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7619906009743000004015758

433660198 BENARD MARIE PAULE 3299Z BENARD MARIE PAULE 75 RUE LABOURDONNAIS - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7610107004910094091539161

482734951 BOYER GRONDIN MARIE CORINE 1071D GRONDIN CORINE 88 C CHE DES NIAOULIS - 97400 SAINT FRANCOIS 1 500,00 FR7619906009743000855494077

808779946 CHARLETTINE MARIE GAELLE 4778C CHARLETTINE MARIE GAELLE 9 RUE DES LAVANDIERES - 97440 CAMBUSTON 1 000,00 FR9820041010210331261J01880

821884855 GOBALSING GIANNI FREDERIC 4619B GOBALSING GIANNI 10 CHE DU STADE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7619906009749002132693456

403434798 HOTEL L ECRIN 5510Z PAYET THIERRY RTE NAT 3 PK 27 - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 500,00 FR7611315000010801542898551

443673702 HUMBLOT PAUSE SYLVIE 9529Z PAUSE SYLVIE 14 RUE MARCADET - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7619906009749002842728703

828391557 IN TRES 4321A ELIE SEBASTIEN 71 T RUE DES AZALEES - 97422 LA SALINE LES HAUTS 1 000,00 FR7618719000840001320770027

399630284 JUSTINE LOUISE CATHERINE 4724Z LOUISE CATHERINE 72 CHE TAMARIN SARDA - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7619906009749001900308810

449154418 MAZEAU DIDIER 5621Z MAZEAU DIDIER 44 CHEMIN DU LYCEE DE VUE BELLE - 97422 1 500,00 FR7619906009748083745000148

384408803 MERANCIENNE LOUIS HENRI 4391B MERANCIENNE LOUIS HENRI 40 CHE DES EPINARDS - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 500,00 FR7610107004950003902304667

492675020 MOHAMED ALI EL ANIS HACHMI 6622Z MOHAMED ALI EL ANIS HACHMI 53 BD NOTRE DAME DE LA TRINITE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR1120041010210190736P01845

390624963 PARAVEMAN EMMANUEL 4120A PARAVEMAN EMMANUEL 155 RUE BOIS ROUGE - 97440 SAINT ANDRE 2 000,00 FR7619906009748025827100107

414460261 RAVONIHANITRINIALA RAHAROSON HENINTSOA 4789Z RAHAROSON ABEL RICHARD 2 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7618719000840084768810011

448268839 SUD DIAZO SARL 8219Z LORION DELPHINE 38 RUE DE LA CHARITE - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7619906009749000880058251

431609957 TORTROTAU CHRISTIAN 7112A TORTROTAU CHRISTIAN 4 IMP RAVINE LOLOTTE - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7641919094320306926730184
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200495

 Direction :  DAE Montant total : 71 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  49 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

490719887 AMIRBACASSE MOHADI MARIE ROSELINE 9602A AMIRBACASSE MOHADI MARIE ROSELINE 2391 CHE LEFAGUYES - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010482130315435

812394708 BONNEPART ISABELLE JOELLE 4781Z BONNEPART ISABELLE 317 CHE DUBUISSON - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7611315000010436578701342

517992855 BOYER VALGRESY BLANDINE 5610C VALGRESY BLANDINE 1 RUE AH FOCK CHANE BON - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7610107006820033704507269

498553346 CONTACTIMMO 6831Z DESSART MARC 59 B RUE JEAN DEFOS DU RAU - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 000,00 FR7619906009749001527521223

829430883 CT CONSULTING 974 7022Z TAILAMIN CEDRIC 37 CHE AHO NIENNE - 97410 GRAND BOIS 1 000,00 FR7611315000010802328962592

519197032 DAMOUR ANICET OMER 4711B DAMOUR ANICET 648 RTE DEPARTEMENTALE 52 - 97433 SALAZIE 1 500,00 FR7611315000010801646810189

378280689 DEJAR REMY ALEXIS 4333Z DEJAR REMY 63 AV HUBERT DELISLE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7611315000010812950735259

753554229 DEVJE COHOU VIRGINIE NAZIMA 1512Z COHOU NAZIMA 21 RUE ETIENNE AZEMA - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7618719000581088851340046

326602216 DORSEUIL LOUIS BERNARD 4932Z DORSEUIL BERNARD 5 IMP DES JACQUIERS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7611315000010801550567662

387581234 DREAN YANN ALAIN PIERRE 5911B DREAN YANN 218 B CHE EMILE ZOLA - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7611315000010462697507125

822160321 DUGAIN PAPAYA LATCHIMY MARIE N 4399C DUGAIN PAPAYA LATCHIMY MARIE NADEGE 209 ALLEE PALISSADE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR6020041010210081690L01818

437936412 EXCELDENT SARL 3250A GIRAUD ANTOINE 145 B RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7641919094100126916429123

532735529 FILAUMAR NICOLAS SAMUEL 9602A FILAUMAR NICOLAS SAMUEL 9 B RUE SAINT PHILIPPE - 97450 SAINT LOUIS 2 000,00 FR7618719000830001266140030

539141697 FLEURY JEAN MICHEL 5610C FLEURY JEAN MICHEL 19 IMP PALMISTES ROUGES - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR8220041010210087756E01883

807421854 FORMATION PAR EXCELLENCE ALTERNEE 8559A SAUTRON SOLENE 225 A AV PRINCIPALE - 97450 SAINT LOUIS 2 000,00 FR7610107001460023803483488

502765977 HAUTIN STEPHANE 8551Z HAUTIN STEPHANE 12 LOT DES TOURTERELLES - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7619906009749001810645696

423883966 HENCK LUDOVIC PATRICE 4778C HENCK LUDOVIC 36 B CHE DUBUISSON - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7610107003990033503824625

808162762 HUET GERARD PATRICK 4799B HUET GERARD 49 RTE DE BOIS DE NEFLES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR1520041010210134832Z01850

320046527 HUET PHILIPPE NOEL 1392Z HUET PHILIPPE 269 CHE DES ASSISES - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7611315000010802394821518

824886899 INOSYS 4741Z JULIE THIERRY 41 RUE DE LA PEPINIERE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 2 000,00 FR7619906009743000462243661

500461843 K BIDI MICKAEL 4322A K BIDI MICKAEL 4 RUE MAUNIER - 97480 LANGEVIN 1 500,00 FR7610107003890063403299260

497784116 KASSAMALY YANNICK 4719B KASSAMALY YANNICK 15 B RUE LORY LES HAUTS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 500,00 FR7619906009749002624587537

813285897 KONDOKI LOIC EXPEDIT 4932Z KONDOKI LOIC 23 CHE BAROUTY - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR6820041010210284200F01862

794155853 LAURENT FRANCOIS JIM 4611Z LAURENT JIM 70 B CHE DE BOIS ROUGE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR3920041010210515663W01877

813544764 LE DRESSING D ISA 4751Z ESCALLE SYLVAIN 7 RUE DE SAINT LOUIS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7619906009743000213567865

828568790 LEBON MARIE REINE MAY 8559A LEBON MARIE REINE MAY 158 A RTE DE JEAN PETIT - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7610107002750063400851623

344382163 LIN SI PHILIPPE 7112B LIN SI PHILIPPE 7 RUE SAINT PHILIPPE - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7619906009747554890900120

809893084 LOUCANO DELACROIX HELENA 5520Z DELACROIX HELENA 25 RUE DES REMPARTS - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7611425009000411731858019

808676043 MABOULETTE TEAM 7010Z ALAVIN GERALD 38 RUE ROLAND GARROS - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7641919094100121445629123

Edité le 21/08/2020  - 15:48:43 371



753390061 MAITOD 7490A DURAND SYLVAIN 30 RUE BOIS DE LAIT - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 500,00 FR7611315000010801678830277

484808142 MAXIDENTS 3250A CADET PHILIPPE 66 B RUE CAUMONT - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009743000071411552

753612282 NEXTLEVEL@PRO 8559A FONTAINE OLIVIER 34 AV DU PAPE JEAN PAUL II - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7610107004910073604171489

524320017 ORTEGA CHRISTOPHE 8551Z ORTEGA CHRISTOPHE 7 LOT LES CYTISES TERRE SAINTE - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7618719000810000466270009

519174718 PAYET STEPHANE HENRY JACQUES 5621Z PAYET STEPHANE HENRY JACQUES 6 IMP DES BOUGAINVILLEES - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 500,00 FR7610107003960093105573707

448970988 PHD 4322A HUAT DANIEL 9 IMP ALEXANDRE MILLERAND - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7641919094100129166829123

529569303 PROJECTION 7112A HOFFMANN ERIC 5 RUE PIERRE POIVRE - 97450 SAINT LOUIS 2 000,00 FR7611315000010801656530365

539883298 PRORACE CONCEPT 4671Z MEYER SIMON 26 AV EUDOXIE NONGE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7611315000010801714245171

514562834 RAMDINE JEAN JIMMY 4932Z RAMDINE JEAN JIMMY 138 T CHE DE L EVEQUE - 97422 1 500,00 FR7619906009749002200085661

810482281 RAQUIDEL ROMAIN 4520A RAQUIDEL ROMAIN 8 bis impasse ayacanou - 97427 ETANG SALE 1 500,00 FR7619906009743000157733210

393656590 SARL MARION 8121Z MANCINI MICHEL 3 CHE DES ANGLAIS - 97420 LE PORT 2 000,00 FR7611315000010801758632856

798026001 SEA SLAM AND FUN 4719B CHARLES CHRISTOPHE 39 RUE DU FOUR A CHAUX - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009743000007119273

382103943 SEHR 5630Z FRANCOIS BERNADETTE DAISY 68 RUE DU GENERAL DE GAULLE ST GILLES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS2 500,00 FR7619906009748016348300168

398774042 SOUS TRAITANCE ELECTRONIQUE SARL 4321A COUTAYE MATHIEU 25 Rue Periamodely - 97422 2 000,00 FR7610107006160013900333703

825146293 TALVY RAPHAEL BENEDICT 4520A TALVY RAPHAEL 33 RUE ROUTIER GRANDVAL - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7610107004940053404979617

515386100 TERRES ENSOLEILLEES 6831Z MAHE PATRICK 32 CHE LECONTE DE LISLE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 000,00 FR7611315000010801700493481

520524711 TRANSPORT RAMARA TONY OCEAN INDIEN 4941B RAMARA ANTONY 240 RLE PONAMA - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7641919094200104705029182

533288635 VELLY PRESSING SARL 9601B RAMSAMY VELLA 91 RUE DES AGAVES - 97411 LA PLAINE ST PAUL 1 500,00 FR7619906009749002536826205

484934922 VINGUETAMA PERIANAGOM EMMANUEL 4711B VINGUETAMA EMMANUEL 68 RUE DU PATRIMOINE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7641919094240101386329128

799195888 VINS D AILLEURS 4725Z MASSON CHRISTINE 149 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7610107007550063303675643
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Numéro de lot Mesures Numéro AA Nombre demande Montant du AA
19 3.27 20200491 50
19 3.27 20200492 50
19 3.27 20200493 49
19 3.27 20200494 50
19 3.27 20200495 49
19 3.27 20200496 50
19 3.27 20200502 19

317

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE REF WEBDELIB 108785 – TABLEAU SYNTHESE

70 500,00 €
71 500,00 €
64 500,00 €
79 500,00 €
71 000,00 €
70 500,00 €
27 500,00 €

455 000,00 €
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200493

 Direction :  DAE Montant total : 64 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  49 Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

500170923 ALOUETTE LUDOVIC 4399C ALOUETTE LUDOVIC 187 CHE DECOTTE - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7619906009749000789461997

501900492 AMAGEE PATEL FARID 4520A AMAGEE PATEL FARID 88 RUE DES DEUX CANONS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7619906009749002244813622

804670396 AMBROISE SOURCE 1071C PICARD CHRISTIAN 12 RUE DE LA SOURCE - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7641919094210109625029120

822493847 ARIANATCHY BETTY 8559B ARIANATCHY BETTY 125 CHE NEUF - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009749001479724085

753376912 AVRIL LOCATION 7711A IBRAHIM JACQUIS 82 AV LECONTE DE LISLE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 000,00 FR7610107007370053602868097

809232366 BEN GILDAS 9329Z BEN GILDAS 8 B RUE MAHATMA GANDHI - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7611315000010420848595171

528614878 BENARD LOIC JULIEN 7420Z BENARD LOIC 71 RUE JOSEPH HUBERT - 97412 BRAS PANON 1 000,00 FR7641919094200333304930152

812714699 BENIZEAU YANN GUY JEAN 3109B BENIZEAU YANN 14 CHE DE MON REPOS - 97411 LA PLAINE ST PAUL 1 000,00 FR7611315000010463606488014

809331242 BREHAIN IGLICKI CLAIRE ANNE 8690F IGLICKI CLAIRE 14 RUE LAMARTINE - 97412 BRAS PANON 1 000,00 FR7610107007260073402864834

441158607 CADET JEAN FRANCOIS 9329Z CADET JEAN FRANCOIS 7 CHEMIN POLPOST - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7611315000010467744316148

383097987 CERVEAU MARIUS AMELIN 4334Z CERVEAU MARIUS AMELIN 30 HLM L ETANG CAMBUSTON - 97440 CAMBUSTON 1 500,00 FR7610107006820063205281878

510550791 CHARPIN JEAN CHRISTOPHE 4619B CHARPIN JEAN CHRISTOPHE 41 RUE DE L ANCIENNE USINE - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009749001968904979

384318465 CHECKOURI TEXAN COLBERT 8553Z CHECKOURI TEXAN 97 AV MAHATMA GANDHI - 97441 QUARTIER FRANCAIS 1 500,00 FR7611315000010801630693833

801582925 DALLEAU JEAN ERIC PAUL 4331Z DALLEAU ERIC 65 CHE BAPTISTE - 97437 SAINTE ANNE 1 000,00 FR7610107003090083401302841

539943589 DE LAUNAY GABRIEL 8690F DE LAUNAY GABRIEL 39 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107007220093502668775

790525562 DINO LOCATIONS 7711A MANCA FRANCESCO 9 RUE DE L ETANG - 97436 ETANG SAINT-LEU 1 000,00 FR7616798000010000086064244

810605097 ESTIAGO CONSULT 7022Z RIVAS MANZO FRANCK 184 CHE SUMMER N 1 - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7610107007370043703243067

753765742 FERNAND DESIGN LOCATION ET VENTE DE VO 7711A PAYET FERNAND 156 A CHE MATA - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR5920041010210934080X01827

790973846 FONTAINE OLIVIER 3832Z FONTAINE OLIVIER 3 IMP DES PEUPLIERS - 97480 SAINT JOSEPH 2 500,00 FR7619906009749002806040393

827703034 FONTAINE PIERRE 6831Z FONTAINE PIERRE 20 B RUE LECONTE DE LISLE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR9520041010020751824A02366

791110992 GENET DOMINIQUE LUCIEN ANDRE 4619B GENET DOMINIQUE 19 RUE LOUIS JESSUS DIT TI TING - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7619906009749001511208442

819505439 GRONDIN FREDERIC FRANCOIS 8552Z GRONDIN FREDERIC 38 ALL DE LA SOURCE - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107007550054292090172

493588545 HOARAU CLAUDINE MARIE MONIQUE 8690F ROBERT HOARAU CLAUDINE 161 RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7641919094010153989629196

447859844 HUILLIER FRANCK 8551Z HUILLIER FRANCK 21 CHE BELLEME - 97425 LE PORT CEDEX 1 000,00 FR2830002032420000010531G80

413030891 LARTIN BARNABE 4781Z LARTIN BARNABE 2 ALL DES LIANES D ARGENT - 97460 BELLEMENE 2 500,00 FR1820041010210094910F01859

518090162 LEALI CATHERINE CECILE 8211Z LEALI CATHERINE 62 RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR8220041010081698779N02943

442088787 LOUAIL ARNAUD JEAN CLAUDE 7112B LOUAIL ARNAUD 17 IMP MOTTAGAN - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 500,00 FR7619906009749002570105062

795143494 LS CORP 7021Z SAGET LAURENT 62 CHEMIN BOS DE N - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7630076020198724610020039

828846634 MOSELLE TANGUY MANEO MURTHI 8551Z MOSELLE TANGUY 21 IMP ADOLPHE THIERS - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR8720041010210284680C01879
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512693573 NOIR ET BLANC 5610C BOURGERON STEPHANE 96 RUE FOND GENERESE - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 500,00 FR7611315000010801734655523

334779816 PATEL YASIN MOHAMED ISSOP 4649Z PATEL YASINE 97 RUE JULES AUBER - 97476 SAINT DENIS CEDEX 1 000,00 FR7619906009747558360700118

822521605 PAYET KEVIN GUILLAUME ALEXANDRE 6831Z PAYET KEVIN 112 RUE DU DOCTEUR CHARRIERE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009749002250226804

522590199 PLANCHON PHILIPPE LUC 4322A PLANCHON PHILIPPE 28 IMP DES SENSITIVES - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7618719000560000295910060

489090795 PROMI CLEMENT 5610C PROMI CLEMENT 17 CITE PLATEAU MAISON ROUGE - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7616598000010885677000107

811892918 RACOL FABIOLA 8559A RACOL FABIOLA CHE TAMARIN SARDA - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7611315000010464247820004

394353064 ROBERT GASSAMA MARIE SYLVIE 4789Z GASSAMA MARIE SYLVIE 2 RLE TURPIN - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7820041010210022260N01868

414627265 SARL ISIS 5630Z ABDOU EL MOUNAIM NAGY 88 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7611315000010800637979440

812026979 SARL PRO 2 THERM OCEAN INDIEN 4322B BANOR PATRICE 198 B CHE DES LATANIERS - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7618719000550000831490046

807616214 SASU RUN ANTARES 7729Z ADELE LINSLEY 69 CHE ROBERT - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7610107007370073603074027

381895820 SAUTERON GEORGES 4941A SAUTERON GEORGES 69 RUE IDRISS METHAR - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7619906009747555117903109

520664558 SEYCHELLES OLIVIER JULIEN 4721Z OLIVIER SEYCHELLES 4 B IMP DES POIS DE SENTEUR - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR5420041010210534576D01820

430370726 SIRACUSE LISE MAY MARIE ALIETTE 8553Z SIRACUSE LISE MAY MARIE ALIETTE 64 RUE MONTFLEURY - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7641919094210107830529120

442621413 THOMAS GEREONE NICOLE THERESE 4778C GEREONE NICOLE 90 RUE SAINT LOUIS - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7641919094310106231629179

337707111 TINCOR GILLES 9529Z TINCOR GILLES 44 AV DE LA GRANDE OURSE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR3220041010210038534C01866

511492290 VELLAYOUDOM STEPHANE 8551Z VELLAYOUDOM STEPHANE 992 CHE MENCIOL - 97440 BRAS DES CHEVRETTES 1 000,00 FR7619906009749001554263929

793777889 VENCHARD ALAIN YVES 7022Z VENCHARD ALAIN 1039 CHE FANTAISIE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7618719000850000702660016

425091568 VINGADASSALOM PHILIPPE 4711B VINGADASSALOM PHILIPPE 24 RUE DES LIMITES - 97412 BRAS PANON 2 000,00 FR7619906009747169360200117

810923706 VIRGINIE DRABIK 8690F DRABIK VIRGINIE 43D CD 26 - 97414 ENTRE-DEUX 1 000,00 FR1320041010082657795X02996

320593205 ZANEGUY JULIEN ALAIN 8211Z ZANEGUY JULIEN ALAIN 100 ALL DES CASSIS - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7611315000010442266568815
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 31/08/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0573
Réf. webdelib : 108832

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

PROGRAMME ACCOMPAGNER, CONSOLIDER, ADAPTER, CONQUÉRIR, INNOVER, 
ANCRER - PRÉSENTATION DES ENTREPRISES ÉLIGIBLES - SUBVENTION < 23000€

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de « minimis »,

Vu le Budget 2020,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu la  délibération  N°  DCP2019_0742  en  date  du  12  novembre  2019  portant  création  d’un  cadre
d’intervention Dispositif Accompagner, Consolider, Adapter, Conquérir, Innover, Ancrer en faveur des très
petites entreprises réunionnaises,

Vu la délibération DCP2020_0119 du 24 avril 2020 portant sur la mobilisation d’une enveloppe budgétaire
maximale de 800 000,00 € en complément du premier engagement de 650 00,00 € réalisé lors de l’agrément
du  cadre  d’intervention  réalisé  en  2019  pour  permettre  de  continuer  la  mise  en  place  du  dispositif
expérimental sur 6 mois ,

Vu le rapport N° DAE/108745,

Vu la demande des 6 entreprises,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement économique
renforcé par la loi NOTRe,

• l’environnement économique souvent atone, dans lequel évolue les entreprises de notre territoire,

• le contexte économique dégradé, accentué par la crise économique et sociale sans précédent sur le
territoire de La Réunion,
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• l’objectif  qui  vise  à  assurer  la  pérennité  des  activités  économiques  et  des  emplois  créés  sur  le
territoire,

• que ces  6 demandes respectent les dispositions du rapport 107260 validé par la délibération de la
Commission Permanente (DCP2019_0742) en date du 12 novembre 2019,

ARRÊTÉ

ARTICLE 1

• D’approuver  l’attribution  d’une  subvention  globale  de 101  878,18  € aux  6  entreprises,  répartie
conformément au tableau ci-dessous :

Nom de l’entreprise Montant de la subvention Nature de la dépense Activité

CARTONE 20 000,00 € Investissement Fabrication production par
impression graphique –
exploitation d’un studio

d’arts graphiques

KOULÈR DEKO 11 076,50 € Investissement Fleuriste et Décoration

L’ECRIT DE L’OMBRE 20 000,00 € Investissement Édition de revues et
periodiques

REUNION CLIM 12 801,68 € Investissement Frigoriste 

ZOLI LADY 18 000,00 € Investissement  Soins de beauté et
formations spécialisées

SAS HARDELL-LEE 20 000,00 € Investissement Restauration Traditionnelle

TOTAL 101 878,18 €

ARTICLE 2

• D’affecter un montant de 101 878,18 €, à partir de l’enveloppe déjà engagée de 1 450 000,00 € sur
l’Autorisation  de  Programme  P130-0001  «  Aides  aux  entreprises »  votée  au  chapitre  906  du
budgetæ de la Région.

• De prélever les crédits correspondants, soit 101 878,18 € sur l’article fonctionnel 61 du budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 04/09/2020

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2020_0587
Réf. webdelib : 108896

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

FONDS DE SOUTIEN RÉGIONAL POUR LA CRÉATION DE JEUX VIDÉOS - 
CJV DU 27 AOÛT 2020

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19 ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu la délibération N° DCP 2019_0614 du 15 octobre 2019 de la Commission Permanente approuvant les
cadres d’intervention du fonds de soutien régional pour la création de jeux-vidéos,

Vu la délibération N° DCP 2020_0198 en date du 07 mai 2020 modifiant le règlement du fonds de soutien
régional pour la création de jeux-vidéos et ses cadres d’intervention,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu l’avis de la Commission des Jeux Vidéos de La Réunion en date du  27 août 2020,

Vu les demandes de subventions au fonds de soutien régional pour la création des jeux-vidéos examinées lors
de la Commission des Jeux Vidéos de La Réunion du 27 août et ayant un montant inférieur à 200 K€.

Considérant,

- l'action de la Région Réunion en faveur de la création de  jeux-vidéos pour le développement économique, 

- la conformité des quatre dossiers de demande de subvention aux cadres d’intervention du fonds de soutien
régional pour la création des jeux-vidéos,

- les avis artistiques et techniques de la Commission des Jeux Vidéos de La Réunion  :

• Favorables en raison de l’intérêt et du potentiel des projets pour les deux dossiers suivants :
- Jean-Philippe GROSSET – Demande d’aide à la conception « Unchained » ;
- Christophe GUERLAIS – Demande d’aide à la conception « Last Breath » ;
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• Défavorable  pour  le  dossier  de  demande  d’aide  à  la  conception  de  Julien  MISLEJ pour  le  jeu
« Battle Arena Island » notamment en raison du :

- Manque d’originalité du projet ; 
- Manque d’expérience des concepteurs pour ce type de jeu ;
- Modèle économique envisagé qui n’est pas adapté à un territoire comme La Réunion. 

• D’ajournement  de  la  demande  d’aide  au  prototypage  de  la  société  1Clic1Euro  pour  le  dossier
« Gifted ». Comme il a été souligné par la Commission des Jeux-Vidéos de La Réunion, l’équipe
technique qui participe au développement de ce projet possède de réelles compétences. Toutefois,
il est nécessaire que le concepteur réduise le nombre de minis-jeux qu’il souhaite développer et
qu’il  retravaille  l’écriture  de  son  dossier.  Cela  permettra  de  rendre  plus  compréhensible  les
intentions artistiques qu’il envisage de retranscrire dans son projet. 

ARRÊTE

ARTICLE 1

Le présent  arrêté porte tout  d’abord sur l’attribution de subventions à deux porteurs de projets pour un
montant total de 6 000 € reparti comme précisé ci-après. 

Ensuite, il acte l’avis défavorable de la Région Réunion pour la demande de subvention suivante :

Enfin, par le présent arrêté la demande de subvention ci-après est ajournée.
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ARTICLE 2

Dans le cadre de l’attribution des subventions du fonds de soutien à l’audiovisuel, la Région Réunion engage
un montant total de 6 000 € sur l’autorisation de Programme P-130-0001 « AIDES AUX ENTREPRISES -
DIDN  » votée au chapitre 906 du Budget de la Région.

Le prélèvement des crédits de paiement pour ces dossiers se fera sur le chapitre 906, sur l’article fonctionnel
632 pour l'investissement, du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 09/09/2020

ARRÊTÉ / GUEDT N° ARR2020_0591
Réf. webdelib : 108824

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

FICHE ACTION 3.08 « RECOURS AUX COMPÉTENCES IMMATÉRIELLES – COMPÉTITIVITÉ DES
PRODUITS » DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE

SUBVENTION DE LA SAS FIBRES INDUSTRIES BOIS (SYNERGIE : RE0021005)

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome  FEDER (rapport DAF n°2014-0022),

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi 30 avril 2015 et 09 novembre 2017,

Vu la Fiche Action 3.08 « Recours aux compétences immatérielles – Compétitivité des Produits » validée par
la Commission Permanente du 07 avril 2015,

Vu le Budget 2020,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu  la demande de financement de la  SAS «  FIBRES INDUSTRIES BOIS »  pour la réalisation de son
projet  intitulé  « Dématérialisation  des  flux  d’informations  liés  aux  activités  comptables,  achats  et
logistiques »,
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Vu le rapport d’instruction du GUEDT en date du 11 août 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 septembre 2020,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014 2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• qu'une  connaissance  approfondie  de  son  environnement  (clients,  concurrents,  législation,  force,
faiblesse,  opportunité,  menaces)  permet  à  l'entreprise,  de  mettre  en  place  une  stratégie  afin  de
consolider son positionnement sur son marché, voire augmenter ses parts de marchés,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  3.08  « Recours  aux  compétences
immatérielles – Compétitivité des Produits » et qu’ils concourt à l’objectif spécifique « Augmenter
les parts de marchés des entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires ».

ARRÊTE

après avoir pris acte du rapport d’instruction du GUEDT en date du 11 août 2020,

ARTICLE 1

Le projet  s’inscrivant  dans l’Axe 3 du Programme Opérationnel  Européen FEDER 2014-2020 qui  vise
l’amélioration de la compétitivité des entreprises a été présenté à l‘Autorité de Gestion du FEDER. 

Instruit sur la base de la fiche action 3.08 « Recours aux compétences immatérielles – Compétitivité des
Produits »  - PO FEDER 2014-2020,  une subvention est accordée à la « SAS FIBRES INDUSTRIES
BOIS », et le plan de financement de l’opération correspondante est agréé  comme suit :

SYNERGIE BÉNÉFICIAIRE
INTITULE DE
L’OPÉRATION

COÛT TOTAL
ÉLIGIBLE

TAUX DE
SUBVENTION

MONTANT DE LA
SUBVENTION

RE0021005
SAS FIBRES
INDUSTRIES

BOIS

Dématérialisation
des flux

d’informations
liés aux activités

comptables,
achats et

logistiques

46 779,00 € 50 %

23 389,50 €
FEDER : 18 711,60 €
REGION : 4 677,90 €

ARTICLE 2

• Des crédits de paiement pour un montant de 18 711,60 € sont prélevés  au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• Des crédits de la contrepartie nationale Région pour un montant de  4 677,90 € sont engagés  sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• Les crédits de paiement correspondants sont prélevés sur l'article fonctionnel 906.632 du budget
principal de la Région ;

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
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concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 09/09/2020

ARRÊTÉ / GUEDT N° ARR2020_0592
Réf. webdelib : 108823

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

FICHE ACTION 3.09 « RENFORCEMENT DE L'ENCADREMENT DANS L'ENTREPRISE –
COMPÉTITIVITÉ DES PRODUITS » DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL FEDER 2014-2020 – EXAMEN

DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SARL DAK INDUSTRIES (SYNERGIE : RE0021108)

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du
3 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome  FEDER (rapport DAF n°2014-0022),

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi 30 avril 2015 et 09 novembre 2017 et de
juin 2019 (consultation écrite du 03 au 21 juin 2019),

Vu la Fiche Action  3.09 « Renforcement de l’encadrement dans l’entreprise » validée par la Commission
Permanente du 07 avril 2015,

Vu le Budget 2020,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu la demande de financement de la SARL « DAK INDUSTRIES » pour le recrutement d’un responsable
commercial et marketing export,
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Vu le rapport d’instruction du GUEDT en date du 11 août 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 septembre 2020,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014-2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l’emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• que  le  recours  à  des  compétences  intégrées  au  sein  de  l'entreprise,  notamment  au  niveau  de
l'encadrement permet à l'entreprise de se structurer, d’améliorer sa compétitivité et son ouverture sur
l’extérieur,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 3.09 « Renforcement de l'encadrement dans
l'entreprise »  et  qu’il  concourt  à  l’objectif  spécifique  « Augmenter  les  parts  de  marché  des
entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires »  et à l'atteinte des indicateurs de réalisation
déclinés dans la fiche action 3.09 « Renforcement de l’encadrement dans l’entreprise ».

ARRÊTE

Après avoir pris acte du rapport d’instruction du GUEDT en date du 11 août 2020,

ARTICLE 1

Le  projet  s’inscrivant  dans  l'axe  3  du  Programme Opérationnel  Européen FEDER 2014-2020 qui  vise
l’amélioration de la compétitivité des entreprises a été présenté à l’Autorité de Gestion du FEDER. 

Instruit sur la base de la fiche action 3.09 « Renforcement de l'Encadrement dans l'Entreprise » - PO
FEDER  2014-2020,  une  subvention  est  accordée  à  la  « SARL DAK  INDUSTRIES »,  et  le  plan  de
financement de l’opération correspondante est agréé comme suit :

SYNERGIE BÉNÉFICIAIRE
INTITULE DE
L’OPÉRATION

COÛT TOTAL
ÉLIGIBLE

TAUX DE
SUBVENTION

MONTANT DE LA
SUBVENTION (*)

RE0021108
SARL DAK

INDUSTRIES

Recrutement d’un
Responsable

commercial et
marketing export

63 559,85 € 50%
20 430,06 €

FEDER : 16 344,05 €
REGION : 4 086,01 €

(*) Conformément au calcul ESB, le montant de la subvention totale est plafonné à 20 430,06 €.

ARTICLE 2

• Des crédits de paiement pour un montant de 16 344,05 € sont prélevés au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• Des crédits de la contrepartie nationale Région pour un montant de  4 086,01 € sont engagés  sur
l'Autorisation  de  Programme  P130-0013.906.1  « AIDES  REGIONALES  AUX  ENTREPRISES
< 23 k € » au chapitre 906 du budget principal de la Région

• Les crédits de paiement correspondants sont prélevés sur l'article fonctionnel 906.632 du budget
principal de la Région ;

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 09/09/2020

ARRÊTÉ / CPCB N° ARR2020_0593
Réf. webdelib : 108747

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

ENGAGEMENT 14 DOSSIERS FSR PÊCHE - LOT 1

Vu le Règlement (UE) N°717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 concernant l’application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de la
pêche et de l’aquaculture,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget 2020,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du  Conseil Régional N°DAP2020_0008 en date du 06 avril 2020
relative aux mesures de soutien à l’économie réunionnaise, à hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie
de crise sanitaire « COVID-19 »,

Vu la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  N°CP2020_0195  en  date  du
07 mai 2020 élargissant le Fonds de Solidarité Régionale Covid 19 au secteur de la pêche et de l’aquaculture,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale en matière de développement économique,

• la volonté de la Région Réunion de développer les activités et l'emploi dans le secteur de l'économie
maritime,

• que  les  entreprises  locales  ont  été  frappées  de  plein  fouet  par  les  mesures  de  confinement
généralisées,

• que les entreprises locales doivent faire face à des insuffisances conjoncturelles graves de trésorerie.
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LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Des subventions au titre du Fonds de Solidarité Régionale - Volet Pêche et Aquaculture d’un montant global
de 18 000,00 € sont allouées aux 14 entreprises désignées au tableau récapitulatif joint au présent arrêté et
selon la répartition indiquée.

ARTICLE 2

Ce montant  de  18  000,00  €  est  affecté  à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  20  000  000,00  €  sur
l’Autorisation de Programme « Aides régionales aux entreprises » votée au Chapitre 906 du Budget 2020 de
la Région, de la manière précisée dans le document annexe.
Les crédits correspondants, soit 18 000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant Monsieur le
Président du Conseil Régional.

Ce recours devra être adressé au : 

CONSEIL RÉGIONAL  
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) 

Avenue René Cassin Moufia, 
BP 67190 - 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant le
Tribunal Administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis Cedex (Tel :
0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200488

 CARMEGOM.CYRILLE

 Direction :  CPCB Montant total : 18 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  14  

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

414476911 ABACO PECHE 0311Z LE GUEN JOEL ENCEINTE PORTUAIRE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7619906009748072870700106

831972179 BLUE MARLIN 0311Z HAAS SYLVAINE 21 CHE D EAU FLEURIMONT - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 500,00 FR7611315000010801213573657

853292654 BOYER NICOLAS THIERRY 0311Z BOYER NICOLAS 37 IMP JACKY FORT - 97425 LE PORT CEDEX 1 000,00 FR7610107003970073401561821

511464166 CADET CEDRIC DIDIER 0311Z CADET CEDRIC 17 B IMP DES ROSIERS - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7619906009749000666729643

802690644 CHEVALIER OLIVIER CLAUDE PIERRE 0311Z CHEVALIER OLIVIER 28 RUE DES PECHES CAVALES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7611315000010464983191166

848353801 DAVRY GUILLAUME SERGE MAURICE 0311Z DAVRY GUILLAUME 10 RUE JOSEPH HUBERT - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107003890043404427759

812292027 FLOH PECHE 0311Z ROBERT DIJOUX 2 RUE EDITH PIAF - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 2 500,00 FR7611315000010801721863745

840653091 HOAREAU JACKY JOSEPH 0311Z HOAREAU JACKY JOSEPH 28 RLE CHARLES PRINCE - 97410 TERRE SAINTE 1 000,00 FR7619906009748012448800161

809365638 JOLLY JUMPER 3 0311Z BLUKER WILFRID 17 RUE TICOUNE - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7641919094010171323529196

508434172 MAGNIEN ALBERT 0311Z MAGNIEN ALBERT 32 ALL DES GERBERAS - 97421 GOL LES HAUTS 1 000,00 FR7320041010210079491W01848

401235676 MAILLOT JOSEPH EXPEDIT 0311Z MAILLOT JOSEPH 142 RTE NATIONALE 2 - 97439 LE TAMPON CEDEX 1 000,00 FR7610107003970043304213447

510324767 ULRICH PIERRE 0311Z ULRICH PIERRE 33 RUE PASTEL - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 500,00 FR7610107003970093400440888

499226884 VIENNE STEPHANE 0311Z VIENNE STEPHANE 2 ALL DES PETRELS - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7619906009749001490694397

322488206 VISNELDA MARIE P A 0311Z VISNELDA JEAN YVES 4 B RUE DES CROTONS - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7641919094110315117930128
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 11/09/2020

ARRÊTÉ / GUEDT N° ARR2020_0594
Réf. webdelib : 108800

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

FICHE ACTION 3.25 - «ACCOMPAGNEMENT DE LA TRANSITION 
NUMÉRIQUE DES ENTREPRISES » DU PO FEDER 2014-2020 - 

EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE LA : 
• SARL SANIT'AIR - RE0026690 

• SAS GAIA ENERGIES NOUVELLES - RE0025522

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la  délibération de  l’Assemblée Plénière  N°  DAF 2014-0022 en  date  du 17  octobre  2014 relative  à
l’engagement des crédits sur le budget annexe FEDER,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 03 au 21 juin 2019,

Vu la  Fiche Action  3-25 « Accompagnement de la transition numérique des entreprises »  validée par la
Commission Permanente du 10 septembre 2019,

Vu le Budget 2020,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19",

Vu l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu les demandes de financement de la  SARL « SANIT’AIR » relative à l’acquisition d’un progiciel de
gestion intégré et de la SAS GAIA ENERGIES NOUVELLES relative à son développement numérique,
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Vu les rapports d'instruction du GUEDT en date des  27 juillet et 11 août 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 septembre 2020,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014-2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  des  entreprises  (locaux  et  extérieurs),  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l’emploi,
notamment dans les processus d’innovation,

• qu'il convient d'encourager et d'accompagner la poursuite de la modernisation, et du développement
des  entreprises  en  soutenant  la  réalisation  des  investissements  productifs  des  entreprises,  et  à
l’augmentation ou le maintien de leurs parts de marchés,

• que ces projets respectent les dispositions de la fiche action 3-25 « Accompagnement de la transition
numérique des entreprises  » et qu'ils concourent à l’objectif spécifique « Augmenter les parts de
marchés  des  entreprises  (locaux  et  extérieurs),  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l’emploi,
notamment dans les processus d’innovation  » et à l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés
dans la fiche action 3.25.

ARRÊTE

après avoir pris acte des rapports d'instruction du GUEDT en date des 27 juillet et 11 août 2020,

ARTICLE 1

Des projets s’inscrivant dans l’Axe 3 du Programme Opérationnel Européen FEDER 2014-2020 qui vise
l’amélioration de la compétitivité des entreprises ont été présentés à l‘Autorité de Gestion du FEDER.

Instruits sur la base de la fiche action 3-25 « Accompagnement de la transition numérique des entreprises » -
PO FEDER 2014-2020,  des  subventions  sont  accordées  à  la  SARL SANIT’AIR et  à  la  SAS GAIA
ENERGIES  NOUVELLES,  et  les  plans  de  financement  des  opérations  correspondantes  sont  agréés
comme suit :

N°
SYNERGIE

BÉNÉFICIAIRES
INTITULÉ DES

PROJETS
COUT TOTAL

ELIGIBLE
TAUX DE

SUBVENTION
MONTANT DE LA

SUBVENTION

RE0026690 SARL SANIT’AIR
Acquisition  d’un
progiciel  de  gestion
intégré

8 197,50 € 50,00 %
4 098,75 €

FEDER : 3 279,00 €
RÉGION : 819,75 €

RE0025522
SAS GAIA
ENERGIES

NOUVELLES

Développement
numérique  de
l’entreprise

119 536,11 € 50,00 %
50 000,00 €(*)

FEDER : 40 000,00 €
RÉGION : 10 000,00 €

TOTAL 127 733,61 €
54 098,75  €

FEDER : 43 279,00 €
RÉGION : 10 819,75 €

(*) Plafond de subvention

ARTICLE 2

• Des crédits de paiement pour un montant de  43 279,00 € sont prélevés au chapitre 900-5– article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• Des crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région pour  un  montant  de  819,75  € sont  engagés sur
l'Autorisation  de  Programme  P130-0013.906.1  « AIDES  RÉGIONALES  AUX  ENTREPRISES
< 23 k € » au chapitre 906 du budget principal de la Région ;

391



• Des crédits de la contrepartie nationale Région pour un montant de  10 000,00  € sont engagés sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES  » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• Les crédits de paiement correspondants sont prélevés sur l'article fonctionnel 906.632 du budget
principal de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 15/09/2020

ARRÊTÉ / GUEDT N° ARR2020_0600
Réf. webdelib : 108902

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

FICHE ACTION 8.02 – « COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORTS – VOLET 2 – INTRANTS
PRODUCTIFS » DU PO FEDER 2014-2020 – EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE :

 • DIJOUX VITRERIE – RE0021746 • STSM GALVANISATION REUNION - RE0020114

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l'exercice
de la fonction d'Autorité de gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération de  l’Assemblée Plénière  N°  DAF 2014-0022 en  date  du 17  octobre  2014 relative  à
l’engagement des crédits sur le budget annexe FEDER (rapport DAF n°2014-0022),

Vu la Fiche Action 8.02 « Compensation des surcoûts de transports – Volet 2 – Intrants productifs » validée
par la Commission Permanente du 07 avril 2015,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu les demandes d'agrément (entreprises et produits) et de financement  pour la période de trois ans (2018-
2020) pour les entreprises SARL DIJOUX VITRERIE et SA STSM GALVANISATION RÉUNION, des
produits qu’elles importent et de leur activité de production,

Vu le rapport n° GUEDT 108902 de Monsieur le Président du Conseil Régional,
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Vu les rapports d'instruction du GUEDT en date du 07 août 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 septembre 2020,

Considérant,

- qu’un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014-2020 est de compenser les surcoûts liés au
transport des marchandises et à l’installation des entreprises afin d’améliorer leur compétitivité ;

- que l’aide en faveur de la compensation des surcoûts permet la réduction du déficit  d’accessibilité des
Régions Ultra Périphériques (RUP) dû au grand éloignement, à la fragmentation et au relief de leur territoire
et permet de diminuer les coûts supplémentaires imputables à l’éloignement supportés par les entreprises ;

- que ces projets respectent les dispositions de la fiche action 8.02 « Compensation des surcoûts de transports
– Volet 2 – Intrants productifs » et qu’ils concourent à l’objectif spécifique « Compenser les surcoûts liés au
transport des marchandises et à l'installation des entreprises afin d'améliorer leur compétitivité » ,

ARRÊTE

après avoir pris acte des rapports d'instruction du GUEDT en date du 07 août 2020,

ARTICLE 1

Des projets s’inscrivant dans l’Axe 8 du Programme Opérationnel Européen FEDER 2014-2020 qui vise à
compenser les surcoûts liés à l'ultrapériphérie, ont été présentés à l’Autorité de Gestion du FEDER.

Instruits sur la base de la fiche action 8.02 « Compensation des surcoûts de transports – Volet 2 – Intrants
productifs »  - PO FEDER 2014-2020, des subventions sont accordées à la SARL DIJOUX VITRERIE et
à la SA STSM GALVANISATION RÉUNION, et les plans de financement des opérations correspondantes
sont agréés comme suit :

SYNERGIE BÉNÉFICIAIRE

ASSIETTE
ÉLIGIBLE
RETENUE

TAUX DE
SUBVENTION

PROPOSÉ

MONTANT
DE LA

SUBVENTION
FEDER

AVIS SI

RE0021746 DIJOUX VITRERIE 151 805,00 € 50% 75 902,50 € Favorable

RE0020114
STSM

GALVANISATION
REUNION

88 050,00 € 50% 44 025,00 € Favorable

TOTAL 239 855,00 € 119 927,50 €

ARTICLE 2

Des  crédits  de  paiement  pour  un  montant  de  119  927,50  € sont  prélevés  au  chapitre  930-5–  article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 21/09/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0602
Réf. webdelib : 108918

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

LOT 22 MESURE 3.27

Vu le traité de fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la décision n°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission Européenne relative au programme
opérationnel FEDER Réunion Conseil Régional 2014-2020 (CCI 2014 FR10RFOP007),

Vu la Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d'Investissement et à l'Eurogroupe du 13 mars 2020,

Vu le Règlement (UE) 2020/460 du 30 mars 2020 modifiant le règlement (UE) no 1303/2013, le règlement
(UE) no 1301/2013 et le règlement (UE) no 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à
mobiliser des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d'autres secteurs
de leur économie en réaction à l'épidémie de COVID-19,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de " minimis ",

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 portant création d'un fonds de solidarité à destination des
entreprises  particulièrement  touchées  par  les  conséquences  économiques,  financières  et  sociales  de  la
propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu le budget de l'exercice 2020, 

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19", 

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 15 au 24 avril 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de  leur demande de financement en ligne,
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Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée,

• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de
trésorerie conjoncturelles graves,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL REGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

D’approuver  l’attribution  d’une  subvention  globale  de  71  500,00 € en  faveur  de  50  entreprises répartie
conformément aux tableaux en annexe.

ARTICLE 2

D’affecter un montant de 71 500,00 €, à partir de l’enveloppe déjà engagée de 20 000 000 €  (selon FA 3.26 ou
3.27) pour 50 entreprises sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »
votée au chapitre 906 du budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en
annexe,

De prélever les crédits correspondants, soit 71 500,00 €, sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200565

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 71 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

452700982 ALI STEPHANE CEDRIC 4618Z ALI STEPHANE 33 AV DES ALIZES - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7611315000010447443812768

483928677 ALT DEMARREURS SARL 3314Z PICARD PATRICK JEAN FRANCOIS 22 RUE EUGENE DAYOT - 97420 LE PORT 2 500,00 FR7610107007220083600982204

402671226 ANAMA ALDO YOLAND 8559B ANAMA ALDO 51 CHE BRAS MADELEINE - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7611315000010473336628727

538927765 ARES 4322B LEMAIRE BRUNO 63 CHE DE LA SAVANE - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7611315000010801417849352

479336703 AUMORD JEAN HUGUES 4520A AUMORD JEAN HUGUES 88 LIGNE DES BAMBOUS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7641919094300100943029144

500503685 BANON SANDIE MAXIMIN 5610A BANON SANDIE 16 T RUE SAINTE ANNE - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7619906009748128699600193

800368466 BOST STEPHANE MARTIAL 4932Z BOST STEPHANE 42 Chemin Citerne - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7630066103400002025930137

378993083 BOYER TOUSSAINT GEORGES 5520Z BOYER TOUSSAINT GEORGET AURERE - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7610107003970083403950009

432710986 CALANDIE JEAN PIERRE 4532Z CALANDIE JEAN PIERRE 10 et12 RUE AMIRAL BOUVET - 97470 SAINT BENOIT 2 000,00 FR7611315000010801538776148

808110092 DELICES D ELYSS 1071D CATHERINE FAREL 338 RUE MAHE DE LABOURDONNAIS - 97429 PETITE-ILE 1 500,00 FR7611315000010801710486324

478125016 DOMPY MARCEL FERNAND 4520A DOMPY MARCEL FERNAND 30 RUE MAURICE THOREZ - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 500,00 FR7619906009749000751618902

811926328 E VELO REUNION 7721Z FUHRMANN YANNICK 213 B CHE DES BANCOULIERS - 97436 SAINT LEU 1 500,00 FR7610107004910043803613239

493782338 ECLAPIER JOHANN 4532Z ECLAPIER JOHANN CHEMIN KOURIO - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7619906009749000797826307

390666352 ERIC DIEUZEIDE 9329Z DIEUZEIDE ERIC 108 rue des cocotiers - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7613335000400474250237444

489992172 FRANCOISE NORBERT CYRIL 8130Z FRANCOISE NORBERT 11 CHE ISAUTIER - 97480 LES LIANES 2 000,00 FR7611315000010800169126060

330486127 GIGANT SUZIL JEAN 4941B GIGANT SUZIL 10 IMP DES ZINNIAS - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7619906009749000160727785

799025473 GJ IMPORT 4719B JACQ PASCAL 15 RUE DE LA POSTE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7619906009743000025737744

339235913 GRONDIN FRED MAURICE MICHEL 4520A GRONDIN FRED 66 SAINT FRANCOIS - 97437 SAINTE ANNE 1 500,00 FR7610107003090073201080631

824955678 HIBISCUS SAS 4719B LUZI GERARD 12 RUE DU PONT - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7320041010210574826D01858

822305116 IDANATECH OI 3312Z SAUTRON JEAN PIERRE 312 CHE GRAND ETANG - 97470 SAINT BENOIT 1 500,00 FR7611315000010801754934634

333463578 ISMAEL ALAIN YACOUB 2361Z ISMAEL ALAIN 53 B CHE MURAT - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7611315000010460985245083

345230148 ISMAEL MARC MARIUS 4932Z ISMAEL MARC MARIUS 13 F CHE DE LA VIERGE - 97400 MONTGAILLARD 1 000,00 FR7641919094010430071030166

813088929 L BTP 4312A LEGROS MARIE JULIE 118 ALL PALISSADE - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7611315000010801723126685

819478199 L AMI 4741Z CHAHE DAOUDOU OLIVIENNE 8 RUE JOSEPH BEDIER - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7610107004930053304107780

480399708 LALLEMAND YOHANN MICKAEL 4399C LALLEMAND YOHANN 246 RUE LECONTE DE LISLE - 97480 SAINT JOSEPH 2 500,00 FR1120041010210099139C01824

393235304 LAURET JEAN LOUIS 4333Z LAURET JEAN LOUIS 23 CHE DU SOLITAIRE - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7611315000010801320566597

807421953 LE CRI DE L OCEAN INDIEN 9001Z HERAUDET SOIZIC 134 RUE AUGUSTE BABET - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR9220041010210331298Z01810
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339190308 LEGROS GUY ELIAN 4399C LEGROS GUY ELIAN 16 B CHE BASSIN BLEU - 97437 SAINTE ANNE 1 500,00 FR7611315000010801538725611

800082786 LOGISTIQUE YANNIS SINAMA TRANSPORT 4941A SINAMA YANNIS 6 RUE DES COQUELICOTS - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 2 000,00 FR7618719000860001199690038

750928285 LOKHAT HATIA SARAH BIBI 4781Z LOKHAT EPOUSE HATIA SARAH 57 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7641919094010636137830166

530986090 MARTIN HERBERT LOUIS JACKSON 4932Z MARTIN HERBERT 1102 B CHE MENCIOL - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7611315000010801680628463

413171364 MATHIS DIMITRI MICHEL 4619B MATHIS DIMITRI 28 T CHE SUMMER - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7618370000017500099636754

811860584 MBARKI HALEM 4789Z MBARKI HALEM 105 RUE ROMELY - 97422 1 000,00 FR7611315000010801259214194

311758262 MOUTOUCOMORAPOULLE SIHOU MARIE CLAIRE 9602A SIOU MARIE CLAIRE 685 AV DE BOURBON - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7618719000850085352880073

809834690 OXYGENE EVENT 5621Z BAULT CYRIL 14 RUE DE LA COMPAGNIE DES INDES - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7611315000010801286061078

804552503 PIRRHA 5821Z ETHEVE JULIEN 134 RUE PAUL DEMANGE - 97429 PETITE-ILE 1 000,00 FR7618719000550000774020068

437626898 PONGERARD ERIC 4719B PONGERARD ERIC 22 CHE DEPARTEMENTAL 3 - 97421 OUAKI 1 500,00 FR7616798000010000025162891

751055823 QAZI FATMA 7729Z QAZI FATMA 28 RUE JULES OLIVIER - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7619906009743000703724094

488264516 RAPEAU GERRY CHARLY 5610C RAPEAU GERRY 112 RUE SAINT EXPEDIT - 97410 TERRE SAINTE 1 000,00 FR1820041010210466158L01831

498350172 RENNEVILLE TRAVAUX ELECTRICITE 4321A RENNEVILLE JACQUES DESIRE 69 AV PASTEUR - 97450 SAINT LOUIS 1 500,00 FR7611315000010801621418014

799649900 ROBERT DE BOISVILLIERS JACQUELINE 6820A DE BOISVILLIERS JACQUELINE 1306 CHE DE BEL OMBRE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7618719000850000677860026

799638028 SASU MG CONSULTING 7022Z MOUTOUCAMARAPOULE GERARD 212 RUE LEBON - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7611315000010801697714722

391087509 SOCIETE DE L EXPLOITATION DU RESTAURAN 5610A CHAN CHUN TIM X 41 RUE EVARISTE DE PARNY - 97420 LE PORT 1 500,00 FR7611315000010801512323569

794824169 SPANU ARTS ET ETUDES 7112B JEAN FRANCOIS SPANU 11 RUE DE LA CHAPELLE - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR4220041010210931864N01893

499831394 SSAG 6820B TECHER SERGE 152 RLE PAILLE EN QUEUE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7619906009749001542918615

821784097 TELEMARKETING O I 8220Z GIRAUD WILLIAM 39 RUE DES FABRIQUES - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7610107007550073304058259

310850540 TEMOIGNAGES 5813Z DIEUDONNE CAMILLE 6 RUE GENERAL EMILE ROLLAND - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7618719000820080164780022

438343642 TURPIN PIERRE DAVID 4321A TURPIN PIERRE DAVID 20 CHE MOULIN A CAFE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7619906009749000661130706

399573799 VIRY ALAIN GERARD 3320A VIRY ALAIN 6 RUE DU PERE JEAN PAUL FOUBERT - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR1820041010210331784C01838

820941227 VOLIA MARIE GABRIELLE 4799A VOLIA MARIE GABRIELLE 21 RUE DES MIMOSAS - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009743000563286912
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 21/09/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0603
Réf. webdelib : 108909

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

LOT 21 MESURE 3.27

Vu le traité de fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la décision n°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission Européenne relative au programme
opérationnel FEDER Réunion Conseil Régional 2014-2020 (CCI 2014 FR10RFOP007),

Vu la Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d'Investissement et à l'Eurogroupe du 13 mars 2020,

Vu le Règlement (UE) 2020/460 du 30 mars 2020 modifiant le règlement (UE) no 1303/2013, le règlement
(UE) no 1301/2013 et le règlement (UE) no 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à
mobiliser des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d'autres secteurs
de leur économie en réaction à l'épidémie de COVID-19,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de " minimis ",

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 portant création d'un fonds de solidarité à destination des
entreprises  particulièrement  touchées  par  les  conséquences  économiques,  financières  et  sociales  de  la
propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu le budget de l'exercice 2020, 

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19", 

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 15 au 24 avril 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de  leur demande de financement en ligne,
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Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée,

• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de
trésorerie conjoncturelles graves,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL REGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

D’approuver l’attribution d’une subvention globale de  611 000,00 € en faveur de  429  entreprises répartie
conformément aux tableaux en annexe.

ARTICLE 2

D’affecter un montant de 611 000,00 €, à partir de l’enveloppe déjà engagée de 20 000 000 €  (selon FA 3.26 ou
3.27) pour 429 entreprises sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »
votée au chapitre 906 du budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en
annexe,

De prélever les crédits correspondants, soit 611 000,00 €, sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200563

 VITRY.BRUNO

 Direction :  DAE Montant total : 73 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

827855693 ASMARA 4778C FAUCONNIER REMI 2 RUE DE LA POSTE ST GILLES LES BAINS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR0420041010210574541U01890

814829743 BARBIER ANNE RAYMONDE CHRISTINE 7430Z BARBIER ANNE 36 T RUE EUGENE DAYOT - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR5820041010210925386X01825

410451991 BDS DISTRIBUTION 4639B BESSON DELILE SEBASTIEN 6 rue Guy Saint Lambert - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7619906009743000651413449

822894788 BERTO 5610C PAYET JEAN PATRICK 5 B RUE LOUIS HOAREAU - 97441 SAINTE SUZANNE 1 500,00 FR7641919094010188211229196

751038928 BIOTOPE SAVEURS 1039B PIERRE LALLEMAND 60 RUE VERGER EMERY - 97429 PETITE-ILE 2 000,00 FR7618719000870000594690062

813283629 BOLA PAULINE CAROLINE 9329Z BOLA PAULINE 22 ruelle Floricourt - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7619906009743000286715662

392757027 BONNEAU RICHARD VALENTIN 4332C BONNEAU RICHARD 25 CHE BOIS DE FER - 97414 ENTRE-DEUX 1 500,00 FR7611315000010479613377574

428279624 BRILLANT BRUNO JEAN CLAUDE 4782Z BRILLANT BRUNO 13 CHE KERBEL - 97425 LE PORT CEDEX 1 000,00 FR7619906009743000665418115

818392581 C C T 4939B COTTO CATHERINE 9 IMP DU GRAND HOTEL - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7611315000010801731149264

353789399 CARRON JACKY 4120A CARRON JACKY 50 CHE MACABIT - 97460 BELLEMENE 2 000,00 FR7619906009747613124600151

817832447 CHAPELAIN CHRISTIAN ERIC 5610C CHAPELAIN CHRISTIAN ERIC 49 RUE LECONTE DE LISLE - 97480 SAINT JOSEPH 2 500,00 FR7619906009743000540908624

501756472 CHARLEMAGNE JEAN CHARLES 4752A CHARLEMAGNE JEAN CHARLES 4 RUE AMIRAL LACAZE - 97433 HELL BOURG 1 500,00 FR7618719000850000171100016

499366383 COURS ET FORMATION EST REUNION 8559A ROSSI JULIEN 180 RUE DE LA GARE - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7618719000810000813800057

793687070 DIJOUX JEAN YVES 4321A DIJOUX JEAN YVES 16 RLE COEUR DE BOEUF - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009748020675100113

491256061 EURL PAYET PATRICK 1071B PAYET JEAN PATRICK 50 AV MAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 500,00 FR7619906009749002201083403

818863508 EURL RD RENOVATION 4399C RICQUEBOURG DANIEL 56 CHE DU JARDIN - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 000,00 FR7610107007370063204043139

530658384 FERRERE GEORGET MARIE VANESSA 7410Z GEORGET VANESSA 2 CHE DU BASSIN PILON - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 500,00 FR7610107004960083404940446

480506104 FONTAINE MARIE HELENE 5610C FONTAINE MARIE HELENE 527 AV DE BOURBON - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7618719000800000080490063

447935784 FREUND STEPHANIE 8690E FREUND STEPHANIE 43 RTE DE MOUFIA - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7610278040470001386024061

313475519 GUILLAUMOND PIERRE MARC 4789Z GUILLAUMOND PIERRE 237 CHE DEPARTEMENTAL 3 - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7610107003890093089012226

518549035 IBAO BATIMENTS 4399C IBAO JEAN RICHARD 130 B CHE JOSE MICHEL - 97417 LA MONTAGNE 1 500,00 FR7611315000010801644344546

517820809 ID FIXE 1330Z DORLA PRUDENCE 62 RUE SAINT PAUL - 97428 LA NOUVELLE 2 000,00 FR7610107007220063901192161

821628559 KIDS RUN 8891A MAMOD DANIS 8 RUE LORY LES HAUTS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7618719000800001078850050

497756932 LA PATISSERIE LE FRAISIER VIENNOISERIE 1071D DALLEAU JEAN THIERRY 746 CHE RAVINE CREUSE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7618719000800000102340089

809664014 LDN 4322A HABIB SAILI DIT SAIBI 3 ALL DE LA DESSERTE - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7611315000010800905760453

499131290 LEBON ARMAND FRED 4781Z LEBON ARMAND FRED 29 CHE OLIVAR - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR3420041010210321896E01884

421503640 LEE TSING HIN 5610A LEE TSING HIN 6 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7619906009743000706022606
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822886503 LES DELICES DE METIS 5610C ALPOU LAURENCE 76 AV PIERRE MENDES FRANCE - 97441 SAINTE SUZANNE 1 500,00 FR7611315000010800052847213

523405751 MALARD BOILEAU MARIE JOSIANE 3299Z BOILEAU JOSIANE 3 RUE DE L EGLISE ST GILLES LES HAUTS - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 000,00 FR7641919094310103098529179

812139038 MASURE ISABELLE JEANINE MARIE THERESE 9604Z MASURE ISABELLE 25 IMP LE VERGER - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7611315000010469577030365

804078574 METISSE 5621Z OLLIVIER MONICA 2414 CHE DU CENTRE - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7618719000850000768400020

807997705 MIQUEL RENE JEAN 5621Z MIQUEL RENE JEAN 39 CHE CHANGEMENT - 97439 LE TAMPON CEDEX 1 000,00 FR7320041010210518178E01865

481620870 NARSAMAN PASCAL 4312A NARSAMAN PASCAL 33 ALL DE L ARC EN CIEL - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7611315000010801701231166

795385475 NOVIRIS REUNION 6201Z BRIET SEBASTIEN 41 RUE DE LA PEPINIERE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 2 500,00 FR7610107003960023204495523

442307294 OK PROJECTION 4331Z DEROSE JEAN PHILIPPE 13 CHE MA PENSEE - 97412 BRAS PANON 2 500,00 FR7619906009749000104223733

520739368 OPTAT FREDERIC MARCEL 4321A OPTAT FREDERIC 90 RTE JULES REYDELLET - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7619906009749002242279303

753595560 OUASSIERO MAILLOT MARIE CHANTAL 4771Z OUASSIERO MARIE CHANTAL 560, Rue de la Marine - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7610107004930003504007468

380519959 PARVEDY ALIX GALLIENI 5610C PARVEDY ALIX 133 CHE D EAU - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7610107004930023200071256

801726233 PEERAHMUD SOUF NOORHEZA BIBI COOWAR 4759A SOUF NOORHEZA 317 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7618719000840000817080067

334776002 PICARD LOUIS ANIEL 4321A PICARD LOUIS ANIEL 62 B CHE DU PITON LA RIVIERE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 500,00 FR7611315000010801550678727

823732516 POLLION SEBASTIEN MARC FRANCOIS 4725Z POLLION SEBASTIEN 337 RUE DES ARGONAUTES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7630056002570257003055405

451880637 PRIMEROSE DECOR 4776Z LOVELAS GILBERTE 3 LOT CHATEL - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010800090303569

798197851 RUN AMENAGEMENT 3102Z PAYET MATHIEU 156 RTE HUBERT DELISLE - 97450 SAINT LOUIS 2 000,00 FR7610107007220043103887567

449050103 SAUTRON MARIE NADETTE 4781Z SAUTRON MARIE NADETTE 2 RUE LEON DIERX - 97420 LE PORT 1 000,00 FR1620041010210267492V01824

798616785 SETTAMA WILFRID JEAN LUCAS 8121Z SETTAMA WILFRID 62 RUE DE LA SOURCE - 97441 SAINTE SUZANNE 2 000,00 FR7610107006820053402105791

513731745 SIANGOUNAN JUD FABRICE 5610A SIANGOUNAN JUD 5 RUE GENERAL DE GAULLE - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7611315000010801708455435

382738938 TAQUET JIMMY 2511Z TAQUET JIMMY 160 RUE ST JEAN XXIII - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7618719000831083617030036

788562965 TCHENG ALEXIS JIA QIN 6622Z TCHENG ALEXIS 13 B IMP BONAPARTE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7640618802740004063517834

537506032 TRAN CHARLES HUBERT 4619B TRAN CHARLES HUBERT 77 TER CHEMIN LEBRETON - 97411 LA PLAINE ST PAUL 1 500,00 FR7630438001004000378991011

829057546 VANIEZ VANIEZ GUIRA FLORENCE MARIE LOU 5621Z VANIEZ FLORENCE 20 B RUE THEODORE THOMAS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107007550013604220688
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200569

 VITRY.BRUNO

 Direction :  DAE Montant total : 67 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

522979418 ABELARD WILLY 5610C ABELARD WILLY 15 AV JEAN JAURES - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7611315000010801314170805

808705248 ALLAMELE JIMMY JEAN FRED 5610C ALLAMELE JIMMY 8 IMP DINA MARGABIN - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7610107004920083803439786

509094066 AMBULANCE LA RIVIEROISE 8690A MOREL JEAN HARRY 80 A RUE VERVAL - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 500,00 FR7619906009749002107140552

498156892 AMOUNY SANDRO MATHIEU 5610C AMOUNY SANDRO MATHIEU TERRE SAINTE - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7611315000010801626844194

824165237 ANGAMA LOIC 4669B ANGAMA LOIC 48 RUE JACQUES CARGOT - 97441 SAINTE SUZANNE 1 500,00 FR7610107006820013205561289

793891557 APAYA ANSTANTIN 4752A APAYA ANSTANTIN 209 CHE DEPARTEMENTAL 3 - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR9220041010210028837M01889

408680296 BARET MARIE PIERRE 5610C BARET MARIE PIERRE 447 RTE NATIONALE 2 - 97439 SAINTE-ROSE 1 500,00 FR2820041010210193728S01827

493856280 BEZE VLADIMIR MICHEL MAXIME 5610C BEZE VLADIMIR 24 RUE CHAMP FLEURI - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7610107003860003101968323

390284636 BOUDALIA AHMED 5610C BOUDALIA AHMED 9 RUE FRANCOIS DE MAHY - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7641919094140103916429166

791413313 BOYER JOSEPH PASCAL GINO 5610C BOYER GINO RUE DE LA MARE A JONCS - 97413 CILAOS 1 000,00 FR3620041010210583724A01860

449631803 BOYER GOPAL MARIE GUYLENE 5610C GOPAL MARIE GUYLENE 38 RUE DE LA REPUBLIQUE - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7611315000010801440361791

398847806 CHANE SING BERTRAND 5610C CHANE SING BERTRAND 5 IMP ARTHUR GRAVINA - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR6020041010210389971Z01843

420720658 CHANE TENG ASSOCIES 5610C CHANE TENG JOEL 15 BD MICHEL DEBRE - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7641919094100125063729123

442930038 DELESNE STEPHANIE ISABELLE LAURENCE 5610C DELESNE STEPHANIE 3 RLE DE L EGLISE - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7641919094100120388329123

791046360 DIAMANT BLEU 4638B DEL PINO JEAN LOUIS 22 B RUE CHAMP FLEURI - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7610107004910023802277841

449099092 DOM AMBULANCE 8690A MARIANNE JEAN PAUL ARY 13 ALL HECTOR BERLIOZ - 97420 LE PORT 2 500,00 FR7619906009749000417948893

531672889 DORESSAMY RODOLPHE KRISHNA 5610C DORESSAMY RODOLPHE 29 RUE VICTOR HUGO - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR9020041010210464701C01885

530030717 EQUILIBRE 8551Z DE FONDAUMIERE NICOLAS 7 ALL DES PAMPLEMOUSSES - 97417 LA MONTAGNE 1 000,00 FR7619906009743000466532128

814132106 GARAIOS JEAN MATHIEU 5610C GARAIOS MATHIEU 2 T RUE BENIGNA FAUSTIN - 97470 LA CONFIANCE 1 000,00 FR7611315000010800963818639

800279747 GUIMARD MAGALIE 5610C GUIMARD MAGALIE 4 RTE FORESTIERE - 97442 SAINT PHILIPPE 1 000,00 FR0720041010210331157W01813

323147447 HUBERT DOMINIQUE JEAN MARIE 5610C HUBERT DOMINIQUE 116 B RUE MARCEL PAGNOL - 97480 SAINT JOSEPH 1 500,00 FR7611315000010801542514722

497902007 LABO CELESTIN 3250A CELESTIN ROBERT 1 RUE DU PERE BOUCHON - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7619906009749001483959105

338030034 LAIPE HERODE MARIE CLARICE 6820A LAIPE HERODE MARIE CLARICE 27 RUE DES PORCELAINES - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 000,00 FR7611315000010463647864722

788559839 LE MANGOUSTAN 5610C ECLAPIER FABRICE 70 RUE COTE OUEST - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7616958000015582625083895

490039294 LEBON JEAN CLAUDE 5610C LEBON JEAN CLAUDE 28 RUE AMIRAL BOUVET - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7641919094210104445229120

800506651 LECLERCQ ANTHONY DANY JACQUES 8129B LECLERCQ ANTHONY 6 RUE ALICE PEVERELLY - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7611315000010475424735796

804499325 LEMAYEN MANUEL TSI MINE 5610C LEMAYEN MANUEL 107 RUE AUGUSTIN ARCHAMBAUD - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7611315000010447522806949
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511218513 LESPORT DIDIER JOSEPH 4321A LESPORT DIDIER 184 RTE DU TEVELAVE - 97425 LES AVIRONS 1 000,00 FR7611315000010466455580453

421664103 M LIMI CALAIS ANNIE NAFISSA 5610C LIMI ANNIE 3 RTE DEPARTEMENTALE 48 - 97433 SALAZIE 2 000,00 FR7619906009749002517420482

529630675 MAILLOT MARIE JULIETTA 5610C MAILLOT JULIETTA RUE LAMBERT - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7610107007220073604654673

813552460 MAILLOT PAYET ANGELINA MARIE MELINA 5610C PAYET ANGELINA RUE DES PETITS NATTES - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7618719000830001297910052

750574816 MARGUERITE MARIE DENISE 5610C MARGUERITE MARIE DENISE 129 RUE DE LA BAIE - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7610107001320073804565779

827442336 NICE PIZZA 5610C BOULAY AUTRAN JEAN PHILIPPE 64 RUE JULES FERRY - 97440 SAINT ANDRE 2 000,00 FR7618719000510001222980069

507711711 NICOLAS HIENLY AKANHA COMMUNICATION 7311Z HIENLY NICOLAS 13 CHEMIN DES CEDRES - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR0620041010210476014Z01832

424158897 RANGGEH FINIGUERNY JEANNINE 5610C FINIGUERNY JEANNINE 5 ALL GOVINDAMAL - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR8420041010210526803E01887

410378400 ROBERT ALAIN JEAN CLAUDE 8219Z ROBERT ALAIN 103 RUE MARCELLY ROBERT - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 1 000,00 FR0320041010210058925S01874

829356344 ROBERT PIERRICK JEAN ALEXANDRE 5610C ROBERT PIERRICK 86 ALL HONORE DE BALZAC - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR5820041010210374023P01842

753701077 ROMILY WILLY LUDOVIC 5610C ROMILY WILLY 23 RUE EMMANUEL TEXER - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7610107001320053604127114

494585672 ROUSSEAU LUCINDA 5610C ROUSSEAU LUCINDA RUE EVARISTE BERG - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR6520041010210465601F01856

801380858 SALT & PEPPER 5610C CHAN CHUN LUN FREDERIC 54 RUE RAYMOND MONDON - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7611315000010801701513921

484978358 SASCHA 5610C GARCIA LIONEL LES SABLES BLONDS EURO 2 - 97434 LA SALINE LES BAINS 2 000,00 FR7611315000010801608020277

451564280 SAVARANIN DENISE 4771Z SAVARANIN DENISE 26 RUE DES LIMITES - 97412 BRAS PANON 1 500,00 FR7610107004930063400495273

529291296 SAVEURS DES GREGUES 5610C HOARAU MICHEL 6 CHE DES CONFLORS - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7618719000540000477800028

453016388 SIEH TA HSING JEAN FRANCOIS 5610C SIEH TA HSING JEAN FRANCOIS 42 AV DU GENERAL DE GAULLE - 97425 LES AVIRONS 1 500,00 FR7619906009749002713493275

331354977 SINEVASSINCHETTY RAMA 4782Z SINEVASSINCHETTY RAMA 22 RUE BORY SAINT VINCENT - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7641919094120348575330163

792812588 TARACONAT PATRICK PHILIPPE 5610C TARACONAT PATRICK PHILIPPE 97 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7618719000591000411710020

392964052 TCHEN CHOU CHANE MENG HIME SI 5610C CHANE MENG HIME CHOU SI LA MONTAGNE - 97417 LA MONTAGNE 2 000,00 FR7619906009747646051700134

379773211 TERRAL DAMOUR ANNE MARIE LUCETTE 5610C DAMOUR LUCETTE 101 MARE LONGUE - 97442 SAINT PHILIPPE 1 000,00 FR7120041010210154059Y01858

790303390 TURPIN DERIVIERE MARIE SUZIE 5610C TURPIN SUZIE 10 RUE ALPHONSE ANNIBAL - 97412 BRAS PANON 1 000,00 FR6420041010210495707E01847

828169003 VICTOIRE MINIENPOULE MARIE ELODIE 5610C MINIENPOULE MARIE ELODIE 2690 CHE DU CENTRE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR4220041010210582858J01865
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200570

 VITRY.BRUNO

 Direction :  DAE Montant total : 80 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

795255611 AMABLE JULIEN JEAN MARCEAU 4711B AMABLE JULIEN 405 RUE BELZOR - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010464727898903

814348918 ARZEUX LANGLET MARIA FLORA 1413Z LANGLET FLORA 13 CHE BOIS DE CHANDELLE - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 000,00 FR0220041010210460832X01810

493573893 AUCUIT ALICE JULIA 9003A AUCUIT ALICE 15 CHE DE L IRAT - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR1320041010210177196X01832

502518368 BENOITON JEAN FABRICE EXPEDIT 4782Z BENOITON JEAN FABRICE 6 ALL LOUIS JOUVIN - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7641919094100106672529123

391613650 BERLANGA STEPHANE 8690E BERLANGA STEPHANE 72 RUE DES MOUETTES - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 500,00 FR7641919094320357327930184

418007597 BIJOUTERIE DIAMANT SARL 3212Z NGUYEN VAN THANH 55 RUE FRANCOIS DE MAHY - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7611315000010801544070990

532524741 BOYER MATHIEU 4312A BOYER MATHIEU 119 CHE BORDIER - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7641919094120108160829193

795241678 BRABANT PIERRE HENRI 4333Z BRABANT PIERRE 5 B rue des Muriers - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7610107004960043103849053

492302013 CAZAL VANESSA 9329Z CAZAL VANESSA 8 RUE DE LA BOULANGERIE - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7611315000010468609940365

504088667 D2S IMPORT 4643Z JANTZEM CATHERINE 80 RUE MARTINEL LASSAYS - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7618719000530000208060018

525298857 DA CUNHA CEDRIC GERARD 3299Z DA CUNHA CEDRIC 20 CHE PICARD - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7610107003990053902533909

349667683 DOUJY ISNARD 3811Z DOUJY ISNARD JEAN PATRICK 16 B LOT ROTARY - 97437 SAINTE ANNE 2 000,00 FR7619906009749002337480535

823613856 DOWNTOWN FOOD 5630Z SARR JEAN LOUIS 4 RUE DES BONS ENFANTS - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7611315000010801077379352

514788843 ESCALES VOYAGES 7911Z LORENTZ STEPHANIE 1 RUE DE LA PLAGE - 97434 LA SALINE LES BAINS 2 500,00 FR7610107003890093702242734

341807865 FIERVAL HIBON MARIE YVETTE 1013B HIBON MARIE YVETTE 171 CHE ACADINE - 97422 LA SALINE 1 000,00 FR7611315000010464961851166

379960735 GIBRALTA NICOL 4332A GIBRALTA EUGENE 46 CHE ADAM DE VILLIERS - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7619906009747622165200165

393021837 HOARAU JEAN CLAUDE 8299Z HOARAU JEAN CLAUDE 2 E RUE HENRY QUEFFELEC - 97430 TROIS MARES 1 000,00 FR7616598000010181171000166

531640498 HOARAU JEAN THIERRY 7420Z HOARAU JEAN THIERRY 3 RUE ELIE HOARAU - 97414 ENTRE-DEUX 1 000,00 FR7611315000010460882324009

327600276 HOARAU JOSEPH ALAIN 4322A HOARAU JOSEPH ALAIN 24 B CHE DES PAPANGUES - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009748126715000175

388097644 ICHAMBE JOCELYN GERALD 1071D ICHAMBE JOCELYN GERALD 282 ALL JANIKY - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7611315000010801719256773

752026500 IDS TP 4399E ERAPA DAIS 16 RUE CLAUDE CHAPPE - 97829 LE PORT CEDEX 2 000,00 FR7618719000550001108240067

447830688 JONAD JEAN PATRICK 4322A JONAD JEAN PATRICK 3 CHE SOUNDRON - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7619906009749000416090470

391742582 LABONTE ASSURANCES COURTAGE 6622Z LABONTE JEAN MAX 26 BD VAUBAN - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7611315000010801520255259

484189022 LAVALOU YANN 4761Z LAVALOU YANN 16 RUE DU VINGT DECEMBRE 1848 - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7611315000010801252646324

428090021 LE TINTO 5610C HEUDEBOURG PHILIPPE 133 RUE JEAN DEFOS DU RAU - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 000,00 FR7619906009748109884700119

808343677 LEBON STEPHANIE MARIE THERESE 9003A LEBON STEPHANIE MARIE THERESE 21 RUE EVARISTE DE PARNY - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7619906009743001063193581

749941084 MAILLOT JEAN PHILIPPE 9329Z MAILLOT JEAN PHILIPPE 150 RTE DES BAMBOUS - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7610107003050083300952036
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819355140 MAINTENANCE HYDRAULIQUE OCEAN INDIEN 3312Z LEBON CANDICE 20 RUE PIERRE BROSSOLETTE - 97420 LE PORT 2 500,00 FR7610107007690003204142863

323718536 MANGALA BIMA GUY 4711B MANGALA BIMA GUY 198 RUE DE CAMBUSTON - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR0820041010210905652X01822

829403096 MONTE SOURIRE 8520Z BELLAMY SEBASTIEN 461 RUE POINTE ALLISARD - 97438 SAINTE MARIE 2 500,00 FR7619906009743000521591559

492541743 MOREL ANNE KELLY 9602A POTIN ANNE KELLY 259 RUE MAHE DE LABOURDONNAIS - 97429 PETITE-ILE 1 500,00 FR7619906009749001395656610

353869233 NATIVEL GERARD ANTOINE 1629Z NATIVEL GERARD 135 CHE DU GRAND TAMPON - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009747521396603113

324813062 PARATEYEN JEAN RIEUL 4520A PARATEYEN JEAN RIEUL 20 CHE WELSH - 97422 LA SALINE 1 000,00 FR7611315000010801601098551

803864933 PAUSADER JEAN MICHEL 7410Z PAUSADER JEAN MICHEL 119 chemin boissy - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107004920063500756719

483614731 PAVADE GEORGES PATRICK 1013A PAVADE GEORGES 2 CHE DU BUTOR - 97433 SALAZIE 2 500,00 FR7611315000010800143228903

494721889 PAYET JEAN LOUIS 8559B PAYET JEAN LOUIS 5 RLE MORANGE - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7619906009749001462188134

412464844 PIZZ OI SARL 5610A GANY HAROUN RUE DE NICE - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7618719000840084345250005

811960525 PORTIER JORIS 8129B PORTIER JORIS 12 RUE DES PAPANGUES - 97460 PLATEAU CAILLOU 1 000,00 FR7610107003890083703768981

809305303 PRAUD AMAURY 8130Z PRAUD AMAURY 370 CHE DE LIGNE - 97422 LA SALINE 1 500,00 FR7619906009743000719782541

810216739 REUNION RANDONNEE 7990Z BORD FREDERIC 15 B CHE DES PERDRIX - 97436 SAINT LEU 2 500,00 FR1420041010210331293U01813

391742723 ROULIS ORANGE MARIE GHISLAINE 4711B ORANGE FLORENCE 4 RUE ALEX ROULIS - 97412 BRAS PANON 1 000,00 LU98619111M1FJZ6B9ND

344257829 SOCIETE DE FABRICATION ARTISANALE DE G 1052Z GANY HAROUN 149 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7618719000840084345060079

378953350 SOCIETE TECHNIQUE MAINTENANCE INDUSTRI 2013B PAYET JACKY 21 IMP DES ALOES - 97427 ETANG SALE 2 500,00 FR7619906009748007758700102

829395995 SPEED WASH 9601B KASSAMALY YANNICK 116 RUE MONTHYON - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7619906009743000545309320

310935432 TECHER LAW THU MARIE JULIENNE 5610C LAW THU MARIE JULIENNE 17 RUE DE NICE - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7619906009743001041197861

498806314 UKKOOLOO VINGESHWA RAO 4619B UKKOOLOO VIGESHWA RAO 8 B BD SAINT FRANCOIS - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7618719000800000631810030

503485120 VALLY NAFYSSAH 4771Z NAFYSSAH VALLY 79 T RUE SUFFREN - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7641919094310101934529179

804625895 VIRAMA COUTAYE JEAN FREDDY 4334Z VIRAMA COUTAYE JEAN FREDDY 363 RUE CHARLES BAUDELAIRE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR4720041010210331060R01834

450528450 VITAL DIET 8230Z AUMORD MARCELINO 22 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7618719000800080104390083

498682954 W T S 7490B FONTAINE ALIX 20 ALL DES DAHLIAS - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7618719000530000112030018
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200572

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 62 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

479233090 APAYA JEAN PAUL 4321A APAYA JEAN PAUL 11 RUE DU BAOBAB - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7619906009749000795708506

498755685 ASSIK HOUSSEN MAMODALY DANIS 4711B ASSIK HOUSSEN MAMODALY DANIS 29 B AV LECONTE DE LISLE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7611315000010801337925523

794280032 BARO MARIAMA 5610C BARO MARIAMA 16 RUE JEANNE D ARC - 97420 LE PORT 1 000,00 FR4820041010210315960C01801

438755845 BEGUE BERNARD PIERRE 4789Z BEGUE BERNARD 11 CHE DU REMPART CHEVAL - 97425 LES AVIRONS 1 000,00 FR4410011000201244007075D24

532719994 CENTRE FICHTER 9609Z FICHTER MARIE EVE 21 LOT CANDASSAMY - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7618719000530000517300092

330836321 CHANE CHUEN KEE MARCEL LEON 9521Z CHANE CHUEN KEE LEON 67 RUE JEANNE D ARC - 97420 LE PORT 1 500,00 FR7611315000010812939933921

321931602 CHANE DU THIERRY 9529Z CHANE DU THIERRY 15 RUE JEAN BAPTISTE PONAMA - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7619906009747596114800140

409168945 CHEVRANT BRETON GREGOIRE MARIE RENAUD 8559A CHEVRANT BRETON GREGOIRE 12 CHE DU PERE LAFRITE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7611315000010404252451078

811061811 CHEZ PERLINE 5610C RASOAMANANTENA PERLINE 184 B CHE FOND DE PUITS - 97422 LA SALINE 1 500,00 FR7611315000010801720873569

792744963 CLERC DAVID 6202A CLERC DAVID 45 RUE LUC DONAT - 97438 SAINTE MARIE 1 500,00 FR7616798000010000201736453

385312319 COMMERCIALISATION GESTION PARTICIPATIO 8299Z TARBOURIECH PHILIPPE 5 ALL SANTA APPOLONIA - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7619906009743000929357055

539646042 COORDINATION INGENIERIE CONSTRUCTION 4399C ESPEL JEAN EDDIE 9 RUE EDITH PIAF - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7641919094220105087529155

822239497 DIJOUX JEAN CEDRIC 6831Z DIJOUX JEAN CEDRIC 361 A RTE HUBERT DELISLE LA CHALOUPE - 97416 LA CHALOUPE 1 000,00 FR4920041010210907765U01883

831023155 EBIKE AVENTURE 9329Z FONTAINE FREDERIC 11 RUE DES HORTENSIAS - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 1 000,00 FR7610907002147602183453077

315752170 FRANCOMME GEORGES NOEL 1071D FRANCOMME GEORGES NOEL CHRISTOPHE 493 RUE RAPHAEL BABET - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7619906009745155130603148

512853185 GARCIA THOMAS 4778C GARCIA THOMAS 24 RUE JOSEPH DE SOUVILLE - 97480 SAINT JOSEPH 1 500,00 FR7610107002750093204139065

400091252 GASTRIN AIME JOEL 4711B GASTRIN AIME JOEL 49 RUE VOLTAIRE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7610107007220043903835606

820550861 GONTHIER MAILLOT EDWINA 0113Z MAILLOT EDWINA 82 rue du Pere Boiteau - 97413 CILAOS 1 000,00 FR3720041010210284637F01897

819078247 HOARAU IMBERT INGRID EMILIE 8559B IMBERT INGRID 72 B AV EUDOXIE NONGE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7619906009748119670900139

828671347 HOAREAU MARIE FRANCOISE 4781Z HOAREAU FRANCOISE 330 RTE DES FLEURS - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7610107003860053305751304

789907243 JARDINOT ERIC 8690F JARDINOT ERIC 1 B CHE BALANCE - 97412 BRAS PANON 1 000,00 FR7610107003050043100932994

334127743 LACOUDRAY JEAN PATRICK 4120B LACOUDRAY JEAN PATRICK 45 RUE DE L EGLISE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7610107004940004094001223

793003476 LE GLACIER MOBILE 1052Z TEXIER CAROLE 22 B IMP DES GOELANDS - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 500,00 FR7610107003890053304648078

514721273 LECLERC PEGGY ALINE REGINE 8559A LECLERC PEGGY 86 RUE PAUL HERMANN - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR4720041010210902196R01834

380146118 LIN LISE NICOLETTE LEONI 5630Z PAYET LISE NICOLETTE LEONIA 36 RUE PIERRE PAYET - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 500,00 FR7619906009747631643200145

753318443 LOTTIN STORA SOPHIE 8551Z STORA SOPHIE 116 chemin Bassin Plat - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7611315000010801059868815

323538678 LUCIAN JEAN HUGUES 5610C LUCIAN LUCIAN 21 RUE LOUIS DESJARDINS - 97411 LA PLAINE ST PAUL 1 500,00 FR7611315000010801694622944
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519238133 LVF PATRIMOINE 6622Z FLOCH LAURENT 1 IMP DES TROIS ROCHES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7611315000010800380040629

752461772 MONITEUR BRICE MARCEL 8130Z MONITEUR BRICE 26 RUE JEAN TRESARRICQ - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7611315000010465836255435

501957013 MOUNICHY STEPHANIE 9602A MOUNICHY STEPHANIE 1 RUE DU COMMERCE - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7619906009749001221306579

451464705 OMAR MSUO MOHAMED 8551Z OMAR MSUO MOHAMED 2 B LOT LES FRANGIPANIERS - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR2220041010210464753J01825

490227618 PADRE CATHERINE 4781Z PADRE CATHERINE 25 LOT CORMORANS PLATEAU CAILLOUX - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7610107006160063200439173

439179011 PAUSE JEAN CLAUDE 9602A PAUSE JEAN CLAUDE 91 RUE GEORGES POMPIDOU - 97433 SALAZIE 1 000,00 FR6920041010210423500U01826

448960492 PERRIN RAPHAEL OLLIVIER 3250A PERRIN RAPHAEL 95 RUE MONTROUGE BELLEMENE - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7641919094310312240230149

482916046 PETITE PLAISANCE OCEAN INDIEN 4619B SAINT LOT SYLVAIN 14 RUE DE LA GUADELOUPE - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 000,00 FR7641919094010106314129196

352070205 PRED HOMME GAUTHIER ANN BLANCHE 3213Z GAUTHIER ANN BLANCHE 95 CHE BRUNIQUEL SALINE - 97422 LA SALINE LES HAUTS 1 000,00 FR7616807003804042111607676

341423952 RAMIN JEAN HUBERT 4941B RAMIN JEAN HUBERT 415 RUE DUMESNIL D ENGENTE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7619906009747643329300171

389519968 REBECCA MAX JOHNNY 4399C REBECCA JOHNNY MAX 4 CITE ARTISANALE - 97470 SAINT BENOIT 1 500,00 FR7611315000010801537280990

825362064 REOS LOIC 8219Z REOS LOIC 1 C ROC DE L OASIS - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7611315000010801126354458

503057309 REUNION EXPERTISE IMMOBILIERE 7120B BAZILE YANNICK 11 ALL OGNARD - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7611315000010801631552768

529380149 REUNION OUATE ISOLATION 4329A VAYABOURI CHRISTIAN 46 ALL DES AUBEPINES - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7618719000530000484140060

788718872 ROSA DA SILVA NUNO MIGUEL 4520A ROSA DA SILVA NUNO MIGUEL 20 RUE DES VIVANEAUX - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7619906009743000380047025

329206437 SEUSSE DENIS GEORGES 4332A SEUSSE DENIS 10 CITE ARTISANALE - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7610107004930014093151760

753395250 SILOTIA DOMINIQUE 8559A DOMINIQUE SILOTIA 15 B SEN D APPOLON AUGUSTIN - 97424 PITON SAINT-LEU 1 500,00 FR7619906009748105409200144

501873251 SOUNDRON JEAMBLU BEATRICE 1013B JEAMBLU BEATRICE 8 CHE SOUNDRON - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7611315000010800267075884

402187330 VINCENT BAX MARIE SOPHIE 4789Z BAX MARIE SOPHIE 140 RUE ROGER PAYET - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR3820041010210525258A01864

831370788 VINGLASSAMY LIONEL JEANICK 4932Z VINGLASSAMY LIONEL 16 CHE JOSEPH LAMBRIQUET - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009743000688298281

501268221 VIRAPIN MODELY MARIE FRANCOISE 9602A HOARAU MARIE LOUISE 102 AV LECONTE DE LISLE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7619906009747508131800151

492313457 VOLCAROC 2370Z BEGE LAURENT PK 24 229 RUE JEAN DEFOS DU RAU - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 500,00 FR7619906009749001360836617

801128158 VOTRE EXPERT IMMO 6810Z DEVLAMYNCK CHRISTOPHE 4 IMP MORIN DAMBREVILLE - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7618719000800000835320007
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200573

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 39 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  30  Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

805042454 AMAYE CONSTRUCTION BATIMENT GENERAL 4399C GREGOIRE RAOUL JEAN DANIEL AMAYE 97 CHE FRAPPIER DE MONTBENOIT - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 500,00 FR7611315000010801709971254

451493662 ARFEUILLERE MAXIME ROGER 4322B CHANE HOONG JOHNNY 32 RUE DES STROMBES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7618719000580000502670089

422737726 BAHDI MUSTAPHA 5920Z BAHDI MUSTAPHA 513 CHE FOURCHON - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7611315000010801722156685

795188572 BARON RIVIERE SANDRINE 8690F RIVIERE SANDRINE 14 allee montplaisir - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7610107004910093505048740

802748996 BIENVENU NICOLAS YVES PHILIPPE 4781Z BIENVENU NICOLAS 24 RUE OSCAR DE JOUVANCOURT - 97417 LA MONTAGNE 1 000,00 FR7611315000010469173186773

393454376 CASASOLA BRUNO JEAN UMBERTO 4789Z CASASOLA BRUNO 93 CHEMIN SAINTE CELINE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7610107004920094192670764

333382687 DAMBREVILLE CHRISTIAN SERGE 3109B DAMBREVILLE CHRISTIAN SERGE 36 CHE DES THUYAS - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7619906009748050644500152

753534429 DUGAIN GUITO GILBERT 6820A DUGAIN GUITO 22 RUE DES PINS - 97413 CILAOS 1 000,00 FR7611315000010478025224995

794529685 ETHEVE VIENNE MARIE ALICE SABRINA 5610C VIENNE SABRINA 4 RUE DU GYMNASE - 97429 PETITE-ILE 1 000,00 FR5520041010210250524B01808

807452909 GMBTP 4312A PADEVOUTAN GEORGES MARIE 5 CHE CONTEUR - 97438 SAINTE MARIE 1 500,00 FR7619906009743000095946053

415183326 HOARAU GINO JEAN PAUL 5610C HOARAU GINO 335 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7618719000841000538140027

793547050 HUET CATOUARIA MARIE RAYMONDE 4721Z CATOUARIA RAYMONDE 52 RUE SARDA GARRIGA - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7619906009748096921600137

823637327 JDOMELEC 4321A LATRA DOMINIQUE 659 RUE ERNEST IMAHO - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7619906009743000449048363

807452925 LAW WENG SAM JEAN PATRICK 7420Z LAW WENG SAM JEAN PATRICK 5 RUE DU PHARE - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7610107006820033300165679

418436556 LE NAOUR PHILIPPE FRANCOIS 5610C LE NAOUR PHILIPPE 103 CHE PETIT FRERE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7020041010210429628E01859

818043820 LOGORAS BAPTISTE PHILIPPE 8532Z LOGORAS BAPTISTE 38 B CHE POLPOST - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7610107007690073197087031

352975049 MAILLOT GRONDIN JEANNE MARIE 5520Z GRONDIN JEANNE MARIE 7 chemin Damour - 97433 SALAZIE 1 500,00 FR7619906009747609590800135

538976713 MARA HARRY JEAN ELIE 5610C MARA HARRY 10 B RTE DIGUE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7610107003960003502611735

531020097 MOELLON PAYET MARIE ANDREE 3299Z PAYET MARIE ANDREE 123 CHE DEPARTEMENTAL 20 - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR6920041010210331544S01812

750361255 NOLLET KARINE 4782Z NOLLET KARINE 8 RUE DES BARRACUDAS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7619906009748108935000182

820634061 PANCHAL KAILASH CHANDRA 4719B KAILASH CHANDRA PANCHAL 8 RUE LAFERRIERE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7610107004910003700502338

804358729 PONIN AURORE 8552Z PONIN AURORE 7 lot les calumets - 97426 TROIS-BASSINS 1 000,00 FR7613135000800426787167475

499237881 RAYEPIN MOUTOUSSAMY ROSALIE 9604Z RAYEPIN MOUTOUSSAMY ROSALIE 110 RUE DES BLEUETS - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010447795862143

808486369 REGIS LE CONSTRUCTEUR 4399C SINAPIN SOLANGE 131 RUE DES PAMPLEMOUSSES - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7611315000010801714305796

823636808 RESTAURANT LES EMBRUNS DU BARIL 5610A STEPHANIE BARRET 62 RTE NATIONALE 2 - 97442 SAINT PHILIPPE 2 500,00 FR7610107003090073604533992

528762941 SERY MOREL MARIE REINE 4781Z SERY MARIE 14 RUE EUGENE DAYOT - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009748009748000158

537846115 SIEGMUND CORALIE CLAUDE FREDERIQUE 8690E SIEGMUND CORALIE 9 B RUE SARDA GARRIGA - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7610107007690063703378386
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421959719 SOCIETE POINT CHAUD ET FROID 1071B BOYER MARIE YVES RUE PAUL ELUARD - 97420 LE PORT 2 500,00 FR7611315000010801598663657

453814410 SOFYT 6499Z THIEN AH KOON DENISE 2 CHE DE BASSIN PLAT - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7619906009749000692345888

529575342 TECHER LAURA MARIE SANDRA 4711B TECHER LAURA 6 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97433 SALAZIE 1 000,00 FR1020041010210180990W01819
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200568

 VITRY.BRUNO

 Direction :  DAE Montant total : 74 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

502579154 AMBULANCE BRAS DE PONTHO 8690A LEGROS PATRICK 21 CHE PIERRE LAROUSSE - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7619906009749001684187572

438031965 AMBULANCE JONATHAN 8690A BELLON YANIS FABIEN 43 CD 29 - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7619906009749000064757246

523666337 ARMOUDOM REGINE 8551Z ARMOUDOM REGINE 35 BD ROLAND GARROS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7611315000010463659333032

510448053 AVRIL SAMUEL ANDRE 5610C AVRIL SAMUEL 29 CHE ARMANETTE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR2320041010210118718J01827

800017436 BEGUE CHRISTOPHE BERTRAND 6820A BEGUE CHRISTOPHE BERTRAND 17 CHE CASABONA - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009747572902400119

797935053 BIG SNACK PLUS 5610C MAHAFON THIERRY LAURENT 72 A RTE NATIONALE 2 - 97442 SAINT PHILIPPE 2 500,00 FR7610107002750093902517046

347990830 CARPANIN FRANCK 5630Z CARPANIN JEAN MARIE FRANCK 29 RUE VICTOR LE VIGOUREUX - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7618719000810081664350276

422115709 DANDIN MARIE GEORGETTE 4776Z DANDIN MARIE 1 RUE DE LA CLINIQUE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7619906009743000209147672

529978249 DIJOUX RENE PIERRE 4334Z DIJOUX PIERRE 1057 RTE DE SALAZIE - 97440 SAINT ANDRE 2 000,00 FR7611315000010801238914810

312853344 EDMOND COLOMBELLE JACQUELINE LYDIE 8211Z COLOMBELLE JACQUELINE 13 chemin la caisse - 97439 SAINTE-ROSE 1 000,00 FR7611315000010460441772319

788905016 FABRICE ANIMATION 9329Z CHARLERY FABRICE 255 RLE ROUX - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7611315000010801680032592

803488097 FOLGOAT LAURENT JEAN CHRISTOPHE 5610C FOLGOAT LAURENT 2 LOT AMANDA - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR3820041010210186757P01802

807588595 FOSSY MATHILDE 9003A FOSSY MATHILDE 9 ALL DE LA CITE AH SOUNE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7618719000801084749970002

453733826 GALMAR ALEXANDRINE MARIE 4941B GALMAR ALEXANDRINE 12 CD 10 - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 2 500,00 FR7618719000800000800000076

537714412 GAUTIER MAXIME 4520A GAUTIER MAXIME 184 CHE BOISSY - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009749001535465717

525099727 GONFLABLE REUNION 9321Z LACOUTURE JULIEN 139 AV DE LA GRANDE OURSE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7619906009749002354366877

418547006 GORNY JENS DIRK 5610C GORNY DIRK 25 RUE PASTEUR CD28 - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7619906009748101807000190

504385089 GUILLON JEAN 4520A GUILLON JEAN 02 ALLEE DES CONFFLORDS - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7641919094300120216929144

805143765 HEINIS VALERIE 1629Z HEINIS VALERIE 355 CHE DE LA RAVINE SECHE - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR8820041010210428592D01888

535256804 HI TECH OCEAN INDIEN 6201Z AH SING PATRICK 21 AV DU 14 JUILLET 1789 - 97420 LE PORT 2 000,00 FR7611315000010801663613208

512761008 HOARAU DANIEL JEAN LUCIEN 5610C HOARAU DANIEL 70 RUE DU LAGON - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7619906009743000582077073

825008147 HOARAU RUDY 8552Z HOARAU RUDY 72 AV MAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR0720041010210252587U01896

408781573 HOARAU SONIA MARIE CLAUDE 5610C HOARAU SONIA MARIE CLAUDE 2 B RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97450 SAINT LOUIS 1 500,00 FR7619906009749002880093782

810079194 HOLBEBAT 6420Z BIGOT EDDY 95 ALL DES PERLES - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7611315000010801716377037

751474495 J F L 5610C DE PALMAS CHRISTIAN 24 RUE DES BRISANTS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7611315000010801407260541

528823230 JOLLET FREDERIC 9329Z JOLLET FREDERIC 22 RTE DU TROU D EAU - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR6820041010210368925Y01852

829356385 LAGARRIGUE MARIE JULIE 9602B LAGARRIGUE MARIE JULIE RUE ALEXANDRE BEGUE - 97416 LA CHALOUPE 1 000,00 FR7619906009743000518829290
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509161410 LE GRAND BLEU 5610C OBERON PHILIPPE 12 T CHE DE LA RAVINE SECHE - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7610107004960083401982237

330486093 LIONEL MARCEL 5610C LIONEL MARCEL 5 B CHE CIMENDEF - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7611315000010800286061791

794977371 MAILLOT SOPHIE MARIE MONIQUE 5610C MAILLOT SOPHIE 2 T RUE ROGER PAYET - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7611315000010443432498727

481523439 MALBROUCK FABRICE 6831Z MALBROUCK FABRICE 260 CHE DES ASSISES - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR2520041010210452520M01852

502921471 MOIMBE JEAN FREDERIC 5610C LIN RICHARD 46 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97433 SALAZIE 1 000,00 FR7611315000010801714942407

444934780 NADINE BOUTIQUE 4771Z LOCATE NADHIRA 157 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7619906009749000332106318

502432479 NASSEAU ABOUBACAR YENIKOYE MARGUERITE 8690F NASSEAU REINE MARGUERITE 105 RUE LEBON - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7610107004930044193443890

489216069 ORTIZ MARIE HELENE SANDRINE 5610C NABET MARIE RUE LAMBERT - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7610107004960023189019613

423620178 PACTON PASCAL 1071B PACTON PASCAL 160 AV DU GENERAL DE GAULLE - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7610107004920043001110787

482915964 PALAMA CHRISTIAN 2512Z PALAMA CHRISTIAN 5 IMP DU CURCUMA - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 2 500,00 FR7611315000010800139116685

791938764 PESTEL ISABELLE RENEE 3212Z PESTEL ISABELLE 26 RUE DES SALINES - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 000,00 FR5920041010210572711E01837

387771843 PICHIERRI PIETRO 5610C PICHIERRI PIETRO 3 CHE DES RESERVOIRS - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7610107004910003800625350

810227025 RABETSIFERANA CYRIELLE NORO 5610C RABETSIFERANA CYRIELLE 2 RUE LEONIEN FONTAINE - 97421 LES MAKES 1 000,00 FR8320041010081756526G02966

519405914 REUNION ENERGIE OI 4322B TAN ISABELLE 380 RUE SAINT LOUIS - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7611315000010801734958551

489937664 ROBERT JIMMY JEAN ALEXANDRE 5610C ROBERT JIMMY 198 RUE DE LA REPUBLIQUE - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 1 500,00 FR7920041010210331572X01867

823259593 SAMAN LATCHIMY GOVINDIN RAMASSAMY MARI 5610C GOVINDIN RAMASSAMY MARINA 12 AV DES FIGUIERS - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7641919094030110954929169

395255748 SAUTRON VIVIAN JEAN DENIS 8129B SAUTRON VIVIAN 1 B CHE MONTJOL - 97470 SAINT BENOIT 2 500,00 FR7611315000010801186696412

790726491 SILOMIA 4619B LEFEBVRE CYRIL 8 RLE DU GRAND ETANG - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7610107003990063802215684

819721614 SNACK BAR PAYET 5610C PAYET STEPHANE 107 B AV RAYMOND BARRE - 97427 ETANG SALE 1 500,00 FR7611315000010801198094009

433859071 SOCIETE FINANCIERE BOURBONNAISE 6420Z KOENIG OLIVIER 5 T RUE DE LA COMPAGNIE - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7611315000010801524852768

415077643 SOCIETE RESTAURATION DE LA REUNION 5610C DIJOUX ERIC 145 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7619906009748074934800160

353173305 SOUMIRA JEAN BERNARD 4941B SOUMIRA JEAN BERNARD 865 CHE BOISSY - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7619906009747536375500253

317465862 VALY HASSEN MOUSSA 4751Z VALY HASSEN MOUSSA 18 RUE DE L EGLISE - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7619906009747119296400164
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200564

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 70 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

530870237 AH MOYE MARIE CHRISTINE 9602B AH MOYE CHRISTINE 147 RUE DES POINSETIAS - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009749000086126928

798763173 AJFORM CONSEIL O I 7022Z HOARAU JOEL 100 RUE MONTHYON - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7611315000010801698947301

412664104 BEGUE JEAN ROCK 4520A BEGUE JEAN ROCK 3 B RUE DU BOIS DE MERLE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7611315000010801560863921

822062741 CARPAYE SINAZIE MODELY EMMANUELLA 5610C SINAZIE EMMANUELLA 96 RUE LALLEMAND - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7611315000010801070003569

392188504 CENTRE DE REPARATION MACHINES AGRICOLE 4520A AJAGUIN JIM ANDRE 246 RTE NATIONALE 2 - 97439 LE TAMPON CEDEX 1 500,00 FR7641919094210105696529120

790510960 CERVEAU PATRICK ANDRE 5621Z CERVEAU PATRICK 3 RUE LOUIS ARAGON - 97441 QUARTIER FRANCAIS 1 000,00 FR0520041010210465918A01895

334779774 CHECKOURI JOHNY DOMINIQUE 9200Z CHECKOURI JOHNY DOMINIQUE 96 T AV PIERRE MENDES FRANCE - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7610107004930073201212216

828423210 CHEVALIER CHRISTINE 6820A CHRISTINE CHEVALIER 36 RUE LEON DIERX - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7610107007220053701096633

793007857 CHEVALIER JEROME KEVIN 4619B CHEVALIER JEROME 18 CHE FRANCIS ROUANIA - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107007550023504623561

502162134 CLOART RENOVATION ENTREPRISE AMENAGEME 4399C CLOART GEOFFREY 20 B RUE FRERES DENIS - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009749001598578185

793828963 DIGANAMASSO JEAN PATRICE 4312A DIGANAMASSO JEAN PATRICE 3127 CHE LAGOURGUE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7610107004930003804025170

818338071 DUBERVILLE NICOLAS MARC 5621Z DUBERVILLE NICOLAS 13 chemin des bananiers - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7618719000561000753330097

825305899 FANY S CUPCAKE 1071D ANGAMA STEPHANIE 7 T CHE BANCOUL - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7619906009743000448864063

323487900 FRIDEL JACKY 9609Z FRIDEL JACKY 253 B RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7610107003990063501568937

391742830 HOARAU PATRICK ARNAULD 4321A PATRICK HOARAU 1 RUE DU CAMP OZOUX - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7641919094010156414629196

791756588 HOARAU PIERROT 1071C PIERROT HOARAU 324 CHE EMILE ZOLA - 97430 PONT D'YVES 2 500,00 FR7611315000010801685963657

321325789 HUET DOMINIQUE CHRISTIAN 9524Z HUET DOMINIQUE CHRISTIAN 140 RN 3 - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7619906009745564341800146

329579312 JAVARY FRED JEAN GERARD 4941B JAVARY FRED 70 IMP ARMAND LEBEAU - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7641919094210324606130187

823378328 L ATELIER DE L INFORMATIQUE 9511Z PADRE RODRIGUES 32 CHE BOYER - 97425 LES AVIRONS 1 000,00 FR7619906009743000414691060

488306754 L ORCHIDEA 5621Z AMBIEHL PATRICK 9 CHE EMILE ZOLA - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7610107007220093800226266

794050328 LAURENT BAZAR SARL 4778C YE XIAFENG 291 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7618719000800000718340044

792180614 LAW THO JEAN EXPEDIT ANDRE 5610C LAW THO CLAUDE ANDRE JEAN EXPEDIT 165 RTE HUBERT DELISLE - 97426 TROIS-BASSINS 1 500,00 FR7611315000010800759815611

419357306 LECLERC MICHEL ALAIN 4781Z LECLERC MICHEL ALAIN 6 RUE DU LYCEE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7610107003960093604179121

508532298 MANGROLIA MOHAMMADE 4772A MANGROLIA MOHAMMADE 25 RUE SUFFREN - 97460 SAINT PAUL 2 500,00 FR7619906009749001977257552

525086476 MOV A ASSOCIATION CULTURELLE 9001Z MALEJAC NATHALIE 101 RTE DE SAINT FRANCOIS - 97400 SAINT FRANCOIS 2 000,00 FR7619906009749002389139437

501177554 NABENEZA JEAN MAURICE 5621Z NABENEZA JEAN MAURICE 45 RUE DES PALMIERS - 97440 LA CRESSONIERE 2 000,00 FR7619906009749002200187123

788559532 NASSALAM GARRY 8129B NASSALAM GARRY 1 SENT DE LA FORGE - 97480 LANGEVIN 1 000,00 FR4420041010210406605E01807
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384496063 NEUNLIST RENE JULES 8552Z NEUNLIST RENE JULES 28 ALL DES LETCHIS - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7619906009749000676295686

519405617 PAQUIRY SERGE 5610C PAQUIRY SERGE CHE CD CD 4 DE SALINE A SAVANNAH - 97460 SAVANNAH 1 500,00 FR7611315000010800479738102

508886538 PATEL ATAOULLAH 4941A PATEL ATAOULLAH 54 RUE DU FOUR A CHAUX - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009749001934191589

391145117 PAYET HENRI SERGE 1071B PAYET HENRI SERGE 45 RUE MAHATMA GHANDI - 97424 PITON SAINT-LEU 1 500,00 FR7619906009749001563729674

382674984 PAYET JEAN RENE 5610A PAYET JEAN RENE 22 RTE NATIONALE 2 - 97442 LE TREMBLET 1 500,00 FR7610107002750023503980861

440890663 PAYET YANIS MICHEL 7022Z PAYET YANIS 35 T CHE DU PORTAIL - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7611315000010463733740277

350292082 POTHIN PHILIPPE RENE 4932Z POTIN PHILIPPE 225 CHE EMILE ZOLA - 97430 PONT D'YVES 1 500,00 FR7619906009747579743700121

392533030 POUN JOSEPH EDDY 7490A POUN JOSEPH EDDY 23 B CHE DES ACACIAS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7611315000010801176824722

488342551 RACHIDI ABDERRAHIM 5610C RACHIDI ABDERRAHIM 19 B RUE VICTOR LE VIGOUREUX - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7611315000010802328032944

428762405 RESEAU PLUS 7312Z BAIZEAU LIONEL 212 RUE DES ARGONAUTES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7611315000010801567472143

480752880 RODIER BEEHARRY MARCELLE GHISLAINE 5610A BEEHARRY MARCELLE 53 RUE MGR DE BEAUMONT - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR8820041010210464720Y01892

435151758 SAERENS CANAL GINA 8690F SAERENS GINA 17 IMP DES CYTISES - 97410 TERRE SAINTE 1 000,00 FR7618719000811000707020079

447869553 SARL FRERES LEBON 4399C LEBON DANIEL 61 RUE RABELAIS - 97480 SAINT JOSEPH 2 500,00 FR7619906009749000366325784

538170671 SEETANAH ADVIN 5610C SEETANAH ADVIN 141 AV DU GENERAL DE GAULLE - 97410 GRAND BOIS 1 000,00 FR6120041010210465013S01893

540034600 SINDRAYE NOEL 4333Z SINDRAYE NOEL 10 CHE ZIG ZAG - 97441 BAGATELLE 1 000,00 FR4620041010210465359T01870

423539105 SOCIETE REUNIONNAISE D AGENCEMENT DE M 4332A LEGROS JOHNNY 3 IMP MOY DE LA CROIX - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7619906009748103933600157

497716217 SOOBHAN BIBI MARIAM 4771Z SOOBHAN BIBI MARIAM 2 B RUE SAINT PAUL - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7641919094300102950929144

401670500 TALERIEN PAULE JEANNE 5610C TALERIEN PAULE ALL PETIT PARIS - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7618719000830083294510033

451187850 TETIA DAVID ANTOINE 4781Z TETIA DAVID 26 B RLE BLEUE - 97414 ENTRE-DEUX 1 000,00 FR7619906009749001257967147

435093406 THORAVAL CHRISTOPHE GAEL 5520Z THORAVAL CHRISTOPHE 84 CHE DU PETIT BRULE - 97439 LE TAMPON CEDEX 1 500,00 FR7520041010210465532F01876

812934032 VITA TSAR 4120A VELSON LUC 12 CHE DE L EVEQUE - 97422 LA SALINE LES HAUTS 2 000,00 FR7613507000593121838218991

798588364 WON SHOO TONG DIDIER 7420Z WON SHOO TONG DIDIER 6 A RUE SAINT DENIS - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR2020041010210492470L01835

532073905 YEUILLAZ PIERRE JACQUES 4332A YEUILLAZ PIERRE 184 CHE DUBUISSON - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR3220041010011168096N02261
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200567

 VITRY.BRUNO

 Direction :  DAE Montant total : 70 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

478475023 BANOR GABRIEL NOE FREDERIC 4120B BANOR GABRIEL 7 ALL DES TOURMALINES - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7618719000800000185720028

390180073 BEAUMEL GUY 6920Z BEAUMEL GUY 4 CHE DU BOIS DE PINTADE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7641919094010431623030166

322201948 BEGUIN GEORGES 7112A BEGUIN JOSEPH GEORGES 19 RUE DE NICE - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7619906009744360565600294

822051694 BELL MELISSA 8690F BELL MELISSA 69 A RUE PAUL CEZANNE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7613606000983936556500093

750043929 BOUYSSOU BARRET MARYSE FRANCOISE 4799A BARRET MARYSE 37 CHE ELIODORE FONTAINE - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7611315000010463845593208

504401944 CADET MARIE PIERRE 4782Z CADET MARIE PIERRE 16 B CHE CLAIN - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7611315000010465809722055

539354050 CEBIN JEAN MAURICE 5610C CEBIN JEAN 8 RUE RENE MAILLOT - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7619906009747515466800180

527880652 CERNOT MARIE HELENE 5520Z CERNOT MARIE HELENE MAFATE LA NOUVELLE - 97433 SALAZIE 1 000,00 FR7220041010210040518J01828

538499302 CPA + 7711A CADIVEL PETIAYE DAVID 12 T RUE DES LILAS - 97412 BRAS PANON 2 000,00 FR7611315000010801665583569

534754213 CREPU JEAN FABRICE 9602A CREPU FABRICE 148 RUE JEAN CHATEL - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7610107004930043402582617

801257346 DE GIOVANNI RASOLOFOARISON MARIE ELISE 5610C DE GIOVANNI MARIE ELISE LILIANNE AV RAYMOND VERGES - 97420 LE PORT 1 000,00 FR8520041010210134431N01882

498933035 DE VILLECOURT ERIC 6619B DE VILLECOURT ERIC 3 CHE DES EPINARDS - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 500,00 FR7617906000329638539570994

439526203 DELAGE FREDERIC JEAN 4332C DELAGE FREDERIC 2 ALL DES PALMISTES - 97426 TROIS-BASSINS 1 000,00 FR7611315000010801753085523

538304460 ELISABETH FREDERIC 4789Z ELISABETH FREDERIC 31 RUE MORBIHAN - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR2520041010210140636H01887

397556804 ESPACES VERTS LA TONDEUSE 8130Z PAYET JEAN CLAUDE 50 CHE PICARD - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7611315000010801542231967

828650101 EXOTIC STORE 4776Z MOUNY LATCHIMY JOHAN 47 RUE CASSIOPEE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7616798000010000007607734

504549841 FRIAND ILE 1089Z WAI TANG SYLVIA 657 CHE RAVINE CREUSE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7618719000850000218090017

827913245 GOBALNAICK TEDDY 4332A GOBALNAICK TEDDY 31 RUE BOIS ROUGE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7641919094200110563829182

828874719 HOARAU KEVIN RAPHAEL 2512Z HOARAU KEVIN 5B CHE CANAL MOULIN - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR5420041010210171893H01848

352781785 INFOGRAPHIE DEVELOP MAITRISE ET SERVIC 7112B HENAFF STEPHANE 44 RUE DU COMMERCE - 97460 SAINT PAUL 2 500,00 FR7611315000010801554013393

412162182 JEAN PIERRE MARINA 9602A JEAN PIERRE MARINA 224 AV DU GENERAL DE GAULLE - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7611315000010801543717037

450324967 KURREEMBUKUS ANWAR SAHEED 4791A KURREEMBUKUS ANWAR SAHEED 21 ALL CHRISTOPHE PLANTIN - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR5620041010210145437B01810

824146518 L ART EST UNION 5610C BODI CAROLINE 2 RUE BARRELIER - 97436 SAINT LEU 1 500,00 FR7618719000560001099960035

803538271 LA KAZ MEME 5610C CADIVEL HARY CHRISNA 2 T RUE ROBERT - 97412 BRAS PANON 2 000,00 FR7611315000010801706030629

428266548 MAGOT STEPHANIE 9001Z BOULARD MAGOT STEPHANIE 34 rue de salines - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7630003022160005031091220

379925811 MAROUDE KERPAL BERNARD 0145Z MAROUDE KERPAL BERNARD 18 RUE DE L'ECURIE - 97422 LA SALINE LES HAUTS 1 000,00 FR7618719000821000567450062

440853182 MARSY EDGAR 7420Z MARSY EDGAR 16 RUE LUCIEN VITRY - 97414 ENTRE-DEUX 1 000,00 FR7619906009749002807599959
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794155929 MENGIN LECREULX AURELIA 9329Z MENGIN LECREULX AURELIA 32 CHE ARCHAMBAUD 400 - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7641919094100118477429123

800069684 MOISSON GILLES AMEDEE 4932Z D ABBADIE FRANCOIS 5 RUE EDMOND ALBIUS - 97419 LA POSSESSION 2 500,00 FR7619906009743000055175595

399668375 NAZE CHRISTOPHE DOMINIQUE 9329Z NAZE DOMINIQUE 54 RUE VALMY - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7619906009748021703600134

521298943 PALAMA KEVIN YOAN 4312A PALAMA KEVIN 24 CHE FERRERE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 500,00 FR7618719000811081674260037

534276126 PAYET ELIE GIOVANY 7022Z PAYET ELIE 14 LOT CANDASSAMY - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7611315000010418701702319

440291011 PAYET JEAN WILHIAM 1623Z PAYET WILHIAM 1 LOT ALBIUS - 97439 SAINTE-ROSE 1 000,00 FR7619906009743000681572010

809174642 R I O 7112B FILLEUL FLORENCE 46 T CHE DE LIGNE - 97425 LES AVIRONS 1 000,00 FR7611315000010801716084194

500036983 RIVIERE MARIE GILBERTE ANNICK 1419Z RIVIERE ANNICK 53 CHE LA OUETTE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR0320041010210067999E01822

818666083 SARL AUSTRAL GEMSTONES 4778C RAMBAUD GEOFFRAY 48 CHE COMMINS - 97417 LA MONTAGNE 1 000,00 FR7610107003050033903804468

410310130 SARL MECANAUTO 4532Z ADAM MAHMAD 231 AV DU DR RAYMOND VERGES - 97450 SAINT LOUIS 2 500,00 FR7619906009743000753450368

818617979 SAS JVLB 4711B JACOB VIRGINIE 86 RUE JOSEPH HUBERT - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 2 500,00 FR7611315000010801734089528

533005617 SECAMED OLIVIER AUGUSTE 4334Z SECAMED OLIVIER 12 RUE ALPHONSE DAUDET - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009743000736456065

800238495 SORRES JULIEN HENRI PAUL 4322B SORRES JULIEN 31 Bis RUE BENJAMIN HOARAU - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR6220041010210454263G01857

480615483 T T N R SARL 4941A NARAYANIN RAMAYE ROGER 18 RUE DU STADE - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7619906009749000819279118

438639395 TARA CONSTRUCTION SARL 4399C TARACONAT GUY NOEL 193 CHE LISLET GEOFFROY - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7611315000010801573302231

393348131 TECHER JEAN LINO 4520A TECHER JEAN LINO 274 CHE DUFOURG LES HAUTS - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7619906009748007650500191

482851565 TENDANCES GOURMANDES 1071D JEANJEAN LAURENT 2 D BD BONNIER - 97436 SAINT LEU 2 500,00 FR7611315000010801659581791

435240205 THALATROPIC 9604Z COURTOIS BERNADETTE PORT DE ST GILLES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7618719000820000674960062

794155861 THOMAS JEAN PIERRE 5530Z THOMAS JEAN PIERRE ILET AURERE - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR4320041010210330981E01805

429851223 TROPICASE SARL 4399C PAYET GILLES 35 LOT LES CORSAIRES ZAC PLA GOYA - 97450 SAINT LOUIS 2 500,00 FR8120041010210092060H01805

532421708 VALY MOHMED SALIM 4782Z VALY MOHMED SALIM 1 RUE MONTREUIL - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7619906009743001144877863

378416721 VIRIN DENIS JOSEPH 5610C VIRIN DENIS 12 CHE DES VIOLETTES - 97435 VILLELE 1 000,00 FR7610107006160013301791905

310825708 WAN NAN WO CELINE 4711B JOHN CHUAN CELINE 81 AV PRINCIPALE - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7641919094110346254930128
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Numéro de lot Mesures Numéro AA Nombre demande Montant du AA
21 3.27 20200563 50
21 3.27 20200564 50
21 3.27 20200567 50
21 3.27 20200568 50
21 3.27 20200569 50
21 3.27 20200570 50
21 3.27 20200571 49
21 3.27 20200572 50
21 3.27 20200573 30
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PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE REF WEBDELIB 108909– TABLEAU SYNTHESE

73 000,00 €
70 000,00 €
70 500,00 €
74 500,00 €
67 500,00 €
80 000,00 €
73 500,00 €
62 500,00 €
39 500,00 €

611 000,00 €
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200571

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 73 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  49  Mesure FEDER : 3-27

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

390763654 BODA JEAN MARIE 8559A BODA JEAN MARIE 13 CITE JACQUES DUCLOS - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7610107003090004292059374

824914717 BOUC FRANCOIS ERIC 4520A ERIC FRANCOIS 19 B RUE JULIETTE DODU - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7610107002750013904466265

348193293 BRASIER FABIEN FRED 9329Z BRASIER FABIEN FRED 33 CHE DE LA GRANDE RAVINE - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7619906009743000229063033

818128423 CFGR CARRELAGE 4333Z GRONDIN ROLAND 6 IMP THERINCA - 97438 SAINTE MARIE 1 500,00 FR7610107007370083903665338

751790528 CHANE KAI DAVID JEAN FLORIAN 4932Z CHANE KAI DAVID JEAN FLORIAN 85 RUE DU GENERAL AILLERET - 97438 SAINTE MARIE 1 500,00 FR7610107006820023103829580

490790268 COLIBRY JEAN CYRIL 9602A COLIBRY JEAN CYRIL 24 T RPT DES METIERS - 97441 SAINTE SUZANNE 1 500,00 FR7611315000010801615628375

818198293 DELNARD MARIE COLETTE 7022Z DELNARD MARIE COLETTE 2 AV PASTEUR - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7610107004960073604797161

752522136 ELEC PRO 4321A TURPIN PATRICK 4 RUE BOIS DE SOURCE - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 500,00 FR7618719000530000607560047

498654557 EN QUETE PROD 5911A CONDOMINES BERANGERE 24 CHE DES CALUMETS - 97436 SAINT LEU 1 500,00 FR7619906009743000767339216

478313265 EUVERTE PILLONEL BENEDICTE 4789Z PILLONEL BENEDICTE 16 D CHE DES MANGUES CAROTTES - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7610107004920084292203871

487964322 FOOD TRAITEUR 1071D CHANE NAM AUGUSTIN 64 CHE MURAT - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7619906009749001206900527

805329240 FUCHS REYNAUD BARBARA 8559A REYNAUD BARBARA 41 RUE DU LAGON - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 000,00 FR7641919094320111287429117

411810583 GARAGE RNJ 3312Z RAMAYE NARAYANIN FREDERIC 9 CHE BOIS ROUGE - 97441 SAINTE SUZANNE 2 500,00 FR7619906009748062831100196

437796469 GUEYE RAMATOULAYE 9602A GUEYE RAMATOULAYE 4 A RUE PAUL LANGEVIN - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7619906009743000299825018

480166875 HOARAU PHILIPPE YANNICK 6202A HOARAU PHILIPPE 144 CHE RAPHAEL BABET - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7611315000010800547476597

500170345 LE GUEN CYRIL JEAN FRANCOIS 9329Z LE GUEN CYRIL 6 IMP LAPIERRE - 97427 ETANG SALE 1 500,00 FR7619906009743000836714780

437559115 LEPINAY JEAN MARIE BERNARD 1623Z LEPINAY BERNARD 138 RUE DU TOURING HOTEL - 97426 TROIS-BASSINS 1 000,00 FR6920041010210106363E01857

489544775 LES GREVILLEAS 9200Z LOUIS MAGALIE 241 RUE MONTROUGE - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7619906009749001254300644

408945830 LHOSTIS GILBERT 7022Z LHOSTIS GILBERT 15 rue de la clinique - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR1120041010090901897U03068

820256717 LOUIS SHOES 4772A ISMAEL JINA MOHAMED 30 RUE DU DOUBLE DIX - 97438 SAINTE MARIE 2 500,00 FR7618719000801000890670097

449969997 LS COIFFURE LE SALON 9602A MOREL NATHALIE 100 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7610107007370023100857645

480668870 MARWAN SARL 4110A SFERI AHMED 30 IMP DES FRAMBOISIERS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 500,00 FR7619906009749001202008720

388373938 MEZIANI ASDDINE 4781Z MEZIANI ASDDINE 54 RUE SAINT PAUL - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7520041000015282904T02025

794779181 MG PRODUCTION 5911A GRESSET MICKAEL 156 CHE NEUF - 97417 LA MONTAGNE 1 500,00 FR7619906009749002871149994

491479937 MODE DIFFUSION 4772A ISMAEL JINA MOHAMED 30 RUE DU DOUBLE DIX - 97438 SAINTE MARIE 2 500,00 FR7641919094010112900429196

441278850 NATURE EVASION CREOLE 5520Z ETHEVE ERIC CAMP OZOUX RUE DES ECOLES - 97433 SALAZIE 2 500,00 FR7618719000870080035160011

797500832 NOEL MARIE BEATRICE 5610C NOEL MARIE BEATRICE 24 B CHE COMMUNE BEGUE - 97441 SAINTE SUZANNE 1 500,00 FR7611315000010801698785796
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534538814 NUSS MOINDRANZE KARIOUDJA STELLA VALER 9602B MOINDRANZE STELLA chemin louis begue - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7610107004970023205534333

348681800 PARVEDY LEON VALERE 4941B PAREVEDY LEON VALERE 540 CHE MAUNIER - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7641919094220101420929155

388543464 PAYET JEAN HUBERT 4721Z PAYET JEAN HUBERT 103 AV RAYMOND BARRE - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7619906009749002357324601

509393377 PEYTOUREAU ANZALA JOSEPH 3213Z PEYTOUREAU ANZALA 99 CHE GREVILEAS ST GILLES LES HAUTS - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 000,00 FR2320041010210292707C01848

399158849 RAMOUCHE JEAN ERICK 4322A RAMOUCHE ERICK 26 B CHE DES ANGLAIS - 97417 LA MONTAGNE 1 000,00 FR7619906009748019562800143

525205977 RAZAFINDRAMANGA RAISSA 4771Z RAZAFINDRAMANGA RAISSA 21 RUE DU MARCHE - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7641919094110105423329158

819240144 RELAIS DE LA CASCADE 5610C GAUVIN DANIEL 225 A RUE DE LA REPUBLIQUE - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 2 500,00 FR7610107003090083404451849

829975648 RIVIERE CHRISTOPHE 4331Z RIVIERE CHRISTOPHE 2979 CHE BRAS MOUSSELINE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7618719000850000674820046

384196267 ROBERT JOSE BERNARD 4941A ROBERT JOSE 2374 CHE LEFAGUYES - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010801623257037

503211278 RONCH MARTINE SYLVIE 4782Z RONCH MARTINE 129 CHE LEOCADIE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR8030002005210000070560N96

813623303 ROOGAI COMMUNICATION 7311Z HOSPITAL JOHNY 7 ALL DES HELIOTROPES - 97417 LA MONTAGNE 2 000,00 FR7611315000010801001709264

750010803 SARL ADUNDANTIA 6420Z TOLLARI ROGER 25 RTE LA RIVIERE DES PLUIES - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7611315000010801670615347

499624526 SOCIETE TEXTILES GADGETS VARIES 4778C VINGUETAMA PERIANAGOM MICHEL 14 RUE CHARLES NUNGESSER - 97438 SAINTE MARIE 1 500,00 FR7611315000010801678961518

399482165 SOGEDA 9200Z DARMALINGOM DANIEL 420 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009748018322000102

377810502 SOUCRAMANIEN JEAN BERNARD 4391A SOUCRAMANIEN JEAN BERNARD 34 RLE FRUIT A PAIN - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7619906009749001507347842

809834880 SOWETO FOODS 5610C SALL MALICK 50 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7619906009743000599290305

453495756 SPEED LOC 7711A MAMODALY JIVAN 118 B RUE LORY LES BAS - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 500,00 FR7619906009749000663051888

422334672 TECHER ALAIN GUY MARCEL 3212Z TECHER ALAIN 76 RUE BERTIN - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7611315000010447801783120

751303231 TERRASSEMENT LOCATION TRAVAUX DE MACON 4312A GOVINDASSAMY LEONUS 67 RUE DES PAMPLEMOUSSES - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR5920041010210466108G01851

807645676 TERRASSEMENT TRANSPORT FREDERIC PERMAL 4312A PERMALNAICK FREDERICK 55 A CHE DES PECHES - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7610107006200083503857828

429963523 TROPIC CONE SARL 5610C BRICE ROMY ENCEINTE PORTUAIRE - 97434 LA SALINE LES BAINS 2 000,00 FR7619906009743000502175457

788471258 VALLEE JEROME 8559A VALLEE JEROME 33 IMP DE LA CITERNE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7613335000400493572425305
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 22/09/2020

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2020_0604
Réf. webdelib : 108985

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

DEMANDES DE SUBVENTION AU TITRE DU DISPOSITIF "CHEQUE NUMERIQUE"

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le  Règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu la  délibération N° DAP2020-0021 en date  du 09 juin 2020 portant  adoption du projet  de  Décision
Modificative n°2/Budget Supplémentaire pour l’exercice 2020,

Vu  la  délibération  N°  DCP2016_0354  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  en  date  du
05 juillet 2016 relative à la mise en place du dispositif « Chèque numérique »,

Vu  la délibération  N°  DCP2017_0259  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  en  date  du
30 mai 2017 portant prorogation du dispositif « Chèque numérique » pour une durée de 6 mois à compter du
1er mai 2017,

Vu  la  délibération  N°  DCP2019_0085  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  en  date  du
16 avril 2019 portant actualisation du cadre d’intervention du dispositif « Chèque Numérique »,

Vu  la  délibération  N°  DCP2020-0199  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  en  date  du
07 mai 2020 validant le cadre d’intervention modifié et un engagement complémentaire de 200 000 € pour ce
dispositif,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu  les  demandes de  subvention des  soixante-trois  entreprises  et  d’une  association mentionnées  dans le
tableau ci-après,

Considérant,

• le choix de la collectivité de favoriser la digitalisation des entreprises réunionnaises au travers du
dispositif d’aide « Chèque Numérique »,
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• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par la crise du COVID-19 et que le commerce
en  ligne  représente  une  opportunité  de  diversification  des  canaux  de  vente  et  de  maintien  de
l’activité,

• la  conformité  des  64  dossiers  de  demande  de  subvention  au  cadre  d’intervention  modifié  du
dispositif «Chèque Numérique » validé par  la  délibération n° DCP2020-0199 de la Commission
permanente du 07 mai 2020 (rapport DIDN/N°107811),

ARRÊTÉ

ARTICLE 1

Le  présent  arrêté  porte  sur  l’attribution  d’une  subvention  régionale  au  titre  du  dispositif  « Chèque
numérique » à  63 entreprises pour  un montant  de  173 029,71 €  et  à  1  association pour un montant  de
3 674,40 €, soit un montant total de 176 704,11 € reparti de la manière suivante : 

Dénomination sociale SIRET
Montant

éligible retenu
HT

Montant
subvention

GBC CONCEPT 790 603 427 00010 3 502,30 € 2 801,84 €
BATI-RENOV ET CO 792 027 468 00018 1 608,00 € 1 286,40 €
ECOTOLE 507 431 856 00016 4 900,00 € 3 200,00 €
MK BATIMENT 835 202 383 00013 3 150,00 € 2 520,00 €
NOORGATE CHAUSSURES 310 871 603 00018 4 100,00 € 3 200,00 €
LAFERRIERE 402 672 356 00027 4 000,00 € 3 200,00 €
BOCAL FAMILY 837 862 887 00028 2 650,00 € 2 120,00 €
KDO BOURBON 830 700 910 00029 1 397,83 € 1 118,26 €
CENTRE KERATOCONSEIL ET 
REFLEXOLOGIE 497 602 292 00037 3 990,00 € 3 192,00 €
TINY HOUSE VILLAGE 851 301 549 00016 4 000,00 € 3 200,00 €
ESI BUSINESS 853 866 051 00016 5 367,00 € 3 200,00 €
ET DRONE 450 214 440 00031 3 950,00 € 3 160,00 €
ô Bô LINGE 881 958 011 00010 3 619,49 € 2 895,59 €
ANIMATION REUNION 752 542 324 00013 5 059,91 € 3 200,00 €
ARMURERIE CADJEE 529 985 905 00015 4 200,00 € 3 200,00 €
VILLAS PRESTIGE 813 296 142 00017 1 500,00 € 1 200,00 €
NUTRITION ANIMALE 974 834 480 907 00015 3 300,00 € 2 640,00 €
PIMENT AUX 1000 SAVEURS EXOTIK 851 608 885 00014 2 966,00 € 2 372,80 €
POPELINE 851 878 892 00013 3 600,00 € 2 880,00 €
LGR IMMOBILIER 974 883 532 061 00016 3 074,00 € 2 459,20 €
FRET CARGO LOGISTIQUE 853 512 278 00029 4 000,00 € 3 200,00 €
REVES DE REBECCA 881 279 350 00014 1 000,00 € 800,00 €
MKS 792 025 942 00014 998,00 € 798,40 €
EKOHOME 848 085 627 00018 3 882,49 € 3 105,99 €
AUTO ECOLE ALLAMELE ECO 
FORMATION CONDUITE-AEFC 532 192 085 00019 4 038,00 € 3 200,00 €
BUDAI MAITREYA 837 923 945 00013 4 000,00 € 3 200,00 €
IZULU 491 983 995 00045 3 960,00 € 3 168,00 €
IMMO MALIN-CHARVIN INVEST 880 577 275 00014 5 000,00 € 3 200,00 €
KCY EVOLUTION 880 865 787 00019 3 500,00 € 2 800,00 €
LIECA 482 916 830 00060 4 290,00 € 3 200,00 €
MA SAGE ATTITUDE 423 326 610 00064 2 320,00 € 1 856,00 €
MASCAREIGNE DIFFUSION 517 805 081 00026 3 840,00 € 3 072,00 €
MELTING POT 413 857 830 00025 4 460,00 € 3 200,00 €
MG IMMO 843 837 246 00019 4 000,00 € 3 200,00 €
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Dénomination sociale SIRET
Montant

éligible retenu
HT

Montant
subvention

LA PLANTATION - MAMOUNE 837 659 730 00026 4 000,00 € 3 200,00 €
ROUQUETTE - PHARMACIE DE 
DOMENJOD 477 980 106 00033 4 000,00 € 3 200,00 €
RALY LOCATION 790 779 052 00022 3 225,81 € 2 580,65 €
SAB DISTRIBUTION 351 593 447 00037 5 000,00 € 3 200,00 €
ADVANCE FORMATION 
DEVELOPPEMENT 832 822 076 00010 3 010,00 € 2 408,00 €
ATELIER DE LUISA 841 702 616 00019 4 200,00 € 3 200,00 €
97 PATES 849 607 346 00020 4 130,00 € 3 200,00 €
JULIE MYLENE ACAMER 830 266 342 00013 3 180,00 € 2 544,00 €
ZOLI 491 567 178 00026 3 047,00 € 2 437,60 €
CHEMINEES REUNION 840 720 478 00014 2 800,00 € 2 240,00 €
COOL 3D 752 203 026 00022 4 000,00 € 3 200,00 €
CAPI CONSULT OI 812 764 538 00023 4 000,00 € 3 200,00 €
CHRONOPIECES 819 787 946 00014 4 080,00 € 3 200,00 €
QUENTIN DEGENETAIS 881 930 176 00014 4 000,00 € 3 200,00 €
FM DEPANNAGE 837 923 978 00014 3 000,00 € 2 400,00 €
LOS NUEVOS 508 713 948 00026 4 200,00 € 3 200,00 €
FREDIXNUTRI 878 555 465 00011 4 092,00 € 3 200,00 €
EDEN LOCATION 832 627 178 00011 4 012,00 € 3 200,00 €
OCETRA 799 307 913 00043 3 913,00 € 3 130,40 €
LES BELLES LUNETTES 500 349 048 00016 5 874,00 € 3 200,00 €
CARBALLO CHRISTELLE 848 449 849 00027 2 858,10 € 2 286,48 €
L'AGENCE DE L'OUEST 791 629 421 00011 2 800,00 € 2 240,00 €
LUD'AUTO 539 276 600 00019 4 100,00 € 3 200,00 €
SKOR CONSEIL 792 043 218 00017 3 116,00 € 2 492,80 €
IDE PRO FORMATION 788 759 033 00020 3 487,00 € 2 789,60 €
CINDY NAILS 809 958 739 00017 4 100,00 € 3 200,00 €
YACHA 498 887 074 00025 3 500,00 € 2 800,00 €
INSULAE 824 054 837 00029 542,12 € 433,70 €
NARSY ET FILS 814 994 109 00019 7 719,19 € 3 200,00 €

Sous-total entreprises : 173 029,71 €

ASSOCIATION ACCASE 810 587 683 00022 4 720,43 € 3 674,40 €

Sous-total associations : 3 674,40 €

Total général : 176 704,11 €

ARTICLE 2

Dans le cadre de l’attribution de subvention au titre du dispositif « Chèque numérique », la Région Réunion
affecte le montant de 176 704,11 € à partir de l’enveloppe déjà engagée de 200 000,00 € sur l’Autorisation de
Programme P130 0001 « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES – DIDN » votée au chapitre 906 du
Budget 2019 de la Région et abondée de 1 900 000 € en 2020.

Le prélèvement des crédits de paiement pour ces dossiers se fera sur le chapitre 906, sur l’article fonctionnel
632 du Budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 22/09/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0605
Réf. webdelib : 108881

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

LOT 10 MESURE 3.26

Vu le traité de fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la décision n°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission Européenne relative au programme
opérationnel FEDER Réunion Conseil Régional 2014-2020 (CCI 2014 FR10RFOP007),

Vu la Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d'Investissement et à l'Eurogroupe du 13 mars 2020,

Vu le Règlement (UE) 2020/460 du 30 mars 2020 modifiant le règlement (UE) no 1303/2013, le règlement
(UE) no 1301/2013 et le règlement (UE) no 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à
mobiliser des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d'autres secteurs
de leur économie en réaction à l'épidémie de COVID-19,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de " minimis ",

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 portant création d'un fonds de solidarité à destination des
entreprises  particulièrement  touchées  par  les  conséquences  économiques,  financières  et  sociales  de  la
propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu le budget de l'exercice 2020, 

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19", 

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 15 au 24 avril 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de  leur demande de financement en ligne,
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Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée,

• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de
trésorerie conjoncturelles graves,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL REGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

D’approuver l’attribution d’une subvention globale de  382 500,00 € en faveur de  306  entreprises répartie
conformément aux tableaux en annexe.

ARTICLE 2

D’affecter un montant de 382 500,00 €, à partir de l’enveloppe déjà engagée de 20 000 000 €  (selon FA 3.26 ou
3.27) pour 306 entreprises sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »
votée au chapitre 906 du budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en
annexe,

De prélever les crédits correspondants, soit 382 500,00 €, sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200462

 Direction :  DAE Montant total : 63 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50 Mesure FEDER : 3-26

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

877958215 AR 20211038 - 3 D AUTOS 4531Z DIDIER EDDY DESIRE 11 CITE ARTISANALE - 97412 BRAS PANON 1 000,00 FR7619906009743001038828345

839677507 AR 20211046 - A DEUX PATTES DE LA MODE 9609Z VAITILINGOM LAURA CHE DES BRINGELLES - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7611315000010801335672407

879109791 AR 20211020 - AJAGUIN SOLEYEN ANNE GAELLE 9602A AJAGUIN SOLEYEN ANNE GAELLE 9 RUE COLBERT - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7610107003970093202943359

851532655 AR 20211013 - ALTI DRONE 974 7420Z SALVE PASCAL 69 RUE BELLECOMBE - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7610107001460083205415047

841615644 AR 20211014 - BOULANGER JEAN PHILIPPE 9329Z BOULANGER JEAN PHILIPPE 133 AV PRESIDENT MITTERRAND - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7611315000010464989971078

837923945 AR 20211033 - BUDAI MAITREYA 4729Z PAQUIOM BRICE 1 RLE TURPIN - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7619906009743000719584952

838714988 AR 20211029 - CHOCOLATERIE DAMIEN KAPP 1082Z KAPP DAMIEN 2 B RUE PAUL HERMANN - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7619906009743000734302374

843679754 AR 20211050 - CLEA 7022Z PAVADEMESTRY FABIENNE 6 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7610107004910073005355860

879872190 AR 20211004 - COM UP 7021Z MORIZE LAURINE 1 IMP YLANG YLANG - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7610107003050013405276752

833852395 AR 20211006 - DAMOUR JUDICAEL BRICE DAVID 4321A DAMOUR JUDICAEL 9 LOT TECHER - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7618719000800001260530080

851576785 AR 20211028 - DUGAIN JONATHAN 4520A DUGAIN JONATHAN 10 ALL DES SAGOUTIERS - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7618719000570000255670080

841427917 AR 20211048 - E D DISTRIBUTION 4532Z DIDIER EDDY DESIRE 63 Q RUE MARTIN LUTHER KING - 97441 SAINTE SUZANNE 2 000,00 FR7611315000010801365994995

830431540 AR 20211019 - ECLAT 4321A HERNANDEZ FLORIE 38 RUE LEON LEPERVANCHE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 500,00 FR7641919094050104819029142

843035346 AR 20211021 - FENOMANANA RACHEL ALEXINA 9609Z FENOMANANA RACHEL 6 B IMP JULES MOUNIAPIN - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR6920041010210266122F01864

833729205 AR 20211053 - GALVEZ LEBRETON JESSICA ELIANE MARIE 5630Z LEBRETON JESSICA 28TER CHEMIN DES FLEURS - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR1720041010091095666M03097

844310409 AR 20211034 - GENCE SABRINA MARIE BETTY 5610C GENCE SABRINA 21 ALL ANDRE MAUROIS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR1020041010210946223W01819

838205839 AR 20211026 - GEORGET MENTEUR MARIE CLAUDE 9602B MENTEUR MARIE CLAUDE 51 CHE LEOCADIE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7610107006200053804557781

835287616 AR 20211012 - GMS AUTO 4520A AUBRAS MAEVA 152 B RUE ALEXANDRE BEGUE - 97416 LA CHALOUPE 1 500,00 FR7618719000860001216760001

838130524 AR 20211032 - GP TERRASSEMENTS 4312A GONNEAU JEAN PHILIPPE 29 RUE DE LA COMMUNE DE PARIS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7610107007220063804154622

843371519 AR 20211052 - GRID ENERGY CONNECT 7112B FERREYROLLE DIDIER 8 ALL DE L ARBRE DU VOYAGEUR - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7616798000010000089516959

831046529 AR 20211042 - HANCEL 9511Z RADJAHOUSSEN CELINE 28 CHE BANCOUL - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7619906009743000556790046

834664369 AR 20211027 - HOARAU NICOLAS 4520A HOARAU NICOLAS 47 CHE BATEAU - 97425 LE PORT CEDEX 1 000,00 FR7619906009749000587712764

854045838 AR 20211008 - HOARAU OLIVIER JEAN DOMINIQUE 4321A HOARAU OLIVIER 45 AV DU DOMAINE AZUR - 97438 SAINTE MARIE 1 500,00 FR7619906009743000052083332

830655619 AR 20211011 - IRIBARNE FANNY 8532Z IRIBARNE FANNY 184 CHE MARCEL HOARAU - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7630066109410002078700180

839497013 AR 20211049 - JEAN MARIE JONATHAN 4721Z JEAN MARIE JONATHAN 18 RES SAINT FRANCOIS - 97437 PETIT ST PIERRE 1 000,00 FR7618719000500001228130008

835170606 AR 20211024 - LABENNE ALEXANDRE 5110Z LABENNE ALEXANDRE 57 CHE JULIETTE DODU - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7611315000010412669787486

834227001 AR 20211005 - LE BOUVIER 5610A CORRE JOSPEH JEAN FRANCOIS 30 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7618719000530001168230038

880597794 AR 20211022 - LEONARD TIMOTHE DOMINIQUE 5320Z LEONARD TIMOTHE 59 B CHE LIGNE DES BAMBOUS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7630004031840000230784358

832000996 AR 20211010 - MALET JOCELYN 4332B MALET JOCELYN 14 CHE KERVEGUEN - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7618719000870000594750008
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847782604 AR 20211045 - MERLO FABIEN GEOMETRIE PARALLELISME 4520A MERLO FABIEN 5 IMP COLOMBE - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009743000896515086

830394615 AR 20211007 - MONTBRUN BERTRAND JEAN FREDERICK 4120A MONTBRUN BERTRAND 11 RUE RENE DUFESTIN - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7420041010210319777B01846

838171700 AR 20211041 - NICLIN SEVERINE 4321A NICLIN SEVERINE 134 CHE IBAR - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 000,00 FR5220041010210914253W01806

829905132 AR 20211016 - ONTHEMOON LIVE 9001Z MAOULIDA AINZOUDINE 9 CHE DES EUCALYPTUS - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 500,00 FR7611315000010801185574995

852733401 AR 20211043 - PAYET MATHIEU FREDERIC 4322A PAYET MATHIEU FREDERIC 5 RUE JULIUS EMMA - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7619906009749001681793127

834002065 AR 20211030 - PAYET STEPHANE 1812Z PAYET STEPHANE 68 CHE CREOLE ST BENOIT - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7610107003090023404405583

839143880 AR 20211009 - PHEERUNGGEE SHEIK MAMADE FEYAZ 9529Z PHEERUNGGEE SHEIK MAMADE FEYAZ 23 RUE ISSOP RAVATE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7611315000010801278543481

851774679 AR 20211015 - PIZZA VILLAGE DU BRULE 5610C SANGARAMA JULIE 5 CHE DE LA PRISE - 97400 LE BRULE 1 000,00 FR5220041010210589885X01813

831168133 AR 20211023 - POUDROUX BRUNO STEPHANE 2512Z POUDROUX BRUNO 129 CHE CLAIN - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 500,00 FR7618719000530001151330019

840929475 AR 20211035 - PRO ADJOINTE DENTAIRE 3250A DARCY THOMAS 73 RUE DES MALDIVES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7610107007690023904223484

833650641 AR 20211031 - ROBERT SEBASTIEN 5610C ROBERT SEBASTIEN LOCAL 3 168 B RTE GABRIEL MACE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR9120041010210907082B01880

835100629 AR 20211025 - SENTHILVELAN MUTHAIYAN 4711B SENTHILVELAN MUTHAIYAN 703 AV DE BOURBON - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7619906009743000808846971

832896120 AR 20211037 - SOCIETE ALUMINIUM MANUEL GUILLAUME 4332B NARAYANIN EMMANUEL 354 RLE PAPOU - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7619906009743000671007352

831100003 AR 20211051 - SOCIETE DE FORMATION ET DE SERVICES AU 8211Z FONTAINE DOMINIQUE 24 RUE JEAN COCTEAU - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 000,00 FR7618719000800001147550009

851608885 AR 20211018 - SOUCRAMANIEN KENNY CHARLES ELIE 1084Z SOUCRAMANIEN KENNY 16 CHE DE FIL - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR1320041010210306162C01828

840300784 AR 20211036 - SP2C 4391A PAYET SYLVAIN 3 B RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 2 000,00 FR7618719000560001199090058

831196498 AR 20211044 - T&T 4690Z BIOLLEY PHILIPPE 63 IMP ALPHONSE ROCHELAND - 97420 LE PORT 1 500,00 FR7618719000820001147390026

837745397 AR 20211040 - TECHER WILLIAM ARMAND 4932Z TECHER WILLIAM 632 CHE ETANG - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR5420041010210340508K01896

841607625 AR 20211039 - TURBAN PATRICE JEAN 2370Z TURBAN PATRICE 59 CHE DE LA VIEILLE USINE - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7611315000010801330852768

831019732 AR 20211017 - VIOT BARBARA 8559B VIOT BARBARA 14 CHE DE MON REPOS - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7617515900000425638828812

840120752 AR 20211047 - XAVIER YVONNE AUSTRAL 9200Z XAVIER YVONNETTE 224 AV DU GENERAL DE GAULLE - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7619906009743000751091425
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200530

 Direction :  DAE Montant total : 60 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50 Mesure FEDER : 3-26

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

834582843 AFA 2550A AVABY ERIC 98 B RUE AUGUSTIN ARCHAMBAUD - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7610107004920083804069316

843095464 ALAMELOU SOUCRAMANIEN MARIE SYBILLE 4771Z SOUCRAMANIEN SYBILLE 1581 CHE BRUNET - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7619906009743000838827634

849029954 ANIM A OU 9329Z TORTELLIER CLARA 55 B RUE AUGUSTE LANGLOIS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107007550023105574485

502271372 ANNA ZITTE 7021Z ZITTE ANNA 71 RUE DES MARINIERS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009749001077419495

842900045 AROMA CRYSTAL 4775Z DIJOUX CLEMENCE 9 IMP AMBROISE - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7618719000870001229460002

833180094 ASSANI MAX GREGOIRE 4312A ASSANI MAX GREGOIRE 15 CHE AUGUSTIN LABIE - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7610107003970003804469706

850161274 AUGUSTIN JEAN OLIVIER 7490B AUGUSTIN JEAN OLIVIER 29 CHE AUGUSTIN HANGAR - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7619906009743000043655778

838208874 BARDEUR JEROME 4711B BARDEUR JEROME 1 RUE DES RAVENALAS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7619906009743000766638876

851330340 BORDAS JEAN BAPTISTE OLIVIER PATRICK 6619B BORDAS JEAN BAPTISTE 1 RUE NOELLINE ROUVEAU - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7630004010140000117702395

843589227 BOUDI RAKOTOARIMANANA JUANNA 4771Z RAKOTOARIMANANA JUANNA 25 RUE RHIN ET DANUBE - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR8320041010210932202F01892

839307360 CHANE KUEN NICOLAS 5610C CHANE KUEN NICOLAS 218 A RUE JULES HOAREAU - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7610107002750013904078750

832933055 CREOLINE 4711B DIJOUX THIERRY 35 C RUE ALEXANDRE FLEMMING - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7611315000010801332944282

843255704 GARANDEAU JULIEN BERNARD 4619B GARANDEAU JULIEN 20 RUE ETIENNE AZEMA - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7641919094300391865430114

845079847 GOUT NATURE 8559B REBOUL LUCILE 42 rue Marcelle Vinka - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR6520041010210934528J01814

837994540 HELION 7112B LECLERCQ THOMAS 7 RUE HENRI CORNU - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7610107007370013804311103

841954787 HOARAU BRUNEL FREDERIQUE 7022Z BRUNEL FREDERIQUE 30 CHE DU CAP BERNARD - 97417 LA MONTAGNE 1 000,00 FR3630002066380000071585E05

848205506 HOAREAU HENRI CHARLELLIE 5610C HOAREAU HENRI CHARLELIE 50 ILET FURCY - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7611315000010418164857662

493552038 LAURENCE SAROCCHI 4618Z SAROCCHI LAURENCE 8 allee roche couleur - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 000,00 FR7611315000010406280084370

838905677 LE BEAUSEJOUR 5621Z BOYER COLETTE 200 CHE PITON ROUGE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 500,00 FR7610107003050083804293669

835100934 LEQUOY GILLES RAPHAEL JACQUES 4619B LEQUOY GILLES 23 RUE DES SAPOTES - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7640618802800004029973883

832552293 LETANG CYRIL JULIEN ARNAUD 5520Z LETANG CYRIL 7 RUE GRAND MAISON - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7616606100160752166911112

843402108 MARCHESSEAU JEANNE CANNELLE 5610C MARCHESSEAU JEANNE 6 ALL DES COCOTIERS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7630056001890189009434935

837807460 MARTY DESARROIS TERENCE CLAUDE F 5621Z MARTY DESARROIS TERENCE 4 B IMP DES LONGOSES - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7619906009743000928947618

851750232 MAT & SAB 4939B PAYET NATHALIE 17 C RUE ANDRE LETOULLEC - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7619906009743000987972991

844626333 MATOUCCINO CAT CAFE 5610A CARO JEREMY 1 RUE GEORGES PAULIN - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 500,00 FR7611315000010801366217125

851694950 MAUVE JEAN FREDERIC 4932Z MAUVE JEAN FREDERIC 37 CHE DU CAP - 97437 SAINTE ANNE 1 000,00 FR7641919094210109906329120

879158111 MONTENERO MONTENERO GUERIN MARIE CLA 1082Z MONTENERO GUERIN MARIE 347 RUE SAINT LOUIS - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7619906009743001043505297

850997685 MULTI SERVICE BOYER 4520a BOYER JEROME 100 route du piton cailloux - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7610096183190006206490178

837650985 NAYAGOM DYLAN EXPEDIT 4711B NAYAGOM DYLAN 29 RUE PASTEUR CD28 - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7610107004960083602857791
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843643743 OUHEB SAMIR 5610A OUHEB SAMIR 150 RUE DE LA GARE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7720041010210414632E01873

832288526 OVERDOSE 5630Z PAYET MICHEL 26 RUE PENTE NICOLE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 000,00 FR7610107007220003604904209

833325087 PHYSIO FORMATION 8559A PENA CYRIL 31 RUE MARTINEL LASSAYS - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7617807000176552117974835

840189534 PILES ELISABETH 8559B PILES ELISABETH 144 B CHE CHAMPCOURT - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR4720041010126522381K03337

837669621 RADJABALY FRERES 1071A RADJABALY MAYSSAM 162 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT FRANCOIS 2 000,00 FR7618719000520001184210027

838281608 RAJA ZOUBEIR 4649Z RAJA ZOUBEIR 103 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7641919094010195990629196

851293829 RIVIERE RAMDAS AGNES MARIE CATHERINE 8211Z RAMDAS AGNES 32 AV GEORGES BRASSENS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7610107004940023205835466

849386628 ROBERT CAROLE 4932Z ROBERT CAROLE 9 RUE DES ORCHIDEES - 97442 SAINT PHILIPPE 1 500,00 FR7618719000540001263880074

834964520 S&M 4771Z VALLI ISMAEL SADJEDAH 40 RUE LEON DE LEPERVANCHE - 97420 LE PORT 1 500,00 FR7619906009743000667914119

848644829 SANDOOYEA MEH ZABEEN 4719B SANDOOYEA MEH ZABEEN 165 RUE SAINTE MARIE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7610107004910023205013630

832528962 SASU LE KIOSQUE 2000 5621Z LIANG HAS JULOT 20 RUE FRANCIS RIVIERE - 97425 LE PORT CEDEX 1 000,00 FR7619906009743000701237014

879130102 SOPHRO NAT 9609z HUET GERMAINE 11 bis rue denis picard - 97480 LANGEVIN 1 000,00 FR8220041010210590163Z01887

848204400 TAYABALY FAKROUDINE HAMAZALY 4772B TAYABALY FAKROUDINE HAMAZALY 160 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7641919094010848936430166

831299888 TECHER GINA MARIE DOLLY 9529Z TECHER GINA 17 RUE ARCHAMBAULT - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR1620041010210927950J01813

852014273 TECHER FERRERE MARIE CINDY 4532Z FERRERE M CINDY FERRERE M CINDY 30 CHE DES FANJANS - 97424 LE PLATE 1 000,00 FR4620041010210945077A01880

849307004 TEROY RAOUL FRANCISCO GREGORIO 5621Z TEROY RAOUL 13 RUE ANDROMEDE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7610107003890083205281228

831050364 THOMAS MARIE CHRISTINE 5610C THOMAS MARIE CHRISTINE EROME JARRY APT 11 RES LE GALABERT 1 - 97426 TROIS-BASSINS 2 000,00 FR7611315000010464675185611

838177137 THOMAS ALY MARIE CHARLOTTE CARMELA 4399C ALY CHARLOTTE 11 T CHE DES BUISSONS - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7641919094310109907929179

420906471 TOAVE WILLIAM 5621Z WILLIAM TOAVE 13 rue des vavangues - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7618719000570001236350071

837797018 TONYCOACH 9329Z HOARAU ANTONIO 1 IMPASSE CHARLES BAUDELAIRE - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR0720041010210280799J01892

845337203 VIRASSAMY JONATHAN 7712Z VIRASSAMY JONATHAN 8 CHE HIBON FELICIEN - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7610107006200003105289391
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200531

 Direction :  DAE Montant total : 64 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50 Mesure FEDER : 3-26

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

834342222 ARMANNI NADEGE MARIE MYRIAM 4789Z ARMANNI NADEGE MARIE MYRIAM 54 T CHE ORTAIRE LORION - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR4420041010210909094N01897

831337290 AUPECLE FRANCK ERIC 4619B AUPECLE FRANCK 17 RUE MICHOU FONTAINE - 97450 SAINT LOUIS 2 000,00 FR7610107001460053604717828

841550734 BADANIA HOARAU NINA KALIANIE 5610C HOARAU NINA KALIANY AV PRINCIPALE - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7618719000600001234650004

847937489 BARDIL CEDRIC JEAN CHRISTOPHE 3320A BARDIL CEDRIC CHE MORANGE - 97437 SAINTE ANNE 1 000,00 FR7610107007260033205008019

843293150 BEGUE BEGUE MERCIER MARIE CORINE 4799A CORINE BEGUE MERCIER 1 B CHE DE L ENTRE DEUX - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7641919094300364589030114

841757164 C COM 7311Z EFFERMA JEAN CEDRIC 41 RUE LEOPOLD YCARD - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7610107003090013205238539

830872271 CANABIE AND CO 5610C CANABIE NATHALIE 2 B RUE VICTOR LE VIGOUREUX - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7641919094100129603329123

840425987 CAPRICE DES TEMPS 5610C CABRAL CLAUDE RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7611315000010801407997838

853929297 CAPRICES GOURMANDS 5610C GOUNANT FLORIANE 755 CHE RAVINE CREUSE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7641919094200113609629182

834322844 CHAUVIGNAT STEPHANE 4322B CHAUVIGNAT STEPHANE IMP DES PIVOINES - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR2320041010210909462N01855

839772969 CLINIK MOBILE 9512Z BASILETTI BRUNO 327 RUE RAPHAEL BABET - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7611315000010801288556597

844310391 COCOBOAT 5010Z PAYET CHRISTOPHE 64 RTE HUBERT DELISLE - 97423 LE GUILLAUME 1 000,00 FR2020041010210930619K01828

882907629 DIJOUX GORETTY KARINE 4799A DIJOUX GORETTY 15 IMP CANADA - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7620041010210312721G01885

752627422 ENTREPRISE INDIVIDUELLE 7420Z PEYRIGUER STEPHANE 50B RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7618719000580001320480096

840720791 ESPACE CHIROPRACTIQUE REUNION 8690F IOSET FRANCOIS 138 RUE SONGOR - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7610107006820093904260239

829912203 FACTORY GROUP 4617A SALL MALICK 46 RUE JULES AUBER - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7618719000800001135700004

833294184 FISCHER MARIE 8559A FISCHER MARIE 99 C RTE NATIONALE - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7614690000015900013846881

839477221 FIT EVASION 400 9313Z TECHER REGIS JEAN PATRICK 56 CHE NARINSAMY - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7610107004920073804842358

844967190 GARDILANE KELLY 8559A GARDILANE KELLY 34 G CHEMIN DES ACAJOUS - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7630004031840000725367958

854038627 HACHEMAOUI JEAN PHILIPPE 4619B HACHEMAOUI JEAN PHILIPPE 64 CHE MNEMONIDE - 97426 TROIS-BASSINS 1 000,00 FR7619906009743000999502896

832188247 HELLO 6202A HELLO LOIC 8 RUE MALARTIC - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7611315000010465816289440

844866772 HOMEBIOGAZ OCEAN INDIEN 3511Z AMIEL ELODIE CHE DU BASSIN PLAT - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 000,00 FR7619906009743000926787137

851899856 JOUVENOT MICKAEL JEAN MARC 4391B JOUVENOT MICKAEL 62 RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 500,00 FR7619906009743000984847554

848279956 KERI INVEST 5610C BOYA IREKARI 59 RUE JEAN ALBANY - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7619906009743000889094004

831360409 LAFOSSE KARIM ANTHONY 5610C LAFOSSE KARIM ANTHONY RUE EUGENE FROMENTIN - 97420 LE PORT 1 500,00 FR3120041010210383725K01850

837716299 LE PETIT BUDDHA 5610C JIBASSIA JEAN CEDRIC 6 IMP DU BOIS DE ROSE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7020041010210908323A01831

830661849 LES DELICES DE NINA 5610C PANIAYE SABRINA 66 RUE LALLEMAND - 97470 SAINT BENOIT 1 500,00 FR7610107003090023504825706

432693729 LIBERAL PROFESSEUR DE YOGA 8551Z RIVIERE JACKY 8 RUE MGR CLERET DE LANGAVANT - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7610107004970003105500562

839852548 LMX974 4511Z PEROUMAL STEPHANE 66 RTE DE BEAUMONT - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7610107003050033205905764
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838275238 LUXUMANA 7420Z MARIE PIERRE MANECY 39 CHE DARTY MILO - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7641919094100130107729123

851268185 MALECK DIDIER FRANCOIS 4322A MALECK DIDIER 130 B CHE DE LA SOURCE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR6620041010210943678E01851

803754183 MOUNICHY MARIE CINDY 8690f SADEYEN MARIE CINDY 64 Chemin des cactus - 97426 TROIS-BASSINS 1 000,00 FR7619906009743000878331078

833891237 MY TAXI 4932Z THOMAS MICKAEL 17 LOT DE LA COLLINE - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7611315000010801280857125

880679006 MYSCILE AMINA MARIE ALICE 8121Z MYSCILE AMINA 224 CHE SUMMER N 3 GUILLAUME - 97423 LE GUILLAUME 1 000,00 FR7120041010210354849Y01858

878896810 N2M STRUCTURE 4391A MOUTOUSSAMY NATACHA 17 IMP GASSE - 97470 SAINT BENOIT 2 500,00 FR7610107003090033305420914

835100561 NASSIBCO 5610C ANVARALY MOHAMMAD 65 RUE JULES AUBER - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7611315000010802334499352

841143977 NCE HOLDING 7022Z ENGUEHARD CHRISTOPHE 7 RUE DE LA COMPAGNIE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7616958000019561904018288

851475152 PAYET CEDRIC GIOVANNI 4399C PAYET CEDRIC 121 CHE DE LA BERGERIE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7610107004970083800342792

848595914 PITREBOTH THOMAS YANN 5630Z PITREBOTH THOMAS 33 AV RAYMOND BARRE - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7618719000830000081250013

880994066 RABENANDRASANA MAHAZAKA 4532Z RABENANDRASANA MAHAZAKA LOUISON 15 rue de chine - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR8620041010061030457N02757

840776926 RANDRIANASOLO ANDRE 4334Z RANDRIANASOLO ANDRE 101 CHE DE LA POUDRIERE - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7611315000010462071251166

847947256 ROBERT GAEL 5610C ROBERT GAEL 38 AV PIERRE MENDES FRANCE - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR9220041010210936466R01827

853619799 ROBERT CUISINES 3109B ROBERT ALIDAY 6 CHE ANTOINE LOUIS ROUSSIN - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7618719000530001289750086

879426351 SARL REYNAUD 4771Z LIN RICHARD 629 RUE DE LA GARE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010802398074995

842285967 SARL SNACK BAR CHEZ PAUL 5610C XAVIER PAUL 6 RUE DU PERE ROGNARD - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7618719000870001209450066

849879416 SOMASA 5610C SOUPAPOULLE YANNICK 5 ALLEE DES ABTHURIUMS - 97426 TROIS-BASSINS 1 000,00 FR7618719000800001248680075

841415839 TELMAR GUILLAUME JEAN KEVIN 5610C TELMAR GUILLAUME 69 ALL DE LA CITRONNELLE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR5320041010210281830E01825

849546528 VALENTIN YANNIS 5610C YANNIS VALENTIN 25 CHE DE L ABONDANCE - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7610107007260023405928630

839031663 VEGGIECOLORS 5610C NGUYEN THI MAI LAN 10 LOT VALLOT - 97427 ETANG SALE 1 500,00 FR7610107004910093804501417

840477319 WHITE PEARL HOOKAH 5610C HALGAN GAELLE 118 CHEMIN DE BOIS ROUGE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7611315000010801313928014

Edité le 02/09/2020  - 15:48:43 432



Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200533

 Direction :  DAE Montant total : 7 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  7 Mesure FEDER : 3-26

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

843070772 DRIDI MEHDI 4791A DRIDI MEHDI 3 B RUE ETIENNE REGNAULT - 97411 LA PLAINE ST PAUL 1 000,00 FR7614690000015400018205019

840308258 ESPACE PSYNERGIE 8230Z LAVALOU KATIA 16 RUE DU VINGT DECEMBRE 1848 - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7611315000010801342199440

853382836 KABARAI 9002Z BAMBA KATLEEN 36 CH DES EPINARDS - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7610107003970063305592883

877910950 LES BRODERIES D ISABELLE 1399Z GRONDIN ISABELLE 3 ALL DES CORBEILLES D OR - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 1 000,00 FR7611315000010413580183120

881972962 LILY BLOSSOM 4771Z MANGROLIA ASMA 55 RUE VICTOR LE VIGOUREUX - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009748131554600126

445035207 NAGUIN ETWARYSING MARIE LYSBIE 4399C ETWARYSING LYSBIE 56 HLM 70 RUE ARC EN CIEL - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7610107003090053109147233

442093639 NEMOZ CEDRIC DIDIER 6619B NEMOZ CEDRIC 8 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7611315000010469570432231
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200528

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 64 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  Mesure FEDER : 3-26

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

844869024 AB RENOV INDUSTRIE 3102Z ARRIGHI JEAN CHRISTOPHE 20 CHE COUR DE L USINE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7611315000010801367096236

831673256 AGCR ASSO 9499Z MAILLOT MARTINE 7 ALL DE LA PISCINE - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR8020041010210901561A01851

840011159 AH CHIAYE GERARD PIERRE DOMINIQUE 5610C AH CHIAYE GERARD 101 RUE FRANCOIS ISAUTIER - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7614690000015900016421940

877845024 ANDREA 4771Z ETHEVE ANNE 11 RUE VICTOR MAC AULIFFE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7619906009743001041044019

840374334 ASSOCIATION MONTESSORI REUNION 8560Z PAYET JONATHAN 48 CHEMIN MAXIME RIVIERE - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7616798000010000077620103

832554653 BADE & COSS 5520Z BADE ALEXANDRA 20 RUE DES MERLES - 97460 PLATEAU CAILLOU 1 500,00 FR7619906009743000632417357

850036377 BEGUE AMANDINE CINDY 9602A BEGUE AMANDINE 168 T RTE GABRIEL MACE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7611315000010802327972319

837988625 BERTRAND VINCENT JACQUES 9329Z BERTRAND VINCENT 11 RUE AIMEE PIGNOLET DE FRESNES - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR5720041010210256704U01802

841537087 BODY STARK 4778C TAOCHY RODOLPHE 185 B AV PRINCIPALE - 97450 SAINT LOUIS 2 000,00 FR7619906009743000768523489

842025173 CAMALOM VINGADASSALOM SORAYA 4724Z CAMALOM SORAYA 283 T RUE MONTROUGE BELLEMENE - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7619906009749002830102407

849210000 CARO LUIGI SYLVAIN 4321A CARO LUIGI 21 CHE DE L ENCLOS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7610107007220083205150715

850751785 CHEZ TOTOR 5610A ACADINE RUIDY 4 RUE PRISAMI - 97422 LA SALINE LES HAUTS 2 000,00 FR7610107007690013205214567

840046338 CONCEPT INNOV BAT 4120B MONTCHERY SEBASTIEN 15 Rue du verger appt 100 bloc D - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7619906009743000771037923

380970921 CONSEIL EN INSERTION 7022Z ZOU THERESE 22 rue du verger res club Bourbon B - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7611315000010466493501342

840300826 DEESSE DU NIAGARA 9602B PARIEL FLORIA CLAUDE 101 AV MAHATMA GANDHI - 97441 QUARTIER FRANCAIS 1 000,00 FR7616958000016947060363916

843643131 DUVAL JONATHAN JEREMIE 4722Z DUVAL JONATHAN 260 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009743001007770982

749998704 FAZEL AKBER 8559B FAZEL AKBER 56 TER RUE AUGUSTE LACAUSSADE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009743000809849951

853549749 FONTAINE GASPAL CHRISTINE AMANDA 9602A GASPAL CHRISTINE 8 CHE DE LA CAVERNE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7618719000580001297920030

878440759 GERBITH BTP 4312A GERBITH CHRISTIAN 23 CHE ALEX HOAREAU - 97416 LA CHALOUPE 1 000,00 FR7619906009743001057606381

839794286 GRONDIN MEZINO LAETITIA 9602A MEZINO LAETITIA 8 C RUE DE L EGLISE RDC - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR5120041010210337221M01807

835163494 INDIGO ESTHETIQUE 9602B DUPONT FLORENCE 15 RUE DU DOMAINE INDIGO - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7641919094220102604329155

488472200 INGRID M J BORNAREL 7311Z BORNAREL INGRID 71 rue haute - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7610107003990043401926561

840474472 JIGA S 7022Z RAMIARASON ZO 7 SENT DU RUISSEAU - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7613825002000801323264481

844762112 K PLUS GROUP 4647Z BRAZA KAMEL 62 RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 2 000,00 FR7641919094100130777029123

844480319 KEVIN BARBERSHOP 9602A MAILLOT KEVIN 3 B RUE AUGUSTIN ARCHAMBAUD - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107002750023005580214

850981911 LAURET THIERRY CHARLES ANDRE 9329Z LAURET THIERRY 57 RUE DES LETCHIS - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7619906009743000965718184

848284535 LE CAFE DE LA GARE 5610C M GOMRI IDJABOU PATRICE 63 AV PIERRE MENDES FRANCE - 97441 SAINTE SUZANNE 2 000,00 FR7610107006820043105099988
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848623823 LEU PITON GLACE 1052Z VELECHY BRENDA RUE FELICIEN HIBON - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7610107006200023105328869

839139003 MONTE EDDY JOEL 5610C MONTE EDDY 4 RUE SAINT PHILIPPE - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7610107001460053904393120

834249468 MOUCAYE JEAN THIERRY 4322B MOUCAYE JEAN THIERRY 137 RUE DES PETUNIAS - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7619906009743000654605234

848319240 MULTIPUB 1813Z TAILEE GUILLAUME 29 RUE DU TAMPON - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7611315000010801406361254

848716544 NAYAGOM ANNE GAELLE 1813Z NAYAGOM ANNE GAELLE 19 CHE POMMES - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR8620041010210941823N01884

830839221 ODON JEAN BERNARD 1071D ODON JEAN BERNARD 144 RUE DE L EGLISE - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 000,00 FR3620041010210588312M01874

832112445 OLIV AUTOS 7711A KBIDY OLIVIER 1 RUE DU COMMANDANT MAHE - 97480 SAINT JOSEPH 2 000,00 FR7611315000010801360356773

838402410 P L 4511Z RAJOELIMANANA PASCAL 136 CHE CALEBASSES COCOS - 97450 SAINT LOUIS 1 500,00 FR7619906009743000704782364

854055498 PAYET ANITA VIRGINIE 5520Z PAYET ANITA 17 PAS DES PAQUERETTES - 97413 CILAOS 1 000,00 FR9120041010210283789J01866

852067149 RAMDINE JEAN FABRICE 2370Z RAMDINE JEAN FABRICE 12 A CHE DES JAMBLONS - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7618719000560001287020073

841737380 RIVEM 9602B TECHER ELISA 299 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7611315000010801325648815

843461757 SADAR FARID 4321A SADAR FARID 5 RUE DES BONS ENFANTS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009749001624922609

853396976 SAFARTA 5610C REMTOULA MALIK ALL DES TOPAZES - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7619906009743001018561747

841649080 SAMOUSSAS VAYA 1072Z VAYABOURY DHEVIANY 63 RUE DU FOUR A CHAUX - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009743000783598841

849265558 SARPEDON JEAN BRICE MAURIL 8122Z SARPEDON JEAN BRICE MAURIL 43 RUE DU PRESBYTERE - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7610107004920033105872970

834407728 SELECT INVEST IMMO 6831Z GRONDIN JEAN FRANCOIS 71 CHE PENTE SASSY - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7611315000010801387971606

831654868 SOCIETE FONCIERE INVESTISSEMENTS 3B 6832A GARNIER BERNARD 108 RUE RAYMOND BARRE - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7618719000850001127600041

878424571 SONO PAS CHER 9002Z PATOU PARVEDY LAURENT JOHNNY 1 RUE MARTIAL EUSTACHE - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7610107003090003305631745

831336136 TURPIN CARPAYE CORALIE ANEMONE 8552Z CARPAYE CORALIE 14 CHE LUC HOAREAU - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR2020041010210902019Y01853

848997540 VIVRE ALU 2512Z RAYNAL REGINE 29 RUE DES CHANDELLES - 97429 PETITE-ILE 1 500,00 FR7610107001460023105669659

831411434 WILLIAM SERVICE AUTO 4532Z BEGUE WILLIAM 117 RUE DES LIMITES - 97412 BRAS PANON 2 500,00 FR7610107004930033604343442

847620879 XIA WEILI 4778C XIA WEILI 150 RUE DE LA GARE - 97440 SAINT ANDRE 2 000,00 FR7611315000010801408108903

842372229 YAHAMETI CEDRIC MAX CYRIL 5610C YAHAMETI CEDRIC 14 RUE DE LA MARINE - 97442 SAINT PHILIPPE 1 000,00 FR7610107002750043105275940
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200532

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 60 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  49  Mesure FEDER : 3-26

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

853138998 ABEIDBOIVIN 7711A RAKOTO RABE RAZEL 118 B CHE ISAUTIER - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7610107004970033205925873

752670984 ACCOMPAGNATEUR MOYENNE MONTAGNE 9319Z HOFFMANN LAURENCE 127 Rue Msg de Langavant - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7616807000163602828119469

849324819 ACHATS GROUPES REUNION 4690Z CHAINE YANNICK 12 RUE ANSELME - 93400 SAINT-OUEN 1 500,00 FR7610107004970043005865555

849180526 ANGELICO PRESCILIA 4619B ANGELICO PRESCILIA 67 B CHE LA GIRODAY BDN - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7610057191750003819950136

841170665 AUSTRAL BATI REUNION 4399C TARACONAT ERIC 1 B IMP IGNACE NAGUIN - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 000,00 FR7619906009743000786938648

834664443 BATEAU YOHAN 8010Z BATEAU YOHAN RUE DES BOIS DE PRUNE - 97450 SAINT LOUIS 1 500,00 FR4020041010210931422H01820

830841631 BIKE AVENTURE REUNION 8551Z EUPHRASIE STEPHANE 47 B RUE DES ROSIERS - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 500,00 FR7610107004950093504838772

832922330 BRIAND SOPHIE 9609Z BRIAND SOPHIE 39 chemin Darty Milo - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7612206008000817938400174

833380553 CAILLE EVA SOPHIE GABRIELLE 9329Z CAILLE EVA 1 T RUE LECONTE DELISLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7619906009743000535449464

840414775 CONSEILLER IMMOBLIER 6831Z NICHON BALLAND SOPHIE 83 CHEMIN TROU DE SABLE VILLA 5 - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 500,00 FR7611315000010477972531879

834797649 CORRE ALEXANDRINE 5610C CORRE ALEXANDRINE 10 RUE DU PRESBYTERE - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7611315000010801242724194

840790299 CUISINES THERMIDOR 4759A CHAMAND FRANCOISE 53 B CHE DES MYOSOTIS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7610107007220063904330208

432710952 DENNEMONT LEMAIRE ISABELLE MARIE BELLA 1071D LEMAIRE ISABELLE 38 LOT CANDASSAMY - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009743000297357629

842151409 DUQUESNE ANAIS VIOLETTE YVONNE 8552Z DUQUESNE ANAIS 320 RTE DE CILAOS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7611315000010408144454634

844170225 EEBK 4399C JEAN FRANCOIS KAIMANDIO 10 RUE EUGENE DAYOT - 97412 BRAS PANON 2 500,00 FR7610107003090003005354374

788698298 ESCALE ZEN 8690F FONTAINE PHILIPPE 15 rue des lataniers - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7610107004920043904510781

853237402 FLUID ELEC OI 4321A CHETTY JEAN PHILIPPE 43 B RUE DU PRESBYTERE - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107004920013205872114

853909786 GALANTE POINY AURELIE 5610C POINY AURELIE 388 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7611315000010464234482407

853247245 GREEN LION CROSSFIT 9313Z STEPHAN WAN HOI 10 AV DU GRAND PITON - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7611315000010801130668727

829912898 ISAS GROUP 4771Z SALL EL HADJI MALICK 50 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7616958000017309831770783

831724208 J A P 5610C BOYER JUDEX 40 B CHE REBOUL - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 000,00 FR7618719000530001154620065

849555230 JHLS 8220Z BIANCO JULIEN 34 B RUE HIPPOLYTE FOUCQUE - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR9630002028610000072674Q22

879729713 JMP 8230Z PICARD JEROME 14 ALL JOSE DE MARTI - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7618719000550001307430052

833357270 LA SOURCE POSITIVE 7022Z COLLARD AMANDINE 12 RUE MAHATMA GHANDI - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7610107006200063704213754

841041403 LABEL PIZZARUN 5610C RAMASSAMY JONATHAN 98 RUE MAHATMA GANDHI - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 2 000,00 FR7610107004950043904388128

850632290 LAMBERT BRUNO BENJAMIN 4322B LAMBERT BRUNO 211 RUE HUBERT DELISLE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7619906009743001020763744

845158914 LASSON ELYSEE JEAN PIERRICK 5610C LASSON ELYSEE 15 B CHE DE L HERMITAGE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7618719000580001248270095
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851986364 LUNTADI DANIEL 9609Z LUNTADI DANIEL 22 CHE DES TOURTERELLES - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7610107003990023205687123

831546353 LYS BOURBON 5610C VERBECQUE FLORENCE 4 RUE ANDRE LARDY - 97438 SAINTE MARIE 2 000,00 FR7618719000800001131650060

854097433 MAIA 8559B MAIA LUCIE 17 RTE LA RIVIERE DES PLUIES - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7610268026936357110030027

833860901 MS 8520Z BELLAMY SEBASTIEN 1 IMP REAUMUR - 97438 SAINTE MARIE 2 000,00 FR7619906009743000669321783

830330981 NALLAMAN JISMY 8130Z NALLAMAN JISMY 180 CHE BEDERE MAILLOT - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7641919094200845241830152

841792658 OCARRE OI 8130Z LE GOFF JULIEN 62 RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 500,00 FR7618719000560001215200012

853508414 PALAMA HERVE VINCENT 4120B PALAMA HERVE 6 T CHE DES ADAMS - 97411 LA PLAINE ST PAUL 1 000,00 FR7619906009743000535430355

450842604 PATSOURACOS CASTEJON NATHALIE HENRIETT 9602B CASTEJON NATHALIE 80 RUE DU GENERAL DE GAULLE ST GILLES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS1 000,00 FR7619906009749000646655687

878279983 PICARD TEDDY EMMANUEL 5610C PICARD TEDDY 31 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7618719000870001292280015

848392163 PIERROT HAIR STYLE BARBER 9602A BATON PIERROT 4 ALLEE DES AMBREVATES - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7611315000010474321997213

847860632 PONGERARD TURPIN EXPEDITE CHRISTINE 5610C TURPIN EXPEDITE 13A RUE PIERRE RIVALS - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 500,00 FR9420041010210936268A01879
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Numéro de lot Mesures Numéro AA Nombre demande Montant du AA
10 3.26 20200462 50
10 3.26 20200528 50
10 3.26 20200529 50
10 3.26 20200530 50
10 3.26 20200531 50
10 3.26 20200532 49
10 3.26 20200533 7

306

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE REF WEBDELIB 108881 TABLEAU SYNTHESE

63 000,00 €
64 500,00 €
63 500,00 €
60 000,00 €
64 000,00 €
60 500,00 €
7 000,00 €

382 500,00 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 23/09/2020

ARRÊTÉ / CPCB N° ARR2020_0606
Réf. webdelib : 109004

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

DEMANDE DE L'EURL STANA : AMÉLIORATION DE LA PERFORMANCE 
ET DE LA SÉCURITÉ DE L'ENTREPRISE ET DU PERSONNEL -

MESURE 48 DU P.O. F.E.A.M.P. 2014-2020

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget 2020,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu le Programme Opérationnel du FEAMP 2014-2020 et sa mesure 48  « Investissements productifs dans
l’aquaculture »,

Vu le rapport d’instruction N° OSIRIS PFEA 4800 20 DM 0980001 de la  DMSOI (service instructeur de la
mesure 48 du PO FEAMP 2014-2020) du 17 août 2020,

Vu l’avis favorable du Comité Local de Suivi (CLS) du 03 septembre 2020,

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale en matière de développement économique,

• la volonté de la Région Réunion de développer les activités et l'emploi dans le secteur de l'économie
maritime,

• l’adéquation  de  la  demande  formulée  par  l’EURL  STANA  à  la  mesure  48  du  Programme
Opérationnel du FEAMP 2014-2020,

ARRÊTE

ARTICLE 1

Le  Président  du  Conseil  Régional  se  prononce  favorablement  sur  l’engagement  d’une  aide  financière
régionale maximale de 45 450,00 € en faveur de l’EURL STANA, à titre de la contrepartie nationale, dans le
cadre de la mesure 48 du PO FEAMP 2014-2020, pour une opération visant l’amélioration de la performance
et de la sécurité de l’entreprise et du personnel, soit une aide à hauteur de 20 % des dépenses éligibles.

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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ARTICLE 2

Montant engagé : 45 450,00 €

Programme P130-0001 Aides régionales aux entreprises > 23K€

Chapitre : 906

Article fonctionnel : 6311

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant Monsieur le
Président du Conseil Régional.

Ce recours devra être adressé au : 

CONSEIL RÉGIONAL  
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHÉS (DAJM) 

Avenue René Cassin Moufia, 
BP 67190 - 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant le
Tribunal  Administratif  de  La  Réunion,  sis  27  rue  Félix  Guyon  -CS  61107  -97404  Saint-Denis  Cedex
(Tel :  0262 92 43 60 – Fax :  0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la justice
administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 23/09/2020

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2020_0608
Réf. webdelib : 109019

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

DEMANDES DE SUBVENTION DU TITRE DU DISPOSITIF CHEQUE NUMERIQUE

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le  Règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu la  délibération N° DAP2020-0021 en date  du 09 juin 2020 portant  adoption du projet  de  Décision
Modificative n°2/Budget Supplémentaire pour l’exercice 2020,

Vu  la  délibération  N°  DCP2016_0354  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  en  date  du
05 juillet 2016 relative à la mise en place du dispositif « Chèque numérique »,

Vu  la délibération  N°  DCP2017_0259  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  en  date  du
30 mai 2017 portant prorogation du dispositif « Chèque numérique » pour une durée de 6 mois à compter du
1er mai 2017,

Vu  la  délibération  N°  DCP2019_0085  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  en  date  du
16 avril 2019 portant actualisation du cadre d’intervention du dispositif « Chèque Numérique »,

Vu  la  délibération  N°  DCP2020-0199  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  en  date  du
07 mai 2020 validant le cadre d’intervention modifié et un engagement complémentaire de 200 000 € pour ce
dispositif,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu  les demandes de subvention des cinquante entreprises et  des cinq associations mentionnées  dans les
tableaux joints en annexe,

Considérant,

• le choix de la collectivité de favoriser la digitalisation des entreprises réunionnaises au travers du
dispositif d’aide « Chèque Numérique »,
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• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par la crise du COVID-19 et que le commerce
en  ligne  représente  une  opportunité  de  diversification  des  canaux  de  vente  et  de  maintien  de
l’activité,

• la  conformité  des  55  dossiers  de  demande  de  subvention  au  cadre  d’intervention  modifié  du
dispositif «Chèque Numérique » validé par  la  délibération n° DCP2020-0199 de la Commission
permanente du 07 mai 2020 (rapport DIDN/N°107811),

ARRÊTÉ

ARTICLE 1

Le  présent  arrêté  porte  sur  l’attribution  d’une  subvention  régionale  au  titre  du  dispositif  « Chèque
numérique » à 50 entreprises pour un montant  de  139 211,00 €  et  à 5 associations pour un montant  de
14 954,00 €, soit un montant total de 154 165,00 €. La répartition de l’aide régionale est détaillée dans les
tableaux ci-après annexés.

ARTICLE 2

Dans le cadre de l’attribution de subvention au titre du dispositif « Chèque numérique », la Région Réunion
affecte le montant de 154 165,00 € à partir de l’enveloppe déjà engagée de 200 000,00 € sur l’Autorisation
de Programme P130 0001 « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES – DIDN » votée au chapitre 906
du Budget 2019 de la Région et abondée de 1 900 000 € en 2020.

Le prélèvement des crédits de paiement pour ces dossiers se fera sur le chapitre 906, sur l’article fonctionnel
632 du Budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200581

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 14 954,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  5  

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

441722261 AR 20213411 - CTRE APPRENTISSAGE PERFECTION TENNIS DRIEUX YANN 158 D ALL DES TOPAZES - 97400 SAINT DENIS 3 640,00 FR7611315000010801574847926

853717254 AR 20213412 - FORM ACTION GODEAU DIDIER 15 RUE GEORGES MOY DE LA CROIX - 97410 SAINT PIERRE 2 080,00 FR7610107007550023305352387

794079319 AR 20213409 - KOLET BODAR JEAN JACQUES 25 RUE DES ARGONAUTES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7611315000010801694319528

879103554 AR 20213410 - PREST AGES NERBARD ARSENE 200 C CHE FINETTE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 160,00 FR7611315000010802379503569

822564472 AR 20213413 - UNION DES HORTICULTEURS ET PEPINIERIST FAGES PATRICE CHE VANILLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 074,00 FR7619906009747603863700139
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200580

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 139 211,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

790255376 AR 20213429 - ACTOI 7022Z GODERBAUER FRANZISKA 6 B RUE LUCIEN GASPARIN - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010801378897838

514776269 AR 20213465 - AL LOCATION 7711A APRUZZESE LOUIS 113 T CHE LORY LEBRETON - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7619906009743000631672397

817496144 AR 20213422 - ALCLIMA 4322B DOS ANJOS OLIVIER 41 CHE GONNEAU - 97411 LA PLAINE ST PAUL 3 200,00 FR7610107007690093903420854

829658798 AR 20213431 - AUSTRAL NET 4652Z BARONI FREDERIC 14 RUE DE LA GUADELOUPE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7610107004910033504779859

802169623 AR 20213459 - BB COCOON 4778C DIJOUX VALERIE 136 B RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7610107007550033403705585

505142497 AR 20213449 - BEGUE PAYET MARIE JOSEE CAROLE 4711B PAYET PAYET MARIE JOSEE CAROLE 5 CHE BOX - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 200,00 FR7610107004970023305150132

818707929 AR 20213430 - BEN YAMIN MOREL SYLVIE 7490B MOREL SYLVIE 6 ALL DES OLIVINES - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7610107007370073604884532

788776441 AR 20213439 - CALICOCO 1082Z GRIMOULT GREGORY 20 AV PITON TREPORT - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7610107003050033704573452

849702980 AR 20213436 - CANOPEE EXPERTISE 6920Z ALLIMANT COHEN MARIE 5 IMP BELLON - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 3 200,00 FR7619906009743000927878484

538881228 AR 20213419 - CENTRE DE FORMATION JURIS PREPA REUNIO 8559A PATEL HASSEN 28 E AV MARCEL HOARAU - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7641919094030111381729169

828419481 AR 20213450 - CHAVIMMO 6831Z CHANE HUNE BASTIEN LOIC JOSEPH ALEXIS 69 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7641919094310109927329179

880950506 AR 20213432 - COEUR DE LOTUS 9602B CORRE SYLVIE 7 RUE DES SABLES - 97460 SAINT PAUL 2 292,00 FR7641919094310110616029179

885217562 AR 20213426 - D2S 8299Z DESSEIGNE YOANN 36 RUE DE L AEROPOSTALE - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 2 372,00 FR7610107006200013505749768

887603652 AR 20213424 - DASSOT LUCIE MARIE CORALIE 8211Z DASSOT LUCIE 30 IMP EMMANUEL BABOT - 97438 SAINTE MARIE CEDEX  665,00 FR7611315000010802475028102

801785908 AR 20213420 - DEJEAN JULIE BERNADETTE GISELE 6622Z DEJEAN JULIE 99 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR3020041010210330717T01838

813137932 AR 20213468 - EASY MAGIC SECRET 4778C RABET LUDOVIC 78 B CHE PIERRE DEGUIGNE - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7630004016830001006885346

348437369 AR 20213453 - EMERAUDE 4771Z CIURANA MYROSE 193 AV DE TOULOUSE - 97450 SAINT LOUIS 3 040,00 FR7619906009743001072014858

792311110 AR 20213448 - EURL JOB IMMOBILIER 6831Z MARTINEZ CHRISTOPHE LOIC 156 T IMP CONDE CONCESSION - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7610107007550095156227959

877992818 AR 20213461 - FAYD HERBE ALICIA MONIQUE ODETTE 9602B FAYD HERBE ALICIA 6 RUE DU PLATEAU - 97410 SAINT PIERRE 2 264,00 FR7640618803330004058635424

480669431 AR 20213440 - FONTAINE JULIE 4776Z FONTAINE JULIE 19 RUE LUCIEN DUCHEMANN - 97470 SAINT BENOIT 2 879,00 FR7618719000500001310690006

879911717 AR 20213444 - GIVE ME THE BEAT RECORD 7311Z VIENNE RENAUD 21 RUE HIPPOLYTE FOUCQUE - 97480 SAINT JOSEPH 2 650,00 FR7610107001460063405073446

479817629 AR 20213441 - GRONDIN RUDY PAUL 4690Z GRONDIN PAUL RUDY 11 RUE BENJAMIN ROBERT - 97480 SAINT JOSEPH 1 537,00 FR7611315000010802435410004

844453209 AR 20213456 - HOSMOSED 7022Z DELHOUME HELOISE 12 CHE DES RAMEAUX - 97460 SAINT PAUL 2 706,00 FR7618719000860001240480090

849555230 AR 20213434 - JHLS 8220Z BIANCO JULIEN 34 B RUE HIPPOLYTE FOUCQUE - 97480 SAINT JOSEPH  640,00 FR9630002028610000072674Q22

492312954 AR 20213463 - L ATELIER DE BEN 5610A VANTAUX BENOIT 12 RUE ETIENNE REGNAULT - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7641919094010497059230166

881238158 AR 20213455 - L ATELIER TALENTS & COMPETENCES 8559A LAMARTINIE MARC 5 RUE DES ENGAGES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7618719000580001310810069

450324579 AR 20213466 - LA DEGUSTATION SANS MODERATION 7022Z RENARD DANIELE 2 ALL DES VAGUES - 97436 SAINT LEU 3 200,00 FR7619906009743000838870508
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877552554 AR 20213464 - LA REUNION DES CHEFS 8559B SEBASTIEN RAMUSCELLO 20 CHE SYLVAIN VITRY - 97429 PETITE-ILE 3 200,00 FR7618719000530001292410020

834290835 AR 20213437 - LADRESS 4619B PERREE AURELIEN 57 RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010801252191879

850997891 AR 20213438 - LAV & GO 9601B HOUSSENALY SHAMIL 16 RUE MAXIME VALLON HOARAU - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 480,00 FR7641919094030111653329169

840591440 AR 20213421 - LBDP OI 5610C DEMANGEAT THIBAUT 110 RUE JEAN CHATEL - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7610107003050063804859665

503345449 AR 20213445 - LE COUP DE BOL 5610A ECK JEAN CLAUDE 2 RUE CIMENDEF - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7618719000820000176150075

828169243 AR 20213427 - LE SOUQUET SYLVAN MICHEL 4743Z LE SOUQUET SYLVAN 62 RUE VICTOR LE VIGOUREUX - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7611315000010801138479264

824528723 AR 20213454 - LE TI PAIN CREOLE 1071C FREDERIC PORET 7 RTE HUBERT DELISLE CD3 - 97410 SAINT PIERRE 2 800,00 FR7619906009743000440655535

789985298 AR 20213435 - LEONARD NATHALIE NIRINA ISABELLE CLAU 1107B LEONARD NATHALIE 34 AV GEORGES BRASSENS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 092,00 FR7618719000880001296400075

798310892 AR 20213451 - LEPERLIER JEAN MIGUEL 4791A LEPERLIER JEAN MIGUEL 14 CHE NUMERO 1 - 97425 LE PORT CEDEX 2 198,00 FR7616598000011529966000187

535300347 AR 20213433 - MAM AFFAIRES 7711A MONTAGNE EP NERBARD MARIE 60 RTE DES SABLES - 97427 ETANG SALE 1 568,00 FR7611315000010801661622768

853492056 AR 20213458 - MAMODE VALJEE GOULAMALY SHAHZNANE 3213Z GOULAMALY SHAHZNANE 33 CHE BANCOUL - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 408,00 FR7611315000010802358780004

804313864 AR 20213442 - MEDIA OI 5911A RAMOUDOU JISMY 7 CHE GONZAGUE - 97441 SAINTE SUZANNE 3 200,00 FR7610107004930033503575768

878548247 AR 20213467 - NANO CAR WASH 4520A GANY HANNA 10 RUE PIERRE AUBERT - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 100,00 FR7619906009743001052543466

527747653 AR 20213462 - OMARJEE ABDOUL KARIM 7021Z OMARJEE KARIM 25 B CHE LAGOURGUE - 97440 SAINT ANDRE 3 192,00 FR7611315000010460704551430

881279392 AR 20213457 - PAM OI 8211Z MAILLOT GAELLE 38 B RUE DES CANNELIERS - 97436 SAINT LEU 3 168,00 FR7610107006200033405676128

885039628 AR 20213443 - PERNY OULOUNGOU DEDERICK 4932Z PERNY OULOUNGOU DEDERICK 21 RUE DE MADAGASCAR - 97400 SAINT DENIS  788,00 FR6920041010210963887W01840

880827787 AR 20213425 - PIZZA PARTY 5610C HUBY SAMUEL 84 CHE DE LIGNE - 97425 LES AVIRONS 3 200,00 FR7619906009743001096190071

880551205 AR 20213428 - SAS MICROBIJOUX REUNION 4799A LARRIEU CARLYNE 7 A CHE ALIBERT TECHER - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 3 200,00 FR7610107007220073305531117

823319306 AR 20213460 - SATYOR REUNION 4648Z ZAGJIVAN HEERESH 132 RUE DU GAL DE GAULLE - 97400 SAINT DENIS 2 400,00 FR7641919094010190093029196

851293688 AR 20213423 - VALLY JEAN HUGUES 4932Z VALLY JEAN HUGUES 122 RUELLE VIRAPIN - 97440 SAINT ANDRE 2 372,00 FR7610107004930023305061049

340778620 AR 20213447 - VIBRASON 5911B CHENAYER HERVE 1 RUE EMILE HUGOT - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7611315000010801507625083

880776877 AR 20213452 - WAZACAR 4511Z ENCATASSAMY LORENZO 10 Ter Chemin RAMASSAMY SAMNA - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7610107004940003405415101

877673160 AR 20213446 - WINNER PRICE 4719B ALLIMAMODE NAIM 63 RTE DE BOIS DE NEFLES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7619906009743001021398027
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